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Le Collectif d’analyse politique et les Nouveaux Cahiers du socialisme : premier bilan Pierre Beaudet, Philippe Boudreau et Richard Poulin



E



n 2007, le Collectif d’analyse politique (CAP) démarrait plusieurs chantiers simultanément (ateliers, textes, interventions). Nous avions un programme ambitieux qui visait à « développer des recherches originales sur la dimension structurelle du capitalisme contemporain, élaborer des perspectives anti et postcapitalistes concrètes et pratiques et participer à l’élaboration de nouvelles alternatives pour alimenter le mouvement social et la gauche politique1 ». En outre, nous faisions le constat de la pauvreté des revues de gauche au Québec . Ce qui allait de soi durant les décennies précédentes (Parti pris, Socialisme québécois, les Cahiers du socialisme, Interventions économiques, Critiques socialistes, etc.) avait, à toutes fins utiles, disparu. Autrement dit, il n’y avait plus de revues intellectuelles de gauche au Québec, bien qu’existent un magazine, À babord !, et un site internet, Presse-toi à gauche, qui jouent un rôle important et complémentaire. L’une de nos hypothèses explicatives était que le virage scientiste pris par les périodiques universitaires en sciences sociales, lié aux transformations mêmes des conditions de la production du « savoir », s’est fait au détriment de leur mission d’animation intellectuelle autour des dynamiques de transformation sociale. Or, les Nouveaux Cahiers du socialisme (NCS) répondent précisément à ce besoin : combler partiellement le vacuum engendré par la disparition d’une certaine tradition de la pensée progressiste au Québec, celle des revues « théoriques » de gauche.   Les Nouveaux Cahiers du socialisme Le CAP a donc lancé en janvier 2009 la première livraison des NCS, sur le thème des classes sociales. Quatre numéros plus tard, un lectorat qui oscille autour de 1 000 personnes par numéro et une réputation de plus en plus solide parmi les intellectuelLEs et les militantEs des mouvements sociaux, les NCS semblent bien engagés. Chaque numéro est préparé par un groupe de travail qui 1. Collectif d’analyse politique, « Pourquoi, pour qui ? Plate-forme », Nouveaux Cahiers du socialisme, n° 1, printemps 2009, p. 11-13.
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inclut des membres du CAP, des chercheurEs et des militantEs concernéEs par le dossier traité. À cette publication bi-annuelle s’ajoute un site internet entretenu quotidiennement avec d’autres textes et documents. Dans les prochains mois, les NCS approfondiront la réflexion sur l’écosocialisme, le monde du travail, la santé, l’éducation, les mouvements sociaux et l’action collective, le mouvement syndical et le mouvement communautaire, le marxisme, la gauche au Québec et en Amérique du Nord, et bien d’autres thèmes.   Éducation populaire À l’origine, nous avions précisé que notre perspective serait de longue durée, et que nous voulions réconcilier la nécessité de participer aux luttes existantes avec l’impératif d’une réflexion critique, via un travail intellectuel et poli tique rigoureux. C’est ce que nous avons tenté de faire par des interventions, notamment lors du Forum social du Québec où nous avons animé tant en 2007 qu’en 2009 de nombreux ateliers. La participation à ces activités a été excellente, validant l’intuition que nous avions à propos d’un besoin d’approfondissement au sein des mouvements sociaux. Cette œuvre a été poursuivie dans le cadre de l’Université populaire d’été, que nous avons organisée en août 2010 : trois journées de discussions studieuses, animées par plus de 20 personnes ressources et auxquelles ont participé 150 personnes. À l’automne 2010, nous avons également organisé d’autres événements  : un colloque sur les «  40 ans après octobre 1970 » et une table ronde sur « les rapports sociaux de sexe ».   Le devoir de la rigueur  D’emblée, nous avions choisi de nous réclamer du socialisme, un drapeau, il faut le dire, passablement égratigné en ce début de millénaire. Au-delà de cette proclamation, il nous semblait important d’indiquer que nous ne réinventions pas la roue, que nous nous inscrivions dans une tradition de luttes et de travaux intellectuels et théoriques qui ont pris plusieurs sens et plusieurs directions, mais qui ont appartenu à une « famille de pensée » inaugurée par Karl Marx et les communards, laquelle a été développée par la suite par les grands mouvements sociaux du xxe siècle. Pour des raisons historiques (à explorer et à analyser), une bonne partie de cette « famille de pensée » a été soumise à une série de dogmes qui, par la suite, ont conduit bien des mouvements – se réclamant d’un (certain) socialisme – à leur perte par des « aventures » et des autoritarismes pratiques et intellectuels désastreux. Restent aujourd’hui d’innombrables leçons, intuitions, perspectives qu’il faut développer en les modifiant, tout en en créant de nouvelles. Pour autant, ces nouvelles perspectives exigent un travail rigoureux basé sur des études, des enquêtes et des explorations empiriques et théoriques approfondies. En ouvrant le vaste chantier de l’analyse du capitalisme et du postcapitalisme, nos « ancêtres » nous ont seulement indiqué quelques pistes. C’est à partir de celles-ci que notre programme de travail se construit mais ce
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faisant, notre travail ouvre de nouvelles pistes qui n’avaient pas été pensées auparavant. Présentement, le CAP compte 30 membres qui proviennent des mouve ments sociaux, des syndicats et du milieu de l’enseignement collégial et univer sitaire. Non seulement le CAP est-il intergénérationnel (ce qui doit être encore amélioré), mais il est aussi davantage multiethnique (à améliorer) et cherche à atteindre la parité entre les femmes et les hommes. Surtout, il est pluraliste, rassemblant des individus issus de la gauche politique et sociale avec une très grande variété de nuances et de courants, organisés ou non.   Migrations : une thématique à explorer Vous verrez dans ce numéro la réflexion qui nous a conduit à étudier la question des migrations, abordée comme un enjeu social et politique. Comme tout le monde le sait, notre société et notre monde évoluent rapidement au « soleil » de la « mondialisation », laquelle implique des transformations énormes, abolissant jusqu’à un certain point le temps et l’espace. Pour les dominants, les défis sont grands, car la maîtrise des flux migratoires peut contribuer de manière significative à la relance de l’accumulation du capital. Elle est également un énorme laboratoire pour imposer de nouvelles formes de gouvernance autoritaires et intolérantes, dans une stratégie qui vise à diviser pour régner, dans un cadre apologiste du « tout le monde contre tout le monde ». Pour les dominéEs, la question est également centrale d’un point de vue politique et social. Les luttes des migrantEs peuvent renforcer considérablement les mouvements sociaux dans une perspective de résistance et de construction de l’alternative. C’est donc avec le dossier préparé par Florence Thomas, Anne-Claire Gayet, Nathalie Mondain et Pierre Beaudet que nous espérons lancer ces discussions. Vous noterez dans ce numéro la nouvelle section « débat », avec deux contributions sur le syndicalisme québécois. Dans la section « perspectives », paraissent des articles sur l’aspect structurel de la crise, l’altermondialisme dans l’« arc des crises », la crise et les résistances au Mexique ainsi qu’une analyse étayée de la révolution nicaraguayenne. Vous avez sans doute noté que depuis le n° 2, les NCS publient un texte intitulé « relire la révolution… » qui examine les processus révolutionnaires du xxe siècle. Nous avons abordé jusqu’à présent la Russie, la Chine, la Yougoslavie et le Nicaragua. Nous comptons publier des textes sur Cuba, le Viêt-Nam, l’Italie, l’Allemagne, etc.   Les prochaines étapes Le prochain numéro des NCS (automne 2011) portera sur l’écosocialisme, une proposition encore exploratoire pour définir un socia lisme adapté au e xxi  siècle, mais qui permet d’aller au-delà du socialisme du passé dans bien des dimensions. Parallèlement, nous allons organiser une deuxième Université populaire d’été, selon des modalités qui seront annoncées prochainement.
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Notre ambition était grande, les moyens de sa réalisation somme toute modestes. Néanmoins, nous sentons plus que jamais que nos préoccupations rejoignent celles de beaucoup déjà impliquéEs dans les luttes sociales et poli tiques, ce qui nous conforte dans les choix opérés, lesquels devront toutefois, à chaque étape, être revus, corrigés et améliorés. Alors qu’en Occident, la gauche et les mouvements populaires traversent une phase de transition critique, caractérisée par la crise des modèles – socialisme réellement (in)existant, social-libéralisme, etc. – et la recherche d’alternatives, nous estimons nécessaire que les forces de changement se dotent d’une solide armature intellectuelle. Considérant qu’il n’existe ni livre de recettes, ni réponse précise à portée de main, il est du devoir de cette gauche d’œuvrer à l’élaboration de nouvelles perspectives. Cela suppose un travail à la fois théorique, empririque et pratique ; ils sont inséparables et indispensables. À l’heure où la droite s’organise sans la moindre gêne et se donne de nouveaux think tanks, la gauche ne peut pas abdiquer devant sa responsabilité de réfléchir aux avenues de la transformation sociale. Les NCS entendent y contribuer, de concert avec d’autres forces qui poursuivent de semblables objectifs.  
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Introduction au dossier Anne-Claire Gayet, Florence Thomas, Nathalie Mondain et Pierre Beaudet



L



es phénomènes migratoires traversent l’histoire de l’humanité. Ainsi, depuis toujours, les mouvements de population ont déterminé la construction des sociétés et influencé leur organisation sur le plan culturel, social et économique. Ils appellent sans cesse à redéfinir les notions de territoire et de citoyenneté. Par ailleurs, les populations migrantes participent en premier lieu, volontairement ou involontairement, au projet économique des États et au développement des sociétés : ces migrants constituent très souvent une main-d’œuvre prête à tout type d’emploi, voire à l’exploitation. Il s’agit par conséquent de phénomènes complexes que les États doivent « gérer » par des politiques spécifiques. Avec la mondialisation et depuis le 11 septembre 2001, ces politiques se modifient et mettent l’accent sur la sécurité, la gestion des flux migratoires et la catégorisation des immigrants. Ce numéro des NCS se propose d’examiner le phénomène des migrations au Canada et au Québec. Les différentes contributions mettent en lumière le changement de paradigme apparu au cours des 20 dernières années et qui se fond avec le projet économique néolibéral, soit une augmentation de la flexibilité et du contrôle, en même temps que l’on balaie de manière évidente les droits des personnes migrantes qui sont souvent instrumentalisées. Dans cette perspective, le Canada, comme d’autres pays, tend à renouveler encore et toujours le capitalisme et ses prédicats – exploiter et accumuler –, et le phénomène des migrations s’inscrit parfaitement dans cette restructuration du capitalisme « globalisé » (voir le texte de Pierre Beaudet, p. 19). Discriminations économiques Au Canada, comme ailleurs dans le monde, la population immigrante est segmentée. Les immigrantEs non-qualifiéEs travaillent dans le secteur des ser vices privés peu payés tels la restauration, la construction, le travail domestique et l’agriculture. Les travailleurs et travailleuses qualifiéEs sont dans l’ingénierie, l’informatique, la médecine, l’enseignement universitaire. Même en tenant compte du pourcentage élevé de diplômés universitaires qui caractérise la qualification
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des immigrantEs nouvellement arrivéEs, leurs revenus restent de 10 % inférieurs en moyenne à ceux des autres populations canadiennes. Une étude récente révèle que les immigrantEs sont réellement « déqualifiéEs » via un dispositif complexe de systèmes discriminants qui aboutit à les pénaliser lourdement sur le marché du travail, quels que soient leurs compétences et leurs diplômes1. Le taux de chômage parmi les immigréEs atteint pratiquement le double de celui qui existe pour la population en général. Et 15 % de la population immigrante vit en dessous du seuil de la pauvreté : cela représente le double du pourcentage national. Les flux sont principalement gérés par le gouvernement fédéral, lequel pratique une politique plus ou moins subtile de « gestion des flux » pour imposer aux migrantEs des structures et des choix qui ne sont pas à leur avantage (voir le texte d’Hélène Pellerin, p. 59). Ces tendances canadiennes se retrouvent au niveau mondial, en particulier aux États-Unis et dans les pays de l’Union européenne. Bien que les modalités diffèrent, il y a un processus similaire de « gestion » de l’immigration en fonction des besoins et des impératifs du développement capitaliste, laissant loin derrière d’autres considérations relatives aux besoins des personnes immigrantes. Les immigrantEs et le monde du travail º Les immigrantEs comptent présentement pour 20 % de la main-d’œuvre active au Canada. º Ils et elles renvoient chez eux plus de 10 milliards de dollars par année (l’aide publique au développement représente 4 milliards). º La valeur monétaire des diplômes des immigrantEs représente plus de 42 milliards de dollars depuis 1967. º Les immigrantEs sont trois fois plus nombreux que les CanadienNEs de « souche » dans les catégories de main-d’œuvre à bas revenu. Source : Citoyenneté et immigration Canada, Aperçu de l’ immigration, 2008.



Les nouvelles formes de l’exclusion Au Québec, la situation ressemble à celle que l’on connaît dans le reste du Canada. Et ce, même si les politiques adoptées par les gouvernements québécois ont promu, sur papier en tous les cas, une plus grande intégration. Cette dernière devait venir, pensait-on, d’une « bonne entente » interculturelle et se distinguait du « modèle » canadien basé sur l’approche multiculturelle. L’approche « inter culturelle » se voulait une alternative proprement québécoise qui aurait corrigé le ghettoïsme critiqué par plusieurs et aurait intégré, de façon édulcorée, la question nationale. L’intention était ambitieuse, mais force est de constater que les résultats de ces orientations politiques demeurent mitigés quant à l’objectif « d’intégration » des immigrantEs au Québec. Nombre d’entre eux et elles se retrouvent 1. Marie-Thérèse Chicha, Le mirage de l’égalité, les immigrants hautement qualifiés à Mont réal, Fondation canadienne des relations raciales, septembre 2009.
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aujourd’hui devant une érosion assez systématique de leurs droits (voir le texte d’Idil Atak, p. 77, et celui d’Anne-Claire Gayet et François Crépeau, p. 28). Cette situation s’aggrave avec la complexification des diverses catégories de l’immigration (voir le texte d’Hélène Pellerin). Les uns contre les autres De fait, les structures sociales, au Québec comme au Canada, continuent de reproduire l’inégalité. Pointés du doigt, les immigrantEs ont le dos large quand il s’agit de trouver des boucs émissaires et ceux-ci font l’objet de nombreuses disciminations. Or, dans un sens, cette stigmatisation des immigrantEs (et d’autres types de discriminations) est nécessaire à la gestion capitaliste : elle traduit le bon vieux principe de « diviser pour régner ». Ce qui revient en clair à créer ou accentuer des clivages au sein des classes populaires. ImmigrantEs contre « natifs », hommes contre femmes, blancs contre noirs, tout le monde contre tout le monde. Et c’est ainsi que les dominants continuent de dominer, suivant le précepte du « contrôler et punir », en ciblant les plus démunis, comme les demandeurs d’asile (voir le texte de Delphine Nakache, p. 68). Nouveaux esclaves et exploitation des femmes On voit les immigrantEs comme étant d’abord et avant tout d’ailleurs. On connaît rarement leur situation ou encore leurs motivations à émigrer. Certaines catégories sont particulièrement exploitées, comme les migrantEs à « contrat » (voir les textes d’Anne-Claire Gayet, p. 87, et d’Andrea Galvez, p. 159). Récemment, le système d’immigration canadien a considérablement augmenté le nombre de ces travailleurs et travailleuses à contrat, qu’on est maintenant habitués à voir dans les fermes du Québec1. Mais les ouvriers agricoles mexicains ou guatémaltèques ne sont plus seuls. Dans la construction, l’industrie, les services, ces immigrantEs temporaires aux droits très restreints prolifèrent. En Alberta par exemple, leur nombre a augmenté de 340 % depuis 2004 ! Notre dossier donne un éclairage particulier sur les travailleuses domestiques (voir le texte de Jill Hanley et de Nalini Vaddapalli, p. 93), de même que sur la réalité relativement méconnue du trafic des migrantEs et de la traite des êtres humains (texte de Richard Poulin, p. 45). Dans d’autres régions, les immigrantEs sont souvent menacéEs dans leur intégrité physique (voir les textes de Nathalie Mondain, Nadia Hadj Mohamed, Soukaïna Boutiyeb, Yvaince Alisma et Jules Aimable Muhizi, p. 129). En définitive, les femmes qui viennent d’ailleurs se trouvent encore et toujours confrontées au patriarcat et au capitalisme dont les dynamiques d’appropriation et de domination se reproduisent, plaçant les immigrantes, en particulier, au cœur de la logique de subordination et d’aliénation (c’est encore plus grave lorsque celles-ci sont 1. Voir à ce sujet le rapport annuel du Syndicat des travailleurs unis de l’alimentation et du commerce (TUAC), La situation des travailleurs agricoles migrants au Canada, 2008-2009.
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sous le contrôle de réseaux criminalisés qui les transigent comme de vulgaires marchandises ou pire comme des esclaves). Au Québec, les immigrantes ont repris les grilles d’analyse intersectionnelles des féministes noires américaines des années 1970 pour s’émanciper, proposer une nouvelle lecture des discriminations et revendiquer leurs droits (voir l’entrevue avec Alexandra Pierre, p. 36). Les damnéEs de la terre Dans ce portrait sombre, il importe de souligner le drame des réfugiéEs et des migrantEs forcéEs. À l’échelle mondiale, on parle de près de 42 millions de personnes déplacées de force, comprenant près de 15 millions de réfugiéEs, plus de 800 000 demandeurs d’asile (cas en suspens) et de 25 millions de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays1. La grande majorité de ces migrantEs forcéEs restent dans leur région d’origine  : ce sont donc les pays les moins riches qui doivent faire face au plus grand nombre de ces déplacéEs. Chaque année, quelques « chanceux » et « chanceuses » parmi ces réfugiéEs sont sélectionnéEs par les pays riches pour y être réinstalléEs. Le Canada en accueille de 10 000 à 12 000 par an. Plusieurs dizaines de milliers d’autres migrantEs forcéEs, faute de protection dans leur région ou pays d’arrivée, reprennent la route et deviennent des migrantEs en situation irrégulière, bien que leur situation pourrait probablement satisfaire les critères de détermination du statut de réfugiéE au sens de la Convention sur les droits des réfugiés de 1951. Durant les dernières années, le Canada a refusé un très grand nombre de demandeurs d’asile (12 732 en 2009), ce qui représente une augmentation de plus de 50 % des expulsions depuis 19992. En raison de l’Entente entre le Canada et les États-Unis sur les tiers pays, entrée en vigueur en 2004, les demandeurs d’asile sont tenus de présenter leur demande dans le premier « pays sûr » où ils arrivent, à moins d’être visés par une exception prévue par l’Entente3. Cet accord contribue à expliquer la diminution des demandes d’asile faites au Canada de 55 % depuis 2005. Singularité et nouvelles cultures Aujourd’hui, les flux de migrantEs proviennent très majoritairement des pays du tiers-monde. À l’échelle canadienne, 47 % de la population affirme avoir maintenant une autre origine ethnique que britannique ou française. Dans plusieurs grandes villes, dont Toronto et Montréal, la couleur de la population a changé. Cette réalité s’accompagne d’autres « marqueurs » qui permettent de singulariser les migrantEs, et donc de plus facilement discriminer et discipli1. Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, Tendances mondiales en 2008 : Réfugiés, demandeurs d’asile, rapatriés, personnes déplacées à l’intérieur de leur pays et apatrides, 16 juin 2009 ; . 2. Conseil canadien pour les réfugiés, Le Canada ferme ses portes aux réfugiés, 6 juin 2009. 3. Citoyenneté et Immigration Canada ; .
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ner la main-d’œuvre immigrante. Le facteur racial n’est pas négligeable. Selon la plupart des études récentes, les populations caribéennes et africaines, toutes professions confondues, restent en bas de l’échelle sociale et salariale. À Mont réal, le cas des HaïtienNEs demeure problématique (voir le texte d’Alain Philoctète, p. 153). La concentration de populations migrantes dans certains quartiers forme des poches de pauvreté, mais aussi d’excluEs de la culture dominante, qui commencent toutefois à prendre la parole et proposent un cahier de revendications nouveau genre (voir le texte de Guillaume Hébert, p. 144). Le « facteur » musulman Par ailleurs, une partie considérable de cette « nouvelle » immigration pro vient de régions principalement habitées par des personnes de confession musul mane. Selon les projections actuelles, on comptera dans dix ans 1,8 million de musulmanEs au Canada, majoritairement concentréEs à Toronto, à Vancouver et à Montréal. Une proportion non négligeable provient de Palestine, d’Irak, d’Afghanistan, du Pakistan. Certes, l’identité religieuse s’exprime par des tra ditions différentes de celles de la culture dominante, comme les habitudes culinaires, vestimentaires ou les pratiques religieuses. De temps en temps, ces différences culturelles sont exacerbées ou manipulées par des projets qui cherchent à exagérer les « marqueurs » identitaires. Elles sont aussi utilisées pour contrôler ou manipuler d’autres sortes de conflits (voir le texte de Denise Helly, p. 99). Retour vers le futur L’étranger demeure symboliquement la figure qui dérange. Il est « utile » dans les sociétés modernes parce qu’il permet de cristalliser les peurs et de mettre à distance les causes de nos incertitudes, particulièrement identitaires. Au Québec – comme ailleurs – on a vu s’exacerber la stigmatisation des migrantEs, plusieurs prétendant que les uns ou les autres (les musulmanEs en l’occurrence) refusent « nos » valeurs et doivent être remis pour cela dans le droit chemin. La controverse des accommodements raisonnables et la Commission BouchardTaylor ont mis en évidence ce besoin irrépressible d’accuser l’Autre quand le monde change et que les territoires se redéfinissent. Ce comportement social n’est pas nouveau (voir le texte de Florence Thomas, p. 35). Tout au long du xxe siècle, les aventuriers de droite ont proposé un message simple : le juif est le ploutocrate, le voleur, le riche exploiteur et, en même temps, il est le communiste, l’ennemi de la religion et de la propriété. Sous le régime de Duplessis au Québec pendant les années 1950, un discours haineux contre les juifs a dominé. Or, aujourd’hui, l’ennemi affiché est le musulman. Il est surtout visible dans le contexte de la « guerre sans fin » menée par l’impérialisme états-unien, et son allié canadien, au Moyen-Orient ou en Asie centrale. La « question » de l’immigration ne survient donc pas dans le vide. Elle s’exprime dans un contexte politique bien défini. Elle « accompagne » de nouveaux dispositifs géopolitiques offensifs qui préparent
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l’opinion à plus de guerres. Elle justifie des régressions évidentes au niveau des droits, en créant un grand sentiment d’insécurité un peu partout. Dans cet imaginaire médiatisé, la femme voilée est présentée comme un instrument terrible aux mains des groupes islamistes terroristes. Elle est un affront à la « civilisation » chrétienne occidentale. Et ainsi, au bout de la ligne, se trouvent autant d’Hérouxville que l’on peut en chercher. S’organiser et résister Le mouvement social et politique de gauche doit donc élaborer de nouvelles stratégies et ce, dans le but ultime de coaliser les classes populaires, immigrantes et non immigrantes, autour d’un programme de lutte pour la justice. D’impor tantes luttes sont déjà en cours (voir les textes de Kim Moody, p. 163, et de Karine MacAllister, p. 170). Parallèlement aux résistances contre la discrimination, des initiatives de toutes sortes se multiplient pour organiser et renforcer la vie communautaire et l’entraide parmi les immigrantEs (voir le texte de Philippe Couton, p. 107). En fin de compte, les immigrantEs ne sont pas seulement des victimes, mais des acteurs très importants dans l’articulation des luttes, comme on l’a constaté dans le passé. En luttant contre les discriminations qui les affectent directement, ils et elles luttent aussi pour les droits sociaux, économiques et politiques de l’ensemble de la population. Par ailleurs, contrairement à une certaine imagerie simpliste, les immigrantEs ne sont pas nécessairement des personnes qui s’engagent dans la lutte contre l’injustice. Surtout depuis les dernières années, les pays qui sélectionnent les immigrantEs (comme le Canada) cherchent beaucoup d’« entrepreneurs », de « chefs d’entreprise » qui n’ont pas nécessairement des idées réactionnaires, mais qu’on retrouve de plus en plus dans les réseaux politiques et sociaux de la droite. Comprendre et analyser Parallèlement aux luttes pour animer, populariser, relancer l’enjeu de l’immigration, il y a aussi un important travail de recherche à approfondir. Des réseaux et des instituts de recherche à l’UQÀM, à l’Université de Montréal, à McGill et à l’Université d’Ottawa sont particulièrement actifs (plusieurs des auteurEs du présent numéro en proviennent)1. On le sait, les situations découlant des migrations sont complexes, voire contradictoires. Par exemple, le « portrait » précis des flux migratoires est difficile à établir, compte tenu de l’opacité 1. Notons la ������������������������������������������������������������������������ Chaire Hans et Tamar Oppenheimer en droit international public de l’Université McGill, la Chaire de recherche en immigration, ethnicité et citoyenneté (CRIEC) de l’UQÀM, le Centre d’études ethniques (CEETUM) de l’Université de Montréal et qui regroupe également des chercheurs de HEC, de l’INRS-Urbanisation, de McGill, de l’UQÀM, de Concordia, de l’Université de Sherbrooke. Cette liste n’est pas exhaustive car plusieurs programmes de recherche sur l’immigration sont en cours dans divers départements de sociologie, de science politique et de droit de plusieurs universités québécoises et canadiennes.
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de la gestion politique de cette question (les États n’ont pas toujours intérêt à révéler ce qui se passe vraiment), des problèmes méthodologiques et conceptuels, et de la diversité des acteurs et des actrices. Il est tentant dans ce contexte de se contenter de produire des connaissances partielles, ne relevant pas d’enquêtes approfondies sur le terrain, qui exigent un travail de proximité avec les acteurs et les actrices. L’idée promue par les réseaux ici évoqués est notamment d’articuler davantage le travail des chercheurEs à celui des organisations populaires qui œuvrent sur la question. Convergences Plusieurs « fronts » sont indispensables. Toutefois, une convergence de ces initiatives leur permettrait d’aller plus loin, d’où la nécessité de définir un certain nombre d’éléments cohésifs, autour desquels les divers mouvements pourraient se rassembler. Notons que ces convergences doivent se développer à une échelle à la fois locale et internationale, la question des migrations étant par définition fortement internationalisée. Terminons en suggérant un certain nombre de ces questions autour des quelles le mouvement social peut reprendre la discussion : º Comment peut-on promouvoir l’interdiction de toutes les discriminations formelles et informelles qui singularisent et marginalisent les immigrantEs (dans l’accès aux services et aux logements, l’emploi, la reconnaissance des diplômes, etc.) ? º Est-il pensable de mettre en place une vaste campagne d’organisation et de syndicalisation des travailleurs et des travailleuses précaires, dont un grand nombre sont des immigrantEs ? º Faut-il lutter pour la légalisation massive et rapide des « illégaux » et des réfugiéEs en attente de statut, en demandant la mise en place de mécanismes adéquats et accueillants pour permettre aux personnes persécutées de trouver refuge au Canada ? º Comment assurer, pour tous et toutes, la primauté des droits civils et politiques, mais aussi économiques et sociaux, comme l’égalité entre les hommes et les femmes, quelles que soient leur origine, leur religion, leur ethnicité ? º Doit-on se battre, comme mouvements sociaux et progressistes, pour le respect des autres cultures et religions, et des mœurs qui vont avec (y compris le port du hijab), dans le respect plus global des droits fondamentaux qui excluent toute discrimination basée sur la religion, la race, le sexe ? º Au Québec, doit-on faire la promotion par et pour tout le monde d’une nation plurielle et civique, dont la langue commune est le français ? º Dans un contexte de mondialisation économique, politique et culturelle, ne s’agit-il pas en définitive de questionner les mécanismes et les dispositifs d’immigration qu’utilisent les États parce qu’ils sont des indicateurs signifiants et porteurs d’idéologie d’un système économique et politique ?
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Les migrations : enjeux et sites des luttes sociales et politiques Pierre Beaudet



À l’origine Depuis toujours, les humains migrent. La plupart du temps, ils le font par nécessité. Ou pour espérer mieux vivre ailleurs, même si, généralement, ils savent que cette mutation est périlleuse et coûteuse. Au tout début, c’est ainsi que la planète est « colonisée » à partir de l’Afrique. Par la suite, de grands mouvements de population se poursuivront, notamment de l’Asie vers les Amériques. Plusieurs sociétés par ailleurs se sédentarisent, créant l’agriculture et plus tard le monde urbain et l’État, en face d’autres groupements humains « sans État ». Principalement nomade, cet « autre monde » résiste cependant à l’usure du temps, coexistant avec le premier par toutes sortes d’intersections marquées par des périodes de coexistence et d’affrontements. Dans un passage lent entre la préhistoire et le temps « moderne » caractérisé par les grands empires, des populations se déplacent à la suite de conquêtes et d’expansions en Asie (Chine, Inde), au Moyen-Orient (Mésopotamie, Égypte), en Europe méditerranéenne. Essor du capitalisme Plus tard au xve siècle, l’histoire s’accélère. En périphérie du précapitalisme dominant sur le plan international, l’Europe est transformée par l’essor d’une nouvelle classe, la bourgeoisie. À partir de ses premiers bastions urbains le long de la Méditerranée, elle connaît un véritable essor sur les côtes atlantiques où l’adversité des milieux impose des ruptures sociales et politiques. Comme l’explique Marx, cette nouvelle classe dominante s’approprie et « marchandise » le travail humain, qu’elle transforme en « force de travail ». Auparavant, les dominants pillaient le surplus dégagé par les paysans et les artisans. Sous la modernité bourgeoise, ce n’est plus seulement le résultat du travail qui est approprié par la classe dominante, mais le travail lui-même ou, plus précisément, la force de travail. En pratique, les populations rurales et urbaines sont expropriées de leurs moyens de production traditionnels et « libérées » de leurs anciens liens de soumission pour être subordonnées au nouveau pouvoir.
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« Gestion » des flux De cela surgit une gigantesque migration. Les paysans rejoignent le petit peuple des villes et forment le prolétariat, qui n’a d’autre choix que de vendre sa force de travail aux capitalistes. Pour maintenir à la baisse le prix de cette force de travail, le capitalisme « gère » les flux. Il maintient une population rurale apte à nourrir le prolétariat, qui peut aussi être utilisée comme force de travail « en réserve » et qui s’ajoute à la masse de chômeurs et de semi-chômeurs. Entre-temps, le capitalisme se développe d’une manière asymétrique. Il se segmente entre diverses sous-régions, dont certaines sont localisées au « cœur » du nouveau système urbain et industriel. D’autres régions cependant restent en « périphérie ». Entre ces espaces, les populations se déplacent d’une manière que le capitalisme entend « discipliner », par divers contrôles assurés par l’État. Résistances Rapidement, cette gestion devient conflictuelle. Les paysans affluent de partout, en dépit du sort misérable qui les attend dans les bidonvilles. Les nouveaux prolétaires prennent peu à peu conscience de leur force et résistent. Un peu partout, d’embryonnaires insurrections surgissent. L’Europe du capitalisme devient alors l’Europe des révolutions, portée par toutes sortes de grands bouleversements, y compris une forte poussée démographique1. Les intellectuels au service de la classe dominante, Thomas Malthus par exemple, alertent l’État sur le danger que représente la « prolifération » de masses urbaines paupérisées. Ce dernier suggère à l’État capitaliste de les endiguer, de les contrôler et, surtout, de ne pas les aider à survivre et à se reproduire2. Capitalisme et impérialisme, pillage et esclavage Entre-temps, le capitalisme s’étend à d’autres parties du monde. Des « périphéries » sont conquises et « réorganisées » (l’Inde par l’Empire britannique, l’Afrique par la France). Des colonies dites de « peuplement » sont mises en place pour expulser les « indigènes » et abriter les « surplus » de prolétaires européens. L’enjeu est encore plus fondamental dans les Amériques. La première vague de colonisation et le génocide subséquent des populations autochtones créent une nouvelle « opportunité ». On fait d’une pierre deux coups, en permettant aux dominants européens de « dégager » les populations en « surplus » et, surtout, de relancer l’accumulation par le travail de millions d’esclaves africains. Le capitalisme moderne se construit alors à partir d’un sordide « triangle » géopolitique et géo-économique, et où s’articule l’expropriation de la force de travail prolétaire à la surexploitation du travail servile. Les migrations organisées et forcées permettent de « rééquilibrer » le processus d’accumulation du capital. 1. Voir Éric Hobsbawn, L’Ère des révolutions : 1789-1848, Bruxelles, Complexe, 1988. 2. Thomas Robert Malthus (1798), Essai sur le principe de population, Paris, Gonthier, 1963.
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Figure I Le commerce triangulaire







Source : Patrice Delpin, Cliotexte, 1997-2006.



La deuxième vague de migrations Avec cette grande expansion, le capitalisme réussit à refouler l’« Europe des révolutions », du moins temporairement. Une nouvelle vague de migrations est alors mise en place. D’une part, il faut absorber les flux immenses, aggravés par la croissance démographique (l’humanité franchit le cap du premier milliard d’habitants vers 1900). D’autre part, les « nouveaux gisements de l’accumulation » nécessitent des millions de bras. C’est ainsi que 65 millions de prolétaires européens affluent vers les Amériques (1880-1920). Ils proviennent des régions pauvres de l’Europe (Irlande, Italie, Portugal, Russie, etc.) et émigrent vers les États-Unis et le Canada, de même que vers l’Argentine, le Brésil et d’autres pays d’Amérique du Sud. Ce sont ces immigrants, après le choc de l’exode, qui reprennent le flambeau de la lutte et qui bientôt, de la Terre de feu jusqu’à l’Alaska, organisent les syndicats et les partis ouvriers. Les grandes usines de la période « fordiste » du capitalisme deviennent, durant les années 1920-1930, les sites de grandes batailles prolétariennes animées par des travailleurs immigrants. Flux et reflux Ces assauts prolétariens contre le capitalisme sont finalement enrayés par la montée du fascisme et la Deuxième Guerre mondiale. Après d’énormes convulsions, l’État capitaliste réussit sa mutation « keynésienne », qui implique un certain « compromis » avec les classes populaires. Des vagues de migrations ont alors lieu de l’« est » (Union soviétique et périphérie) vers l’« ouest ». Les migrants
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continuent d’affluer de l’Europe « pauvre » vers les Amériques, mais cette situation se stabilise au tournant des années 1950. Toutefois, l’accumulation a toujours besoin de bras, qu’elle trouve notamment dans les Antilles et la Caraïbe, en Afrique du Nord, dans la périphérie « proche » et dans les pays colonisés. Au départ bousculée, cette « nouvelle » immigration s’insère dans les secteurs prolétariens comme la force de travail la plus exploitée et la plus opprimée. Les dominants, États et bourgeoisie, tirent avantage de la montée d’un « nouveau » racisme anti-immigrants qui éclate dans les pays capitalistes. Ce tournant est facilité par le fait que plusieurs mouvements sociaux et politiques sont cooptés par le système et acceptent la fracture entre « eux » et « nous » et l’espèce d’apartheid à l’échelle mondiale qui prend forme. À la fin des années 1960 cependant, les luttes sont réanimées. Ce sont souvent les prolétaires migrants (internes ou externes) qui les animent, notamment en France, aux États-Unis et en Italie. Dans les années 1970, de nouveaux flux migratoires surgissent d’Asie, d’Amérique du Sud et d’Afrique sub-saharienne, où les populations sont poussées vers l’Amérique du Nord et les pays de l’Union européenne par la guerre, la répression et la misère. La troisième vague À la fin du xxe siècle, le capitalisme se restructure à travers le néolibéralisme. Les luttes prolétariennes au centre sont contenues. Dans le tiers-monde, des assauts militaires et économiques affaiblissent le front des peuples. D’emblée, on observe un immense flux migratoire (après une « pause » entre 1920 et 1960). Au début du nouveau millénaire, près de 200 millions de personnes (3 % de la population mondiale) sont des immigrants1. En fin de compte, cette troisième« vague » s’inscrit au cœur du développement capitaliste de notre époque, à l’ère donc de la « globalisation » et du néolibéralisme. Tableau I R adiographie des migrations, 2008 Migrants « légaux » Migrants « illégaux » Déplacés « internes » Localisation des migrants Réfugiés Genre 



214 millions (3,1 % de la population mondiale) 30 millions (estimé) 30 millions 48 % dans les pays du G8 + les pays du Golfe 21 millions (50 % « reconnus » comme tels) Plus de 50 % des migrants sont des femmes



Source : United Nations, Trends in Total Migrant Stock: 2008 Revision, .



La « globalisation » implique un redéploiement planétaire, prenant la forme d’une abolition, au moins partielle, du temps et de l’espace. La force de travail 1. Les migrantEs sont définiEs comme étant ceux et celles néEs dans un autre pays que celui où ils et elles vivent.
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est « captée » partout où elle est disponible, à la fois par la délocalisation des entreprises capitalistes et par celle concomitante de la force de travail, toujours dans l’optique de maximiser les profits, d’ « externaliser » les coûts et de réduire les capacités de résistance des dominés. Le capitalisme contemporain repose sur un afflux gigantesque de nouveaux « bras » et de nouvelles « têtes », d’une part pour répondre aux nouveaux besoins de l’accumulation, d’autre part pour faire face aux changements démographiques dans les pays capitalistes. À un premier niveau, le cycle actuel d’accumulation du capital requiert une abondante main-d’œuvre peu qualifiée, dans l’agriculture, l’industrie, la construction et les services privés et personnels. En Amérique latine, en Afrique et en Asie, de gigantesques « surplus » de population, provenant de la destruction de la paysannerie pauvre s’accumulent dans ce que Mike Davis appelle la « pla nète des bidonvilles1 ». Figure II Les bidonvilles dans le monde



Dans les pays capitalistes, il faut beaucoup de bras pour des emplois peu payés, peu gratifiants, souvent dangereux. Ces emplois, contrairement à ce qui était offert à la vague précédente d’immigration, ne sont pas dans l’industrie manufacturière, ne sont pas stables, ne sont pas syndiqués et ils sont très difficilement syndicables. La main-d’œuvre en question doit être mobile, pré caire, dans une situation où les droits du travail et les droits sociaux en général sont ramenés à la baisse. Les immigrants, qui sont toujours plus vulnérables que les autres composantes des secteurs populaires, sont donc « adéquats » pour régler ce problème de main-d’œuvre à bon marché. 1. Mike Davis, La planète des bidonvilles, Paris, La Découverte, 2003.
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En pratique, les droits des immigrants, même lorsqu’ils sont codifiés dans des conventions internationales, sont rarement respectés. Une autre dimension de cette « nouvelle » immigration de masse nonqualifiée est liée aux réseaux criminalisés qui opèrent, avec la complicité rela tive des États, de vastes flux de travailleurs et de travailleuses, y compris dans les industries dites du « sexe » (voir à ce sujet le texte de Richard Poulin, p. 45). Tableau II



Population migrante, 2010 Région géographique



Migrants (millions)



Pourcentage par rapport à la population dans la région



Europe Asie Amérique du Nord Afrique Amérique latine Océanie



69,8



9,5



61,3



1,5



50,0



14,2



19,3



1,9



7,5



1,3



6,0



16,8



Source : International Organization for Migration, World Migration Report 2008: Managing Labour Mobility in the Evolving Global Economy.



À un deuxième niveau, le capitalisme a besoin de main-d’œuvre qualifiée et même très qualifiée. Il est alors rentable d’« écrémer » la main-d’œuvre qui a été formée aux frais d’autres pays : c’est un phénomène qui ne date pas d’hier mais le processus s’accélère, d’autant plus que l’économie du « savoir » est celle où se concentre en grande partie l’accumulation du capital. Il faut des quantités industrielles de main-d’œuvre qualifiée en informatique, dans le biomédical, dans l’ingénierie. Tableau III Médecins africains, chez eux et à l’étranger, 2007 Pays d’origine Angola



À l’étranger



Au pays



% au pays



881



168



19



Cameroun



3 124



109



3



Éthiopie



1 936



335



17



Afrique du Sud



32 973



12 136



37



Afrique au total



82 417



18 556



23



Données collectées à partir de Dominique Mataillet, « Comment l’Afrique perd ses médecins », Jeune Afrique, n° 2464-2465, avril 2008.
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Le «  laboratoire » états-unien Certes, ce phénomène est beaucoup plus massif aux États-Unis. Présentement, on compte plus de trente millions d’immigrants « légaux » et probablement autant d’« illégaux ». Entre les légaux et les illégaux, la frontière devient poreuse, en raison de politiques qui soufflent à la fois le chaud (légalisation) et le froid (criminalisation) de façon à forcer ces immigrants à accepter des conditions inférieures aux normes acceptées. Selon diverses estimations, plus de 60 % des emplois non qualifiés aux États-Unis seront occupés par les immigrants d’ici dix ans. Chacun sait aujourd’hui ce qu’est la délocalisation. Une entreprise dans laquelle les charges de main-d’œuvre sont importantes va installer sa production dans des pays où les salaires sont plus bas, le travail plus flexible et les protections moins contraignantes, de manière à augmenter substantiellement sa marge de profit en faisant baisser le coût du travail. Mais, de par la nature en quelque sorte matérielle de leur activité, certaines entreprises ne peuvent pas délocaliser. Un chantier du bâtiment se trouve nécessairement là où le bâtiment sera utilisé, un restaurant là où vivent ses clients. Grâce à la présence des immigrés illégaux, ces entreprises trouvent sur place une main-d’œuvre qui est placée dans les mêmes conditions que celle du tiers-monde – salaires très faibles, flexibilité totale, absence de toute protection – en raison de la vulnérabilité sociale et administrative des personnes concernées1.



Devant cette situation, les dominants états-uniens déploient depuis plusieurs années diverses stratégies qui connaissent une sérieuse accélération depuis les évènements de septembre 2001. Dans le sillon de la « guerre sans fin » déclarée par le Président Bush, on vise deux cibles en même temps. D’une part, il s’agit de procéder à la « réingénierie » du Moyen-Orient et de l’Asie centrale, pour consolider le contrôle de Washington sur les ressources pétrolières notamment. D’autre part, il faut créer un nouveau « climat » aux États-Unis mêmes où la population doit accepter une sérieuse détérioration de ses conditions écono miques, sociales et politiques. Ce qui implique une systématique « bataille des idées ». L’adversaire doit être diabolisé, déshumanisé, non seulement pour pouvoir l’éradiquer et le torturer en dehors de tous les dispositifs légaux internationaux, mais pour créer l’impression qu’il s’agit véritablement d’une « bête à abattre ». C’est, comme le politicologue conservateur états-unien Samuel Huntingdon le dit, une « guerre des civilisations », la « nôtre » contre la « leur ». Or, jusqu’à un certain point, cette bataille ne se joue pas seulement à Kan dahar et à Gaza. Elle se joue aussi dans les banlieues et les quartiers où se concentre l’immigration. Les opérations policières et sécuritaires s’intensifient, 1. Emmanuel Terray, « L’État-nation vu par les sans papiers », Actuel Marx, n° 44, 2008/2.
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faisant entrer l’ensemble de la société dans une zone de non droit : détention sans procès, constitution de listes noires, harcèlement, intimidation et, au pire, utilisation de moyens détournés pour placer les « suspects » dans des conditions où leur vie est à risque. Du coup, il faut construire cet ennemi. Cet immigrant est donc d’abord musulman ultra, non seulement dans l’imagerie de la presse démagogique, mais aussi dans le discours réactionnaire d’une certaine classe intellectuelle qui le représente comme « pervers, rusé, non assimilable ». Ses pratiques sont incompatibles avec la modernité, avec les droits (ceux des femmes surtout). Et il faut, ni plus ni moins, le confiner, le surveiller, le contrôler et éventuellement, s’il n’accepte pas nos « valeurs », l’expulser. Les conséquences de cette évolution sont terribles. Le Patriot Act et d’autres législations liberticides ont permis la détention sans procès de centaines de personnes. Plus encore, on assiste à la construction d’un climat de peur et de suspicion qui rappelle la chasse aux sorcières de l’époque maccarthyste. Nouvelles migrations, nouvelles résistances Devant ces immenses transformations, les mouvements populaires sont interpellés. Certes, le capitalisme « globalisé » réussit à fragmenter encore davantage la « force de travail » prolétarienne par le démantèlement du secteur public (privatisations), l’éclatement du travail salarié à travers l’espace, la dislocation des systèmes de protection sociale. La « gestion des flux » permet également de segmenter les classes populaires entre ceux et celles qui ont encore des droits et ceux et celles qui n’en ont pas. S’ajoutent à cela les législations liberticides, la remontée des idéologies racistes et xénophobes qu’on constate un peu partout. Néanmoins, on assiste dans plusieurs pays à de nouvelles articulations politiques et sociales. La « lutte des sans papiers » en France, en Allemagne et en Angleterre, a surgi largement sur la base d’une revendication de droits reconnue comme légitime et nécessaire par un important segment de la population dite de « souche ». Les coalitions sociales et politiques sont interpellées dans la mesure où il ne s’agit plus, comme c’était le cas dans le passé, de se battre avec et pour des « minorités » : les migrants sont de plus en plus une quasi-majorité, du moins dans certains secteurs économiques, et notamment dans les grandes villes. Au-delà de certains droits apparaît alors la question de la citoyenneté : qui est citoyen ? Qui ne l’est pas ? Ne devrait-on pas donner aux migrants le même statut (ou l’équivalent) que les autres catégories de la population, y compris les droits politiques1 ? 1. Cet élargissement des droits est articulé dans la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU, résolution 45/158, 18 décembre 1990.
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En Europe, les luttes vont en ce sens, au moins pour accorder aux migrants les mêmes droits que ceux dont disposent les citoyens des pays de l’Union européenne qui vivent et travaillent en dehors de leur pays d’origine (cela inclut par exemple le droit de voter lors des élections municipales)1. Questions pour le mouvement social Celui qui combat peut perdre, mais celui qui ne combat pas a déjà perdu. Bertolt Brecht



Fondamentalement, le capitalisme sous sa forme contemporaine, comme sous ses formes antérieures, se « nourrit » des migrations, dans son insatiable soif de prolétaires forcés à vendre leur force de travail et ce, dans des conditions qui leur imposent de le faire au plus bas prix possible. On pourrait donc conclure, de manière simpliste et hâtive, que le « problème » ne pourra être résolu qu’avec l’abolition du capitalisme ! En réalité, la question des migrations, et plus concrètement la lutte des migrants, ne peut être renvoyée à cette semaine des quatre jeudis postcapita liste ! Il faut donc insister sur l’importance des fronts de résistance multiples qui permettent de marquer des gains concrets, de renforcer la dignité des migrants et aussi de porter la bataille de leurs droits à un niveau global et poli tique. Ce qui implique de grandes alliances, bref, une insertion « organique » des revendications des migrants au cœur du mouvement social et politique de gauche. On peut observer actuellement que le mouvement social est éloigné de cela, mais au moins, la situation change ! Le 1er mai 2006, près d’un million de migrants « légaux » et « illégaux » sont sortis dans les rues de dizaines de grandes villes états-uniennes, notamment Los Angeles, Chicago, New York, Boston. Ils ont bravé le danger d’être repérés et expulsés, tout en contestant ouvertement l’arsenal législatif et répressif qui leur rend la vie très difficile. L’« opinion publique » (concept flou et trompeur s’il en est un) s’est réveillée ce jour-là, en constatant l’importance vitale pour l’économie et la société états-uniennes du travail largement invisible des migrants et a réagi assez positivement à cette mobilisation (voir l’article de Kim Moody, p. 163). Était-ce une mobilisation sans lendemain ? Ou un fait social précurseur ? Est-ce une réalité typiquement états-unienne qui n’ira pas plus loin ? Est-ce une tendance qui ira en s’accentuant ? C’est un dossier à suivre.



1. Voir Attac-France, Pour une politique ouverte d’immigration, Paris, Syllepse, 2008.
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Migrants et citoyens François Crépeau et Anne-Claire Gayet



S



tephen Legomsky1 a identifié deux visions diamétralement opposées des migrants en situation irrégulière : la première décrit des hordes de migrants « illégaux » sans visage venus voler les emplois d’honnêtes citoyens et s’impliquer dans de dangereuses activités criminelles. L’insécurité ainsi créée doit être fermement combattue par la détention et la déportation de ces étrangers indésirables. La deuxième vision donne généralement la parole aux migrants, leur conférant ainsi une identité et montre que ces personnes occupent souvent des emplois dont les citoyens ne veulent pas, peu rémunérés, sales, difficiles, voire dangereux. L’immigration irrégulière n’est pas un crime contre les personnes ou la propriété : il s’agit essentiellement de la traversée d’une ligne virtuelle, qui en soi n’affecte personne. Elle résulte de la conjonction de trois facteurs : les besoins cachés en main-d’œuvre migrante peu qualifiée de sociétés d’accueil, les besoins d’émigration des gens du sud, et les politiques migratoires répressives qui érigent des barrières à la mobilité des personnes et empêchent une interaction fluide entre ces besoins. Nous sommes tous des migrants Les autorités des pays développés pointent du doigt les passeurs et les pays sources aux frontières poreuses. Pourtant, leur propre responsabilité dans les migrations irrégulières, du fait de l’attraction qu’exercent les « employeurs illégaux », est rarement mentionnée dans le discours gouvernemental2. Mais les migrants, en situation régulière ou non, font partie de nos sociétés. Bien que les États détiennent le pouvoir de décider qui peut entrer et résider sur leur territoire, 1. Stephen H. Legomsky, « Portraits of the undocumented immigrant: Epiphany through dialectic », Georgia Law Review, vol. 44, n° 65, 2009. 2. Conférence internationale du travail, Une approche équitable pour les travailleurs migrants dans une économie mondialisée, 92e session, Genève, 2004, p. 48, < www.ilo.org/wcmsp5/ groups/public/---dgreports/---dcomm/documents/meetingdocument/kd00096fr.pdf >. Commission mondiale sur les migrations internationales, Les migrations dans un monde interconnecté : nouvelles perspectives d’action, 2005, p. 32-40, .
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certains corps démocratiques à l’intérieur de ceux-ci – comme les communes au niveau local – peuvent ne pas vouloir considérer le statut migratoire comme un critère pertinent pour définir l’appartenance au groupe. Pourquoi devrait-il en être ainsi ? La réponse repose sur trois éléments. Premièrement, la migration est une constante de civilisation : nous sommes tous des migrants. Deuxièmement, même si cela a été tardivement reconnu et si les considérations pour la sécurité nationale tendent à éclipser le caractère fondamental de certains droits, les migrants jouissent de droits. Le respect de ces droits, leur protection et leur promotion, ainsi que leur comparaison avec les droits des citoyens, constituent le prochain développement des politiques de droits humains. Enfin, la présence de migrants dans nos sociétés rend impérieuse la révision de nos conceptions de la citoyenneté et de la résidence, du moins localement, afin de reconnaître que la dignité de chacun se situe au-dessus et au-delà de son statut administratif. La migration constitue un phénomène complexe qui échappe à toute simplification. Il s’agit d’une constante de civilisation : l’histoire de l’humanité consiste en un périple sans fin sur les différents continents de la planète. La migration est aussi un phénomène générationnel, déclenché par une panoplie de facteurs politiques, économiques et sociaux qui ne peuvent être modifiés de façon significative à court terme. Elle possède plusieurs facettes : il peut s’agir d’un transfert économique, d’un vecteur de transformations sociales, d’un défi à la souveraineté territoriale, d’un enjeu sécuritaire, d’un phénomène clandestin, d’un vecteur de métissage culturel, etc. C’est aussi une trajectoire individuelle dans différents espaces sociaux. Bien que la migration soit décrite en termes de « vagues » et de « flux », il ne faut pas perdre de vue l’individu, ses espoirs et ses craintes. L’infortune du migrant illustre le conflit entre deux paradigmes fondamentaux du droit international. Dans le paradigme traditionnel de la souveraineté territoriale, l’État décide qui entre et demeure sur le territoire, qui fait partie du corps politique. Selon le plus récent paradigme des droits humains toutefois, toute personne jouit de droits fondamentaux que doit respecter toute autorité. Ce conflit oppose les États – qui revendiquent leur pouvoir d’expulsion – aux migrants – qui tentent de résister en faisant valoir leurs droits. Les migrants irréguliers sont extrêmement diversifiés Les migrants irréguliers ne composent pas une communauté homogène. Bien qu’ils soient généralement jeunes, en santé, de sexe masculin et sans qualifications, leur portrait se diversifie rapidement. L’irrégularité de leur statut administratif s’explique de différentes façons. Ils peuvent être arrivés avec un visa temporaire pour tourisme, études ou travail, et avoir décidé de rester. Ils peuvent être entrés clandestinement à l’aide de trafiquants ou avec de faux documents. Ceux-ci peuvent être contrefaits, ou
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altérés, ou entièrement valides mais appartenant à un tiers. Les migrants peuvent aussi avoir été laissés à leur sort lors d’un transit ou d’une tentative d’entrée dans un autre pays. Ils peuvent aussi avoir été amenés au pays lorsqu’ils étaient enfants par des parents demeurés en situation irrégulière : bien que scolarisés et intégrés à la société comme tout autre résident, ils découvrent à l’âge adulte qu’ils ne détiennent aucun statut dans le pays qu’ils considèrent comme le leur. Ils peuvent avoir été appréhendés par les autorités le jour de leur arrivée, ou après vingt ans de résidence dans le pays. Ils ont peut-être une famille, des enfants qui sont citoyens, ils sont peut-être mariés à un résident permanent ou à un citoyen. Certains ont des vies professionnelles accomplies, s’intégrant facilement dans la communauté en général. D’autres restent dans l’ombre, tissant principalement des liens avec d’autres migrants irréguliers ou des gens de leur pays d’origine. Tout cela démontre qu’il n’y a pas de modèle récurrent de migration irrégulière. Qui sait écouter découvre des récits différents et fascinants, aussi dignes de respect que tout autre. Les migrants ont des droits On aborde désormais les migrations irrégulières comme une forme de «  criminalité internationale  », ce qui justifie la non-reconnaissance des droits des migrants irréguliers. En effet, aucun État du Nord global n’a encore ratifié la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille 1 de 1990, qui décrit en détail les droits de tous les migrants. Son « défaut » est de reconnaître des droits aux migrants irréguliers. En droit international, seuls deux droits sont réservés au citoyen : le droit de voter et d’être élu, ainsi que le droit d’entrer et de demeurer dans le pays de sa nationalité. Tous les autres droits bénéficient également à l’étranger et au citoyen, en vertu de leur humanité commune. Les étrangers jouissent du droit à l’égalité et ne peuvent être discriminés sur la base de leur nationalité. Ils sont protégés contre le retour vers la torture et la détention arbitraire. Les enfants étrangers bénéficient de protections spécifiques. Les étrangers doivent avoir accès aux recours judiciaires et aux garanties prévues par la loi. Ils jouissent même de garanties en cas de menaces à la sécurité nationale. Au Canada, en vertu de l’article 1 de la Charte canadienne des droits et libertés, toute différenciation entre citoyens et non-citoyens doit être « raisonnable » et doit pouvoir se justifier « dans le cadre d’une société libre et démocratique2 ». 1. Le 14 juin 2010, 42 États avaient ratifié la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (18 décembre 1990), < www2.ohchr.org/french/law/cmw.htm >. 2. Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982 [Annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U., c. 11)], art. 1-15.
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C’est ce que plusieurs tribunaux ont récemment affirmé. La Cour suprême du Canada a jugé contraires à la Charte les éléments discrétionnaires et le caractère secret de la détention prolongée, sans accusation, d’une personne visée par un certificat de sécurité1. La Cour suprême des États-Unis a progressivement imposé des garanties judiciaires à la détention, à Guantanamo, des suspects interceptés dans la « guerre contre la terreur2 ». La Cour européenne des droits de l’Homme a affirmé que les zones des aéroports dites « internationales » font partie du territoire national sur lequel les garanties de droits humains s’appliquent3. La Chambre des Lords britannique a jugé que la détention indéfinie et les pratiques discriminatoires dans un aéroport étranger sont contraires aux droits fondamentaux4. Afin de protéger les droits humains, les garanties légales doivent être complétées par la mobilisation politique. L’histoire du xxe siècle a démontré que la majorité peut avoir tort et que les individus et les minorités doivent pouvoir défendre leurs droits contre les vœux de la majorité. Les groupes marginalisés ou vulnérables ont toujours eu à se battre pour leurs droits, entre autres devant les tribunaux, contre les pouvoirs exécutif et législatif, et souvent contre la majorité de l’opinion publique. Après les ouvriers, les femmes, les autochtones, les minorités, les détenus, les gais et lesbiennes, entre autres, c’est au tour des migrants de constituer la « frontière » du combat pour les droits humains. Qui les défendra ? Généralement, pas les pouvoirs exécutif ou législatif. Les migrants sont d’utiles boucs émissaires pour les maux de nos sociétés. Ils ne se plaignent que rarement et ne votent pas  : ils sont donc juridiquement et politiquement insignifiants. Puisque personne ne contredit les discours natio nalistes et populistes, l’opinion publique reste généralement indifférente à leur sort. Les ONG, les églises, les avocats et d’autres groupes de citoyens portent souvent seuls le fardeau de la défense de leurs droits. Les migrants comme citoyens : expériences en cours Les migrants font partie intégrante de la Cité  : aussi devraient-ils en être reconnus citoyens. Ils seraient des citoyens avec un petit « c » puisqu’ils n’ont pas la nationalité ; mais, localement, ils seraient considérés sur un pied d’égalité avec tous ceux et celles qui vivent et travaillent dans la Cité. Les migrants irréguliers travaillent tous (ils ne peuvent pas se permettre de ne pas le faire) et leur exploitation contribue souvent à la compétitivité de secteurs économiques 1. Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), [2007] 1 R.C.S. 350. 2. Boudemiene v. Bush, 553 U.S. (2008) ; Sale v. Haitian Centers Council, 113 S. Ct. 2549, 113 S. Ct. 2549, 125 L. (92-344), 509 U.S. 155 (1993). 3. Amuur v. France, 17/1995/523/609, Conseil de l’Europe : Cour européenne de droits de l’Homme, 25 Juin 1996. 4. A and others v. Secretary of State of the Home Department, [2004] UKHL 56; Regina v. Immigration Officer at Prague Airport, [2004] UKHL 55.
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spécifiques. Ils paient des taxes sur tout ce qu’ils achètent ou louent, et utilisent peu les services publics. L’absence de statut administratif leur reconnaissant des droits les vulnérabilise. Donner à ces personnes un statut significatif, même localement, contribuerait grandement à combattre l’exploitation et la discrimination. Pour répondre aux situations d’abus auxquelles font face les migrants en situation irrégulière, quelques communautés locales ont adopté une attitude différente : leurs décisions méritent d’être mentionnées afin d’inspirer d’autres collectivités. Depuis 2004, une campagne « don’t ask, don’t tell » a été lancée à Toronto par l’organisation No One is Illegal, afin de rendre les services d’urgence, de logement social, de banques alimentaires, de soin de santé et d’éducation acces sibles à tous, y compris ceux en situation irrégulière. Depuis, le conseil des établissements du district de Toronto a adopté la politique du « don’t ask, don’t tell » pour permettre à tous les enfants de fréquenter l’école, sans égard au statut de leurs parents. Depuis la fin des années 2000, plusieurs villes américaines dont San Fran cisco, New Haven et Oakland, accordent elles-mêmes des cartes d’identité aux migrants irréguliers. Un tel document ne donne pas le droit de résidence ni le droit de travailler, et ne peut pas être utilisé auprès d’agences fédérales à des fins d’identification officielle. Cependant, il constitue une preuve d’identité et de résidence au niveau municipal et facilite l’accès aux services locaux. Cette carte d’identité peut servir comme pièce d’identité pour l’ouverture d’un compte dans une banque participante ainsi que comme carte de bibliothèque municipale ; elle contient certaines informations sur la santé et les allergies de son détenteur, et une liste de contacts d’urgence1. Dans les villes de Princeton, Asbury Park et Trenton, au New Jersey, l’émission de pièces d’identité est encadrée légalement au niveau local, mais ce sont des organisations communautaires qui la mettent en œuvre. La carte d’identité – municipale – qu’elles délivrent permet de demander de l’aide aux services d’œuvres caritatives, permet l’accès aux centres médicaux ainsi qu’aux services municipaux récréatifs. Ce document est offert à tous les habitants de ces villes pour ne pas stigmatiser davantage les migrants irréguliers2. Les villes des États du Nouveau Mexique et de Washington ont décidé d’accorder des permis de conduire sans contrôler le statut légal des demandeurs, ce qui permet aux migrants en situation irrégulière d’avoir accès à plusieurs services localement3. 1. Page du City & County of San Francisco, . 2. New York Times, 16 mai 2010, . 3. Washington State Departement of Licencing, . New Mexico MVD, . The Seattle Times (19 juillet 2009), .
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Dans plusieurs villes américaines, dont San Francisco, les services de police ont décidé de ne pas poser de question sur le statut d’immigration dans le cours normal de leur travail afin de maintenir le lien de confiance avec tous les segments de la population : combattre la violence devient impossible si les victimes et les témoins n’appellent pas la police par crainte d’être déportés. Au Québec, à l’automne 2009, la campagne de vaccination contre la grippe AH1N1 était accessible à tous, sans égard au statut d’immigration. La délivrance de pièces d’identité aux migrants irréguliers, et/ou la non prise en compte du statut migratoire pour l’accès à des services municipaux, sont des décisions politiques qui permettent à une part non négligeable de la population totale de ces villes de sortir – en partie – de leur clandestinité, autrement dit de limiter leur vulnérabilité. San Francisco compterait environ 40 000 migrants irréguliers, Trenton un peu moins de 20 000 (23 % des 83 000 habitants de Trenton sont d’origine latino-américaine, et une grande partie serait sans papiers). Les États-Unis compteraient en tout près de 12 millions de migrants irréguliers. Au Canada, les chiffres varient entre 300 000 et 600 000, et la plupart d’entre eux se trouvent dans les grandes villes. Dans nombre de pays européens, les résidents citoyens de l’Union européenne peuvent désormais voter aux élections locales ; quelques autres entités légales permettent aux étrangers résidents de voter aux élections locales, notamment dans des communes au Maryland, Massachusetts (Amherst et Cambridge), ainsi qu’à New York, Chicago et Arlington pour les élections des commissaires scolaires. En Nouvelle-Zélande, les migrants peuvent voter pour toutes les élections1. Il ne s’agit pas de migrants irréguliers, mais cela montre qu’il est possible d’accorder une « citoyenneté » à des étrangers. En France, Médecins du monde administre 21 dispensaires médicaux pour les personnes les plus dému nies, largement composées de migrants irréguliers, surtout dans les grandes villes comme Paris, Lyon et d’autres municipalités particulièrement exposées comme Calais et Marseille, en coopération avec les autorités locales qui se sont engagées à ne pas arrêter les personnes faisant la queue pour ces soins. Tous ces exemples démontrent qu’il est possible de concevoir différemment la place des migrants vulnérables dans les sociétés d’accueil. Le statut migratoire continue d’être un facteur important au plan national et le pouvoir des États d’expulser les migrants en situation irrégulière n’est pas remis en cause : il est inscrit dans l’actuel régime légal international. Toutefois, les gouvernements locaux (régionaux ou municipaux) peuvent adopter un autre point de vue. Ils n’ont pas nécessairement à collaborer à la mise en œuvre de politiques d’immigration qui ne sont pas les leurs (par exemple, en reliant leur base de données avec les agences d’immigration). Afin de mettre l’accent sur leurs 1. David C. Earnest, « Noncitizen voting rights: A survey of an emerging democratic norm », American Political Science Association, 2003,  .
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propres priorités (telles que favoriser la cohésion sociale), ils peuvent laisser ce travail répressif aux autorités d’immigration. Citoyenneté et droits L’idée centrale est qu’il ne devrait pas y avoir de statut particulier (ou de non-statut) pour les migrants à l’échelle locale : il n’y aurait qu’un seul statut pour tous les habitants de la Cité ou de la communauté locale. Toute personne qui y réside et qui participe aux dimensions économiques et sociales de la Cité devrait jouir d’un statut qui lui permet de bénéficier des services en fonction de sa contribution et de participer localement aux processus politiques de prise de décision.
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Chronique d’une dérive annoncée : l’« après » de la commission Bouchard-Taylor



Florence Thomas



Dans cet univers qui préserve les conservatismes par d’implicites clauses de sauvegarde, la loi fonctionne comme de la neige carbonique sur ces problèmes que les hommes au pouvoir prennent pour des causes de femmes et qui sont en réalité des sujets de société. Christiane Taubira1



L



a commission Bouchard-Taylor passera-t-elle à l’histoire ? Ou bien rejoindra-t-elle les tablettes des archives du gouvernement du Québec ? Elle aura pourtant ponctué d’un temps d’arrêt l’« affaire » – la crise – des accom modements raisonnables. Médiatique, presque théâtrale, cette tribune populaire et politique aura tout de même attiré devant les deux présidents Gérard Bou chard et Charles Taylor plus de 3 000 personnes qui désiraient entendre leurs concitoyens ou exprimer leur opinion sur le sujet si controversé des « accom modements ». Après un tapage médiatique qui durait depuis plus d’un an et l’émergence de questions récurrentes associées à cette controverse, dont celles de l’immigration et de la laïcité, on ne savait jusqu’à quel point la cohésion sociale serait compromise et dans quelle direction s’orientait le Québec. Pour éviter les dégâts et pour ne pas mettre en péril son leadership, le premier ministre du Québec, Jean Charest, décrétait en 2007 la constitution de la Commission de consultation sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences culturelles 2. Quatre ans plus tard : plusieurs questions en suspens Quelques années plus tard, on aura surtout retenu l’expression « accommo dements religieux », qui caractérise inéluctablement cette crise, sans toutefois 1. Christiane Taubira, « Être femme, noire, et faire de la politique. Un triple défi ? », Esther Benbassa (dir.), Dictionnaire des racismes, de l’exclusion et des discriminations, Paris, Larousse, 2010, p. 9. 2. Voir le rapport de la commission : Gérard Bouchard et Charles Taylor, Fonder l’avenir, Le temps de la réconciliation, Commission de consultation sur les pratiques d’accommodements reliées aux différences culturelles, Gouvernement du Québec, 2008, .
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avoir les idées plus claires. Complexité des rouages législatifs et préséance de la Charte des droits et libertés de la personne, laïcité en danger, replis identitaires des minorités et durcissement de la majorité, perte de contrôle sur l’immigration, menace de l’égalité homme-femme, montée et affirmation des religions et des intégrismes, atteinte à la tradition francophone et fragilisation de l’identité québécoise, etc. Tous ces sujets et préjugés ont été évoqués quand on abordait les «  accommodements  ». Comment lire aujourd’hui ces événements qui ont été décrits comme une crise « québécoise » par un ensemble de personnes aux intérêts divers comme les lecteurs de nouvelles, les partisans de la souveraineté, les militantes féministes, les Québécois de confession catholique, et les citoyens ordinaires ? Dans ce texte, je propose de jeter un regard dans le temps sur cette crise plutôt que de remettre en scène l’ensemble des questions qu’elle a soule vées, puisque la multiplicité des sujets convoqués autour de ces événements réclamerait une analyse omnisciente à la fois juridique, sociologique, politique et historique. Par la suite, je tente d’examiner l’urgence et la nécessité de trancher pour le Québec sur la question du voile dans les services publics. De quelle urgence parle-t-on ? En définitive, ce qui semble s’imposer (pour la gauche notamment), c’est bien d’apporter une autre lecture, de proposer une autre voie que celle de la dichotomie forcément réductrice dans un débat aussi complexe. En effet, ne s’agit-il pas de questionner nos réflexes hégémoniques et ethnocentriques dans une société irréductiblement capitaliste qui propose toujours et encore l’exploitation de la majorité ? L’objet du débat L’expression « accommodement raisonnable » émane du droit et s’appuie sur les chartes des droits et libertés de la personne, aussi bien canadienne que québécoise. Fondée sur le droit à l’égalité pour tous, cette obligation juridique permet à des individus qui subissent des discriminations de demander que soient modifiées des normes pour les motifs suivants  : le handicap, la race, la couleur, le sexe, la religion, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale et la condition sociale. Traité au cas par cas, l’accommodement ne devient pas une règle et ne doit pas occasionner de contraintes excessives en termes de coût ou d’impact sur les autres personnes ou l’organisation concernée. Au-delà de la notion d’accommodement, l’adoption de la Charte québécoise (en 1975) permet la reconnaissance des droits et libertés de la personne. Aux yeux de plusieurs, celle-ci représente un signe de l’affirmation politique du Québec moderne et s’inscrit dans l’évolution des démocraties dites « libérales ». Dans la lignée des conventions internationales comme la Déclaration universelle des droits de l’Homme (1948) et le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (1976), la Charte propose une vision humaniste des droits et libertés. Grâce aux chartes, le droit à l’égalité a fréquemment été invoqué depuis



Book NCS5.indb 36



11-02-04 08:37







Chronique d’une dérive annoncée 



37



les années 1980 dans de nombreuses causes et représente le cœur de la lutte de certains combats au Québec. C’est indéniable et ce fut porteur de changements. Tous les citoyens du Québec seront un jour concernés par le respect du droit à l’égalité, qu’il s’agisse des droits des femmes, des personnes handicapées, des citoyens d’origine autochtones ou d’autres origines, des gais et lesbiennes. L’individu au premier plan Paradoxalement, quelques interprétations proposées par les tribunaux ont mis en évidence le caractère libéral de la Charte et les possibilités de l’utiliser à l’aulne du libre choix en dépit de l’intérêt collectif1. En d’autres mots, force est de constater que la Charte consacre une vison humaniste des droits tout en permettant la célébration de l’individualisme. Célébration qui entraîne, comme le souligne Michel Parrazelli, « une transformation profonde des rapports identitaires entre l’individu et la société » obligeant ces derniers à chercher des repères normatifs dans un système qui valorise  «  fortement la liberté individuelle et la performance des compétences2 ». Dans ce système dans lequel les valeurs néolibérales prennent de plus en plus de place, les citoyens disposent par conséquent de leviers législatifs qui, tout en mettant au premier plan la défense des droits et libertés, laissent aux individus la responsabilité et le fardeau d’initier leur défense en cas de discrimination par le biais d’une plainte déposée à la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ). Ainsi, le principe de demande de l’accommodement raisonnable place les individus face à d’autres individus, institutions et collectivités. Ce dispositif juridique particulier s’avère plutôt complexe parce qu’il « fait appel à l’imagination conceptuelle et à l’idée d’un traitement différentiel rendu nécessaire par les exigences de l’égalité  […] conception qui tranche avec celle qui veut que l’égalité signifie un traitement identique3  ». Le débat naît de cette représentation conceptuelle juridique contradictoire des droits de la 1. En 2005, le « jugement Chaoulli » a permis à un individu de remettre en question le financement des soins de santé par l’introduction d’assurances privées. Ce jugement a initié la privatisation des soins de santé qui sévit actuellement. Danielle Pinard, « Une malheureuse célébration de la Charte des droits et libertés de la personne par la cour suprême du Canada, l’arrêt Chaoulli », Revue du Barreau, « La Charte québécoise : origines, enjeux et perspectives », 2006, p. 421-453. Aussi, le recours des femmes à la Charte pour se défendre de la discrimination salariale qu’elles subissaient et revendiquer l’équité salariale s’est avérée caduque et a nécessité une lutte collective menant à une loi corrigeant cette discrimination systémique, la Loi sur l’équité salariale. 2. Michel Parrazelli, « Le renouvellement démocratique des pratiques d’intervention sociales », Nouvelles Pratiques sociales, vol. 17, n° 1, 2004, p. 11-12. 3. Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), Pierre Bosset, Les fondements juridiques et l’ évolution de l’obligation d’accommodement raisonnable, 2007, .
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personne que l’on doit concilier avec le « vivre ensemble ». Cette conception – presque rhétorique – crée non seulement une rupture de sens avec l’idée de « l’égalité pour tous » et d’un traitement commun, mais aussi fait ressortir la primauté de la lutte individuelle plutôt que collective. Cette logique devient alors problématique pour les uns et pour les autres. Car si la lutte s’avère difficile quand elle appelle à la solidarité de tous, lorsqu’elle se décline sur le plan individuel, c’est dans les champs de l’absurde et du sacrifice que celle-ci s’actualise, confinant l’individu à une solitude sociale et politique évidente ou au retranchement communautaire. À l’origine de la crise On doit donc s’interroger sur le caractère explosif de cette crise, car si l’utilisation de la Charte soulève inévitablement des enjeux politiques et idéologiques, notamment par la tension qu’elle révèle entre libertés individuelles et collectives, elle n’a pas véritablement explosé au Québec avant les années 2000. Certes, de nombreuses questions ont été soulevées par les juristes et les experts au sujet de la Charte mais, avant la crise des accommodements raisonnables, la pertinence et l’efficacité de ce dispositif législatif n’avaient pas été soumis à l’opinion publique de façon aussi soutenue que depuis les 10 dernières années. Ce n’est que lorsque les motifs invoqués faisaient référence à des religions de certaines communauté culturelles monoritaires que les plaintes ont été subitement relayées par les médias et finalement exposées exagérément sur la place publique. De 1985 à 2000, certains cas d’accommodement étaient rapportés par les médias. Ces derniers relataient avec peu de nuances des demandes d’accommodements religieux ou des décisions administratives plus ou moins heureuses mettant en jeu des symboles religieux. Il s’agissait de demandes ayant trait à des congés religieux, au port du turban par les officiers sikhs de la gendarmerie royale, à l’installation d’Érouv et de souccahs et à la prière dans les conseils municipaux, entre autres1. On entendait très peu parler au Québec des autres motifs soulevés par les demandes d’accommodements comme celles relatives aux discriminations subies par les travailleurs sidéens dans les années 1980, demandes qui avaient pourtant été relatées par les médias. L’explosion Mais en 2005, un changement de discours quant au traitement médiatique des accommodements et de l’immigration survient. Les nouvelles concernant ces sujets augmentent et 77 % des textes abordant le sujet de la population 1. Au total 13 cas ont été rapportés par les médias, deux n’étaient pas des demandes d’accommodements. L’Érouv est une clôture symbolique durant le sabbat dans la tradition juive hassidique ; la souccah est une petite cabane dans laquelle les juifs orthodoxes séjournent durant la commémoration de la libération d’Égypte et des 40 années d’errance du peuple juif dans le désert.
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immigrante le font désormais sous l’angle de la controverse. En 2007 – moment où la crise atteint son paroxysme – les textes controversés atteignent 83 % et une quarantaine de cas ont été relatés par les médias alors qu’auparavant seulement 20 cas avaient été rapportés durant les 20 années précédentes. Durant cette période, des questions comme celles des accommodements, de l’immigration – voire du racisme – font presque quotidiennement la manchette et deviennent le sujet principal des forums de discussion et de nombreuses conversations privées, alors qu’auparavant l’expression même «  d’accommodement  » était inconnue du grand public1. Ainsi, contre toute attente, le débat explose dans la société québécoise et s’intensifie en monopolisant toutes les tribunes. Consultation ou catharsis ? C’est au cœur de cette vague médiatique et sans doute bien renseigné par les firmes de sondage que le premier ministre d’un gouvernement libéral, Jean Charest, commence à surfer sur le dossier des accommodements raison nables. Politique et gestion de crise oblige, il faut calmer les esprits et sur tout ne pas compromettre l’intégration de la population née hors Québec qui se chiffre désormais à 11,5 % selon le recensement de 2006 de Statistiques Canada. Charest lance donc la Commission de consultation sur les pratiques d’accommodement reliées aux différences culturelles. Elle doit faire la lumière sur le phénomène des accommodements raisonnables : dresser un portrait fidèle des pratiques d’accommodement, mener une vaste consultation et formuler des recommandations conformes aux valeurs de la société québécoise  pluraliste, démocratique et égalitaire. Elle dispose d’une année pour effectuer ce travail. Mais les dés sont pipés d’avance : le gouvernement connaît déjà une partie des réponses qui sont consignées et rapportées annuellement par la CDPDJ. En effet, celle-ci reçoit l’ensemble des plaintes pour discrimination en vertu de la Charte, mène les enquêtes et réfère les causes au Tribunal des droits de la personne, le cas échéant. Elle est donc parfaitement informée de la situation du Québec relativement au nombre de cas d’accommodements, y compris ceux dits « religieux ». De plus, elle a débuté une recherche sur la Place de la religion dans l’espace public en 2006 afin de dresser le portrait de la situation dans les services publics du Québec. Au moment de la consultation, une partie des réponses sont déjà sur la table. Le loup est dans la bergerie, qui fait crier les ouailles. Paroles et paroles Gérard Bouchard et Charles Taylor, dotés d’un budget de cinq millions de dollars et soutenus par un comité-conseil de 15 spécialistes, commandent 13 recherches universitaires, analysent 900 mémoires déposés, conduisent 31 groupes-sondes, rencontrent 59 experts, proposent et analysent le contenu 1. G. Bouchard et C. Taylor, op. cit., p. 38 ; Influence communication date l’apparition de ces changements, < www.influencecommunication.ca/fr/newsarchives2007.html >.
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d’un forum de discussion sur Internet recevant plus de 400 000 visites et se déplacent dans toutes les régions du Québec pour consulter la population. Ces audiences sont évidemment retransmises à la télévision. On voit défiler, jour après jour, des centaines de personnes, groupes, associations, syndicats et partis politiques qui viennent s’exprimer, témoigner, critiquer, exposer, surtout parler de « l’étranger ». Une emphase sans précédent, un débat si bruyant sur les immigrants et la façon dont ils s’intègrent ou ne s’intègrent pas, travaillent « à la place de », prennent leur place, font plus d’enfants, et sur ce voile des femmes que certains voudraient « arracher ». Et ces derniers, les immigrants qui défilent eux aussi pour s’expliquer, justifier, se justifier, défendre, s’assimiler, assimiler, trouver leur place, un emploi et un pays. Ce défilé fait presque figure de triste comédie pour qui le regarde de loin. Il rappelle ces grands procès ou processions que l’on voit dans les livres d’histoire. Minces résultats Au terme de cet exercice fastidieux, Bouchard et Taylor déposent un volumineux rapport fort documenté qui conclut à l’absence de crise. Mais, affirment-ils, il y a une « crise des perceptions », nourrie par un malaise identi taire – « une protestation du groupe ethnoculturel majoritaire soucieux de sa préservation1 ». Les recommandations portent principalement sur la nécessité de mettre en place des pratiques d’harmonisation des différences culturelles et des balises à l’attention des employés de l’État. Il faudra également renforcer la politique d’intégration des immigrants et l’interculturalisme par voie législative2. Le rapport reflète fidèlement l’ensemble des interventions et témoignages entendus durant cette année de consultation, mais n’apporte rien de nouveau sur le plan politique et idéologique si ce n’est qu’il entretient implicitement l’instrumentalisation de l’« étranger », et ce, même si de longs chapitres proposent des analyses fouillées, pertinentes, dénonçant la situation des immigrants et l’islamophobie qui sévit au Québec. Paternaliste, le ton consacre l’idéologie de l’intégration à la québécoise et de la participation de la main-d’œuvre étrangère au projet socio-économique québécois. Fort de l’aide communautaire, du sou tien bénévole et de la Charte des droits et libertés (renforcée sur le plan des droits économiques et sociaux), l’État devra s’assurer  «  de maintenir en équilibre le nombre d’entrées avec les ressources disponibles pour l’accueil, notamment 1. Ibid., p. 119. 2. Il faut noter également dans ce rapport une série de prescriptions à l’attention des québécois d’origine « canadienne-française ». Cette expression qui désigne les Français du Canada, descendants des colons de la Nouvelle-France, n’est plus employée depuis les années 1960, période la Révolution tranquille au Québec et a été remplacée par le mot « Québécois ». L’utilisation de cette expression constitue une véritable provocation à l’égard des québécois nationalistes ou une maladresse grossière de la part des auteurs du rapport. Ibid., p. 17-22.
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l’insertion à l’emploi et la francisation1  ». Migration de peuplement motivée par des impératifs économiques, démographiques ? Le rapport ne fait pas état des objectifs du gouvernement en la matière et des orientations que ceux-ci supposent. Vers un nouveau racisme Plaidoyer pour l’interculturalisme – qui se veut une solution québécoise de rechange au multiculturalisme canadien – le rapport consacre un « nous » qui, en réalité, se dissout derrière un autre « nous », celui-là composé de « 7 millions d’ambitions » dans un pays qui devient sans acteurs quand sa réalisation se fond dans le dogme du marché. En ce sens, le rapport répond à la commande du gouvernement libéral : démontrer la nécessité de cette différence qui doit produire et se reproduire dans l’indifférenciation et l’indifférence du marché. Cette lecture de la différence laisse malheureusement le champ libre à diverses interprétations qui, à gauche comme à droite, n’aboutissent pas. À ce titre, la récupération du discours sur la différence devient dangereuse puisque désincarnée et « habilement maniée au gré des batailles, […] elle peut être utilisée comme une source d’infériorisation » opérant un glissement vers un « nouveau racisme, dit civilisé, par opposition aux racismes crus et explicites », comme le soulignent Muriel Garon et Pierre Bosset2. Car si le mot racisme réfère explicitement à la notion de race, par conséquent au caractère biologique, les sociétés dites « modernes » comme la nôtre peuvent se targuer de ne plus le prononcer. Ne devrions-nous pas relire J. K. Galbraith qui, ironisant sur le capitalisme et dénonçant du même coup un travail idéologique de désensibilisation, dénonçait l’utilisation de nouveaux vocabulaires dès lors qu’ils sont mis à jour ? Tout comme le capitalisme aurait troqué ses habits pour ceux du néolibéralisme, le racisme, devenu inacceptable, aurait revêtu de nouveaux atours : ceux de la gestion des identités et de l’interculturalisme ou du multiculturalisme, comme si les différences culturelles venaient brouiller les systèmes normatifs et que l’on devait proposer ainsi des « identités prescrites » et déterminées par la majorité pour maintenir l’ordre et contrôler les rapports entre « eux » et « nous ». Le voile islamique de tous les dangers Ce glissement vers un nouveau racisme prévisible qui émerge, ici comme ailleurs, dans l’opinion publique inquiète par le sillon qu’il commence à tracer, qui n’est pas sans rappeler la montée du racisme et de l’antisémitisme de l’entredeux-guerres. En 2010 ? Au Québec ? Non seulement il est apparu de manière intense, mais il s’est défini aussi avec le temps par le plus petit dénominateur (le 1. Ibid., p. 268. 2. Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Le droit à l’ égalité : des progrès remarquables, des inégalités persistantes, « Après 25 ans, La Charte québécoise des droits et libertés », Étude n° 2, s. d., p. 64.
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voile), comme un ballon à se lancer d’un camp à l’autre : « Québec pluraliste » contre « Québec laïque », les premiers s’apparentant par défaut au modèle d’intégration canadien et au nouveau mantra de gestion des diversités et les seconds au projet nationaliste et à l’affirmation de l’identité québécoise et de l’égalité1. Au centre de tous les textes proposés, pour marquer les positions respectives, on retrouve la question du port du voile sans qu’elle soit abordée de front. Signe religieux pour les pluralistes, auquel on ajoute le qualificatif ostentatoire pour les plus radicaux. Devenu à la fois symbole de rébellion et de soumission, le voile se caractérise désormais par sa signification universelle. Il occupe la place centrale dans ce débat et permet d’évacuer l’ensemble des questions relatives à l’immigration. Il est l’objet qui permet d’ériger une clôture entre « nous » et les « autres ». La preuve en est la décision du gouvernement de légiférer sur le port du voile dans les services publics, suivant l’« exemple » français – même si c’est de manière beaucoup moins radicale2. Lectures biaisées Il est plutôt surprenant, d’un point de vue rationnel, de constater qu’après toutes ces discussions publiques et une fois le travail de la Commission achevé, on en soit arrivés là. L’apparition de la crise des accommodements, le code de vie fantasque d’Hérouxville, la commission Bouchard-Taylor auront mis en évidence les germes de l’intolérance durant ces événements, mais la décision du gouvernement de ne rien faire de cette démarche nous oblige à nous questionner. Trancher en pointant du doigt l’Autre – en l’occurrence, l’autre femme musulmane, participe d’une entreprise de simplification du débat. Que tous les citoyens soient soumis aux mêmes règles à la douane, lors d’un vote ou pour des raisons de sécurité, semble évident. Que tous les employés de l’État assument leur devoir de neutralité dans l’exercice de leur fonction est un devoir qui peut être assumé quel que soit le costume que l’on porte. Que la décision après ce débat si lourd de tensions et si chargé de points de vue opposés se porte sur l’élimination d’un seul signe religieux, porté exclusivement par les femmes, donne à réfléchir. Car « nous », occidentaux, lisons pour la plupart la symbolique du voile à travers le prisme des images fabriquées depuis le 11 septembre 2001 par les médias. Il incarne alors la guerre, la violence et la soumission de toutes les femmes musulmanes et devient en quelque sorte un étendard contre la démocratie. 1. Les trois camps présentent leur position sur Internet,  ;  ; . 2. Au moment où ce texte est écrit le Projet de loi n° 94, Loi établissant les balises encadrant les demandes d’accommodement dans l’Administration gouvernementale et dans certains établissements a été présenté à l’Assemblée nationale au printemps 2010.
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Focus sur l’Islam À cette lecture s’ajoute une ignorance manifeste à la fois des textes, des pratiques de l’Islam et des multiples sensibilités des musulmans eux-mêmes qui jettent également un regard critique sur leur tradition et leurs croyances. Ainsi Naïma Dib, musulmane et traductrice, démontre que l’infériorité de la femme musulmane est une construction sociale, vision commune du monde léguée par le patriarcat, au même titre que le sont celles de l’esclave, du colonisé et du prolétaire1. Ces lectures biaisées nous permettent pourtant de juger de ce qui est bon ou pas pour ces femmes. Ces jugements sans appel confinent les femmes musulmanes dans une posture aliénante : Dans son étrangeté radicale mêlant exotisme et proximité, note Valérie Amiraux, le foulard met à l’épreuve nos mondes familiers. […] La typification des femmes musulmanes comme acceptables ou non acceptables devient le moyen cognitif de l’interaction. […] Ces typifications opèrent comme des contraintes sur les musulmanes elles-mêmes, voilées ou non, entre elles, contribuant à créer des attentes normatives, à limiter l’éventail des rôles qui leur sont finalement accessibles 2.



Même si certaines interprétations de l’Islam et les traitements que subissent les femmes musulmanes dans certaines régions du monde nous autorisent à penser que l’infériorité de la femme fait encore partie de certaines sociétés, faut-il pour autant utiliser ces arguments pour justifier une solution inefficace et réductrice sur le dos de toutes celles qui portent le voile dans nos démocraties « modernes » ? Reproduire mur à mur valeurs et principes, aussi bien ceux de la démocratie, de l’économie que ceux de l’émancipation des femmes, prescriptions hégémoniques et infantilisantes et préceptes d’une mondialisation néolibérale, tout cela au bout du compte nous réduit tous à une forme d’assujettissement. Terrain miné Faut-il faire un détour vers la France pour mesurer le glissement, d’abord insidieux, ensuite affirmatif, qui peut s’opérer ? Cette affirmation de la Répu blique qui a suscité l’admiration des défenseurs – ici – de la laïcité radicale. On retrouve à l’ordre du jour en France un racisme qui s’affiche à travers le caractère inique des lois ou les traitements visant les immigrants : interdiction du port du voile, expulsion musclée d’immigrés ou de Roms ; droit de vote conditionné à plusieurs mois de résidence dans une même ville ; visa de circulation et déchéance 1. Naïma Dib, D’un Islam textuel vers un islam contextuel  : la traduction du Coran et la construction de l’ image de la femme, Ottawa, Les Presses de l’Université d’Ottawa, 2009. 2. Valérie Amiraux, « L’affaire du foulard en France : retour sur une affaire qui n’en est pas encore une », Sociologie et société, « Les mouvements sociaux au-delà de l’État », vol. 41, n° 2, 2009 p. 285-286.
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de la nationalité pour les « mauvais » immigrants. Toutes ces mesures répandent un triste relent d’histoire et de pétainisme. Depuis le début, le débat sur les accommodements raisonnables se déroule sur un terrain miné, parsemé de pièges. Les signes d’une montée du racisme sont apparus au Québec. Étaient-il déjà présents auparavant et sans expression explicite ? Ou encore sont-ils le fruit des profonds bouleversements qui agitent l’humanité ? Redéfinition des frontières par la mondialisation et les communications, enjeux géopolitiques, menaces écologiques et climatiques, tout bouge et tout le monde circule sur cette terre qui semble n’appartenir qu’à quelques-uns. Si la Commission BouchardTaylor a été le baromètre de l’idéologie dominante de ce racisme qui monte, elle aura quand même fait œuvre de prudence dans les circonstances. Par contre, la décision du Québec de « gérer exclusivement » le port du voile dans l’espace public est d’une certaine manière un «  acte inaugural qui indique les limites du périmètre, celles d’un groupe dominé, racialement méprisé1 » et opère une cristallisation et une simplification autour du problème social et politique qui a surgi dans la société québécoise par rapport aux « immigrants » de religion musulmane. À eux seuls, ils deviennent les stéréotypes des immigrants que l’on doit surveiller. Le défi : se compromettre Est-ce là une façon de calmer la crise ou l’actualisation du paradigme raciste qui consacre l’infériorité de certains par rapport à d’autres ? L’avenir nous le dira. Pour l’instant rien n’indique que l’histoire ne se répétera pas. Si les lois et les décisions des hommes politiques sont le reflet de la société, elles s’appliquent souvent au détriment de ceux qui n’ont pas de voix. Ces constats nous obligent – « nous » à gauche – à nous interroger sur la manière dont nous qualifions les nouvelles formes de racisme et sur les combats que nous menons ici au Québec. Ces luttes sont indissociables d’une mouvance internationale qui inquiète ; nos combats doivent s’exercer dans la vigilance – quitte à vivre avec nos frères et nos sœurs l’ostracisme qu’ils subissent et nous compromettre activement – pour mettre à jour et dénoncer ces vieilles dérives sous leurs oripeaux nouveaux.



1. Hamé, « L’histoire se répète-t-elle ? », Benbassa (dir.), op. cit., p. 14.
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Crime organisé, trafic des migrantEs et traite des êtres humains Richard Poulin



D



ans le capitalisme en général et dans sa mondialisation néolibérale en particulier, les femmes sont à la fois une main-d’œuvre capitale tant pour le travail salarié que pour celui qui est non rémunéré, une source formidable de profits pour les entreprises et de travail gratuit pour la société dans son ensemble et pour les hommes en particulier. Le travail du care, c’est-à-dire l’ensemble des activités accomplies pour satisfaire les besoins physiques et émotionnels des adultes dépendants et des enfants1, a connu une croissance et une interna tionalisation importantes et, par conséquent, a induit une migration transfron talière. Il est très largement sinon exclusivement féminin. Parce qu’elles sont aussi sources de plaisir pour les hommes, les femmes et les filles sont objectivées sexuellement et commercialisées de différentes façons tant à l’échelle mondiale via la traite à des fins de prostitution, la pornographie, le tourisme sexuel, les agences internationales de rencontre et de mariage2, qu’à celle des États-nations, dont plusieurs dans les pays capitalistes dominants ont récemment légalisé le proxénétisme et réglementé la prostitution, laquelle doit s’exercer dans les bordels licenciés et les zones dites de tolérance3. Néanmoins, dans ces pays, une bonne partie de la prostitution reste « illégale ». 1. Mary Daly et Jane Lewis, « Introduction: Conceptualizing social care in the context of Welfare State restructuring », dans Jane Lewis (dir.), Gender, Social Care and Welfare State Restructuring in Europe, Aldershot, Ashgate, 1998, p. 36. 2. La grande majorité des femmes proposées par les agences provient de deux zones : l’Asie du Sud-Est (surtout les Philippines) et les pays de l’ancien bloc soviétique. Ces commerces ont essaimé en Europe et en Australie, au Japon et en Amérique du Nord ; leur succès est lié à une réaction masculine à l’autonomie accrue des femmes de ces pays, sur laquelle s’appuient ces agences pour prospérer. Donna M. Hugues, L’ impact de l’utilisation des nouvelles technologies de communication et d’ information sur la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle. Rôle des agences matrimoniales dans la traite des femmes et le trafic d’ images d’exploitation sexuelle, Comité pour l’égalité entre les femmes et les hommes, Conseil de l’Europe, 2001. 3. C’est notamment le cas des Pays-Bas, de l’Allemagne, de la Suisse, de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande.
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Une proportion croissante de la population mondiale change de pays chaque année. Le nombre de migrantEs est passé de 75 millions en 1975 à 200 millions aujourd’hui1. Une personne sur dix dans les pays du capitalisme dominant est un travailleur ou une travailleuse immigrantE. Les femmes constituaient au début du millénaire près de la moitié des migrantEs, soit environ 95 millions2, et un peu plus de la moitié de ceux et de celles qui se sont installéEs dans les pays capitalistes dominants3. Ces tendances vont non seulement persister, mais sans doute se renforcer dans les prochaines années à cause de la demande accrue des pays industrialisés dans les secteurs traditionnellement féminins, notamment le travail domestique, les soins de santé et aux personnes, le nettoyage, les indus tries du sexe, ainsi que dans le commerce de détail et dans la production à forte intensité de travail. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) estime que de 10 à 15 % des 56 millions de migrantEs en Europe ont un statut irrégulier et que, chaque année, 500 000 migrantEs sans papiers entrent dans l’Union européenne4. En 2010, selon l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC), « plus de 140 000 victimes sont prisonnières d’un cercle vicieux de violence, d’abus et d’asservissement dans toute l’Europe, sans signe de recul du nombre de victimes. Le fort taux de renouvellement – 50 % – signifie que 70 000 nouvelles personnes sont victimes des trafiquants d’êtres humains tous les ans5 ». Plus de 10 millions de migrantEs seraient sans papiers aux ÉtatsUnis, ce qui représente presque le tiers de la population née à l’étranger. Les migrations illégales ne se font pas uniquement en direction des pays capitalistes dominants. En Asie, il y a beaucoup de migrantEs clandestinEs – selon certaines estimations, il y en aurait près de 20 millions en Inde seulement. C’est le cas également de la majorité des migrantEs en Afrique et en Amérique latine6. Les femmes constituent une proportion importante des migrantEs clandes tinEs. Parce qu’elles sont confrontées à des discriminations sexistes, notamment à un accès restreint aux voies de migration régulière, les migrantes en situation irrégulière se retrouvent souvent dans les activités les plus serviles. La très grande 1. Commission mondiale sur les migrations internationales, Les migrations dans un monde interconnecté : nouvelles perspectives d’action, octobre 2005, . 2. UNFPA, État de la population mondiale 2006. Vers l’espoir : les femmes et la migration internationale, 2006, < www.unfpa.org/swp/2006/pdf/fr_sowp06.pdf >. 3. Department of Economic and Social Affairs, United Nations, International Migration Report 2002, ST/ESA/SER.A/220, New York, United Nations, 2002. 4. Stéphane de Tapia, Les nouvelles configurations de la migration irrégulière en Europe, Strasbourg, Conseil de l’Europe, 2003, p. 60. 5. UNODC, Trafficking in Persons to Europe for Sexual Exploitation, 2010, . 6. Commission mondiale sur les migrations internationales, op. cit.
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majorité des travailleurs domestiques et des migrants exploités par les industries du sexe sont des femmes ; elles sont particulièrement exposées à la maltraitance, aux agressions sexuelles et aux infections transmises sexuellement. Le crime organisé, l’économie déréglementée et la criminalisation des migrations L’explosion dans le nombre et dans le registre des organisations et des filières criminelles dans le monde entier a été spectaculaire1. Au début du nouveau millénaire, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) a estimé le produit criminel brut à 1 200 milliards de dollars américains par an, soit 15 % du commerce mondial2, ce qui fait des organisations criminelles des puissances économiques, sociales et politiques fort importantes et actives. On a assisté au cours des dernières années à un double processus : l’expansion du crime dans l’économie et l’infléchissement de l’économie dans la criminalité. Les élites économiques et financières génèrent elles-mêmes une délinquance préoccupante3. Pour Passet et Liberman, l’essor de la criminalité économique est, en quelque sorte, devenue intrinsèque à la financiarisation du monde4. Pour de Maillard, « la mondialisation […] sécrète une criminalité consubstantielle, inscrite dans la logique de nouvelles formes de production économiques et financières5 ». Les activités criminelles ont connu un tel développement au cours des der nières décennies que la communauté internationale a senti la nécessité de se doter d’un instrument juridique international pour combattre leur emprise – considérée comme une menace à la sécurité nationale – sur une partie importante des activités économiques et financières. Elle a adopté en 2000 la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et ses protocoles additionnels, concernant notamment la traite des personnes et le trafic des migrants6. Les industries du sexe sont largement contrôlées par le crime organisé. S’il en est ainsi, ce n’est pas parce que la prostitution est illégale ou prohibée. Dans les pays où la prostitution est réglementée – Allemagne, plusieurs provinces et un territoire d’Australie, Autriche, Grèce, Hongrie, Nevada (États-Unis), 1. Sabine Dusch, Le trafic d’êtres humains, Paris, PUF, 2002, p. 101. 2. René Passet et Jean Liberman, Mondialisation financière et terrorisme, Montréal, Éco société, 2002, p. 60. 3. Jean de Maillard, L’arnaque. La finance au-dessus des lois et des règles, Paris, Gallimard, 2010. 4. Ibid., p. 57. 5. Jean de Maillard, Un monde sans loi, Paris, Stock, 1998, p. 15. 6. Nations Unies, Convention contre la criminalité transnationale organisée, Assemblée générale, A/RES/55/25, 55e session, 8 janvier 2001, .
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Nouvelle-Zélande, Pays-Bas1, Suisse –, comme dans ceux où des bordels sont propriétés d’État – Indonésie, Turquie – ou dans les pays qui la reconnaissent comme une industrie vitale à l’économie nationale – Philippines, Thaïlande, etc.  –, le rôle du crime organisé reste fondamental dans l’organisation des marchés2. Toutefois, la réglementation de la prostitution dans plusieurs pays capitalistes dominants en Europe de l’Ouest et dans le Pacifique Sud a offert aux criminels des occasions de loin supérieures à celles qui prévalaient antérieurement pour rendre licites leurs activités. Elle a en outre permis de les légitimer comme des hommes d’affaires respectables, eux qui auparavant étaient considérés dans la loi comme des proxénètes, donc des criminels, leur conférant ainsi une influence économique, sociale et politique inégalée ainsi qu’un pouvoir de corruption accru. L’attrait des profits élevés a incité des compagnies « traditionnelles » à investir dans les industries du sexe. La mondialisation néolibérale a induit une croissance et une multiplication des formes de criminalité qui exploitent la déliquescence sociale et économique de régions entières. Caldwell, Galster, Kanic et Steinzor soulignent ce facteur dans leur examen du rôle des différents groupes criminels en Russie dans la traite des femmes3. Bruinsma et Meershoek mettent en évidence le rôle du crime organisé aux Pays-Bas dans la traite de femmes de l’Europe de l’Est vers ce pays4. Phongpaichit analyse l’organisation du « marché sexuel » en Thaïlande en termes d’activités criminelles tant en Thaïlande qu’au Japon5. Savona, Adamoli et Zoffi montrent que les Yakusa dominent le système proxénète au Japon et la traite de femmes de la Thaïlande vers ce pays6. 1. C’est précisément cet aspect qui a fait réagir les autorités municipales d’Amsterdam qui se sont attaquées au quartier rouge de la ville. Les autorités municipales ont constaté que le crime organisé avait étendu son emprise. « On a réalisé que ce n’était plus de petits entrepreneurs, mais d’importantes organisations criminelles impliquées dans la traite des femmes, le trafic de drogues, les meurtres et les autres activités illicites », a déclaré Job Cohen, le maire de la ville. �������������������������������������������������� Marlise Simons, « Mannequins: A change for Amsterdam sex district », International Herald Tribune, 24 février 2008. 2. Voir, entre autres, Budapest Group, The Relationship Between Organized Crime and Trafficking in Aliens, Austria, IOM Policy Development, 1999 ; Sheila Jeffreys, The Industrial Vagina. The Political Economy of the Global Sex Trade, New York, Routledge, 2009 ; Richard Poulin, La mondialisation des industries du sexe, Ottawa, L’Interligne, 2004. �������������������������������������������������������������������������������������������� . Gillian Caldwell, Steven Galster, Jyoti Kanic et Nadia Steinzor, « Capitalizing on transition economies: The role of the russian mafiya in trafficking in women for forced prostitution », Transnational Organised Crime, vol. 3, n° 4, 1997, p. 42-73. 4. Gerben Bruinsma et Guus Meershoek, « Organised crime and trafficking in women from Eastern Europe in the Netherlands », Transnational Organized Crime, vol 3, n° 4, 1997, p. 105-118. 5. Pasuk Phongpaichit, « Trafficking in people in Thailand », Transnational Organized Crime, vol. 3, n° 4, 1997, p. 14-104. 6. E. U. Savona, S. Adamoli et P. Zoffi, Organized Crime Across the Borders, Helsinki, HEUNI Papers, n° 6, 1995.
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Dans les documents internationaux récents, on considère les migrantEs à la fois comme des victimes du crime organisé (dans le cas du travail et de la prostitution « forcés ») et comme des criminelLEs qui entrent illégalement dans un pays (dans le cas du travail et de la prostitution « volontaires »). Comme l’État « ne contrôle plus l’immigration », il renforce son appareil législatif et répressif, avec l’aval des organisations internationales. Plus précisément, les organisations internationales ont couplé la lutte contre la criminalité organisée à la lutte contre l’immigration clandestine. Face aux pressions migratoires croissantes, les États restreignent de plus en plus l’entrée de leurs frontières aux migrantEs, palliant une pénurie de main-d’œuvre dans un secteur économique précis et criminalisent les autres migrantEs, la majorité, ce qui a pour effet, entre autres, de faire croître l’activité des organisations criminelles orchestrant le passage d’un pays à l’autre. En cri minalisant les migrantEs, les États et les organisations internationales ont, en quelque sorte, créé le crime. Ils ont créé le crime car, bien qu’ils défendent la libre circulation des capitaux et des marchandises, ils refusent le droit de libre circulation aux humains et, par le fait même, leur droit au travail et à une vie décente. Le fait qu’une part de plus en plus importante de la migration inter nationale soit « illégale » facilite les abus de toutes sortes et la surexploitation. Les États criminalisent également toutes les personnes qui sont impliquées de proche ou de loin dans les filières migratoires ; tout « groupe structuré de trois personnes ou plus » est désigné comme une organisation criminelle. Cette définition du crime organisé inscrite dans la Convention contre la criminalité transnationale organisée (article 2, alinéa a) apparaît plus que douteuse lorsqu’on la compare avec ce que représentent des organisations comme les Triades, les Yakusa, la Mafia, etc. Le néolibéralisme a engendré une politique « sécuritaire » généralisée. Il n’est donc pas étonnant que la traite des personnes ait été abordée dans le cadre d’une convention contre la criminalité transnationale, c’est-à-dire comme un problème criminel et de droit pénal dont la réponse passe par la répression et la collaboration des autorités policières et judiciaires. Les gouvernements envisagent la traite des humains sous l’angle de la mondialisation du crime organisé. Le respect des victimes – dont la définition est restrictive – et de leurs droits est souligné, mais relégué au second plan, les besoins de répression demeurant la priorité. La difficulté même du contrôle des migrations par les États met en lumière l’autonomie du fait migratoire par rapport aux politiques censées l’encadrer, si bien qu’une partie de la migration transfrontalière verse dans l’illégalité de masse. Toutefois, il faut interroger la responsabilité des sociétés de départ et celle des pays d’accueil. Par exemple, l’étude de Phongpaichit sur la traite des femmes de Thaïlande montre que l’origine de ce phénomène tient à l’encouragement à l’émigration, au cours des années 1980, par le gouvernement. Le développement
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de la traite des Thaïlandaises vers le Japon est le résultat de la migration antérieure de travailleurs masculins, laquelle a encouragé l’immigration de jeunes femmes d’âge nubile. La corruption des douaniers et des fonctionnaires des pays de départ, de transit et d’accueil a rapidement permis une domination par des organisations criminelles des flux migratoires entre le Japon et la Thaïlande, ce qui a, à son tour, entraîné l’essor des marchés sexuels et la traite des femmes à des fins de prostitution1. La Thaïlande a encouragé l’émigration de ses citoyenNEs car cela permettait des rentrées en devises estimées à 485 millions de baht en 1985 et à 45 700 millions de baht en 1995 (soit 1 849 millions de dollars)2, ce qui s’avère une contribution très appréciable aux comptes courants du pays. La criminalité organisée valorise l’exclusion sociale dont elle fait son marché et son moyen de recrutement. La désinsertion sociale est pour elle une source inépuisable de profits. La criminalité repose sur des situations de pauvreté et d’exclusion sociale dont elle tire profit, tout en les reproduisant et en les renfor çant. Qu’il s’agisse de la prostitution, de la traite des femmes et des filles à des fins d’exploitation sexuelle, du trafic des migrantEs – main-d’œuvre à bon marché dans les réseaux de travail clandestin, qu’ils soient domestiques, agricoles ou en usine –, ou même du trafic d’organes, les organisations qui les régissent profitent des déstructurations sociales qu’elles contribuent à créer pour engranger des profits colossaux. La criminalité transnationale tire parti du décalage entre la libre circulation des marchandises et des capitaux, les politiques de criminalisation des migrations humaines et le morcellement de l’espace pénal mondial pour établir ses réseaux de traite et de trafic. Elle tire également avantage de sa capacité à corrompre douaniers, policiers, juges, politiciens, fonctionnaires, si ce n’est de son habileté à les intégrer dans les activités criminelles elles-mêmes. Elle exploite chaque année des millions de nouvelles personnes, les transbahutant d’un marché à l’autre. Elle exploite plus particulièrement les femmes et les fillettes des minorités ethniques et nationales3. L’ampleur de la traite aux fins de prostitution Depuis 40 ans, les pays de l’hémisphère Sud ont connu une croissance très importante de la prostitution, du tourisme sexuel et de la traite des femmes et des enfants à des fins de prostitution. Depuis un peu plus d’une décennie, c’est également le cas des pays de l’ex-URSS et de l’Europe de l’Est et centrale ainsi que des Balkans. 1. En 2000, le nombre de personnes prostituées d’origine étrangère était estimé à 150 000 au Japon ; de 80 à 90 % des immigrantes thaïlandaises étaient prostituées. Human Rights Watch, Owed Justice. Thai Women Trafficked into Debt Bondage in Japan, 2000, . 2. Phongpaichit, op. cit., p. 79. 3. Voir à ce sujet Irena Omelaniuk, Trafficking in Human Beings, New York, United Nations Expert Group Meeting on International Migration and Development, UN/ POP/MIG/2005/15, 8 juillet 2005.
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Selon différentes organisations internationales, au début du millénaire, quatre millions de femmes et d’enfants étaient victimes, chaque année, de la traite mondiale, dont quelque 90 % aux fins de prostitution1. Une base de données, mise en place dans le cadre du programme mondial contre la traite des êtres humains de l’ONUDC, qui centralise les informations issues de plus de 500 sources, estimait que 92 % des personnes victimes de la traite des êtres humains l’étaient à des fins de prostitution et que 48 % des victimes étaient des enfants, surtout des filles. En outre, elle recensait 127 États comme pays d’origine et 137 comme pays de destination2. Les principaux pays de destination étaient les pays du centre capitaliste ou les pays qui constituaient un centre régional important. Les principaux pays « émetteur » étaient ceux de la périphérie capitaliste. La hiérarchie mondiale était nette tout comme l’étaient les hiérarchies régionales, ce qu’illustre la figure I sur la traite en Asie. Figure I
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1. Voir, entre autres, Fonds des Nations Unies pour la population, État de la population mondiale 2000, . 2. Kristiina Kangaspunta, « Mapping the inhuman trade: Preliminary finding of the data base on trafficking in human beings », Forum on Crime and Society, vol. 3, n° 1-2, décembre 2003, p. 81-103.
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En 2005, l’Organisation internationale du travail (OIT) estimait que 2,45 millions de personnes étaient victimes de la traite chaque année1. Cette estimation est actuellement reprise par la plupart des organisations internationales ainsi que par le Département d’État américain2. Cependant, ce chiffre découle d’une étude sur la traite à des fins de « travail forcé », dans laquelle s’insère la « prostitution forcée », laquelle représenterait 43 % des cas, soit 1,39 million de personnes. Elle ne prend pas en compte l’ensemble de la traite à des fins de pros titution. La même année, l’Office to Monitor and Combat Trafficking in Persons estimait que l’exploitation sexuelle était le but d’environ 75 % de la traite des êtres humains3. En 2010, selon l’ONUDC, 84 % des victimes des trafi quants d’êtres humains en Europe sont prostituées4. En 2002, selon l’ONU, la traite engendrait de 8 à 13,8 milliards d’euros de profits par année5. Selon une étude publiée en 2005 par l’OIT, la seule traite à des fins de « prostitution forcée » rapportait des profits annuels de 27,8 milliards de dollars américains6. Les écarts entre les différentes estimations sont liés au système d’évaluation adopté ainsi qu’à une définition de la traite limitée (« prostitution forcée ») ou étendue (en fonction du but de la traite et non de ses modalités d’exercice). Si la complexité du phénomène rend difficile de le chiffrer, son ampleur n’en reste pas moins massive. Il y a plusieurs raisons qui expliquent le manque de données fiables sur la traite des femmes et des enfants à des fins de prostitution. Ce sont souvent les mêmes raisons qui expliquent la méconnaissance de l’industrie de la prostitution au niveau national. 1° La traite à des fins de prostitution est une activité très souvent clandestine et illégale. Il est donc difficile d’obtenir des données en raison même de cette clandestinité. 2° Les victimes de la traite à des fins de prostitution sont peu disposées à se rapporter aux autorités du pays de destination ou de transit, ou sont incapables 1. Lin Lean Lim, « Traite, demande et marché du sexe », dans Jules Falquet et al., Le sexe de la mondialisation. Genre, classe, race et nouvelle division du travail, Paris, Presses de la Fondation nationale des sciences politiques, 2010, p. 165. 2. Department of State, United States of America, Trafficking in Persons Report, juin 2009, . 3. Office to Monitor and Combat Trafficking, Collecting Data on Human Trafficking, Washington, 16 mars 2005, . 4. UNOCD, Trafficking in Persons to Europe for Sexual Exploitation, op. cit. 5. Helga Konrad, Trafficking in Human Beings. The Ugly Face of Europe, European Con ference on Preventing and Combating Trafficking in Human Beings. Global Challenge for the 21st Century, 18-20 septembre 2002. 6. Patrick Belser, Forced Labour and Human Trafficking: Estimating the Profits, Geneva, ILO, 2005.
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de le faire par intimidation ou par crainte de représailles ; elles craignent égale ment l’expulsion du pays. 3° Combattre la traite des femmes et des enfants à des fins de prostitution n’est pas une priorité des gouvernements. En outre, certains gouvernements l’encouragent. Le Frauenreiseführer (Guide de voyage pour femmes), publié par un organisme dépendant du ministère fédéral de la Coopération du gouvernement allemand, donnait des conseils aux Ukrainiennes pour passer les frontières dans les zones sans surveillance pour intégrer l’industrie de la prostitution. Publié en mars 2005, le Frauenreiseführer a éveillé l’attention du ministère de l’Intérieur qui a jugé inopportun qu’une publication officielle encourage la prostitution d’étrangères peu avant la Coupe mondiale de football1. Autre exemple :  le Myanmar a promu l’exportation de ses propres jeunes filles, y compris mineures, vers les bordels de la Thaïlande2. 4° Une partie de la traite est légale. C’est le cas dans les pays qui, comme la Suisse, Chypre3, le Japon, la Corée du Sud, la Thaïlande, le Luxembourg4, le Panama5, etc., délivrent des dizaines de milliers de visas d’« artiste » chaque année pour l’industrie masculine du « divertissement ». En 2004, les ambassades suisses ont délivré 5 953 visas de ce type6. La même année, la Slovénie a délivré 650 visas, dont une grande majorité à des Ukrainiennes, le Luxembourg environ 3507, Chypre 1 2008 et le Canada 500 visas à des Roumaines9 (plus si on tient compte des autres nationalités10). En 2004, le gouvernement japonais a délivré 1. Richard Poulin, Enfances dévastées, tome I. L’enfer de la prostitution, Ottawa, l’Interligne, 2007 p. 187-189. 2. David Kyle et John Dale, « Smuggling the State back in: Agents of human smuggling reconsidered », dans David Kyle et Rey Koslowski (dir.), Global Human Smuggling: Comparative Perspective, Baltimore and London, John Hopkins University Press, 2001, p. 29-57. 3. Chypre a mis fin à ce programme en 2009. 4. Le Luxembourg a mis fin à ce programme à la fin de 2004. En 1999, les femmes originaires de l’Europe de l’Est formaient 88 % du contingent muni d’une autorisation de séjour pour « artistes » dans ce pays. Réseau U.E. d’experts indépendants en matière de droits fondamentaux, Rapport sur la situation des droits fondamentaux au Luxembourg en 2004, CFR-CDF/LU/2004, 3 janvier 2005, . 5. International Human Rights Law Institute, In Modern Bondage: Sex Trafficking in the Americas, Chicago, DePaul University College of Law, 2005. 6. Emmanuelle Joz-Roland, « Bienvenue dans la Suisse des cabarets », solidaritéS, n° 43, 6 avril 2004. 7. Réseau U.E. d’experts indépendants en matière de droits fondamentaux, op. cit. 8. Gisèle Gautier, Rapport d’activité, Sénat français, 2004-2005, . 9. Après un scandale politique, le Canada a « suspendu » ce programme en 2004. 10. Plus de 1 000 permis de ce genre ont été accordés chaque année au Canada. Voir Lynn McDonald, Brooke Moore et Natalya Timoshkina, Les travailleuses migrantes du sexe
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71 084 visas à des femmes en provenance des Philippines1. Plusieurs pays des Caraïbes, dont Sainte-Lucie, les Bahamas, la Jamaïque, le Surinam, délivrent de tels visas. C’est également le cas des Antilles néerlandaises où la prostitution est réglementée, notamment St. Marteen, Curaçao et Bonaire2. Puisque c’est une activité légale, ces personnes ne sont pas prises en compte dans les statistiques de la traite des êtres humains, puisque cette dernière ne peut être qu’une « activité criminelle » ! 5° Enfin, ces données sont l’objet d’enjeux politiques. Pour nombre d’orga nisations, de gouvernements et d’universitaires, lorsque la traite à des fins de prostitution est considérée comme « volontaire », ladite traite n’en est plus une et est assimilée à une migration de « travailleuses du sexe ». Ils minorent ainsi systématiquement l’importance du phénomène3. Quoi qu’il en soit, au-delà des différentes estimations, la prostitution et la traite à des fins d’exploitation sexuelle sont aujourd’hui des industries de masse qui rapportent des sommes colossales et qui exploitent la prostitution de mil lions de femmes et d’enfants, les déplaçant d’un marché à l’autre, des pays plus pauvres aux pays moins pauvres jusqu’aux pays riches. « Prostitution forcée » ou « travail illicite » Le tourisme sexuel et la traite humaine à des fins d’exploitation sexuelle sont deux aspects entrelacés de la mondialisation de la prostitution. Dans les deux cas, on offre sur les marchés des femmes et des enfants à des prix réduits aux clients prostitueurs du monde entier. D’un côté, les prostitueurs se déplacent, de l’autre, ce sont les « marchandises sexuelles » qui sont déplacées. La mondialisation de la prostitution a créé un vaste marché d’échanges sexuels, où des millions de femmes et de fillettes sont transmutées en marchan dises à caractère sexuel. Cette industrie est désormais une puissance économique importante. Elle constitue 5 % du produit intérieur brut des Pays-Bas4, 4,5 % originaires d’Europe de l’Est et de l’ancienne Union soviétique : le dossier canadien, Condition féminine Canada, novembre 2000, . 1. Carmelita G. Nuqui, Combating Human Trafficking: The Philippine Experience, novem bre 2005, . 2. IOM, Assessment of Trafficking in Persons in the Caribbean Region, Washington, IOM, 2005. 3. CertainEs finissent même par nier l’existence de la traite tant passée que présente. À titre d’exemple de ce négationnisme, voir Jean-Michel Chaumont, Le mythe de la traite des blanches, Paris, La Découverte, 2009. Concernant le débat entre réglementaristes et abolitionnistes, on référera utilement à Mélanie Claude, Nicole LaViolette et Richard Poulin (dir.), Prostitution et traite des êtres humains, enjeux nationaux et internationaux, Ottawa, L’Interligne, 2009. 4. Dusch, op. cit.
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de la Corée du Sud1, 3 % du Japon2, peut-être 6 % de la Chine populaire3 et, en 1998, la prostitution représentait de 2 à 14 % de l’ensemble des activités économiques de l’Indonésie, de la Malaisie, des Philippines et de la Thaïlande4. Lorsqu’il est question de la prostitution, la communauté internationale aborde le problème d’une façon incomplète, c’est le moins qu’on puisse dire5. En fait, il serait plus juste de dire qu’une partie de cette communauté, menée par les Pays-Bas, fait la promotion de la marchandisation du corps des femmes en faveur d’un « échange » inégal où des millions de personnes sont affectées au « service sexuel » des hommes, particulièrement des pays riches. En réglementant la prostitution, de nombreux États favorisent son essor ainsi que la traite, qui en est une conséquence directe, au nom de la « liberté » des personnes de « se prostituer », du « droit » des proxénètes de tirer des revenus et des prostitueurs de « consommer des services sexuels », c’est-à-dire des personnes prostituées. On a assisté au développement au cours des dernières décennies d’une poli tique de deux poids deux mesures. D’un côté, la communauté internationale condamne l’esclavage et le colonialisme parce que ce sont des systèmes fondés sur l’exploitation, la discrimination et la domination, mais de l’autre elle ne condamne plus la prostitution, un système fondé sur l’inégalité, l’exploitation et la domination d’un sexe par l’autre6. La prostitution est considérée par de nombreux pays comme un moyen de développement économique7, ce que relayent plusieurs organisations interna 1. Conseil économique et social, Nations Unies, Compte rendu analytique de la 14e séance : Republic of Korea, 18/05/2001. E/C.12/2001/SR.14. (Summary Record), 18 mai 2001. 2. Steve Kirby, « Asie-sida-société, la menace du sida en Asie aggravée par la banalisation de la prostitution », Agence France-Presse, août 13, 2001. 3. Les données officielles estiment à trois millions le nombre de femmes prostituées en Chine, un rapport du gouvernement américain les situe à 10 millions et, selon un économiste chinois, Yang Fan, elles seraient aux alentours de 20 millions, ce qui représenterait 6 % du produit intérieur brut. Teresa M. Bentor, « Chine : la prostitution à tous les coins de rues », Chine Information, 28 décembre 2008. 4. Lin Lean Lim, The Sex Sector. The Economic and Social Bases of Prostitution in Southeast Asia, Geneva, ILO, 1998. 5. Un exemple parmi d’autres : si la communauté internationale aborde de front le problème du recyclage de l’argent de la drogue, elle ne dit plus rien sur celui du proxénétisme, un crime qui est totalement absent dans la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. 6. C’était le sens de la Convention pour la répression de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui (1949) aujourd’hui tombée largement en désuétude depuis l’adoption de la Convention contre la criminalité transnationale organisée. Sur ce sujet, voir Claude, LaViolette et Poulin (dir.), op. cit. 7. Certains représentants gouvernementaux thaïlandais ont parlé de « sacrifier une génération de femmes » au profit du développement économique. Au Cameroun, en 2006, un personnage officiel a expliqué à la radio qu’il fallait « encourager l’industrie nationale de la prostitution pour favoriser le développement d’un tourisme durable ». Cité dans
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tionales. Ainsi, le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque mondiale incitent les gouvernements des pays de la périphérie capitaliste à développer leur industrie du tourisme et de divertissement, source de devises fortes servant à rembourser la dette contractée auprès des deux organisations1. Dans tous les cas, l’industrie de la prostitution connaît une croissance importante en faveur des touristes sexuels et la traite s’y développe fatalement de façon considérable tout en affectant des personnes de plus en plus jeunes. Un million de personnes en provenance du sud de la Chine, du Myanmar, du Cambodge, du Vietnam, du Laos, mais aussi de Russie et d’ailleurs auraient été victimes de la traite à des fins de prostitution en Thaïlande. Quelque 30 % des personnes prostituées victimes de la traite interrégionale (région du Mékong) auraient moins de 18 ans et 75 % auraient été prostituées dans leur pays d’origine ou de transit avant d’avoir 18 ans2. Les pays réglementaristes distinguent entre prostitution « forcée » et « volon taire » et, par conséquent, entre traite (nécessairement) « forcée » et migration « volontaire ». Ce que mettent en évidence les représentantEs néerlandaisEs dans les différentes instances internationales et européennes : « S’agissant de la définition de la traite des êtres humains, il importe d’établir une distinction entre “travail illicite” et “prostitution forcée” 3. » Alors, une personne considérée comme « consentante » à sa prostitution ne sera pas considérée comme victime de la traite et n’aura droit à aucune protection particulière. Elle sera criminalisée puisque son entrée dans le pays est illégale et son « travail », c’est-à-dire sa pros titution, est « illicite ». Elle représente dès lors une menace à « l’intégrité terri toriale » et à la « sécurité » de l’État4. Aux Pays-Bas, en Allemagne et en Autriche, la majorité des personnes prostituées est d’origine étrangère, et une partie d’entre elles est sans papiers (70 % aux Pays-Bas). Pour ces pays, elles sont des migrantes en situation irrégulière, donc des criminelles, et non des victimes d’un crime, c’est-à-dire de la traite. Cette attitude explique la variabilité importante des chiffres sur la traite : de trop nombreux États préfèrent criminaliser les personnes au statut irrégulier Franck Michel, Voyage au bout du sexe. Trafics et tourismes sexuels en Asie et ailleurs, Québec, PUL, 2006. 1. Depuis la crise de l’endettement des pays du Sud au début des années 1980, la promotion du tourisme comme secteur d’exportation ou pourvoyeur de devises étrangères est souvent un élément essentiel des mesures d’ajustement structurel prescrites par le FMI aux pays pauvres et très endettés. La Banque mondiale et ses filiales octroient une « aide » dédiée à des projets de tourisme dans 60 pays. 2. Pour les sources, voir Poulin, Enfances dévastées, op. cit., p. 37-41. 3. Ans Zwerver, Migrations liées à la traite des femmes et à la prostitution, Rapport Commission sur l’égalité des chances pour les femmes et les hommes, Assemblée parlementaire, Conseil de l’Europe, doc. 9795, 23 avril 2003. 4. Ibid.
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plutôt que de les considérer comme des victimes d’un crime et de leur offrir des services. Actuellement, pour la majorité des victimes des réseaux de la traite, la protection offerte par les gouvernements est de courte durée, quand protection il y a. Celles qui portent plainte contre les trafiquants peuvent bénéficier d’une autorisation provisoire de séjour. Elles sont par la suite généralement rapatriées dans leur pays d’origine. Le plus souvent, elles sont rapatriées d’office et un permis temporaire de séjour leur est accordé ultérieurement au moment du procès1. Celles qui refusent de porter plainte, parce que leur vie est en danger ou parce que le réseau qui les a recrutées menace leurs proches restés au pays de représailles, ne bénéficient souvent d’aucune protection et sont rapatriées manu militari, ce qui, selon l’Organisation internationale pour les migrations (OIM), ne fait que nourrir les réseaux de trafiquantEs, lesquels s’empressent de les remettre sur le marché prostitutionnel mondialisé. Néanmoins, l’OIM ne tire pas toutes les conséquences de ce constat. Si l’organisation incite les États à mettre « rapidement sur pied » un « dispositif complet d’aide aux victimes » de la traite, lequel doit offrir « l’accès à des mesures de protection, d’assistance et de soutien sous la forme d’un hébergement, de soins de santé physique et mentale, de conseils juridiques », il propose également « une aide au retour volontaire » et la délivrance « d’une autorisation de résidence temporaire si possible2 ». Cela malgré le fait que toutes les résolutions internationales et régionales conviennent que pour lutter contre la traite, il faut s’attaquer à ses causes sous-jacentes qui seraient « la pauvreté, le chômage, ainsi que l’absence d’éducation et d’accès aux ressources3. » Autrement dit, sans changements majeurs dans les pays d’origine, la traite continuera d’affecter des millions de femmes et d’enfants chaque année. On remarquera ici l’absence de la principale cause de la traite à des fins de prostitu tion : les prostitueurs pour lesquels est organisé le système proxénète mondial. La dichotomie entre prostitution « forcée » et « volontaire » permet aux gou vernements favorables à la réglementation de la prostitution et à la légalisation du proxénétisme de soutenir dans un même mouvement la criminalisation des migrantes illégales et des personnes prostituées qui refusent l’enfermement dans les bordels licenciés ou dans les zones de « tolérance », leur activité prenant ainsi un caractère de « travail illicite ». Ils refusent la notion de « victime » dans le cas du trafic des migrantEs et amoindrissent sérieusement sa portée dans le cas de la traite à des fins de prostitution. 1. Voir à ce sujet Matiada Ngalikpima, L’esclavage sexuel : un défi à l’Europe, Paris, Éditions de Paris et Fondation Scelles, 2005. 2. OIM, Traite des êtres humains, stratégie et activités de l’OIM, 86e session, MC/INF/270, 11 novembre 2003. 3. Commission européenne, Traite des femmes, le miroir aux alouettes : de la pauvreté à l’esclavage sexuel, Justice et Affaires intérieures, 2001, < http://europa.eu.int/comm/justice_ home/news/8mars_fr.htm >.
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La paupérisation de régions entières du globe ainsi que la croissance des inégalités sociales dans les pays et entre les pays ont créé les conditions propices à toutes les formes de trafic et de traite des êtres humains. Les plus touchéEs proviennent principalement des pays du Sud et de l’Est. À l’échelle de ces régions, le bouleversement des structures sociales dû au triomphe de l’économie capita liste néolibérale favorise l’économie informelle et les déstructurations sociales. De même, l’extension de l’économie de marché et la croissance des inégalités sociales, renforcées par les plans d’ajustement structurel, les endettements des États ainsi que la financiarisation de l’économie sont loin d’exclure ou de mar ginaliser ses victimes. La mondialisation capitaliste tire même avantage à « les produire » pour son plus grand profit. Les laisséEs-pour-compte sont en réalité « la source des rentes les plus fortes de l’économie mondialisée1 ». Le régime actuel d’accumulation du capital, étroitement lié aux dérégulations de la mondialisation néolibérale, réduit les femmes et les filles à une marchandise susceptible d’être achetée, vendue, louée, appropriée ou échangée. Il renforce l’équation archaïque entre femme et sexe, réduisant les femmes à une humanité moindre et contribuant à les maintenir dans un statut inférieur. Paradoxalement, plusieurs dans nos sociétés s’opposent à la marchandisation des biens et des services lorsque cela concerne le système hospitalier, l’éducation, l’eau, etc., tout en acceptant sinon en promouvant la monétarisation des relations humaines, ce qu’est par essence la prostitution, qualifiée libéralement de « travail comme un autre » ou de « travail du sexe ». La victoire du néolibéralisme dans les années 1980 a permis une accélération de la soumission à la monétarisation des rapports sociaux, ce qui s’est traduit par un essor considérable des industries du sexe ; les femmes et les filles du monde entier en paient un lourd tribut.



1. Maillard, Le marché fait sa loi, op. cit., p. 60.
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epuis quelque temps, la réputation du Canada en tant que pays figurant parmi les plus ouverts aux immigrants a pris du plomb dans l’aile. De nombreuses critiques se sont élevées pour dénoncer par exemple les mesures de contrôle frontalier liées à la lutte au terrorisme récemment mises en place. Ensuite, ce sont les orientations économiques et la gestion de l’immigration en général qui ont été critiquées  : le modèle de sélection canadien, associé à une logique de capital humain, ne répondrait pas aux objectifs énoncés. Sans parler des critiques émises à l’encontre du modèle multiculturaliste, à l’effet qu’une trop grande diversité nuirait à la capacité de la société de devenir ou de demeurer compétitive. Toutes ces critiques pointent la gestion de la migration au cours des dernières années. Celle-ci a en effet connu plusieurs transformations importantes, notam ment en ce qui a trait à la croissance des programmes de migration temporaire et aux critères révisés de sélection des immigrants permanents. C’est officiellement une politique d’ouverture à l’immigration économique qui caractérise l’approche canadienne. Contrastant pourtant avec cette orientation, les statistiques montrent que les nouveaux immigrants ont, en général, plus de difficultés économiques que ce n’était le cas pour les cohortes des années 1970 et 1980. Comment expliquer ces écarts ? Et pour les migrants temporaires, comment expliquer que leur situation soit instable et précaire, année après année ? Telles sont les questions auxquelles ce texte s’attardera. Précarité et précarisation Depuis un certain nombre d’années, un écart important existe entre l’expérience des migrants installés définitivement ou temporairement dans le pays et l’accueil qui leur était promis. Certaines études démontrent que les immigrants permanents sont souvent sans emploi durant une période pouvant atteindre cinq ans et que le chômage chez les immigrants arrivés dans les cinq dernières années est en effet beaucoup plus élevé que dans les groupes d’âge correspondant chez les résidents et les citoyens canadiens. Pour ceux qui ont
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eu plus de chance et qui travaillent, ils obtiennent des emplois en dessous de leurs compétences, un sous-emploi dont les statisticiens reconnaissent qu’il représente une perte de productivité pour les travailleurs et pour l’économie canadienne. Des données indiquent de plus que les immigrants sont payés à des salaires inférieurs à la moyenne de l’ensemble des travailleurs dans les secteurs moins bien réglementés1. Il semble y avoir une certaine précarisation de la place des immigrants au Canada, au moment même où les gouvernements fédéral et provinciaux sont très actifs pour recruter des travailleurs étrangers. Selon la définition donnée par l’Institut de la statistique français, la précarité se caractérise par l’incertitude et la fragilité d’un statut qui se compare défavorablement à une norme admise dans la société. Sont à statut précaire les gens qui se retrouvent dans des situations où certains de leurs droits ne sont pas respectés, ce qui les empêche de remplir leurs responsabilités. Quant à la précarisation, elle survient lorsque des politiques ou des situations contribuent à fragiliser la situation des personnes par rapport au reste de la société. Transformations Cela peut paraître une évidence, la précarité étant intrinsèque au statut des travailleurs étrangers temporaires. Pourtant, il convient de préciser que la situation a connu une aggravation au cours des dernières années, non pas parce que la situation des travailleurs temporaires, prise individuellement, aurait empiré, mais parce que les situations de précarité se sont multipliées. On a d’abord vu une hausse fulgurante des travailleurs étrangers temporaires (de 47 % entre 2004 et 2007 selon les données du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration). Et depuis 2006, l’entrée de travailleurs temporaires dépasse celle des immigrants économiques2. Ils étaient 139 268 en 2006, comparativement à 138 252 pour les immigrants permanents dans la classe économique ; 165 215 en 2007, par rapport à 131 244 ; et 193 061 par rapport à 149 047 selon les données du ministère pour l’année 2008. Cette migration temporaire liée au travail se retrouve dans de nombreux programmes distincts selon les critères d’admission, la réglementation sectorielle de l’emploi ou selon le cadre institutionnel de l’entente. Pour simplifier, on peut les diviser en deux catégories : les programmes pour les travailleurs peu qualifiés et ceux pour les travailleurs hautement qualifiés3. Dans la catégorie des travailleurs 1. Marie-Thérèse Chicha, Le mirage de l’égalité : les immigrées hautement qualifiées à Montréal, Rapport à la Fondation canadienne des relations raciales, septembre 2009. 2. Il convient de préciser que les statistiques mesurent le nombre d’entrées et non le nombre de travailleurs en situation temporaire, certains pouvant entrer plus d’une fois au cours d’une année. 3. La migration temporaire compte aussi des catégories non liées spécifiquement au travail comme les étudiants, les demandeurs d’asile et autres étrangers ayant une autorisation de séjour temporaire.
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hautement qualifiés, deux modalités existent : le programme pour les travailleurs en technologie de l’information et les emplois n’exigeant pas de permis de travail, notamment les emplois pour étudiants étrangers ou des visiteurs d’affaires. Dans le cas de la migration des travailleurs non spécialisés, trois programmes  existent : le programme des aides familiaux résidants, les programmes des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS) et un programme de travailleurs temporaires peu spécialisés. Il convient de souligner l’ascension fulgurante des PTAS, issue d’ententes entre le Canada, quelques pays des Caraïbes, le Mexique et le Guatemala1. Vulnérabilités Cette grande variété de modèles de migration temporaire fait mentir ceux qui croient en une correspondance entre les emplois temporaires et les migrations temporaires. En fait, au Canada, la majeure partie des migrants temporaires occupe des emplois qui sont permanents. Dans ce cas, la précarité du statut de travailleur temporaire vient surtout du statut lui-même. Les travailleurs temporaires sont vulnérables face à leurs employeurs, en dépit de l’existence de contrats d’embauche formels assujettis aux normes du travail et couvrant le régime de santé, car le renouvellement de leur permis de travail et de séjour dépend lui de l’avis des employeurs. Ceux-ci détiennent donc un pouvoir discrétionnaire dans l’appréciation qu’ils font du travail des ouvriers, pouvoir que certains ont utilisé pour exiger des frais divers ou imposer des conditions de travail hors normes2. Les récentes avancées en matière de droit du travail pour les travailleurs saisonniers représentent évidemment une bonne étape dans la réduction de la précarité, car ce jugement vient confirmer qu’il existe des lois et des normes pour encadrer les pratiques sur le marché du travail au Canada. Mais ces lois et normes sont insuffisantes. D’abord parce qu’elles ne sont pas adaptées au cas des étrangers, ayant un statut déjà précaire. Ensuite parce qu’elles se limitent à des marchés du travail bien réglementés, auxquels échappent les formes atypiques de mise au travail non régies par le marché du travail et les normes afférentes. Par ailleurs, ces mesures ne peuvent compenser une autre vulnérabilité inhérente au statut de travailleur temporaire, à savoir l’impossibilité de cumuler de l’ancienneté et les droits qui s’y rattachent. Manque de cohérence ou stratégie planifiée ? Les causes de la précarité sont diverses et multiples. Plusieurs analystes ont choisi de parler d’écart entre les promesses et la réalité et l’ont attribué à un manque de cohérence des politiques publiques en la matière. Cette observation ne pourrait toutefois expliquer pourquoi l’écart entre l’accueil généreux et la 1. Des ententes furent signées avec la Jamaïque en 1966, la Barbade en 1967, Trinidad et Tobago en 1967 et enfin avec le Mexique en 1974. 2. Voir la série d’articles parus dans Le Devoir, du 28 au 31 juillet 2010.
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place réelle des migrants dans l’économie s’est creusé davantage depuis une dizaine d’années. D’autres explications reposent sur le comportement, les valeurs et les capacités des migrants eux-mêmes. Leur niveau de compétences, leur degré de connaissance des langues officielles et leur manque d’expérience canadienne seraient à l’origine de leurs difficultés. On peut aussi attribuer la précarisation à la dynamique économique. L’économie postindustrielle des années 1990 a favorisé l’émergence d’une croissance sans emploi, dans laquelle les marges de profits des entreprises proviennent plus de la concentration et des effets d’agglomération que du développement de la productivité, du moins dans les services. Ceci a permis de créer des effets d’agglomération, avec par exemple de fortes concentrations d’employés nés à l’étranger dans les industries de haute technologie et les professions de la santé. Même dans le domaine agricole et horticole, le recrutement de travailleurs étrangers temporaires s’est constitué comme stratégie de développement des exportations. Et grâce à la présence des travailleurs saisonniers, le secteur a diversifié ses produits : de la production céréalière, on est passés à la production d’une large variété de légumes et de fruits. La présence de travailleurs étrangers a aussi permis d’étendre la saison grâce à la production en serres et a permis au secteur agricole de devenir un exportateur net depuis cette période. De l’État-providence à l’État néolibéral Il faut préciser comment les gouvernements ont joué un rôle non négligeable dans cette situation. Avec l’implantation de ce que certains spécialistes ont appelé le modèle de l’État investisseur social 1 une nouvelle conception de l’État a été proposée, entre le laisser-faire néolibéral et l’État-providence. Contrairement à l’État néolibéral, cet État reconnaît les limites du marché autorégulateur et, contrairement à l’État-providence, il ne cherche pas à protéger les citoyens du marché, mais plutôt à faciliter leur intégration et leur bonne performance dans le marché 2. Les politiques publiques offrent des possibilités d’investissement dans la société et particulièrement dans le capital humain. La précarisation des travailleurs migrants a suivi la précarisation du travail en général dans l’ensemble de l’économie canadienne, avec des réductions des bénéfices sociaux, la stagnation des salaires et le développement du travail intérimaire ou à temps partiel. La gestion migratoire au Canada a suivi cette approche. La façon dont le gouvernement tente de répondre au décalage par le resserrement de la sélection des candidats indique bien la volonté d’imposer une logique autorégulatrice au processus, en imposant le coût de l’insertion dans l’économie aux candidats eux-mêmes. Mais ����������������������������������������������� le rôle du gouvernement dans la précarisa1. J. Jenson et D. Saint-Martin, « New roots to social cohesion? Citizenship and the social investment State », Canadian Journal of Sociology, vol. 28, n° 1, 2003, p. 77-99. 2. K. L. Preibisch, « Local Produce, foreign labor: Labor mobility programs and global trade competitiveness in Canada », Rural Sociology 72, n° 3, 2007, p. 418-449.
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tion des migrants dépasse ce processus de sélection et touche également à la très grande variété de catégories de migrants créées au cours des dernières années. La multiplication des catégories de la migration et l’opacité d’un système complexe « Dites-moi sous quel paragraphe vous êtes arrivé et je vous dirai qui vous êtes1. » Ce commentaire d’un travailleur communautaire devant la complexité des règles de la migration en Allemagne reflète bien la situation de plusieurs pays industrialisés qui ont multiplié, au cours des dernières années, les programmes d’immigration et de migration temporaire. Le Canada n’y fait pas exception. Ceci contraste avec les années 1970 et 1980, alors que l’implantation d’un système d’immigration et de sélection était assez simple. À l’intérieur du programme d’immigration permanente, trois voies existaient : l’immigration économique, le regroupement familial et le statut de réfugié et le statut humanitaire. Depuis, se sont ajoutées d’autres catégories. Celle des migrants investisseurs et des entrepreneurs, depuis 1986, dont les critères de sélection sont essentiellement fondés sur les fonds qu’ils sont disposés à investir au Canada et sur leur expérience dans les affaires  ; celle des candidats des provinces, c’est-à-dire directement sélectionnés par les provinces – à l’exclusion du Québec qui bénéficie depuis 1991 de l’autonomie pour la sélection des candidats à l’immigration ; ainsi que le programme fédéral pour les travailleurs qualifiés. Il existe en plus de nouvelles voies d’éligibilité pour l’immigration permanente, en l’occurrence les candidats au programme d’aides familiaux résidants ainsi que la catégorie de l’expérience canadienne destinée essentiellement aux étudiants étrangers ayant acquis une expérience de travail durant leur séjour d’études. Inégalités structurées par les catégories On comprend que c’est à la fois le souci de mieux répondre aux besoins des employeurs et la recherche d’immigrants qualifiés visant à faire augmenter le niveau de compétence de la main-d’œuvre qui sont à l’origine de la plupart de ces nouvelles options. Ce que l’on saisit moins bien cependant, c’est l’inégalité dans la sélection qui s’institutionnalise par la multiplication des voies de l’immigration permanente. Car ce n’est pas une ouverture plus grande à l’immigration permanente qui se crée, mais une ouverture ciblée et différenciée. Les nouvelles voies sont accessibles uniquement à certaines catégories de personnes qui sont déjà au Canada et qui répondent à certains critères. Pour nombre de travailleurs temporaires au Canada, cette voie n’existe pas, car ils ne correspondent pas aux catégories établies. ������������������������������������������������������������ La grande variété des catégories de la migration touche également la migration temporaire. On répertorie pas moins de sept catégories différentes de migrants temporaires : 1. Cité par H. Bauder, Labor Movement, How Migration Regulates Labor Market, Oxford & New York, Oxford University Press, 2006.
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º Les travailleurs agricoles saisonniers faisant partie de l’entente internationale entre le Canada et le Mexique ou la Jamaïque ; º les travailleurs agricoles saisonniers en provenance du Guatemala ; º les étudiants étrangers ayant droit de travailler pour un nombre d’heures limitées ; º les travailleurs peu qualifiés venus dans le cadre d’un projet pilote (formellement connu comme le ������������������������������������������������������� projet pilote pour embaucher des travailleurs étrangers pour des postes nécessitant un diplôme d’études secondaires ou une formation professionnelle particulière) ; º les aides familiaux résidants ; º les bénéficiaires d’un visa ALÉNA ; º les prestataires de services dans le cadre de l’Accord général sur le commerce des services (AGCS). Chacune de ces catégories est gérée selon des règles qui lui sont propres. Les conditions de séjour des travailleurs agricoles saisonniers guatémaltèques par exemple sont gérées par des règles administrées par les associations d’employeurs – FERME (Fondation des Entreprises pour le recrutement de la main-d’œuvre étrangère) au Québec, FARMS (Foreign Agricultural Resource Management Services) en Ontario et WALI (Western Agricultural Labour Initiative) pour les provinces de l’Ouest – sans avoir les mêmes conditions que les travailleurs mexicains ou jamaïcains venus dans le cadre d’une entente internationale. Les questions de logement, de couverture des services de santé et de transport diffèrent d’une catégorie à l’autre et elles permettent toutes des situations d’abus. On se souvient des conditions insalubres de logement des travailleurs agricoles mexicains, dénoncées au cours des dernières années. Mais les ouvriers agricoles guatémaltèques ne sont pas en reste puisque des cas d’abus d’employeurs exigeant une somme pour les aider à trouver un logement ont fait les manchettes dernièrement1. La situation des prestataires de services, admis temporairement dans le pays, constitue également une situation différente. Car ici ce sont les règles du commerce et du libre-échange qui régissent le déplacement et les conditions de séjour de ces personnes et non pas des normes nationales sur l’immigration. Où sont les droits ? Ces exemples illustrent à quel point le statut des personnes travaillant au Canada temporairement peut varier. Et cela soulève un sérieux problème d’imputabilité. Car la multiplication des catégories administratives de la migration temporaire entraîne la confusion dans les règles à suivre et dans les droits de chacun. Il peut arriver que des lois ou des normes du travail ne puissent 1. Le Devoir, 28 juillet 2010.
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couvrir l’ensemble des pratiques et des situations abusives qui se produisent. S’il est vrai que le ministère des Ressources humaines et Développement des compétences Canada gère la plupart des programmes de travailleurs temporaires au Canada, les règles de chacun sont très différentes et le suivi peut être ardu. La confusion que cela entraîne est particulièrement ressentie chez les travailleurs qui éprouvent de la difficulté à suivre les méandres de l’immigration au Canada, ne serait-ce que pour leur faire reconnaître un congé de maladie ou leur contribution à un fonds de pension. Outre le fait qu’elle peut vulnérabiliser les migrants, l’une des conséquences de cette multiplication des situations de migration temporaire consiste à encourager la dérèglementation des statuts et du travail en général. Car, à compétence égale, le traitement des personnes est différencié à partir des catégories migra toires dont elles proviennent. Ce faisant, les droits associés à l’exercice d’un travail deviennent subordonnés aux statuts attribués par les programmes migratoires existants. Les distinctions, artificiellement créées, entre les personnes et entre les occupations, remplacent alors les normes et les codes associés à ces occupations dans la nomenclature fédérale ou provinciale. La protection des droits des migrants est rendue beaucoup plus complexe dans ce contexte. En l’absence de règles générales, les batailles juridiques, politiques ou éthiques pour reconnaître et corriger des injustices ont tendance à être spécifiques à certaines catégories de migration ou à certains programmes. La précarisation dont il était question plus haut refait surface ici. Car la multiplication des catégories de la migration tend à diviser les expériences et, de la sorte, à diluer le processus de prise de décision entre plusieurs acteurs soumis à des règles différentes. Par conséquent, il devient aussi de plus en plus malaisé de mobiliser des forces pour des campagnes d’actions générales tant les situations sont peu comparables. La proéminence du secteur privé dans la gestion migratoire La précarisation des migrants est en partie liée à une autre tendance du système de gestion actuelle, à savoir la place croissante occupée par le secteur privé. Le système d’immigration canadien a toujours accordé la part belle aux intérêts économiques, que ce soit dans la définition des cibles de l’immigration à atteindre, que ce soit encore dans le virage vers une approche du capital humain au début des années 2000. Cette approche a d’ailleurs permis au ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration de prioriser certains dossiers pour mieux répondre, non pas aux besoins du marché du travail, mais aux compétences identifiées par le secteur privé comme étant centrales pour une économie concurrentielle et mondialisée. La présence du secteur privé est aussi plus grande dans la gestion même des divers programmes. Le secteur privé intervient autant en amont qu’en aval de la gestion migratoire. On voit d’abord la place du secteur privé augmenter, en
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amont, dans le traitement des modalités de recrutement des migrants temporaires. C’est le cas notamment dans les secteurs liés à l’économie du savoir. Car il s’agit là de secteurs où la présence du privé est dominante et où les entreprises fonctionnent déjà en mode intégré sur le plan continental ou mondial. L’existence d’un visa ALENA et d’un permis pour offrir directement des services sur place avec l’AGCS illustre bien cette tendance car cela a facilité la mobilité géographique de la main-d’œuvre hautement qualifiée directement, sans passer par le biais des politiques d’immigration. Et pour une grande partie des travailleurs hautement qualifiés, ce sont les employeurs et les agences privées de reconnaissance des compétences qui sont au premier rang dans la gestion de la migration. Il convient de mentionner aussi, dans ce contexte, le rôle de gestionnaire qui incombe aux universités qui accueillent des étudiants étrangers. L’octroi d’emplois temporaires durant les études des étudiants étrangers est réalisé par le Ministère des Ressources humaines et Développement des Compétences du Canada, mais ce sont les universités qui gèrent leur application. L’implication du secteur privé est également évidente en ce qui concerne les travailleurs peu qualifiés, notamment dans la procédure d’obtention de permis de travail. C’est ainsi que les procédures pour obtenir les Avis sur le marché du travail (AMT) – ces permis nécessaires pour faire venir des travailleurs étrangers, émis par le ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences du Canada – ont été assouplies afin de lier plus directement et plus rapidement les employeurs, les recruteurs et les travailleurs. On retrouve aussi une plus grande présence du secteur privé en aval du processus, en l’occurrence dans la gestion de programmes temporaires. Les trois principaux organismes privés à but non lucratif administrent les programmes. Enfin, on ne saurait omettre la privatisation accrue des efforts d’intégration des immigrants. Dans la perspective de favoriser la présence de migrants pouvant s’insérer facilement dans l’économie, certains critères d’intégration ont été remplacés par des exigences plus élevées concernant les compétences linguistiques ou l’âge. À défaut de pouvoir intégrer, mieux vaut, dans cette logique, recruter les personnes les plus susceptibles de s’intégrer par elles-mêmes. De plus, les gouvernements fédéral et provinciaux sont plus enclins à laisser aux fondations caritatives et aux familles le poids financier de l’insertion. Résistances Pour les organismes luttant pour la reconnaissance des droits de certaines catégories de migrants, cette privatisation a des conséquences positives et des conséquences négatives. Du côté positif, la privatisation facilite l’implication des groupes de défense dans la gestion et la mise en application des programmes. Une plus grande voix leur est accordée, pour définir les besoins et les services nécessaires, et une plus grande responsabilité leur incombe. Certains de ces organismes ont d’ailleurs bien su mobiliser leurs efforts, que l’on pense au tra
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vail des syndicats des Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (TUAC) et à l’Alliance des travailleurs agricoles (ATA) pour la défense des travailleurs agricoles saisonniers. C’est d’ailleurs grâce à leurs efforts que la liberté d’association syndicale fut reconnue aux travailleurs agricoles dans une décision de la Commission des relations de travail en avril 2010. Du côté négatif, la privatisation rend les autorités moins imputables des problèmes existants, alors que les acteurs privés refusent de porter la responsabilité de programmes qu’ils n’ont pas mis en place eux-mêmes. La privatisation a également pour effet de fragmenter encore davantage la gestion du système migratoire au Canada entre des secteurs et des institutions qui sont de plus en plus spécialisés et qui cherchent souvent à s’autoréguler plutôt que d’accepter la contrainte des régimes nationaux et provinciaux sur le droit du travail, la liberté d’association, etc. Que faire ? Ce texte se proposait de décrire la situation migratoire au Canada dans son ensemble, en portant un regard particulier sur la grande diversité des situations migratoires. Un constat ressort de ces données : la précarité et la vulnérabilité des migrants économiques au Canada augmentent. Les causes de ce phénomène sont nombreuses, les orientations conservatrices et néolibérales des gouvernements récents y sont pour quelque chose, mais aussi les mutations de l’économie et notamment dans certains secteurs spécifiques comme l’agriculture. Il y a aussi la grande complexité d’un système qui produit des programmes et des catégories à tous vents. Le statut différencié des personnes tombant sous l’un ou l’autre de ces programmes renforce la tendance à la précarisation, en raison de la dévalorisation de certaines situations, de certaines expériences. Devant ce constat et ces tendances, comment réagir ? Le travail de certaines associations et organisations syndicales, cherchant à protéger ou à faire reconnaître les droits du travail à des populations vulnérables en raison de leur statut, est sans conteste un bel exemple d’action mobilisatrice. Le défi cependant reste grand, tant sont nombreuses les situations d’abus et de précarité, et tant sont différenciées les expériences des migrants au Canada. Non seulement parce qu’il est difficile de pouvoir identifier toutes les situations et de se mobiliser en conséquence, mais aussi parce que cette complexité entraîne une certaine dépolitisation du sujet. On constate en effet que la question migratoire fait rarement l’objet de débats politiques, sauf lorsqu’il y a des craintes pour la sécurité et l’identité canadienne et québécoise. Il est grand temps que l’enjeu migratoire fasse l’objet d’un débat politique, mais autour des questions économiques et de justice sociale qu’il représente. Car ce que la vue d’ensemble de la gestion migratoire nous indique, c’est tout un système de régulation du travail et du social qui se transforme, au mépris des droits des migrants mais aussi de l’ensemble de la société.
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Justifier l’injustifiable au nom de la sécurité nationale La sécurisation de la frontière États-Unis-Canada contre les demandeurs d’asile



Delphine Nakache



E



n décembre 2004, le premier ministre Paul Martin affirmait à propos de la « menace terroriste » : « Aujourd’hui, le front de la guerre s’étend des boîtes de nuit de Bali aux cours d’école de la Russie, il passe par les gares de l’Espagne et se rend jusqu’aux avenues de Manhattan et dans le quotidien des NordAméricains […] Nous ne voyons pas l’ennemi. Il ne porte pas d’uniforme. Il cherche seulement à tuer. Par conséquent, nous devons maintenir une vigilance ferme et implacable. » Et vigilance, il y a. À la suite de la tragédie du 11 septembre 2001, le gouvernement canadien a procédé à plusieurs réformes législatives, administratives et bureaucratiques en matière de sécurité nationale. Alors que ces mesures s’inscrivent officiellement dans le cadre d’une lutte contre le terrorisme international, plusieurs modifications du corpus législatif et politique canadien en matière d’antiterrorisme ont été effectuées dans le domaine des migrations, renforçant par le fait même le lien, déjà existant, entre migration et sécurité. Les politiques migratoires des pays hôtes reposent en effet depuis longtemps sur une trame de fond sécuritaire. Toutefois,  depuis le début des années 1990, et plus encore depuis 2001, la sécurité est devenue une préoccupation centrale des politiques migratoires des États. Plusieurs auteurs ont souligné les connexions simplistes – et non fondées – entre « migration » et « sécurité ». Certains ont expliqué qu’il n’existe encore aujourd’hui aucun consensus national ou interna tional sur la définition et l’étendue du facteur « sécurité » dans le domaine des migrations. D’autres ont démontré que la sécurisation de l’immigration repose sur des pratiques discursives subjectives et hautement symboliques visant à servir avant tout les intérêts d’acteurs étatiques en situation de pouvoir (les politiciens, les professionnels de la sécurité, les médias, etc.). D’autres, enfin, ont insisté sur le fait que, dans un contexte de mondialisation et de déclin de l’autorité étatique, les États cherchent à se doter de nouvelles fonctions afin de légitimer leur existence. Quoiqu’il en soit, la figure menaçante de l’étranger s’est progressivement imposée dans les imaginaires collectifs comme une évidence. Au Canada,
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par exemple, un sondage de janvier 2010 révélait que 27 % des Canadiens considèrent que « le nombre important » de réfugiés et d’immigrants au Canada constitue une « menace critique » pour le pays. Un sondage de décembre 2009 révélait quant à lui que l’immigration est considérée comme un « problème » plutôt que comme une « opportunité » par 50 % des citoyens européens et 54 % des citoyens des États-Unis. Un autre effet pervers de la spirale sécuritaire des agendas gouvernementaux dans le domaine migratoire est l’accélération de l’érosion des droits fondamentaux des étrangers. Pour illustrer ce phénomène, nous allons étudier la sécurisation de la frontière entre les États-Unis et le Canada à travers la mise sur pied, en décembre 2001, d’une « frontière intelligente » entre les deux pays. Nous allons démontrer que la stratégie commune de lutte au terrorisme, qui est au cœur des préoccupations de la frontière intelligente, a des conséquences néfastes sur le droit d’asile. Dans un premier temps, nous allons décrire le contexte d’implantation de la frontière intelligente et apporter un éclairage sur les mesures de contrôle affectant de manière générale la protection des demandeurs d’asile au Canada. Puis nous allons analyser dans un deuxième temps l’Entente entre le Canada et les États-Unis sur le tiers pays sûr (ETPS) et les critiques qu’elle soulève. Cette entente, qui constitue un des points d’appli cation de la frontière intelligente, modifie considérablement le système de traitement des revendications du statut de réfugié à la frontière terrestre entre les États-Unis et le Canada. La « frontière intelligente » entre le Canada et les États-Unis : contrôle et érosion des droits Le Canada et les États-Unis entretiennent la relation bilatérale la plus impor tante au monde en terme de flux de capitaux, de biens et de services. Plus de 200 millions d’individus traversent la frontière chaque année. Les États-Unis sont le premier partenaire commercial du Canada et la part des exportations qui lui sont destinées représente environ 80 % des exportations totales. Dans un tel contexte, toute mesure états-unienne touchant la frontière commune occasionne inévitablement des conséquences sur le Canada. Les attentats du 11 septembre 2001 ont d’ailleurs montré les effets économiques délétères d’un ralentissement douanier : Washington a fermé ses frontières temporairement, ce qui a occasionné des pertes de dizaines de millions de dollars d’échanges commerciaux entre les deux pays. L’objectif prioritaire pour le Canada était alors de rassurer à tout prix les États-Unis au sujet de la prétendue « porosité » de la frontière canadienne. En effet, dans le sillage du 11 septembre 2001, le Canada a été la cible de plusieurs critiques erronées, en particulier d’être une « passoire » pour les terroristes et d’avoir des politiques d’immigration et un système de détermination du statut de réfugié trop laxistes. Les autorités canadiennes ont démontré à plusieurs reprises que ces critiques n’étaient pas fondées, que le Canada n’était pas un pays
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refuge pour les terroristes et que les pirates de l’air qui ont commis les attentats du 11 septembre avaient tous été admis légalement aux États-Unis, comme l’ont d’ailleurs confirmé les autorités états-uniennes par la suite. Malgré cela, les importantes pressions subies par le Canada en provenance des États-Unis ont mis en lumière l’importance pour le pays de conserver une frontière ouverte avec son voisin du sud tout en l’assurant de son soutien entier et constant dans sa lutte contre le terrorisme international. Étant donné que son « plus important partenaire commercial et principal allié, les États-Unis, empruntait une voie de sécurité entièrement différente  », le Canada devait donc s’« adapter », et c’est dans ce contexte bien particulier que le concept de « frontière intelligente » (Smart Border) a été instauré. Le 12 décembre 2001, le Canada et les États-Unis ont signé la Déclaration sur la frontière intelligente. Celle-ci fait état de l’interrelation entre la sécurité publique et la sécurité économique et réfère à une « zone de confiance qui nous protégera des actes terroristes » pour décrire le plan d’action visant à renforcer la frontière États-Unis/Canada. Ce plan d’action pour la mise en œuvre d’une « frontière plus sûre » (qui comportait initialement 30 points, et qui en compte maintenant 32) est fondé sur « quatre éléments » : la circulation sécuritaire des personnes, la circulation sécuritaire des biens, la sécurité des infrastructures et la coordination et le partage des renseignements. En somme, l’objectif était de renforcer les contrôles migratoires à la frontière tout en facilitant la mobilité des capitaux et des marchandises. Plusieurs mesures communes entre les deux pays ont été adoptées depuis la signature de cette entente : plus grande harmonisation régionale des politiques de visas, particulièrement envers les pays « producteurs de réfugiés » ; normes conjointes sur l’identification biométrique et introduction de données biomé triques dans les visas ; accroissement du nombre d’agents d’immigration cana diens et états-uniens dans les aéroports d’outre-mer et amélioration de la formation conjointe du personnel des lignes aériennes ; partage de l’information préalable concernant les voyageurs et les dossiers passagers des vols Canada/ États-Unis (y compris ceux en transit) ; création en 2003 de Sécurité publique Canada, le pendant canadien du département de la Sécurité intérieure aux États-Unis, ayant pour fonction de coordonner les politiques, de décloisonner et d’axer davantage sur la sécurité nationale les activités de certains organismes gouvernementaux, etc. Un certain nombre de ces mesures avaient déjà été adoptées individuellement par chacun des pays concernés et, donc, précédaient l’accord sur la frontière intelligente. Le Canada, par exemple, au même titre que les autres pays du Nord global, a développé au cours des trois dernières décennies un régime sophistiqué d’interdiction et d’interception des migrants irréguliers, y compris les demandeurs d’asile et les réfugiés. Cela inclut le régime de visas, qui est le moyen le plus répandu de contrôler à distance les flux migratoires vers les pays hôtes, ainsi que les amendes imposées aux transporteurs aériens ayant à leur
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bord des passagers en situation irrégulière, en passant par des mécanismes visant à restreindre l’accès aux procédures de détermination du statut de réfugié dans le pays. Alors que ces mesures soulèvent des problèmes clairs de compatibilité avec la Convention de Genève relative au statut des réfugiés (ci-après Convention sur les réfugiés) et avec d’autres instruments de protection des droits de la personne, en l’espace de trois ans, c’est-à-dire vers la fin de l’année 2004, les ententes entre le Canada et les États-Unis visant à prévenir l’accès des demandeurs d’asile à la frontière États-Unis/Canada ont été renforcées et intégrées au sein d’un programme plus large de lutte contre le terrorisme. Toutefois, la question la plus controversée suscitée par les efforts d’harmonisation en matière de sécurité bilatérale est sans contexte l’Entente sur les tiers pays sûrs. L’Entente sur les tiers pays sûrs (ETPS) : un amoindrissement des protections L’ETPS, incorporée dans le Plan d’action pour la frontière intelligente, a été signée le 5 décembre 2002 et est entrée en vigueur le 29 décembre 2004. En vertu de cette entente, les États-Unis et le Canada se sont déclarés mutuellement des pays sûrs pour les réfugiés et ont établi comme principe général que les demandeurs d’asile doivent faire leur demande dans le premier des deux pays dans lequel ils arrivent. L’entente ne s’applique pas aux poste frontaliers aéro portuaires ou maritimes, ni aux demandes faites à l’intérieur du territoire cana dien ou états-unien : elle vise uniquement les demandes d’asile déposées à une frontière terrestre. Ainsi, les demandeurs d’asile qui sont passés par les ÉtatsUnis avant de se présenter à la frontière canadienne terrestre doivent faire leur demande aux États-Unis plutôt qu’au Canada, et vice-versa. Or, dans les faits, il y a très peu de demandeurs qui voyagent du Canada aux États-Unis pour faire une demande de protection : l’entente vise donc surtout à empêcher les personnes qui se trouvent aux États-Unis de faire une demande d’asile au Canada. Cela explique la détermination, depuis la fin des années 1980, du gou vernement canadien à faire adopter cette entente, qui constitue selon lui « une solution simple aux problèmes d’engorgement de son système de détermination du statut de réfugié au Canada ». En effet, le Canada est le seul instigateur de cette entente qui a été acceptée par les États-Unis en échange d’une coopération accrue du Canada sur d’autres aspects concernant les visées sécuritaires du contrôle frontalier. Bien qu’en règle générale les demandes faites à la frontière soient immédiatement refusées, en raison du tiers pays sûr, il y a cependant quelques exceptions, comme par exemple lorsque le demandeur d’asile a de la famille au Canada ou est un mineur non accompagné dont le père et la mère ne sont ni aux États-Unis ni au Canada. En décembre 2001, le procureur général des États-Unis et la ministre canadienne de la Citoyenneté et de l’Immigration de l’époque ont publié une déclaration conjointe dans laquelle ils stipulaient  à propos de l’ETPS : « La
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coopération entre les deux pays permettra de traiter les revendications du statut de réfugié, de renforcer la confiance du public dans l’intégrité de nos processus pour accorder la protection et [...] réduire le nombre de cas d’abus à l’égard des programmes pour les réfugiés. » Ainsi, cette collaboration bilatérale est officiellement présentée comme un moyen de traiter plus efficacement les demandes d’asile tout en empêchant l’accès aux procédures de détermination du statut de réfugié pour ceux qui ne « méritent » pas la protection du Canada en la matière. Parmi ces derniers figurent les personnes faisant du « magasinage d’asile » (asylum shopping). Cette expression suggère que ceux qui choisissent leur pays d’asile sont des « faux réfugiés » (le raisonnement étant que les « vrais réfugiés » se contenteraient de demander l’asile dans le premier pays sûr dont ils foulent le sol). Toutefois, contraindre le demandeur d’asile à revendiquer le statut de réfugié dans le premier pays signataire physiquement rejoint, sans tenir compte de sa volonté propre, traduit une conception extrêmement réductrice de la migration. Il existe, par exemple, plusieurs facteurs légitimes qui poussent une personne à choisir le Canada plutôt que les États-Unis : l’affinité avec la langue française ou encore les affinités religieuses ou culturelles (le Canada est considéré comme un pays multiculturel, qui permet aux immigrants de conserver certaines traditions et pratiques de leur pays d’origine). Il est donc logique qu’un demandeur d’asile choisisse pour pays celui où les chances d’intégration sont les plus élevées. Les effets négatifs de l’entente sur les demandeurs d’asile Tout d’abord, l’ETPS a engendré une baisse notoire des demandes d’asile au Canada. En décembre 2005, soit un an après sa mise en œuvre, le nombre de demandes d’asile formulées à la frontière États-Unis/Canada avait diminué de moitié. Pour ce qui a trait aux demandeurs d’asile Colombiens, le plus impor tant groupe de demandeurs d’asile à la frontière terrestre canadienne avant l’entrée en vigueur de l’entente, le Conseil canadien pour les réfugiés a calculé que les demandes d’asile adressées par les Colombiens à la frontière en 2005 constituaient seulement 30 % du nombre de celles formulées en 2004. Si l’on considère que le taux d’acceptation des revendicateurs colombiens du statut du réfugié est de 81 % au Canada, contre 45 % aux États-Unis, cela signifie qu’un nombre important de revendicateurs refoulés vers les États-Unis aurait pu recevoir le statut de réfugié au Canada. Ensuite, la qualification des États-Unis comme pays d’asile « sûr » est forte ment contestée. La Loi canadienne sur l’immigration et la protection des réfugiés (LIPR) autorise le gouverneur en conseil (le Conseil des ministres) à adopter des règlements prévoyant « la désignation des pays qui se conforment à l’article 33 de la Convention sur les réfugiés et à l’article 3 de la Convention contre la torture » (LIPR 102(1a)). L’article 33 de la Convention sur les réfugiés et l’article 3 de la Convention contre la torture contiennent les obligations de non
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refoulement, c’est-à-dire les obligations imposées aux États de ne pas refouler des réfugiés vers la persécution ou la torture. La loi stipule en outre à l’alinéa 102(2) qu’on doit tenir compte des facteurs suivants en vue de la désignation d’un pays comme « sûr » : a) le fait que ces pays soient parties à la Convention sur les réfugiés et à la Convention contre la torture ; b) leurs politique et usages en ce qui touche la revendication du statut de réfugié au sens de la Convention sur les réfugiés et les obligations découlant de la Convention contre la torture ; c) leurs antécédents en matière de respect des droits de la personne ; d) le fait qu’ils soient ou non parties à un accord avec le Canada concernant le partage de la responsabilité de l’examen des demandes d’asile. L’alinéa 102(3) affirme que « le gouverneur en conseil assure le suivi de l’examen des facteurs [cités ci-dessus] à l’égard de chacun des pays désignés ». En 2004, le Conseil des ministres a adopté un règlement qui désigne les États-Unis comme un tiers pays sûr en vertu de la LIPR mais, depuis cette date, il n’y a eu aucun suivi de l’examen des facteurs précités, contrairement aux exigences de l’alinéa 102(3) de la LIPR. Afin de contester la validité de l’ETPS, le Conseil canadien pour les réfugiés (CCR), Amnistie internationale et le Conseil canadien des églises ont entamé en décembre 2005 une contestation judiciaire du tiers pays sûr, conjointement avec un demandeur d’asile colombien aux États-Unis. La contestation prétend que la désignation des États-Unis comme un tiers pays sûr constitue une erreur de droit – les États-Unis ne se conforment pas aux dispositions mentionnées à l’article 102(2) de la LIPR – et que renvoyer des demandeurs d’asile aux ÉtatsUnis sans entendre leur demande viole la Charte canadienne des droits et libertés (ci-après la Charte) et les obligations du Canada au regard du droit international des droits de la personne, car il existe un risque véritable de refoulement vers la torture lorsqu’un demandeur d’asile est renvoyé aux États-Unis. Au soutien de leur demande, les groupes communautaires ont déposé plusieurs affidavits d’experts états-uniens portant sur divers aspects de la politique et du droit états-uniens en matière de protection des réfugiés qui font état « d’une érosion des lois, des institutions et des usages américains, notamment l’élargissement des exclusions de la protection, l’utilisation de la détention, les restrictions en matière d’appel et la codification de dispositions législatives discutables sur l’asile ». La contestation fait aussi valoir que le Conseil des ministres a manqué à son obligation d’assurer un suivi que lui impose l’alinéa 102(3) de la LIPR. En novembre 2007, le juge de première instance de la Cour fédérale a accueilli de manière favorable la demande de contestation judiciaire et a conclu, dans une longue décision comportant 340 paragraphes, que la désignation des États-Unis comme tiers pays sûr est invalide et illégale. Le raisonnement du juge est le suivant. Tout d’abord, étant donné la preuve apportée au dossier, il n’est pas raisonnable de conclure que les États-Unis se conforment à leurs obligations en matière de non refoulement en vertu de la Convention sur les réfugiés et de
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la Convention contre la torture. Ensuite, si les autorités canadiennes renvoient un demandeur d’asile aux États-Unis en vertu de l’Entente sur les tiers pays sûrs, elles doivent le faire en conformité avec la Charte. Or, l’application de la règle du tiers pays sûr viole les droits garantis dans la Charte canadienne à deux niveaux : étant donné que les États-Unis ne se conforment pas aux conventions internationales en vigueur, le droit d’un demandeur d’asile à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne est compromis lorsqu’il est renvoyé aux États-Unis en vertu de cette entente et les femmes et les ressortissants colombiens ont fait l’objet d’un désavantage préexistant discriminatoire en étant renvoyés aux ÉtatsUnis, et les exceptions limitées à l’entente sur les tiers pays sûrs ne répondent pas à leurs besoins particuliers. En plus de statuer que le Conseil des ministres avait agi de façon déraisonnable en concluant que les États-Unis se conformaient aux obligations imposées par les Conventions, le juge de première instance a aussi conclu que le Conseil des ministres n’avait pas assuré le suivi de la désignation des États-Unis à titre de tiers pays sûr, contrairement à ce qu’exigeait le paragraphe 102(2) de la LIPR. En janvier 2008, la Cour fédérale émet alors son ordonnance finale, statuant que la désignation des États-Unis comme tiers pays sûr serait annulée le 1er février 2008. Toutefois, le 31 janvier 2008, la Cour d’appel fédérale a accordé un sursis de l’ordonnance invalidant le tiers pays sûr, en attendant une décision sur l’appel introduit par le gouvernement. Cela signifiait que les règles du tiers pays sûr demeuraient en vigueur en attendant que la décision de la Cour d’appel fédérale soit rendue. Le 27 juin 2008, la Cour d’appel fédérale a annulé, dans un arrêt flou et ambigu, la décision du juge de première instance en se basant uniquement sur le fait que les tribunaux canadiens n’ont pas à examiner les réalités spécifiques auxquelles les réfugiés aux États-Unis font effectivement face (§ 80). En d’autres termes, on ne peut attendre du gouvernement qu’il procède à un contrôle effectif et rigoureux des facteurs énoncés à l’article 102(2) de la LIPR : ces facteurs existent uniquement à titre indicatif et une fois que le législateur indique avoir pris en compte ces facteurs, ces derniers ne peuvent faire l’objet d’un contrôle judiciaire. Le juge Noël soutient aussi que le juge de première instance a erré en droit en évaluant la légalité du règlement adopté par le gouvernement canadien à la lumière de faits survenus après la date de l’adoption de ce règlement. Autrement dit, il reproche au juge de première instance d’avoir tenu compte de faits survenus après l’adoption de l’entente, qui n’existaient peut-être pas au moment où le Conseil des ministres a désigné les États-Unis comme pays sûr. Ce raisonnement est fort discutable, car il signifie qu’une fois qu’un règlement a été adopté, on ne peut questionner son fondement ou sa légitimité compte tenu de l’évolution de la société. En outre, tout en reconnaissant indirectement que le gouvernement peut faire des erreurs dans l’application des conditions de l’article 102(2) de la LIPR – sans qu’il puisse y avoir possibilité de recours –, le juge Noël n’a pas conclu pour autant que les États-Unis sont un pays sécuritaire pour tous
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les réfugiés : il ne conteste pas la conclusion de la première instance quant à la non-conformité, mais se borne plutôt à expliquer que la légalité du règlement ne peut être évaluée, ce qui donne à ce jugement un caractère d’autant plus contestable. En septembre 2008, le CCR et les autres groupes ont déposé à la Cour suprême une demande d’autorisation d’interjeter appel de la décision de la Cour d’appel fédérale. La Cour suprême du Canada était appelée à déterminer si l’ETPS était inconstitutionnelle et violait les droits des réfugiés. En février 2009, la Cour suprême a décidé de ne pas entendre l’affaire. En somme, les tribunaux canadiens permettent le maintien en vigueur de l’ETPS, malgré le fait que la Cour fédérale de première instance est la seule juridiction à avoir répondu directement à la question de savoir si les États-Unis sont un pays sûr en matière de refuge, en concluant, notamment, que ces derniers ne respectent pas leurs obligations en matière de non refoulement. Conclusion Les événements du 11 septembre 2001 et la lutte au terrorisme qui en a découlé ont mis en évidence des pratiques de fermeture croissante des frontières que les États avaient déjà commencé à exercer au cours des dernières décennies. Au Canada, ces choix politiques et ces pratiques se sont cristallisés à travers une série de mesures visant à sécuriser l’accès au territoire canadien et à la frontière entre les États-Unis et le Canada. Alors que l’Accord sur la frontière intelligente traduit un effort d’harmonisa tion en matière de sécurité bilatérale entre le Canada et les États-Unis, l’aspect le plus controversé de cet accord est sans conteste l’Entente sur les tiers pays sûrs. Négociée à la demande expresse du Canada, cette entente prive les demandeurs d’asile d’un recours au système de détermination qui n’a pas son équivalent aux États-Unis. Cette entente traduit aussi une tendance lourde à l’assimilation entre réfugiés, migrants irréguliers et terroristes, présentant l’« illégalité » du réfugié comme une menace plutôt que comme une conséquence de la recherche d’asile, et ce, alors que la Convention sur les réfugiés stipule précisément à l’ar ticle 31 qu’aucun réfugié ne doit être sanctionné pour son entrée irrégulière sur le territoire du pays de destination. La réponse des tribunaux canadiens face à la légalité et aux modalités de fonc tionnement de cette entente a été jusqu’ici très décevante, si bien qu’il n’existe à l’heure actuelle aucun moyen de pression pour limiter le renvoi injuste de demandeurs d’asile aux États-Unis. Pourtant, le gouvernement canadien ne peut continuer à ignorer que le droit à la migration s’articule en lien direct avec la protection des droits humains. Il peut y avoir des exceptions : un droit peut être restreint dans une mesure « raisonnable et justifiable dans une société libre et démocratique » (pour reprendre les termes du droit canadien) et des dérogations temporaires sont parfois possibles en cas d’urgence nationale. Cepen dant,
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lorsqu’un droit fondamental, tel que celui de rechercher et de demander asile, est en cause, le principe doit demeurer que la souveraineté nationale s’incline devant la dignité humaine. C’est à cette condition que la légitimité de nos sociétés démocratiques pourra être maintenue : la protection des droits des étrangers est en effet intrinsèquement reliée à la protection de nos propres droits en tant que citoyens.
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L’érosion des droits des réfugiés Idil Atak



L



a perception générale du phénomène migratoire est souvent basée sur des peurs infondées et des idées reçues. Les États industrialisés craignent d’être envahis par des étrangers indésirables. Or, les études démontrent que la part des migrants internationaux (environ 200 millions de personnes en 2010) dans la population mondiale se maintient aux alentours de 3 %, un niveau remarquablement stable au cours des 50 dernières années. De même, la mobilité Sud-Nord est à relativiser : la grande majorité des personnes qui migrent le font à l’intérieur de leur propre pays. Parmi ceux ayant quitté leur foyer, seul un tiers se déplace d’un pays en développement vers un pays développé. Contrairement à la perception générale, les pays du Nord global ne sont pas non plus submergés par les réfugiés et les demandeurs d’asile. Le nombre de réfugiés est estimé à 14 millions, ce qui représente 7 % des migrants dans le monde. La plupart de ces personnes restent à proximité du pays qu’elles ont fui. Ce sont encore une fois les pays du Sud qui accueillent la proportion la plus importante de demandeurs d’asile et de réfugiés (6,5 millions sur 9,2 millions en 2005). En 2009, le nombre de demandeurs d’asile dans 44 pays industrialisés était de 377 000. Ce chiffre est relativement stable depuis quelques années et représente une portion minime des personnes déplacées de force1.



L’explosion des sans papier On estime aujourd’hui que 50 millions de personnes vivent et travaillent en situation irrégulière à l’étranger. Elles seraient entre 1,8 et 3,3 millions dans 15 États membres de l’Union européenne (UE) et plus de 10 millions aux ÉtatsUnis (contre 3,5 millions en 1990). Au Canada, le phénomène concernerait de 80 000 à 500 000 personnes, dont 20 000 à 50 000 étrangers à Montréal. Cepen dant, ces chiffres demeurent approximatifs : la migration irrégulière est, par définition, impossible à mesurer avec précision. La frontière entre la 1. HCR, Global Trends: Refugees, Asylum Seekers, Returnees, Internally Displaced and Stateless Persons, Country data sheets, 2009, 15 juin 2010, .
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migration de travail et la migration forcée s’estompe : les causes de départ sont de plus en plus interconnectées, puisque la guerre et l’instabilité engendrent le déficit démocratique et la pauvreté1. Les politiques poursuivies par les États du Nord global n’apportent pas de réponses adéquates aux défis posés par l’extrême diversité et le dynamisme des migrations. De plus en plus de pays, notamment en Europe, s’ouvrent à l’immi gration de peuplement et au recrutement d’une main-d’œuvre étrangère pour répondre aux besoins de leur marché du travail et assurer le dynamisme de leur économie malgré la décroissance naturelle de leur population. Toutefois, la tendance lourde des politiques migratoires des États industrialisés est une sécurisation accrue qui appelle un contrôle serré, voire la fermeture des frontières. Il s’agit d’une démarche défensive basée sur la problématisation de la présence de l’étranger perçu au mieux comme un fardeau, au pire comme un criminel. Répression et contrôle Depuis les années 1980, de part et d’autre de l’océan Atlantique, des mesures répressives sont déployées pour contrôler les mouvements migratoires indésirables. Les législations nationales relatives à l’entrée et au séjour des étran gers deviennent plus restrictives. La perception de l’asile comme une voie alter native à la migration économique justifie la mise en place de mesures pour restreindre le régime de protection des réfugiés et réduire l’attractivité des conditions d’accueil des revendicateurs du statut de réfugié. La politique des visas, le contrôle intégré des frontières extérieures, les sanctions contre les transporteurs et les employeurs, la détention et le renvoi forcé sont autant de mesures qui sont appliquées de manière similaire dans ces pays. Afin de garantir l’effectivité de ces dispositifs, les États coopèrent de plus en plus entre eux. Cette propension à la coopération a un effet indéniable sur les politiques nationales. Les changements du système canadien d’asile sont un exemple récent illustrant cette influence. La limitation de la liberté de mouvement des étrangers est paradoxale puisque la mondialisation appelle une libéralisation des conditions de déplacement des personnes en complément de la libre circulation des marchandises, des services et des capitaux. Ce processus peut par ailleurs entraîner une meilleure protection des droits fondamentaux des migrants. Les étrangers légalement résidents dans les États membres de l’UE jouissent, en effet, de droits et libertés quasi-similaires à ceux des citoyens européens. Il s’agit d’une évolution juridique qui est largement due aux décisions des tribunaux, notamment de la Cour de justice de l’Union européenne (CJE). Toutefois, le modèle européen a de sérieuses limites. La tendance actuelle demeure axée sur la répression de la migration irrégulière et la limitation des demandes d’asile. 1. François Crépeau et Idil Atak, « ������������������������������������������������������� La régulation de l’immigration irrégulière dans le respect du droit international des droits de l’homme », Recueil de cours de la 38e session d’enseignement, Strasbourg, Institut international des droits de l’Homme, sous presse.
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Les nouveaux dispositifs étatiques En Amérique du Nord, la coopération en matière de contrôle des migrations s’est intensifiée depuis les attentats du 11 septembre 2001. L’objectif principal de cette coopération est d’éviter que le système d’asile ne serve de voie d’entrée pour les personnes constituant une menace pour la sécurité publique. Il vise également le partage de responsabilité entre le Canada et les États-Unis dans la «  gestion  » de la migration, notamment dans le traitement des demandes d’asile. La Déclaration sur la frontière intelligente et son Plan d’action signés en 2001 entre ces deux pays prévoient la mise en place des bases informatisées de données nominatives permettant aux autorités concernées de partager des informations sur les étrangers, des mécanismes d’identification biométrique, la coordination des missions des agents d’immigration à l’étranger et la promotion des opérations conjointes de renvois forcés. En Europe, on trouve des dispositifs similaires pour contenir les étrangers en amont des frontières : la politique commune des visas, le Système d’Information Schengen et la gestion intégrée des frontières externes de l’UE ne sont que quelques exemples. De plus, un modèle de coopération poussée est établi entre les États membres pour renvoyer les migrants irréguliers et les demandeurs d’asile déboutés. Des instruments juridiques sont adoptés pour assurer la recon naissance mutuelle des décisions de retour et l’organisation des vols com muns. Les pays tiers d’émigration et de transit sont associés à ces efforts. En échange d’une perspective d’adhésion à l’Union ou d’engagements d’aide au développement, ou encore d’assouplissement des conditions de délivrance de visas à leurs ressortissants, l’Union transfère à ces États la responsabilité de contenir et de réprimer les migrations. Ce faisant, elle ferme les yeux sur le fait que la plupart de ces pays ne sont pas liés par les mêmes obligations de respect des droits humains que ses États membres. Abandon de la perspective des droits : l’expérience européenne Au sein de l’Union européenne, la notion de « pays sûr » est utilisée pour un meilleur partage des responsabilités et des coûts financiers du traitement des demandes d’asile entre les États membres. La Convention de Dublin (1990), qui fixe les critères déterminant l’État responsable de l’examen de la demande d’asile, est basée sur le principe que tous les États membres sont des pays sûrs et qu’il n’y a pas de risque de refoulement du revendicateur en cas de renvoi intracommunautaire. Ce principe est contestable : les États ont une interprétation divergente de la Convention relative au statut de réfugié. Par exemple, 98 % et 55 % des demandeurs d’asile somaliens reçoivent une décision positive respectivement à Malte et au Royaume-Uni. Le taux de reconnaissance est nul pour cette nationalité en Grèce et en Espagne. L’UE prévoit aussi le renvoi des demandeurs d’asile vers des tiers pays sûrs. En vertu d’une directive relative à la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié (2005), les États membres
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peuvent déclarer une demande irrecevable lorsqu’un pays tiers est considéré comme un « pays sûr ». L’Union adoptera une liste commune minimale de « pays d’origine sûrs », ce qui permettra à ses membres de déclarer « infondée » la demande des personnes originaires de ces pays. Elle peut également dresser une liste commune de « pays tiers sûrs » à travers le territoire desquels le demandeur d’asile est entré illégalement dans un État membre. La directive autorise les États à maintenir ou à adopter leur propre liste contenant des pays tiers autres que ceux qui seront inclus sur la liste de l’UE. Cela a pour effet de multiplier le nombre des pays « sûrs ». Un traitement différencié de la demande d’asile est ainsi instauré suivant la provenance géographique des demandeurs. Cela contrevient à la Convention relative au statut de réfugié qui interdit toute discrimination fondée sur la race, la religion ou le pays d’origine. Nombreux sont les États qui refusent d’enregistrer les demandes et refoulent les réfugiés sur la base d’une interprétation extensive du principe de « pays sûr ». Dans d’autres cas, les revendicateurs sont systémati quement détenus et leurs demandes sont de plus en plus traitées dans le cadre des procédures « prioritaires », c’est-à-dire accélérées qui n’offrent que des garanties procédurales réduites. Leur accès à un conseil, à un interprète, à l’information et à l’aide juridique est limité. Ces développements remettent en question les valeurs sur lesquelles se fonde l’UE, notamment le respect des droits humains. Ils sont contreproductifs. António Guterres, le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, déplore le fait qu’à l’heure actuelle, un grand nombre de personnes nécessitant une protection n’ont d’autre choix que d’entrer dans l’Union par des moyens irréguliers et, ce faisant, risquent d’être victimes de la traite d’êtres humains1. Le contexte général caractérisé par le durcissement de la lutte contre la migration clandestine et l’intensification de la coopération internationale a un impact indéniable sur la sécurisation de la politique canadienne comme le montre l’exemple de l’Entente sur les tiers pays sûrs. D’autres développements récents confirment cette tendance. Le Canada verrouille les frontières Le gouvernement poursuit officiellement l’objectif de désengorger le système qui fait face à une accumulation de dossiers en attente d’examen. Depuis l’été 2009, les ressortissants mexicains et tchèques sont soumis à l’obligation de se munir d’un visa pour visiter le Canada. Ce faisant, on cherche à freiner l’aug mentation des demandeurs d’asile en provenance de ces pays. En effet, depuis octobre 2007, environ 3 000 requêtes ont été déposées par les ressortissants tchèques d’origine rom. Le nombre des demandes d’asile de Mexicains a triplé depuis 2005, pour atteindre 9 400 demandes, soit 25 % des requêtes déposées au 1 ONU, Le HCR exhorte l’UE à améliorer la protection des réfugiés , Communiqué de presse, New York, 30 avril 2010. 
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Canada en 2008. Or, de nombreuses sources indépendantes font état de graves violations des droits fondamentaux au Mexique et en République tchèque. Les taux d’acceptation des requêtes d’asile pour les Mexicains (11 %) et pour les Roms (40 %) en 2008 au Canada montrent le besoin de protection internationale de certains ressortissants de ces pays. L’imposition de visas empêche les personnes persécutées d’accéder à cette protection1. Cette proposition est inspirée des politiques de certains pays européens dont le Royaume-Uni, où les demandes d’asile des ressortissants des pays considérés comme étant sûrs sont qualifiées de « manifestement infondées ». Nouvelles « procédures » ou nouveaux obstacles ? Or, la mise en œuvre de cette politique s’avère particulièrement problématique. Comme il a été souligné plus haut, la notion de « pays sûr » instaure un système à deux vitesses, où certains demandeurs n’ont pas accès à l’appel sur la base de leur nationalité. De plus, dans de nombreux pays qui semblent relativement « sûrs », des problèmes de persécution peuvent exister pour des personnes appartenant à certains groupes sociaux. D’ailleurs, en Europe, les tribunaux ont, à plusieurs reprises, condamné les décisions des administrations nationales en raison des atteintes au principe de non-refoulement, au droit à la vie familiale ou privée. Afin d’accélérer le traitement des demandes d’asile, le Canada prévoit confier la première entrevue à des fonctionnaires. Il s’agit encore d’un amendement inspiré du modèle britannique où les agents d’immigration sont chargés de la première entrevue, une étape cruciale pendant laquelle les demandes sont « filtrées ». Au Royaume-Uni, plusieurs observateurs ont exprimé leurs inquiétudes concernant les qualifications, la formation et les pouvoirs – étendus – de ces agents. Comment assurer l’indépendance des agents vis-à-vis du gouver nement qui poursuit l’objectif de réduire le nombre des revendicateurs ? Dans quelle mesure peut-on garantir un examen juste et équitable des demandes des personnes en provenance de pays « sûrs », étant donné la présomption de l’administration quant à l’absence de persécution dans ces pays ? Comment les agents seront-ils formés pour assurer la qualité des décisions ? Ce ne sont là que quelques enjeux liés au nouveau système. Par ailleurs, les délais prévus pour la première entrevue et la tenue de l’au dience seront accélérés. Il est attendu que la première entrevue ait lieu dans les huit jours suivant la soumission de la revendication et l’audience dans les deux mois. Ces délais sont trop courts pour permettre aux revendicateurs de se préparer à l’entrevue et de présenter des preuves. L’exemple de certains 1. Louise Dionne et Idil Atak, Au-delà des contrôles. Le droit d’asile, une question de justice, Mémoire déposé par le Centre Justice et Foi, Secteur « Vivre Ensemble », auprès du Comité permanent de la Chambre des Communes sur la citoyenneté et l’immigration lors des audiences sur le projet de loi C-11, mai 2010.
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pays européens montre que l’accélération de la procédure se fait toujours au détriment de l’équité de la procédure : les revendicateurs ne disposent pas de suffisamment de temps pour réunir les preuves à l’appui de leurs demandes. Les garanties procédurales sont réduites : les intéressés éprouvent des difficultés pour trouver un avocat, l’aide juridique est limitée, etc. Il est important que les délais demeurent flexibles et adaptés aux besoins de chacun, lesquels seront évalués au cas par cas. La réforme du système d’asile introduit dans le droit canadien des mesures semblables à celles appliquées par les États-Unis et les États membres de l’UE. Or, dans ces pays, ces dispositifs n’ont pas atteint leur principal objectif : ni la migration irrégulière, ni les demandes d’asile n’ont diminué. En revanche, la sécurisation concourt à la naissance d’une culture où les droits deviennent secondaires. Les nouvelles mesures placeraient le Canada dans une situation contradictoire par rapport aux valeurs découlant de la Charte canadienne des droits et libertés et à ses engagements internationaux en matière des droits des réfugiés. Il est hautement probable que les tribunaux canadiens s’érigent contre certains dispositifs qui fragilisent l’accès à la justice et l’exercice effectif des garanties de procédure. Selon la jurisprudence, ces principes revêtent une importance capitale dans la protection du revendicateur contre le refoulement. Les tribunaux sont donc appelés à jouer un rôle primordial dans l’application des principes de justice fondamentale aux étrangers. En Europe, ce sont également les instances juridiques nationales et européennes qui ont progressivement élargi les contours des droits reconnus aux étrangers. La liberté de circulation est le vecteur principal dans ce processus. Le cas de l’UE illustre en effet comment cette liberté peut, dans certaines conditions, entraîner plus de droits pour les migrants. La liberté de circulation et la protection des droits des étrangers L’UE constitue un laboratoire pour la mise en place de la liberté de mouvement à l’échelle régionale. Avec l’assouplissement des contrôles aux frontières internes et afin d’assurer un niveau de sécurité élevé dans l’espace commun, les États membres ont harmonisé les règles nationales d’admission et de séjour des migrants et des demandeurs d’asile. Le modèle européen montre qu’il peut être envisagé d’introduire de manière progressive les conditions de libre circulation dans d’autres régions du monde. En effet, la volonté politique en faveur d’une intégration économique régionale poussée rend nécessaire la libre circulation non seulement des services, des capitaux et des marchandises, mais aussi des personnes quelle que soit leur nationalité. L’émergence du statut de citoyen européen permet aux ressortissants des États membres de bénéficier d’un même traitement juridique dans l’espace commun de liberté, de sécurité et de justice que constitue désormais l’UE. L’ouverture des frontières entre les États a aussi des conséquences sur la situation des ressortissants de pays tiers. L’Union a adopté plusieurs mesures renfor-



Book NCS5.indb 82



11-02-04 08:37







L’érosion des droits des réfugiés 



83



çant leurs droits et libertés. Ces mesures concernent, entre autres, le droit au regroupement familial, les conditions d’admission à des fins d’études et le statut des ressortissants de pays tiers, résidents de longue durée. U��������������� n nombre important d’étrangers bénéficient de la liberté de circulation et d’établissement au sein de l’Union. Ce développement découle en grande partie des décisions de la CJE qui ont permis d’atténuer la distinction, d’une part, entre les étrangers légalement résidents et les citoyens européens, et d’autre part, entre différentes catégories d’étrangers. Des cercles concentriques de protection sont apparus, au centre desquels se situe le citoyen européen avec des droits et libertés élargis. �������� Les ressortissants de pays tiers qui résident légalement dans un État membre se répartissent dans les cercles qui entourent le noyau en fonction des critères comme la durée de la résidence, l’occupation et la nationalité. Leur ������������������������������ droit à la libre circulation et de séjour dépend de leur statut juridique1. Les résidents de longue durée jouissent des droits socio-économiques semblables à ceux des citoyens européens. Les étudiants étrangers ayant un permis d’étude composent une autre catégorie de bénéficiaires de droits. Les chercheurs peuvent se déplacer dans les autres États pour étudier, enseigner ou poursuivre leurs recherches, sous certaines conditions. Les ressortissants de pays tiers qui sont membres de familles de citoyens européens bénéficient du droit de résider et de travailler dans les États membres. Les demandeurs d’asile conjoints de citoyens européens, disposent du droit de séjour, même s’ils ne sont pas détenteurs d’un permis valide avant leur mariage. Selon la CJE, « si les citoyens de l’Union n’étaient pas autorisés à mener une vie de famille normale dans l’État membre d’accueil, l’exercice des libertés qui leur sont garanties par le traité serait sérieusement entravé2 ». De plus, la Cour de justice élargit la portée de la protection du droit européen à certaines catégories de ressortissants d’États tiers avec lesquels l’UE a conclu des accords d’association et de coopération. Les motifs pour mettre un terme au séjour d’un ressortissant turc ou marocain doivent, par exemple, être interprétés de la même façon que s’il s’agissait d’un citoyen européen. Cercle vicieux Ces développements positifs ne doivent pas faire oublier que le statut des étrangers légalement résidents dans les États membres de l’UE est une exception et non pas la règle en droit européen. Ni le migrant irrégulier, ni le demandeur d’asile ne bénéficient d’une protection similaire : le statut régulier de l’étranger est un impératif pour bénéficier de la libre circulation, du droit de séjour et d’autres droits relatifs à ce celui-ci. Cela est le résultat d’une volonté politique commune aux États européens qui utilisent le déni de droit pour 1. Jean-Yves Carlier, La condition des personnes dans l’Union européenne, Bruxelles, Larcier, 2007, p. 41 et suivantes. 2. CJCE, 25 juillet 2008, Metock e.a. c. Minister for Justice, Equality and Law Reform, aff. C-127/08.
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dissuader certains étrangers d’entrer et de s’installer sur leur territoire. L’action des tribunaux a une portée limitée concernant ces personnes qui souffrent de mesures répressives dans le cadre de la coopération internationale évoquée plus haut. D’autant plus que les possibilités de recours à la justice demeurent limitées et lorsque les voies de recours existent, ces étrangers vulnérables en sont souvent mal informés. D’autres sont réticents à aller devant les tribunaux, car ils craignent d’être placés en détention et renvoyés. L’Union se trouve ainsi enfermée dans un cercle vicieux où la répression engendre des atteintes aux droits fondamentaux sans pour autant réduire la migration irrégulière. La nouvelle approche globale adoptée pour sortir de cette impasse vise à traiter à la fois de l’organisation de la migration légale et de la lutte contre la migration clandestine tout en assurant des synergies entre les migrations et le développement1. Bien que cette approche tente de dépasser une vision fondée sur la sécurité, dans les faits la répression de la migration irrégulière et le renforcement des contrôles aux frontières demeurent des priorités absolues. Cette préoccupation est clairement exprimée dans le Programme de Stockholm qui définit le modèle européen en matière de migration et d’asile pour 2010-2015. L’Europe est loin d’assurer aux étrangers en situation irrégulière et aux demandeurs d’asile une protection effective de leurs droits fondamentaux. Le nécessaire changement paradigmatique La mobilité favorise le développement humain. De nombreuses organisations internationales le reconnaissent tout en notant que les inégalités existantes et la mondialisation contribueront à augmenter les migrations liées au travail. Elles soulignent par ailleurs la nécessité de développer un régime global de migration basé sur la libéralisation de la mobilité internationale des personnes2. Or, le discours et le débat publics se trouvent actuellement enfermés dans une logique de criminalisation de l’étranger. Les États coopèrent entre eux afin d’assurer l’effectivité des mesures préventives et dissuasives contre les migrations indé sirables. La coopération internationale constitue un vecteur de transformation du discours, des normes et des pratiques nationaux qui sont axés sur la sécurité. Plusieurs aspects du nouveau système canadien d’asile sont ainsi directement inspirés du modèle britannique. La liberté de mouvement qui est intimement liée à l’autonomie individuelle et à la jouissance d’autres droits est, en théorie, reconnue de plus en plus comme 1. Conseil européen, Pacte européen sur l’ immigration et l’asile, Bruxelles, 15 et 16 octobre 2008, p. 3. 2. Organisation Internationale pour les Migrations, Making Global Labour Mobility a Catalyst for Development, Genève, 2010 ; Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), Lever les barrières : mobilité et developpement humains. Rapport mondial sur le développement humain 2009,  ; Bureau international du travail, La migration internationale de maind’œuvre: une approche fondée sur les droits, Genève, 1er avril 2010.
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un droit élémentaire et non comme un privilège. L’expérience européenne prouve que l’établissement de conditions de libre circulation entre les États peut entraîner une meilleure protection des migrants. En effet, les tribunaux nationaux et européens se réfèrent aux normes constitutionnelles et internationales pour élargir les contours des droits et libertés reconnus à certaines catégories d’étran gers. Toutefois, dans le contexte politique prévalant depuis la fin des années 1980, les migrants irréguliers et les demandeurs d’asile sont exclus du bénéfice de cette évolution. Aujourd’hui, plusieurs restrictions fondées sur le statut migratoire ne sont ni raisonnables, ni justifiables dans une société libre et démo cratique. L’action des tribunaux, pas plus que l’engagement des défenseurs des droits humains, ne saurait remédier à l’ensemble des atteintes causées aux droits fondamentaux des étrangers par la sécurisation. Les États doivent faire preuve d’une réelle volonté politique pour changer leur manière d’appréhender la migration non pas comme une menace, mais comme un phénomène ayant un apport positif du point de vue socioéconomique et culturel. Une telle approche constructive devrait, avant tout, être fondée sur des droits. La protection des droits des migrants se fait au bénéfice de tous.
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Les travailleurs à contrat : précarité et dépendance Anne-Claire Gayet



L



es migrations ne résultent pas seulement d’une répartition inégale dans le monde des chances, des opportunités économiques et de la sécurité. Elles sont aussi à l’origine d’inégalités. En effet, les migrants internationaux, entre États souverains, sont des personnes qui quittent un État dont ils sont citoyens pour aller dans un autre État où ils ne le sont pas. Les migrations internationales créent donc des non-citoyens : des individus vivant sous l’autorité d’un État auquel ils n’appartiennent pas, qui sont dépourvus de certains droits et protec tions dont bénéficient les citoyens1.



Transformations de l’immigration au Canada En contraste avec la tradition d’immigration permanente qui le caractérisait, l’immigration temporaire au Canada est en augmentation constante depuis le début des années 1990, au point que le nombre des travailleurs temporaires a dépassé celui des immigrants sélectionnés. En 1997, le Canada avait sélec tionné 128 000 immigrants économiques, auxquels il a conféré le statut de résident permanent, tandis que le nombre total d’entrées pour des travailleurs temporaires s’élevait à 95 000. À partir de 1999, la tendance s’est inversée. En 2008, les immigrants permanents étaient 148 000 alors que les temporaires étaient 193 0002. Tous ces travailleurs temporaires, sans égard à leur niveau de qualification, ont un point commun : ils ne sont pas citoyens ni résidents permanents du pays où ils travaillent. Cependant, leur degré de vulnérabilité varie selon l’éventail des droits et des protections dont ils sont exclus, qui est à l’image de leur désirabilité pour la construction de la société canadienne3. Les 1. Matthew Gibney, « Precarious residents: Migration control, membership and the rights of non-citizens », Human Development Research Paper (HDRP) Series, vol. 10, 2009. ����������������������������������������������������������������������������������� . Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), 2008,  ;  ; . 3. Sandr Elgersma, Les travailleurs étrangers temporaires, Ottawa, Bibliothèque du Parle ment, Service d’information et de recherche parlementaires, Division des affaires
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travailleurs hautement qualifiés bénéficient d’un statut préférentiel presque aussi avantageux que celui des citoyens, qui leur assure une reconnaissance sociale et politique ainsi que des possibilités de s’intégrer rapidement : au Canada, ces travailleurs ont le droit d’être accompagnés de leur famille, et leur conjoint peut bénéficier d’un permis de travail ouvert. Ils peuvent en outre accéder à la résidence permanente par le biais de la catégorie de l’expérience canadienne1. Deux poids, deux mesures À l’inverse, les travailleurs migrants peu qualifiés ne jouissent pas des mêmes traitements de faveur : en pratique, ils ne bénéficient pas de la réunification familiale et ont rarement la possibilité d’accéder à la résidence permanente sur la base de leurs droits (les aides familiaux résidants faisant exception, à condition de compléter 24 mois de travail sur une période de 36 mois). Ces migrants temporaires n’ont donc généralement pas de perspective d’amélioration sur le long terme au niveau social, économique et politique. Dotés de moins de droits et souvent peu ou mal informés, ils sont plus exposés à l’exploitation. Leurs recours sont plus limités (de jure et/ou de facto). Leur droit de séjour est en permanence menacé (que ce soit une chose perçue ou réelle). N’ayant pour la plupart pas de possibilité d’accéder à un statut légal permanent, ils sont sujets au renvoi dans leur pays d’origine. Ces migrants sont donc des « résidents précaires ». Leur fragilité est largement reconnue, au Canada comme ailleurs. Le préambule de la Convention sur les droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille (adoptée en 1990 et entrée en vigueur en 2003) rappelle d’ailleurs « la situation de vulnérabilité dans laquelle se trouvent fréquemment les travailleurs migrants et les membres de leur famille du fait, entre autres, de leur éloignement de l’État d’origine et d’éventuelles difficultés tenant à leur présence dans l’État d’emploi ». Les « trois D » Ces travailleurs migrants effectuent généralement un travail que les nationaux ou résidents permanents ne veulent pas faire. Ils sont donc relégués dans les secteurs les moins valorisés de la société, dont l’agriculture fait partie depuis la fin des petites exploitations familiales. Ces emplois sont caractérisés par un certain degré de difficulté (effort physique), de saleté, de dangerosité (pour faire écho à l’expression anglaise des « trois D » : difficult, dirty et dangerous). Éprouvants et pénibles aux yeux de citadins occidentaux, ces emplois n’en sont pas moins indispensables pour le fonctionnement de notre société. Les travailleurs migrants peu qualifiés, parfois perçus comme de simples prestataires de service ponctuels, semblent constituer une manne inépuisable : les pays moins développés doivent politiques et sociales, 2007. 1. Judy Fudge et Fiona Macfail, «  The temporary foreign worker program in Canada: Low-skilled workers as an extreme form of flexible labor », Comparative Labor Law and Policy Journal, vol. 31, 2009.
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diminuer leur pression sociale interne et ont besoin des envois d’argent de leurs ressortissants postés à l’étranger. Par conséquent, peu d’incitatifs sont mis en place pour préserver les travailleurs présents. Une conception sousjacente au manque de considération pour les travailleurs migrants est celle de l’ « immigration jetable », des « hommes jetables ». Poussée à l’extrême, cette conception revient dangereusement à évoquer les « hommes superflus » tels que décrits par Hannah Arendt dans Les origines du totalitarisme 1. Or, le groupe grandissant des travailleurs temporaires au Canada est surtout composé de travailleurs « peu qualifiés », selon la classification nationale des professions de Ressources humaines et développement des compétences Canada (RHDCC). Il s’agit d’une part de personnel intermédiaire et de bureau (niveau de compétence C), et d’autre part de personnel élémentaire et de manœuvre, comme les travailleurs agricoles temporaires (niveau de compétence D). Les travailleurs des niveaux de compétence C et D formaient 22 % du total des travailleurs temporaires en 1999 et 34,2 % en 2008 (CIC 2008). Les sociétés québécoise et canadienne, à l’instar de la plupart des sociétés occidentales, traitent donc de façon paradoxale les travailleurs migrants temporaires : on se décharge sur eux de façon permanente et systématique pour la réalisation de certaines tâches, mais on leur refuse la reconnaissance à une place permanente dans la nation2. Les travailleurs agricoles saisonniers : emblèmes de la précarité du statut temporaire L’agriculture est l’un des secteurs de l’économie canadienne et québécoise qui recrute une main-d’œuvre étrangère peu qualifiée pour combler ses pénuries de travailleurs. Au Québec, la main-d’œuvre est surtout recrutée à travers deux programmes : le Programme des travailleurs agricoles saisonniers (ci-après PTAS), et le Programme des travailleurs peu qualifiés (C et D) – Guatemala (PTPQ). Alors que le PTAS est issu d’accords gouvernementaux signés entre le Canada et plusieurs gouvernements des Antilles (dès 1966) ainsi qu’avec le Mexique (depuis 1974), le PTPQ résulte d’un accord privé-public signé entre FERME – organisme privé pour le recrutement de main-d’œuvre étrangère – et le Guatemala d’une part, et entre FERME et l’Organisation internationale pour les migrations d’autre part (depuis 2003). Le PTAS et le PTPQ sont organisés autour de contrats de 1. Marie-Claire Caloz-Tschopp, Refonder la politique et les droits pour défendre la Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille, Présentation lors de la 8e session du Comité des travailleurs migrants, Cinquième anniversaire de l’entrée en vigueur de la Convention, ONU, 2008,  ; Bertrand Ogilvie, « Violence et représentation. La production de l’homme jetable », Lignes, n° 26, 1995. 2. Audrey Macklin, « Dancing across borders: Exotic dancers, trafficking, and canadian immigration policy », International Migration Review, vol. 37, n° 2, juin 2003, p. 466.
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travail que doivent signer les employeurs et les travailleurs ; ils ont plusieurs caractéristiques communes dont le fait qu’ils sont liés à un employeur fixe. Ainsi, l’entrée d’un travailleur migrant n’est autorisée que dans le seul objectif qu’il réalise l’emploi spécifié sur son visa, avec cet employeur précis. Quand l’emploi prend fin avec cet employeur, le travailleur doit quitter le Canada, son droit de séjour étant conditionné au fait qu’il travaille avec tel employeur. Dépendance et contrôle Dans les faits, ce lien fixe avec l’employeur place le travailleur sous l’emprise de ce dernier, en le rendant dépendant à plusieurs niveaux et en l’incitant à adopter un profil bas. La dépendance légale, lié au statut migratoire temporaire, résulte de la possibilité qu’a l’employeur de renvoyer le travailleur dans son pays avant le terme de son contrat, pour des raisons relativement floues : si ce dernier ne respecte pas les obligations stipulées dans le contrat, s’il refuse de travailler ou pour « toute autre raison valable » (section x du Contrat de travail des Mexicains). Le rapatriement anticipé n’est pas mentionné dans le contrat de travail des Guatémaltèques, qui ne contient qu’une clause concernant l’avis de cessation d’emploi. Néanmoins, le renvoi est possible et pratiqué lorsque jugé nécessaire par un employeur, en concertation avec FERME (la Fondation des entreprises en recrutement de main-d’oeuvre étrangère, qui gère administrativement le PTAS et le PTPQ) et l’Organisation internationale des migrations (l’OIM est impliquée au Guatemala pour le recrutement de la main-d’œuvre), le Consulat du Guatemala étant tenu informé de ces décisions. La dépendance financière des travailleurs envers l’employeur résulte des sommes engagées par le travailleur et sa famille pour lui permettre de participer à ce programme. Les premiers salaires sont donc utilisés pour rembourser les prêts ou les dettes éventuellement contractés pour payer les dépenses liées au programme (démarches administratives pour l’examen médical et les documents d’immigration ; caution de 5 000 quetzales imposée aux travailleurs guatémaltèques, qui n’est pas mentionnée dans le contrat). Il est donc crucial pour les travailleurs de terminer leur contrat, afin de pouvoir réellement bénéficier du programme du point de vue monétaire. Libertés limitées La dépendance de mouvement, de locomotion, résulte de l’emplacement géogra phique des fermes, isolées la plupart du temps, et de l’obligation de résidence, explicite dans le cas des travailleurs du PTAS et implicite dans celui des Guatémaltèques. En l’absence de moyen de locomotion propre, dans la plupart des cas, les travailleurs agricoles saisonniers, logés sur place et travaillant la plus grande partie du temps, dépendent de l’employeur pour faire leurs courses. Certains possèdent un vélo, et plus rarement ils ont accès à un véhicule prêté par l’employeur. Mais d’autres, dans des cas extrêmes pourtant bien réels, sont empêchés de sortir de l’exploitation. Les différents niveaux de dépendance
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qu’entraîne leur lien fixe avec l’employeur peuvent être renforcés par des com portements abusifs de la part des employeurs, en position de force vis-à-vis de leurs travailleurs. L’attitude de soumission qu’induit cette disposition peut conduire le travailleur à accepter des conditions de travail qui mettent en danger sa sécurité, son intégrité physique et plus globalement sa santé générale, sans qu’il ose réclamer le respect de ses droits garantis notamment par la Charte québécoise des droits et libertés de la personne. Travail agricole et précarité de statut : un mélange fatal Le travail agricole est réputé pour être un des secteurs d’emploi les plus dangereux pour la santé et la sécurité des individus qui y travaillent.  Selon l’Organisation internationale du travail (OIT), c’est l’un des trois secteurs les plus risqués, avec la construction et les mines. L’OIT estime que sur 335 000 accidents de travail fatals chaque année, environ 170 000 impliquent des travailleurs agricoles. À ces personnes s’ajoutent des millions de travailleurs agri coles de par le monde qui souffrent de blessures graves dues à des accidents impliquant des machines, des engins agricoles, ainsi que des pesticides. Pour l’OIT, ce secteur souffre d’un sérieux déficit de travail « décent1 ». Or les travailleurs migrants sont davantage exposés aux accidents et à des soucis de santé dus au travail que les natifs employés dans le même secteur2. Une étude menée dans plusieurs pays européens par l’OIT a comparé l’exposition aux blessures et accidents de travail de ces deux populations : les disparités sont flagrantes. En Autriche, 30 % des travailleurs migrants rencontrés se sont sentis particulièrement affectés par les accidents et les risques de blessure dans leur travail comparés à 13 % des Autrichiens. En Espagne, le ministère du Travail et des Affaires Sociales estime qu’en 2005, sur 100 000 travailleurs migrants, 8,4 décédaient à cause du travail contre 6,3 de la population active native. Or, il n’y a pas de raison de penser que cette disparité ne se retrouverait pas ailleurs. Il est reconnu que les travailleurs migrants, de peur d’attirer l’attention sur eux et de perdre leur travail ou d’être déportés, sont enclins à supporter des conditions dangereuses de travail, davantage que les travailleurs nationaux ou résidents permanents qui ont, eux, des solutions de rechange (par exemple, la possibilité de changer d’emploi et celle de porter plainte plus facilement). Rapports de force Les facteurs de risque inhérents au travail agricole, doublés par la précarité du statut migratoire temporaire, sont accrus en raison du lien fixe avec l’employeur, 1. Bureau international du travail, La migration internationale de main-d’œuvre : une approche fondée sur les droits, Genève, BIT, 2010, p. 106-107. 2. Malcolm Sargeant et Eric Tucker, « Layers of vulnerability in occupation health and safety for migrant workers: Case studies from Canada and the United Kingdom  », Comparative Research in Law & Political Economy, vol. 5, n° 2, 2009.
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qui limite encore davantage les options des travailleurs migrants agricoles. Les conséquences du lien fixe avec l’employeur, conjugué à des conditions de travail non sécuritaires, ou à un comportement abusif de la part de l’employeur, peuvent être fatales. Les situations varient grandement selon les fermes et les employeurs, à l’image de la diversité qui existe entre les individus, leurs compétences relationnelles et leur niveau de moralité. Un certain nombre d’employeurs respectent leurs travailleurs et leurs obligations en vertu des contrats et de la législation provinciale et fédérale. D’autres employeurs, moins regardants voire de mauvaise volonté, abusent de leur supériorité hiérarchique et nient les droits des travailleurs. Les cas d’abus extrêmes et de violations des droits des travailleurs sont loin d’être majoritaires, et un tel tableau manichéen ne rendrait pas justice aux nombreux exploitants qui traitent avec respect leurs employés. On peut imaginer que, si le lien fixe avec l’employeur est supprimé, ces employeurs continueront de bien traiter leur main-d’œuvre et les travailleurs ne leur feront pas défaut. En revanche, si la main-d’œuvre gagne en mobilité et peut choisir son employeur, les employeurs irrespectueux, dédaigneux de leur main-d’œuvre, perdront leurs travailleurs. Pour ne pas « fermer boutique », ils seront sans doute contraints de s’informer sur les droits des travailleurs et d’en tenir dûment compte.
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Les travailleuses domestiques, prolétariat à domicile Jill Hanley et Nalini Vaddapalli



D



ans la catégorie des travailleuses et des travailleurs migrantEs, les travail leuses domestiques sont parmi les plus exploitées et les plus vulnérables. Elles constituent une force de travail globalisée et féminine qu’on peut qualifier de prolétariat à domicile. Elles viennent du monde rural ou encore des pays pauvres. Elles le font pour améliorer leurs conditions économiques, quelquefois pour fuir la discrimination et la violence basées sur le genre. De plus en plus, cette situation est documentée1. Dans cet article, nous nous concentrerons sur la situation des travailleuses domestiques au Québec. Nous examinerons d’abord la nature du travail domestique. Nous enchaînerons ensuite avec les luttes et les efforts d’organisation en cours. Le travail domestique comme problématique Le travail domestique, qui existe depuis longtemps, est lié aux mouvements de population. Un peu partout, les ruraux sont obligés de venir en ville. Ces mouvements ont cours également à l’échelle internationale, les populations des pays pauvres devant migrer vers les pays riches. Dans le cas des travailleuses domestiques, entre en jeu plus particulièrement l’inégalité sociale. En effet, ce sont les grands écarts de richesse et de revenus qui font en sorte que les couches privilégiées peuvent se « permettre » d’embaucher des travailleuses domestiques. La condition de ces travailleuses est d’autant plus problématique qu’elles doivent lutter pour se faire reconnaître comme travailleuses à part entière : le travail domestique est souvent présenté comme faisant partie de la « sphère privée ». La travailleuse domestique n’est pas une « vraie » travailleuse puisqu’elle « fait partie de la famille ». L’expansion contemporaine du travail domestique s’inscrit dans une tendance de fond. Les femmes dans les pays riches se sont battues pour « sortir de la maison » et avoir accès au travail salarié. Elles doivent toutefois encore absorber le « double fardeau » puisque ce sont elles qui assument le gros des responsabilités familiales. Cependant, si elles ont les revenus suffisants, ces 1. Organisation internationale du travail, Travail décent pour les travailleuses domestiques, 99e session de l’OIT, 2010.
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couches moyennes se tournent alors vers la main-d’œuvre migrante, d’autant plus que l’État fournit des subsides aux familles qui emploient ces travailleuses (en partie parce que cela lui permet de ne pas offrir des soins universels de garde d’enfants ou de personnes âgées). Ainsi, au Canada, plusieurs familles de classes moyennes peuvent se permettre d’engager des travailleuses domestiques migrantes. Les femmes mieux fortunées sont « libérées » du travail domestique par des femmes qui sont forcées d’accepter de bas salaires et des conditions de travail difficiles. Le travail domestique permet d’alléger la situation d’iniquité régnant au sein des familles, sans transformer les rapports de genre, tout en reproduisant des conditions de travail antisociales. Les femmes dans la mondialisation Le Canada a été construit par des vagues successives de travail migrant racia lisé et genré qui ont résolu le problème récurrent de pénurie de main-d’œuvre. Au xviie siècle, la colonie française importait les « filles du Roy ». Au xviiie siècle, c’était les domestiques irlandaises, puis au xixe siècle, les Finlandaises. Jusque dans les années 1950, beaucoup de femmes britanniques sont venues au Canada comme domestiques. Plus tard, dans les années 1970, le gouvernement canadien a favorisé la venue de main-d’œuvre des Caraïbes, notamment de la Jamaïque et de la Barbade. Cependant, ces femmes ont exercé le métier de travailleuse domestique dans un contexte fort différent. L’entente entre ces gouvernements et le Canada prévoyait que ce dernier se réservait le droit de renvoyer ces femmes dans leur pays, au frais de ce dernier, si leur travail n’était pas bien accompli ou si elles se révélaient « inaptes à accomplir le travail domestique1 ». Aujourd’hui, les flux de travailleurs et de travailleuses sont régulés dans le cadre d’accords qui sont similaires aux accords régulant le commerce. L’immigration des domestiques est favorisée sans que ces femmes aient accès à un statut permanent. D’un autre côté, certains États favorisent cet exode des femmes dans le but d’accroître les rentrées en devises. C’est certainement le cas du gouvernement des Philippines qui encourage la migration de masse en capitalisant sur la demande qui provient de pays comme le Canada. La catégorie de travailleuse migrante est liée au fait que de nombreuses femmes ne peuvent retourner chez elles et qu’elles doivent continuer de vivre comme domestiques2. 1. L’Association des aides familiales du Québec, « Notes d’intervention », Audiences pancanadiennes du comité permanent de la citoyenneté et de l’ immigration de la chambre des communes, 10 avril 2008, p. 2 ; Leila Sadeg et Nalini Vaddapalli, « Les “servantes de la mondialisation” », Bulletin de l’Observatoire international sur le racisme et les discriminations, vol. 6, n° 1, hiver 2010, p. 9-10. 2. A. Choudry, J. Hanley, J. Jordan, E. Shragge et M. Stiegman (Immigrant Worker Centre Research Group), Fight Back. Workplace Justice for Immigrants, Blackpoint, Fern wood Press, 2009.
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Un métier de femmes En 2009, plus de 20 000 personnes ont migré au Canada après avoir obtenu un permis de travail temporaire dans le cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PAFR)1, lequel existe sous cette forme institutionnalisée depuis 1992. Ici comme ailleurs, la grande majorité des « aides familiaux rési dents » sont des femmes (93 % au Canada)2. En 1998, le ministre québécois du Travail de l’époque, Matthias Rioux, déclarait que le nombre de travailleuses domestiques travaillant à temps plein s’élevait à 19 000. Mais selon Statistique Canada, le vrai chiffre se situerait autour de 29 000 personnes, incluant gardiennes d’enfants, gouvernantes et aides aux parents3. Plus de 90 % des femmes exerçant le métier de travailleuse domestique sous le PAFR sont originaires des Philippines bien qu’un nombre croissant provienne d’Haïti et de pays africains, latino-américains et asiatiques. Elles sont pour la plupart âgées de 25 à 44 ans4. La majorité des migrantes est recrutée par des agences et des employeurs5. Le salaire oscille autour de 9,50 $ de l’heure, formellement pour 40 heures de travail par semaine, mais sans rémunération pour le temps supplémentaire qui, additionné à la semaine de travail, fait en réalité des semaines de 50 à 70 heures. 1. Ressources humaines et développement des compétences Canada, Programme des travailleurs étrangers temporaires, Statistiques sur les avis relatifs au marché du travail (AMT), Statistiques annuelles 2006-2009 ; voir Tableau 7 . Le PAFR est un programme du gouvernement fédéral qui permet aux travailleuses migrantes de demander la résidence permanente après 3900 heures travaillées à l’intérieur de 22 mois au Canada, et dans un délai d’au plus 48 mois. Autrement, elles perdent le droit de demander leur résidence permanente. En décembre 2009, les nouvelles modifications au PAFR ont été annoncées par le gouvernement fédéral. Voir . Malgré certaines améliorations, le programme inclut toujours l’obligation de résidence et le permis nominatif. 2. Ressources humaines et développement des compétences Canada, Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), ministère des Relations avec les citoyens et de l’Immigration (MRCI), Commission des normes du travail (CNT), Rapport du groupe de travail RHDCC, CIC, MRCI, CNT sur les aides familiales résidantes. Programme des aides familiaux résidants : des solutions aux problèmes actuels, 2003. 3. Statistiques Canada, Recensement de 2006, . Texte tiré du Groupe de travail ad hoc sur la promotion du travail décent des aides familiales, Réponse au questionnaire du Rapport IV(1) de l’OIT sur les « travailleuses domestiques », août 2009. 4. Citoyenneté et Immigration Canada, Table ronde nationale sur la révision du Programme concernant les aides familiaux résidants, Ottawa, 13 et 14 janvier 2005, p. 8. 5. Groupe de travail ad hoc sur la promotion du travail décent des aides familiales, Réponse au questionnaire du Rapport IV(1) de l’OIT sur les «  travailleuses domestiques  », août 2009.
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Précarité et vulnérabilité Bien qu’au cours des années des batailles aient été gagnées1, ces travailleuses continuent à se heurter à des conditions d’emploi difficiles. En outre, le facteur migratoire vulnérabilise les travailleuses domestiques dont le statut de précarité crée une situation de dépendance vis-à-vis les employeurs. L’obligation de résidence chez l’employeur, de même que le permis de travail octroyé sous le nom de l’employeur, constituent des facteurs parmi d’autres qui rendent les migrantes vulnérables à l’exploitation et même aux abus sexuels et physiques, au harcèlement psychologique, aux conditions de travail ne respectant pas les lois en vigueur. En quittant son employeur, la travailleuse domestique migrante perd son droit de travailler au Québec jusqu’à ce qu’elle retrouve un nouveau poste domestique avec un employeur prêt à formuler une demande de nouveau permis de travail. Ce processus peut prendre plusieurs mois et, durant cette période d’attente, les migrantes sont très vulnérables. Selon les dispositions du PAFR, un employeur qui quitte le Canada peut amener avec lui « sa » travailleuse domestique. Du coup, celle-ci est pénalisée, car le temps passé à l’étranger n’est pas comptabilisé par l’État. Un rapport publié en 2009 par le Comité permanent sur la citoyenneté et l’immigration (CPCI) établit le fait que « la politique actuelle accroît la vulnérabilité des aides familiaux et leur laisse trop peu de latitude pour qu’ils puissent satisfaire aux critères d’admissibilité2 ». En ce qui a trait à l’obligation de résidence, le CPCI croit déraisonnable l’obligation des travailleuses domestiques de vivre dans des logements fournis par l’employeur ou sur les lieux du travail et estime qu’elles devraient jouir de la même liberté de résidence que les Canadiens. Soulignons en passant que cette exigence est contraire à la Charte québécoise des droits et libertés de la personne puisqu’elle viole le droit à la vie privée (article 5) et le droit a l’égalité, car cette exigence ne s’applique pas aux non-migrants. Organisations Toutes sortes d’associations et de projets proclament haut et fort l’importance de respecter les droits des travailleuses domestiques et de transformer leurs conditions de travail et d’immigration. Au centre de ce mouvement, on retrouve l’action de fourmis accomplie par les réseaux sociaux informels, certaines 1. Telle l’application du salaire minimum pour les travailleuses domestiques résidentes ainsi que le projet de loi 110 visant à accorder la protection des travailleuses par la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST) ; La Presse canadienne, Les aides domestiques du Québec seront protégées par la CSST, 5 juin 2010 . 2. Comité permanent de la citoyenneté et de l’immigration, Les travailleurs étrangers temporaires et les travailleurs sans statut légal, 40e législature, 2e session, mai 2009, .
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congrégations religieuses et des associations ethniques qui sont sur la « ligne de front » pour informer les migrantes et leur donner le goût de défendre leurs droits dans un environnement où elles peuvent avoir confiance. Les liens se multiplient par le bouche-à-oreille dans les familles et les lieux de travail. Le Québec est bien pourvu également en associations qui œuvrent spécifi quement auprès des travailleuses domestiques migrantes, telle l’Association des aides familiales du Québec (AAFQ), qui compte 35 ans d’expérience. PINAY (Organisation des femmes philippines du Québec) pour sa part regroupe les travailleuses originaires des Philippines depuis 19 ans. Ces deux associations se consacrent à l’éducation populaire, à la défense individuelle, aux campagnes publiques. Elles sont indispensables pour les migrantes puisque les mouvements syndicaux, de manière générale, et les autres organisations de défense des droits sont souvent mal équipés pour faire face à ces situations complexes. Néanmoins, lorsqu’il s’agit de questions politiques plus larges, comme le droit des travailleuses domestiques à avoir pleinement accès à l’assurance-santé ou aux normes de santé et de sécurité au travail ou encore lorsqu’il s’agit des questions des droits de résidence, ces associations doivent travailler en alliances. C’est ainsi qu’elles participent aux réseaux comme la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI) et bénéficient de l’appui du Centre des travailleurs et travailleuses immigrants, de la Fédération des femmes du Québec, de la CSN et de la FTQ. Fait à noter, les organisations œuvrant avec les travailleuses domestiques s’in ternationalisent. Par exemple, l’AAFQ a coordonné la participation de groupes québécois au débat de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur le « travail décent ». PINAY a aidé à la mise en place d’une branche canadienne de MIGRANTE, qui coalise des organisations de travailleurs migrants philippins partout dans le monde. Récem ment, Tess Tesalona, ancienne travailleuse domestique provenant des Philippines et qui a été coordonnatrice du Centre des travailleurs immigrants, a été élue à la direction de l’Alliance internationale des migrants. En 2008, l’action de l’OIT en faveur du travail décent pour les travailleuses domestiques a eu des échos au Québec, où un groupe de travail1 a été constitué 1. Le Groupe de travail ad hoc sur la promotion du travail décent des aides familiales est composé des organisations suivantes  : l’Association des aides familiales du Québec (AAFQ), l’Association des religieuses pour la promotion des femmes (ARPF), Au Bas de l’échelle, la Centrale des syndicats du Québec (CSQ), le Centre justice et foi, le Centre des travailleurs immigrants (CTI), le Comité d’action contre la traite humaine interne et internationale (CATHII), le Centre international de solidarité ouvrière (CISO), la Confédération des syndicats nationaux (CSN), la Fédération des femmes du Québec (FFQ), la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), la Ligue des droits et libertés, la PINAY, la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI).
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pour porter le message auprès des gouvernements et du public. Le groupe réclame notamment du gouvernement québécois qu’il établisse des normes plus contraignantes pour assurer aux travailleuses domestiques migrantes une meilleure protection sociale et une reconnaissance de leur statut de travailleuse à part entière. On demande également que les aides familiales soient pleinement protégées par la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles, comme le sont tous les travailleuses et travailleurs1. Par ailleurs, les associations voudraient une réglementation plus rigoureuse des agences de placement qui devraient être tenues coresponsables pour le versement du salaire, les obligations en matière de santé et de sécurité du travail et pour tout autre droit qui en découle. Les prochaines étapes Les avancées de l’OIT sont positives, cependant l’expérience passée a démon tré les limites des conventions internationales, à moins qu’elles ne soient sous la pression de mouvements organisés et d’États. Pour cela, il faut être conscient des défis. Il faut lutter contre le statut de précarité et exiger que les migrantes domestiques puissent entrer au pays comme immigrantes permanentes. Grâce aux liens tissés ici et auprès de plusieurs organisations internationales, les groupes québécois luttant pour les droits des travailleuses domestiques renforcent les efforts de concertation et d’action pour faire en sorte que, dans une optique de solidarité, les millions de femmes qui exercent ce métier puissent le faire dans la dignité et dans le respect de leurs droits, donc dans le cadre d’un traitement équitable, juste et sans abus2.



1. La Presse canadienne, op. cit. 2. OIT, Rapport IV(1) sur le travail décent des travailleurs domestiques (Questionnaire), p. 1 .
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Les multiples visages de l’islamophobie au Canada Denise Helly



D



epuis une trentaine d’années, la présence des communautés musulmanes au Canada et la perception de cette présence ont changé de façon draconienne. Selon des sondages réalisés récemment, les musulmans sont les personnes avec lesquelles les autres Canadiens « ne se sentent pas à l’aise ». Comment expliquer cela ? D’emblée, il faut dire que les « musulmans » sont associés à nombre de conflits violents dans le monde : guerre civile au Liban, révolution islamique en Iran, résistance palestinienne à l’occupation israélienne, guerre civile en Algérie, Première et Seconde Guerres du Golfe (Irak), régime taliban en Afghanistan et, évidemment, attentats terroristes de septembre 2001 aux États-Unis et de 2004 et de 2005 en Europe. Et ils sont aussi associés à des polémiques largement médiatisées, comme les menaces de mort contre Salman Rushie, la construction de minarets en Europe, l’« affaire » des caricatures contre Mahomet ou encore la création de tribunaux de la sharia. Actuellement, il est rare qu’une semaine ne se passe sans une confrontation violente en Afghanistan, en Irak, au Pakistan, au Nigéria ou ailleurs. Préjugés Mais cela n’explique pas tout. Une certaine imagerie négative de l’islam est construite et se répercute au sein des opinions publiques. Il n’est pas rare de voir des politiciens, des intellectuels, des journalistes et des groupes de pression utiliser des préjugés antimusulmans pour acquérir une influence qu’autrement ils n’ont pas. Certes, la couverture médiatique médiocre concernant les pays d’origine des musulmans facilite la diffusion de stéréotypes négatifs. Si on met à part les chaînes publiques (CBC, Radio-Canada, RDI), le rôle des médias est jugé assez négativement par des associations comme le Congrès islamique du Canada, qui relèvent régulièrement les accusations contre l’islam dans de grands médias comme le Toronto Star, le Globe and Mail et le National Post. Le journal le plus populaire de Vancouver, le Vancouver Sun, écrivait récemment (15 août 2009) que l’Europe était « envahie » par les musulmans et que 40 % de la population
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européenne serait musulmane d’ici l’an 2010 ! Dans les médias québécois, c’est une situation similaire qui prévaut. En 2009, le Journal de Montréal faisait la manchette avec une « histoire » de musulmans qui avaient « obligé » une cabane à sucre à ne pas servir du porc et à transformer une de ses pièces en lieu de prière ! Après vérifications, il apparaissait que toute cette histoire était totalement amplifiée sinon inventée de toutes pièces. Mais qu’importe, le mal avait été fait et le message, très clair, avait passé : les musulmans veulent envahir « nos » espaces publics et détruire « nos » valeurs ! L’image négative des musulmans Selon un sondage CROP en 2002, 76 % des répondants québécois esti ment que les religions sont sources de conflit. 17 % estiment que l’islam encourage les conflits. Un autre sondage réalisé en 2006 pour l’Association des études canadiennes établit que 24 % des répondants ont une image négative des musulmans (contre 10 % qui ont une image négative des chrétiens et 9 % des juifs). Selon Léger Marketing, en 2008, 72 % des répondants entetiennent une opinion favorable du christianisme, 57 % du bouddhisme, 53 % du judaïsme, 42 % de l’hindouisme et seulement 28 % de l’islam. Arabes et musulmans Avant d’analyser davantage cette perception négative, il convient de dresser un bref portait des musulmans au Canada. Voyons d’abord l’immigration arabe, qui n’est pas totalement ou simplement musulmane (nombre d’immigrants arabes sont chrétiens). Elle a commencé à la fin du xixe siècle avec l’arrivée d’immigrants de la « Grande Syrie », qui faisait alors partie de l’Empire Ottoman1. Mais les flux sont vraiment devenus significatifs après la Deuxième Guerre mondiale. Entre 1946 et 1975, des milliers d’immigrants égyptiens (37 %), libanais (34 %) et marocains (15 %) ont immigré au Canada. Après l’élimination des restrictions sur l’émigration du Sud (1967), la moyenne annuelle d’immigrés arabes (majoritairement chrétiens et secondairement musulmans) a augmenté considérablement. Puis, à la suite des conflits au Liban (1975) et en Irak (1979 et suivantes), des réfugiés sont arrivés : ils étaient souvent victimes de persécutions politiques (comme les Kurdes, les Assyriens et Chaldéens (chrétiens) et les chiites venus d’Irak). Durant les années 1980 et jusqu’au début des années 1990, des milliers de Palestiniens sont aussi venus à partir des tiers pays où ils étaient réfugiés (Arabie saoudite, Koweït, Émirats arabes unis, Jordanie) et après la Première Guerre du Golfe, lorsqu’ils fuyaient les persécutions imposées par les 1. Denise Helly, Une nouvelle rectitude politique au Canada. Orientalisme populaire, laïcité, droit des femmes, modernisme, Cérium, < http://im.metropolis.net/research-policy/ research_content/doc/2010_Helly_Orientalisme.pdf >, 2010. 
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pétromonarchies. Dans les années 1990-2000 finalement, l’immigration arabomusulmane s’est accrue en provenance du Maroc et d’Algérie. Alors qu’aupa ravant, les Arabes et musulmans se concentraient à Toronto, ces Maghrébins se sont surtout implantés à Montréal. Au total, selon le recensement de 2001, 238 600 Canadiens et Canadiennes se disaient d’origine arabe et la majorité, 93 900, était d’origine libanaise. L’immigration musulmane non arabe D’autres flux d’immigration que l’arabe ont acquis de l’importance au fil des années. Il y a d’abord eu l’émigration iranienne, qui s’est accélérée à la suite de la révolution islamique iranienne (1979) et de l’attaque de l’Iran par l’Irak (1981). En 2001, 73 500 Canadiens et Canadiennes se déclaraient d’origine iranienne. Du Pakistan, l’émigration est plus récente, mais a augmenté à partir des années 1980. À l’époque, les problèmes de ce pays se sont aggravés : répression, conflits intercommunautaires, corruption, guerre en Afghanistan, etc. En 2001, on comptait 54 565 immigrantEs d’origine pakistanaise (auxquels il faut ajouter près de 30 000 Pakistanais d’origine penjabie). Ces immigrantEs se sont surtout établis en Ontario. Parallèlement, il y a eu l’arrivée de musulmans provenant d’Afrique (notamment 50 000 Ougandais expulsés en 1973 par le dictateur Amin Dada). Durant les deux dernières décennies, plusieurs milliers d’immigrants et de réfugiés musulmans sont venus de Turquie, de Bosnie, d’Albanie et de Yougoslavie (dont 5 000 réfugiés kosovars en 1999). Par la suite, des réfugiés sont arrivés de Somalie, d’Afghanistan et d’autres pays en guerre (Érythrée, Éthiopie, etc.). Les musulmans au Canada aujourd’hui Il y a une dizaine d’années, 2 % des Canadiens (579 000 personnes, selon le recensement de 2001) se déclaraient musulmans comparativement à 43 % catholiques, 29 % protestants et 16 % sans affiliation religieuse. L’islam est néanmoins la religion qui croît le plus rapidement ; en 2017, il pourrait compter environ 1,5 million de fidèles. En 2002, 40 % des Canadiens se déclarent peu religieux, 31 % assez religieux et 29 % très religieux, et la croyance et la pratique religieuses sont les plus fortes parmi les immigrés arrivés entre 1982 et 2001, notamment ceux venus de l’Inde et du Pakistan. 50 % des immigrés asiatiques fréquentent régulièrement un lieu de culte (versus 20 % des immigrés européens et 31 % des natifs). Les musulmans canadiens, venus en majorité du MoyenOrient et d’Asie occidentale, ne montrent pas un haut taux de religiosité : 3,3 % se déclarent religieux comparativement à 65 % des immigrés venus d’Asie du Sud et 56 % des immigrés arrivés de l’Asie du Sud-Est1. Plus de la moitié des 1. Warren Clark et Grant Schellenberg, Les Canadiens et la religion. Tendances sociales canadiennes, Statistique Canada, 2006 < www.statcan.gc.ca/pub/11-008-x/2006001/9181fra.htm >.
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musulmans canadiens sont établis dans une seule province du Canada. En 2001, 352 000, soit 56 %, vivent en Ontario et 108 000, soit 17 %, au Québec, et on recense 56 000 musulmans en Colombie britannique et 49 000 en Alberta. Discrimination et violence Selon l’Enquête sur la diversité ethnique (2002), les minorités visibles au Canada sont une fois et demie plus souvent victimes de crimes haineux que les autres Canadiens. Parmi les musulmans, 2,3 % disent avoir été victimes de crimes ou d’incidents haineux durant les cinq dernières années (1,5 % chez les juifs, 2,6 % chez les hindous, 2,8 % chez les sikhs). Quasi absents avant 2001, les crimes haineux envers les musulmans augmentent lors de la Première Guerre du Golfe, et surtout après septembre 2001. De septembre 2001 à septembre 2002, on a recensé quelque 300 incidents dont 40 crimes haineux à Montréal, 44 à Ottawa et 121 à Toronto, de même que des attaques contre des lieux de culte. En 2004, le nombre d’incidents a été élevé, ainsi qu’en 2006 en raison d’événements connus (caricatures de Muhammad au Danemark, arrestation de 17 présumés terroristes musulmans à Toronto, rapatriement de citoyens cana diens à la suite de la guerre au Liban, déclarations du pape en Allemagne en septembre selon lesquelles l’islam s’est étendu historiquement par la violence). Six violentes attaques contre des personnes et 13 tentatives de destruction de bâtiments (lieux de culte, écoles) sont survenues1. Le « problème » de la visibilité De nombreuses confrontations sont survenues en raison de ce qui est perçu par certains milieux comme la « trop grande » visibilité des musulmans. Cette animosité porte sur les lieux de culte et les signes religieux et non pas sur des thèmes présents en Europe (polygamie, mariage forcé, pratiques de mormons et d’hindous au Canada plutôt que de musulmans). Qu’en est-il en réalité ? Les musulmans ont construit, depuis les années 1990, 47 écoles et quelque 250 associations et lieux de culte, dont cinq mosquées de plus de 1 000 places. À Toronto, un premier conflit a éclaté en 1998 à propos de la construction du dôme d’une mosquée. À Montréal, l’érection de deux lieux de culte a été refusée en 2001 sous la pression de résidents non musulmans ; les arguments invoqués étaient l’achalandage les jours de prière, l’érection de minaret dans un décor urbain dit sécularisé et le coût pour les résidants, les lieux de culte étant exemptés de taxes foncières. Un autre signe de visibilité est le foulard porté par des musulmanes. Selon les Canadiens qui s’opposent au port du voile, celui-ci manifeste une domination sexiste et, même lorsque le hijab est librement porté, traduit une aliénation des femmes par des coutumes archaïques et piétistes. L’opposition est plus notable 1. Denise Helly, Crimes haineux et incidents haineux subis par les musulmans au Canada, rapport, Ottawa, Direction de la recherche, Justice Canada, 2008.



Book NCS5.indb 102



11-02-04 08:37







Les multiples visages de l’islamophobie au Canada 



103



au Québec où, comme dans d’autres sociétés catholiques, le conservatisme et la puissance de l’Église ont contrecarré la démocratie, stimulant, en quelque sorte, une forte tradition anticléricale, ultra laïque, attachée au formalisme égalitariste républicain français. Cependant, les Chartes canadienne et québécoise des droits et libertés de la personne garantissent le port de signes religieux autant par les usagers que les agents des services publics. La Fédération des femmes du Québec et les signes religieux La Fédération des femmes du Québec prend position contre l’interdiction du port des signes religieux au sein de la fonction publique québécoise et des services publics québécois. Selon la présidente de l’organisme [en 2009], Michèle Asselin, si l’on interdisait ces signes religieux, les femmes déjà discriminées le seraient davantage puisque d’autres employeurs se sentiraient légitimés d’adopter la même pratique. « On ferait fausse route en interdisant à des femmes d’afficher leur liberté d’expression », a soutenu Mme Asselin, en entrevue avec la Presse canadienne. La FFQ estime que les institutions publiques québécoises doivent permettre aux usagers et à leur personnel le port de signes religieux, visibles ou non. Elle soutient que la neutralité de l’État est basée sur les actes que celui-ci réalise et non sur l’apparence des personnes qui le composent. Source : Presse canadienne, 12 mai 2009.



Profilage des musulmans dans la « lutte contre le terrorisme » Une centaine de musulmans soupçonnés d’activité terroriste ont été arrêtés depuis 2001. Certes, on ne peut parler de discrimination institutionnelle ou étatique, aucune loi canadienne ne déniant les droits des musulmans. Néanmoins, la Loi antiterrorisme (C 36), adoptée en décembre 2001, les cible indirectement1. Par ailleurs, une disposition des lois d’immigration depuis 1976 permet l’émission de certificats de sécurité, et la détention et l’expulsion d’étrangers au nom de la sécurité nationale. Des immigrants musulmans ont été placés sous certificat de sécurité depuis 2001. Les certificats de sécurité Présentement, cinq hommes musulmans font face à la déportation à la suite de l’émission de « certificats de sécurité » les qualifiant de menaces pour la sécurité nationale au Canada. Trois d’entre eux sont actuellement en détention sans qu’aucune charge n’ait été déposée, alors que deux ont 1. Denise Helly, « Justice and Islam in Canada », in Barbara Perry (dir.), Difference, Crime and (In)Justice in Canada, Toronto, Oxford University Press, à paraître.
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été relâchés sous de strictes conditions de mise en liberté sous caution. Qui sont-ils ? Mahmoud Jaballah : détenu en vertu d’un certificat de sécurité en 1999, il fait face à la déportation vers l’Égypte où il risque la torture. Mohammad Zeki Mahjoub : Détenu depuis juin 2000, il a reçu une sentence de déportation en juin 2003. En février 2005, la Cour fédérale a accordé un sursis d’exécution de la mesure de renvoi en Égypte puisque Mohammad Zeki Mahjoub y risquait la torture. En novembre 2005, une libération conditionnelle lui a été refusée. Hassan Almrei : Détenu depuis 2001. En mars 2005, il a reçu un sursis d’exécution d’une mesure de renvoi en Syrie après que l’évaluation initiale attestant qu’il n’était pas à risque de torture ait été jugée truffée d’erreurs. La liberté conditionnelle lui a été refusée deux fois. Mohamed Harkat : Détenu depuis décembre 2002. Libéré sous caution en juin 2006. Il fait maintenant face à la déportation vers l’Algérie où il risque la torture. Adil Charkaoui : Détenu en mai 2003, mais relâché sous des conditions de mise en liberté sous caution, incluant la surveillance électronique en février 2005. Si le certificat est maintenu, Charkaoui fait face à la déportation vers le Maroc où il risque la torture [NDLR : le certificat a été révoqué en 2009]. Source : Amnistie internationale, octobre 20071.



Discrimination sur le marché du travail Durant les années 1980-1990, les revenus salariaux des « minorités visibles », immigrés et natifs, sont demeurés en moyenne inférieurs de 8 % à ceux des personnes d’origine européenne, et cela, au-delà des effets de l’âge, de la scola rité, du sexe et du temps de résidence au Canada contrôlés2. Le Programme du multiculturalisme (notamment depuis 1979), les programmes d’équité en emploi dans les instances gouvernementales et publiques (depuis 1986) offrent une reconnaissance sociale aux « minorités visibles », mais n’annulent pas les attitudes de racisme et de xénophobie dans le secteur privé. Cependant, aucune analyse statistique selon la religion ne permet de savoir si les musulmans et assimilés subissent un préjudice sur le marché du travail et si ce préjudice serait plus fort ou moindre que celui subi par des chrétiens, des juifs ou des hindous. Néanmoins, des indicateurs démontrent qu’il y a un réel problème. Jusqu’aux années 1990, les immigrants surmontaient au bout de cinq à dix 1. . 2. Ravi Pendakur, Immigrants and the Labor Force. Policy, Regulation and Impact, MontréalKingston, McGill-Queen’s University Press, 2000.
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ans leur difficulté à retrouver le statut social et occupationnel qu’ils détenaient dans leur pays d’origine. Puis, la situation a changé alors que 60 % des adultes arrivés depuis 2000 détiennent un diplôme postsecondaire, comparativement à 40 % de l’ensemble des Canadiens. Le niveau des salaires de ces immigrants ne correspond pas à leur taux de scolarité et leur taux de chômage est élevé1. En 2006 il était de 5,5 % au Canada et de 11 % pour les immigrants de 2001 à 2006, oscillant selon la région : Asie 11 %, Amérique latine 10,5 %, Europe 8,4 %, Afrique 20,8 %2. Ces facteurs interviennent dans le cas des musulmans. Selon le recensement de 2001, la population musulmane est jeune (45 % de moins de 24 ans), en majorité immigrée (76 %), très scolarisée (28,4 % ont un diplôme universitaire) et parle l’anglais (72,8 %), le français (6,4 %) ou les deux langues (15 %). Néanmoins 16,5 % des personnes actives sont sans emploi, soit un taux double du taux canadien, et 38,7 % disposent d’un revenu inférieur à 10 000 $3. En 2006, le taux de chômage des personnes actives venues de pays arabes ou d’Asie occidentale était de 14 % versus 11,5 % pour les personnes s’identifiant comme noires et considérées comme étant souvent discriminées sur le marché de l’emploi. Il faut certes noter que les femmes d’origine arabe ont un faible taux de participation au marché du travail : 52 % contre 62 % pour l’ensemble des Canadiennes. Entre-temps, le chômage parmi les immigrants maghrébins de 25-54 ans installés au Québec depuis 2001 est de 28 % contre 6,3 % pour le reste de la population active. Éléments de conclusion Seulement 17 % des musulmans canadiens disent subir une hostilité envers leur religion. En majorité, ils considèrent que leur statut est meilleur qu’en Europe. Il faut dire qu’en général, ces immigrants sont plus scolarisés qu’en Europe où ils sont en majorité des travailleurs non qualifiés ou semi-qualifiés dans l’industrie ou dans l’agriculture. Par ailleurs, le pluralisme religieux est ancré dans l’histoire du Canada. Enfin, la violence contre les minorités est moins présente qu’en Europe où il n’est pas rare de voir des domiciles incendiés, d’entendre des insultes publiques par des médias et des politiciens d’extrême droite et d’être témoins de gestes de xénophobie exacerbée. 1. Voir Rachad Antonius et Jean-Claude Icart, « Les profils différenciels de la pauvreté », in Inégalités, racisme et discrimination, regards critiques et considérations empiriques, Cahiers de la CRIEC, n° 33, juin 2009. 2. Statistique Canada, Les immigrants sur le marché canadien du travail en 2006 : analyse selon la région ou le pays de naissance, Ottawa, 2006. 3. Azzeddine Marhraoui, « Les conditions socioéconomiques des membres des communautés noires, arabes et musulmanes au Canada », Revue canadienne des sciences sociales n° 2, 1, 2009, p. 107-196.
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Ainsi que nous avons tenté de le démontrer dans ce court article, la situation des immigrants, et en particulier des immigrants de confession musulmane, fait voir de sérieux problèmes de discrimination. Le traitement des musulmans au sein de la société civile et par diverses dispositions législatives et réglementaires n’apparaît pas à la hauteur de l’imagerie d’un pays se prétendant ouvert aux étrangers de toutes cultures.
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Réalités et enjeux des diasporas Philippe Couton



A



u Canada comme dans presque toutes les sociétés réceptrices d’immigrants, seul un nombre restreint de nouveaux arrivants peut être décrit comme occupant un espace véritablement diasporique. Surtout si la définition de ce terme se limite à une approche « conséquentialiste » de la notion de diaspora : n’occupent vraiment cet espace sociopolitique que ceux et celles dont les actions ont pour effet de créer et de maintenir la dimension diasporique de leur collectivité. Ces dimensions sont relativement simples et peu nombreuses si l’on s’en tient à une définition claire de la diaspora1 : un collectif dispersé à travers le monde (multipolarité) dont les membres entretiennent des rapports entre eux (interpolarité), et qui est animé par un ou plusieurs projets concernant le pays d’origine. Peu d’immigrants répondent à l’ensemble de ces critères. Seuls ceux qui maintiennent des liens triangulaires complexes et des projets socioculturels précis et conséquents devraient en principe prendre l’appellation diasporique. Goreau-Ponceaud résume bien cette approche analytique qui se penche sur les rapports triangulaires entre ici, là-bas et ailleurs, qui sont à la fois des lieux (le pays d’accueil, les autres lieux diasporiques, et le pays d’origine) et des expériences sociopolitiques2. Processus diasporiques Il est possible par ailleurs de distinguer différents processus qui donnent leur impulsion aux principaux mouvements diasporiques et leur insufflent leur portée sociopolitique. Établir ces distinctions permet à la fois d’éviter de réifier des collectifs diasporiques en mettant l’emphase sur les processus sociaux et politiques en jeu plutôt que sur des entités collectives définies a priori. Cette approche permet également de faire le lien entre des phénomènes existant aujourd’hui et plusieurs processus dont les origines remontent à une histoire plus lointaine. Le Canada a été, à plusieurs reprises, le récepteur, et moins souvent 1. Robin Cohen, Global diasporas. An Introduction, Londres, Routledge, 1997. 2. Anthony Goreau-Ponceaud, « La diaspora tamoule en France : entre visibilité et politisation », EchoGéo, Sur le vif, 2009, p. 2-19.
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la source, de certains de ces mouvements. Il a surtout été et continuera d’être la scène où se joue la dimension diasporique de grands soubresauts mondiaux. Le plus important de ces processus, d’assez loin, fut, de la fin du xixe siècle jusqu’à nos jours, un ensemble de flux migratoires que l’on pourrait nommer « sorties d’empire ». Il s’agit le plus souvent de minorités ethno-religieuses pour qui le départ, qui est généralement une fuite migratoire, et l’existence diasporique deviennent de grandes étapes dans un processus de constitution « nationale » dont l’objectif premier est d’échapper à une structure géopolitique impériale ou apparentée. La confrontation à cette structure, toujours tendue, souvent violente, et dont la fuite est une des conséquences et parfois un choix stratégique, devient alors le cadre sociopolitique qui définit l’expérience dias porique. C’est ce type de diaspora qui a longtemps marqué et qui domine encore aujourd’hui le paysage diasporique au Canada et ailleurs. Les Irlandais Les deux principaux exemples historiques sont l’immigration irlandaise et ukrainienne, sur lesquels il est utile de revenir à titre comparatif. Dans les deux cas, il s’agit de communautés protonationales, pour lesquelles l’expérience migratoire a fortement contribué à la transformation sociopolitique. Rappelons, dans le cas irlandais, qu’il s’agit de la plus importante immigration, en termes relatifs comme absolus, qu’ait connue le Canada. Au moment du premier recen sement canadien de 1871, les personnes d’origine irlandaise constituaient 24 % des 3,6 millions d’habitant du pays nouvellement constitué1. La vaste émigration irlandaise, dont le Canada n’a accueilli qu’une partie, et qui s’est donc jouée à l’échelle mondiale, a transformé à la fois le paysage politique canadien, et le conflit entre l’Irlande et le Royaume-Uni (et surtout sa visibilité à l’échelle mondiale). Cette transformation a pris des tournures parfois inattendues, puisque cette migration était mixte au niveau confessionnel comme politique, et a donc transplanté les grandes tensions entre catholiques et protestants sur le sol canadien. Une des conséquences surprenantes de cette transplantation a été la modération assez rapide de ces tensions, pourtant si vives en Grande-Bretagne. Un exemple frappant fut la modération de l’orangisme britannique sur le sol canadien. L’ordre d’Orange s’est en effet rapidement diversifié, ouvrant ses portes à des protestants d’origines autres qu’anglaise, et s’est intégré politiquement à la société civile démocratique canadienne, forgeant même des alliances électorales avec des catholiques2. Il n’est pas devenu un modèle de civisme pour autant, mais la transformation politique qu’il a connue demeure un exemple frappant du potentiel de changement en espace diasporique. 1. Statistique Canada, Historical Statistics of Canada, Ottawa, Gouvernement du Canada, 1983. 2. Robert McLaughlin, « Irish nationalism and Orange unionism: A reappraisal. », ÉireIreland, n° 41, 2006, p. 3-4 et 80-109.
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Il est facile d’oublier à quel point la période qui a suivi cette phase irlandaise a marqué la véritable transformation du Canada en pays d’immigration et en foyer diasporique diversifié. Trois fois durant les années 1910, le nombre annuel d’immigrants a dépassé 300 000, pour atteindre un record encore inégalé de 400 000 en 1913. Les nouveaux immigrants de cette année-là constituaient 5 % de la population existante, une énorme proportion, surtout si on la compare à l’objectif maintes fois répété, mais jamais atteint, de 1 % en vigueur actuellement. Environ 3 millions d’immigrants sont venus entre 1896 et 1914, surtout d’Europe de l’Est, alors en pleine transformation1. Cette grande vague d’immigration, et les transformations qui l’accompagnèrent, est bien connue des historiens, mais on oublie souvent qu’elle a été marquée par le début de la formation de grandes diasporas, dont la première fut la diaspora protonationale ukrainienne. L’immigration d’Europe centrale Cette immigration ukrainienne était, en termes simplement numériques, la plus importante arrivée de migrants lors cette période d’ouverture migratoire canadienne. L’expérience migratoire a fortement influencé la formation d’une conscience et d’une identité nationale chez ce peuple divisé entre deux empires et plusieurs régions. C’est la vie en diaspora qui, pour de nombreux migrants ukrainiens, a marqué l’avènement de leur conscience d’appartenir à une collectivité véritablement « nationale2 ». En nombre plus réduit que les diasporas irlandaise et ukrainienne, mais dotée d’une résonance sociale plus profonde, la grande vague migratoire du début du xxe siècle a vu également arriver les premiers arrivants d’origine juive. Cette diaspora « originelle » fit partie de l’arrivée massive en Amérique du Nord d’une partie importante de la judéité européenne, qui transforma le devenir du peuple juif au niveau mondial. Les diasporas contemporaines Plusieurs diasporas présentes au Canada actuellement vivent un processus de formation nationale sur trame de fuite et une existence diasporique similaire à ces grands exemples historiques. Les diasporas sikh et tamoule comptent parmi les plus visibles et actives aujourd’hui. Tout comme leurs prédécesseurs diasporiques, leurs activités sont souvent controversées, parfois violentes et traversent souvent les frontières internationales. Toutes deux s’inscrivent égale ment dans les transformations qui continuent d’affecter cette partie du conti nent asiatique, marqué par différentes forces post-impériales. Il n’est pas possible de déterminer si l’expérience diasporique jouera un rôle important dans l’avenir de ces peuples, mais il est clair que leur évolution politique est 1. Statistique Canada, op. cit. 2. Vic Satzewich, The Ukrainian Diaspora, London, Routledge, 2002.
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fortement affectée par leur présence dans des espaces politiques pluralistes et démocratiques. Le deuxième processus d’envergure qui a produit d’importants mouvements diasporiques, qui partagent certains aspects avec les diasporas ex-impériales, sont les diasporas plus spécifiquement religieuses. Bien que les migrations juives et sikhs puissent également entrer dans ces catégories, leur caractère ethnoreligieux les en démarque. Jusqu’à très récemment, en fait, la plupart des diasporas à caractère religieux étaient également marquées par des dimensions ethno-nationales souvent dominantes. C’était particulièrement le cas de l’immigration irlandaise, qui a contribué à la croissance du catholicisme au Canada à l’extérieur du Québec, et également de l’immigration juive déjà abordée. Les musulmans Une des grandes nouveautés de la réalité migratoire d’aujourd’hui est l’émer gence d’un espace diasporique à caractère religieux véritablement transnational : l’immigration internationale musulmane. À l’inverse de ce que l’on remarque dans d’autres pays essentiellement européens, qui ont eux aussi connu une forte immigration de personnes d’obédience musulmane (France, Allemagne, Grande-Bretagne), les immigrants musulmans qui s’installent au Canada proviennent de l’ensemble du monde musulman (et non d’un ou deux pays principaux comme c’est le cas des pays précités) et ne vivent pas dans l’ombre d’un lourd passé colonial. L’existence même d’une « diaspora musulmane » ne fait cependant pas l’una nimité, même si elle fait l’objet d’un nombre croissant d’études et de débats1. Reconnaître son existence ne veut bien entendu pas dire que cette diaspora doit être envisagée comme homogène ou uniforme2. L’importance de la diaspora musulmane n’est pas tant due à sa grande diversité et à la complexité de ses rapports internes (où s’entrecroisent des questions de genre, d’appartenance à différents sous-groupes ethnoculturels, religieux et de classe), qu’aux relations qui se déve loppent avec l’Occident en général et le Canada en particulier. L’exclusion dont souffrent certains de ses membres et le sentiment de discrimination qui reste très présent pourraient créer une situation diasporique difficile. Il est clair par exemple que malgré leur très haut niveau d’éducation, de nombreux musulmans ont des revenus bien en dessous de la moyenne3. Certains voient dans la dias pora musulmane le plus grand potentiel de réforme et de modernisation de cette religion au niveau mondial. Le débat qui a entouré un célèbre article de Salman 1. Haideh Moghissi, (dir.), Muslim Diaspora: Gender, Culture and Identity, London, Routledge, 2006. 2. Haideh Moghissi, Saeed Rahnema, and Mark J. Goodman, Diaspora by Design: Muslim Immigrants in Canada and Beyond, Toronto, University of Toronto Press, 2009. 3. Ibid.
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Rushdie à cet égard vient témoigner de la passion que suscite cette question1. Le fait que l’Islam de diaspora se différencie et se démarque de la religion qui se pratique dans l’espace musulman sédentaire ne fait plus aucun doute2. Reste à savoir comment la diaspora musulmane du Canada va évoluer dans ce processus. Idéologies racialisantes Le troisième processus formateur de grandes diasporas mondiales a long temps été et reste encore aujourd’hui un ensemble de structures et d’idéologies racialisantes. Inutile de revenir sur le passé migratoire canadien tissé d’ex clusions et de répressions ouvertement racistes, qui a contribué à créer des catégories ethno-raciales qui n’ont disparu des textes et pratiques officielles que récemment. Conjointement à de nombreux autres facteurs internes et externes au Canada, cette dimension historique a contribué à l’émergence de nombreuses diasporas ou quasi-diasporas racialisées. Certains groupes restent assez vaguement définis et ne s’ancrent pas dans des pratiques diasporiques très solides, mais leur présence n’est pas moins établie. C’est par exemple le cas de l’ensemble des personnes dites « sud-asiatiques » (South Asian) qui, par certains côtés, partagent une histoire, une culture et des institutions communes qui transcendent les frontières3. Cependant, ce collectif est par ailleurs si fragmenté et ses divisions internes sont si marquées (et parfois violentes) que sa cohérence en tant qu’espace diasporique reste marginale. Le groupe est cependant la communauté dite de minorité visible la plus importante au Canada, comprenant environ 1 200 000 personnes4. La diaspora « chinoise », bien que fortement attachée à une terre ancestrale commune, est également divisée par des tensions d’ordre géopolitique (les per sonnes originaires de Hong Kong, de Taïwan ou provenant de pays hors-Chine à forte présence chinoise ne se reconnaissent pas toujours comme membres de cette diaspora). Il n’en reste pas moins qu’il s’agit d’une des plus grandes diasporas mondiales, marquée par un haut niveau de multipolarité et d’interpolarité, dont le poids économique et politique continue de croître5. Il n’est pas non plus évident, d’un point de vue conceptuel, que ce groupe doive être inclus dans le sous-ensemble de diasporas racialisées, mais la longue histoire de discrimination 1. Salman Rushdie, « Moderniser l’Islam, un enjeu pour la diaspora » , Libération, 13 octobre 2005. 2. Chantal Saint-Blancat, « Une diaspora musulmane en Europe ? », Archives des sciences sociales des religions, n° 92, 1995, p. 9-24. 3. Voir par exemple les nombreux annuaires, répertoires, etc., qui s’adressent à ce groupe, tel que le . 4. Statistique Canada, Population des minorités visibles, par province et territoire (Recensement de 2006), Ottawa, Statistique Canada, 2009, . 5. Emmanuel Ma Mung, La diaspora chinoise. Géographie d’une migration, Paris, Ophrys, 2000.
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spécifiquement antichinoise au Canada (dont le tristement célèbre Chinese Immigration Act de 1923) et ailleurs continue toujours d’influencer la perception de ce groupe par ses propres membres et par le reste de la population1. Les Africains La diaspora « racialisée » la plus importante, sinon en nombre, du moins pour ce qui est de sa portée politique et culturelle et de la complexité des questions qui l’entourent, reste cependant la grande diaspora africaine. Cette vaste diaspora mondiale, sur laquelle il n’est pas possible ici de revenir en détail, représente l’une des migrations humaines les plus vaste et aussi l’une des plus dispersée de l’histoire moderne. Le Canada n’est en fait, au niveau mondial, qu’un foyer secondaire de cette vaste migration, dont les grands pôles restent le Brésil, les États-Unis et les Antilles, mais pour plusieurs raisons, le Canada est en passe de devenir une des terres d’accueil les plus importantes (et compte actuellement près de 800 000 personnes dites noires, et presque toutes originaires, directement ou sur plusieurs générations, d’Afrique sub-saharienne)2. La première raison est l’attrait de certains groupes spécifiques qui se sont constitués en diasporas ethno-nationales souvent géographiquement concentrées et organisées, tout en continuant de s’inscrire dans la grande diaspora africaine. Le plus visible de ces groupes arrivés au cours des dernières décennies est celui formé par les Haïtiens. Le Canada, et surtout Montréal où résident leur vaste majorité, est devenu la deuxième terre d’accueil la plus importante d’émigrants haïtiens, après les États-Unis. Sur le plan culturel, Montréal est à beaucoup d’égards la capitale de la diaspora haïtienne, avec ses maisons d’édi tions, ses nombreuses associations et quelques grandes personnalités de la dias pora haïtienne. La transformation récente de Montréal en ville d’accueil de nombreuses diasporas francophones, en raison de la francisation réussie de l’immigration depuis les années 1980, a également permis à ces Québécois d’origine haïtienne de continuer à vivre en langue française dans un milieu fortement cosmopolite et en prise sur les grandes questions qui confrontent la francophonie mondiale. L’autre grande diaspora africaine présente au Canada est l’importante pré sence somalienne, essentiellement à Toronto et Ottawa. À l’instar du cas haï tien, la migration somalienne est le produit des difficultés économiques et politiques qu’a connues le pays d’origine, mais la diaspora somalienne est encore plus dispersée que celle d’Haïti, accentuant sa dimension multipolaire (avec une présence marquée en Europe et dans plusieurs pays africains). Elle est également confrontée aux même problèmes que ceux qui se posent aux Haïtiens (notamment d’exclusion et de discrimination), mais auxquels vient 1. Peter S. Li, The Chinese in Canada, Toronto, Oxford University Press, 2e édition, 1998. 2. Statistique Canada, Population des minorités visibles, par province et territoire (Recensement de 2006), op. cit.
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s’ajouter la dimension religieuse. Les Somaliens constituent en effet un des principaux groupes musulmans au Canada. Leurs activités diasporiques sont en partie influencées par cette dimension religieuse, qui prend souvent une nouvelle ampleur pour les enfants des premiers immigrants. Comme c’est le cas dans d’autres pays d’accueil, des membres de la diaspora canadienne sont régulièrement en première ligne de débats nationaux et internationaux sur la place de la religion dans la société civile, les relations entre groupes religieux et la dimension spirituelle de la diversification ethno-immigrante qui marque le Canada. En plus de ces principaux groupes (auxquels il faut ajouter la forte présence jamaïcaine en Ontario), l’arrivée récente de nombreux immigrants de l’Afrique des Grands Lacs vient enrichir cette diaspora africaine. Comptant eux aussi de nombreux réfugiés (et donc des activistes, des intellectuels et autres personnes impliquées en politique), des ressortissants du Congo, du Rwanda et du Burundi sont de plus en plus présents à Montréal et à Ottawa. Dans cette dernière ville, ils contribuent à la diversification de la plus importante minorité francophone hors Québec (les Franco-Ontariens) et sont présents dans les milieux culturels et universitaires. Plusieurs constats Il n’est pas encore possible de dégager un constat clair sur les conséquences concrètes des pratiques diasporiques de ces groupes sur leur propre parcours migratoire et sur leur insertion socio-économique, ainsi que sur les deux autres pôles de leur triangle diasporique. Ces migrations sont, d’une part, encore très récentes et les questions qui dominent les espaces diasporiques se jouent, d’autre part, de manière générale sur le très long terme. Il est cependant clair que le grand potentiel que représentent ces diasporas reste inexploité. Comme l’ont noté de nombreux observateurs pour le cas haïtien1, dans le contexte de la catastrophe qui vient de marquer ce pays, le plus grand espoir de nombreux pays africains ou plongeant leurs racines en terre africaine repose sur leurs diasporas. Les pays occidentaux ont jusqu’à maintenant peu interpellé ces acteurs diasporiques dans leurs relations avec leurs interlocuteurs africains et afro-diasporiques. L’émergence de nouvelles diasporas et la prise de conscience de leur rôle potentiellement capital saura peut-être mettre un terme à cette inaction. Au final, il est possible de signaler plusieurs constats. L’espace diasporique canadien n’est, premièrement, pas entièrement nouveau et continue d’être le lieu où se joue une partie des grandes transformations mondiales. Comme dans le passé, certains immigrants d’aujourd’hui se forgent en diaspora de nou velles identités qui peuvent mener à de nouvelles formes de participation sociale et politique. Même si ce n’est souvent qu’un nombre relativement faible des 1. Elliott Abrams, « What Haiti needs: A Haitian diaspora », Washington Post, 22 janvier 2010.
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membres des collectifs diasporiques qui se mobilisent pour la cause principale de leur communauté, leur rôle peut être crucial. Un exemple assez connu, celui des Tamouls, indique un taux de participation aux organismes communautaires principaux de l’ordre de 10 % dans différents pays1. Toutefois, les activistes peuvent rapidement mobiliser un nombre impressionnant de manifestants, comme ce fut le cas l’an passé lors de l’intensification de la guerre civile au Sri Lanka. Des résultats empiriques récents confirment également que de nom breuses communautés immigrantes parviennent à maintenir des pratiques culturelles et communautaires multiples, marquées par un attachement envers plusieurs cultures, qui s’intégreraient l’une à l’autre, sans véritablement rompre leur identité 2. L’espace diasporique canadien a donc de fortes chances de se renforcer et de continuer à prendre une place de plus en plus importante sur les scènes sociales et politiques nationales et internationales.



1. Anthony Goreau-Ponceaud, op. cit. 2. Josianne Millette, Mélanie Millette et Serge Proulx, Attachement des communautés culturelles aux médias. Le cas des communautés haïtienne, italienne et maghrébine de la région de Montréal, Centre d’étude sur les médias (CEM), Université du Québec à Montréal, 2010, < http://grm.uqam.ca/?q=node/789 >.
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Mythes et réalités de la mobilité clandestine ouest-africaine Nathalie Mondain



C



e texte veut offrir au lecteur une vision plus nuancée de la réalité des migra tions clandestines africaines contemporaines dans la mesure où celles-ci font l’objet depuis maintenant plus d’une décennie d’une médiatisation importante et, le plus souvent, dévalorisante. Il s’agit selon plusieurs auteurs, activistes et bien sûr les intéressés eux-mêmes, de briser certains mythes, celui de l’invasion notamment1. Parmi ces « mythes » concernant la migration africaine – et de fait, ouest-africaine – vers les pays d’Afrique du Nord (Maroc, Mauritanie, Libye) et l’Europe, on peut citer les trois idées reçues suivantes : º L’immigration africaine sub-saharienne en Europe est massive et récente. º Elle est relativement peu organisée et gérée par des réseaux de trafiquants dans lesquels s’intègrent des passeurs sans scrupules entre les mains desquelles le migrant est une victime. º La migration s’explique par les conditions de vie misérables des migrants : les migrants sont « repoussés » par la pauvreté et « attirés » par les perspectives d’opportunités de travail dans les pays du Nord2. Une littérature qui se développe depuis les années 1990 s’attache à nuancer ce tableau en mettant davantage de l’avant le migrant comme participant actif de sa propre stratégie migratoire, tout en faisant ressortir les rapports de force reflétant les intérêts divergents entre les migrants et les multiples acteurs auxquels



1. Cet article a bénéficié des suggestions et des connaissances de Cris Beauchemin de l’Institut national d’études démographiques (projet MAFE, <  http://mafeproject.site. ined.fr/ >). Voir également Hein de Haas, Le mythe de l’ invasion. Migration irrégulière d’Afrique de l’Ouest au Maghreb et en Union Européenne, University of Oxford, IMI Research Report, October 2007, et David Lessault et Cris Beauchemin, « Ni invasion, ni exode. Regards statistiques sur les migrations d’Afrique subsaharienne », Revue européenne des migrations internationales, vol. 25, n° 1, 2009, p. 163-194. 2. Voir Nathalie Mondain, « Migration et développement : une relation complexe », in P. Beaudet, J. Schaffer et P. Haslam (dir.), Introduction au développement international. Approches, acteurs et enjeux, Ottawa, PUO, 2008, p. 334-354.
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ils ont affaire tant dans les pays de transit que de destination « finale ». L’une des limites des informations à la disposition du public (l’électorat des gouvernements qui font passer les mesures restrictives), des associations ou ONG défendant les refoulés1 et finalement des gouvernements, réside dans le fait qu’elles reposent sur des données partielles, parfois erronées, dont l’interprétation est sujette à deux principaux biais : le premier, ancien, établit un lien implicite entre déve loppement économique et migration ; et l’autre, plus récent, s’inscrit dans le sillon creusé par la vague sécuritaire post-septembre 2001. Dans les deux cas, cela conduit à une perception faussée du phénomène. Par conséquent, l’un des principaux enjeux consiste à mieux comprendre le fait que ces flux migratoires ne constituent en aucun cas une « invasion dangereuse » et que les migrants sont des acteurs responsables et conscients de leurs actes s’inscrivant davantage dans une lutte contre la « mort sociale2 », liée au fait qu’ils ne voient aucune possibilité de s’épanouir chez eux, et qu’ils ne sont pas (seulement) des victimes de la misère et de trafiquants véreux. Cette relative ignorance de la perspective des migrants conduit aux discours souvent réactionnaires qui cherchent à légitimer la fermeture des frontières, les reconduites (dites « volontaires ») aux frontières, etc. Une histoire qui vient de loin Il existe un consensus sur le fait que la migration africaine en général et ouest-africaine en particulier se caractérise à la fois par une continuité et une discontinuité historiques3. La migration internationale intracontinentale ouestafricaine a toujours été intense, mue par les activités économiques. Avant l’expan sion commerciale européenne, les liens commerciaux entre l’Afrique du Nord et l’Afrique de l’Ouest étaient extrêmement forts, et ce, dans divers domaines, sans oublier la traite des esclaves que l’on peut qualifier de migration forcée. Si la présence européenne à partir du xvie siècle amenuise ces liens, ils perdureront jusque vers la fin du xixe siècle, période où la plupart de ces pays tombent sous la domination coloniale. Avec le déclin du commerce transsaharien et le développement des cultures de rente, la migration ouest-africaine prend davantage la forme d’une mobilité de main-d’œuvre salariée. Les mouvements migratoires s’opèrent essentiellement du Nord vers le Sud (du Sahel vers les zones plus humides propices à l’agriculture) et de manière transversale vers les zones côtières. De nombreuses villes se développent ainsi et certains pôles se dessinent 1. Anaik Pian, Le cadre discursif du développement. Des discours et actions politiques concrètes aux répertoires d’action des associations de refoulés, University of Oxford, International Migration Institute, Working Paper, n° 25, 2010. 2. Papa Demba Fall, « L’incidence des politiques migratoires européennes sur les relations entre l’Afrique de l’Ouest et le Maroc », communication présentée à la Troisième édition des Rendez-vous de l’Histoire de Rabat, 27-30 mars 2007. 3. De Haas, op. cit. ; Gunvor Jonsson, Comparative Report  : African Migration Trends, University of Oxford, International Migration Institute, 2009.
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tels que le Nigéria, l’axe Ghana-Côte d’Ivoire et, dans une moindre mesure, le Sénégal. Cette configuration perdure peu après les indépendances jusque vers la fin des années 1960, alors que les nouveaux dirigeants africains sont mus par un profond sentiment anticolonialiste et panafricain propre à favoriser l’accueil d’immigrants des pays de la région. Les années 1970 : conflits en cascade À partir des années 1970, la crise économique et l’instabilité croissante des gouvernements africains favorisent l’augmentation d’actes de xénophobie et de rejet par le biais d’expulsions massives des immigrants dans les principaux pays d’accueil (comme au Ghana et au Nigéria). Les équilibres anciens tendent à se reconfigurer au sein même de la région, au profit notamment de la Côted’Ivoire, qui s’affirme comme l’un des principaux pôles économiques et drainant de nombreux migrants. Cependant, la crise dans ce pays (liée à l’endettement et aux politiques d’ajustement structurel) engendre les coups militaires de 1999 et 2002, la guerre civile en 2002 et une xénophobie croissante liée à la notion d’ivoirité. Tout cela coupe court à cette mobilité sans que de nouveaux pôles régionaux de migration de main-d’œuvre n’émergent pour autant. Les « candi dats à la migration » se tournent alors vers de nouvelles possibilités : à l’extrême nord (Mauritanie, Libye et Maroc) et à l’extrême sud (en Afrique du Sud qui, depuis 1994, est perçue comme une sorte d’alternative aux pays européens ou d’Amérique du Nord) du continent, ainsi que vers l’Europe et l’Amérique du Nord. Tensions dans la Méditerranée Cette évolution conduit à des flux importants vers les pays d’Afrique du Nord. Ainsi, dans le cadre de diverses crises régionales et d’affrontements avec les États-Unis, la Libye est mise au ban des pays occidentaux (embargo de 19922000). Le gouvernement libyen en profite pour promouvoir une politique de « solidarité panafricaine » facilitant la venue de migrants ouest-africains sur son territoire1. L’augmentation de l’immigration en provenance des pays subsahariens est également observée au Maroc, même si c’est dans une moindre mesure. En dehors du fait strictement politique, il faut préciser que cette reconfiguration des flux migratoires accompagne en réalité une segmentation des marchés du travail nord-africains, laissant la place à une main-d’œuvre peu qualifiée et bon marché pour des emplois que les habitants de ces pays ne veulent plus exercer. Nous voici donc maintenant aux portes de la Méditerranée. Parmi les principaux facteurs de l’augmentation du nombre de migrants subsahariens prêts à traverser pour atteindre l’eldorado européen, on peut mentionner leur présence importante dans les pays d’Afrique du Nord, la demande continuelle 1. Sylvie Bredeloup et Olivier Pliez, « Éditorial. Migrations entre les deux rives du Sahara », Autrepart, n° 36, 2005, p. 3-20.
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de main-d’œuvre par les pays européens où les conditions de salaire et de vie leur semblent bien meilleures (où le marché du travail nécessite une main-d’œuvre bon marché), et l’existence de passeurs expérimentés aidant les Nord-Africains à traverser la Méditerranée. On peut donc voir que la mobilité ouest-africaine, comme ailleurs dans le monde, se reconfigure au gré des besoins des marchés du travail, de la démographie et des tensions nationales et internationales qui dictent la règlementation en matière d’immigration par les pays d’accueil. Ainsi, la politique de plus en plus restrictive, en France notamment, oriente des ressortissants de pays francophones vers des pays avec lesquels ils n’ont aucun lien historique et linguistique, ce qui montre que « les barrières linguistiques » ne font plus peur aux candidats à l’exode1. Le problème des données Les limites des données existantes constituent un enjeu de taille vu la dimen sion politique de la question migratoire. Ces lacunes dans les données statis tiques reflètent en partie les contraintes relatives aux recherches réalisées sur le continent, mais ne suffisent pas à expliquer les limites de l’information disponible relativement à la migration irrégulière. Dans la mesure où la plupart des recherches destinées à fournir de telles données sont essentiellement financées par les institutions occidentales et les agences internationales, elles contiennent plusieurs biais2, parmi lesquels le fait de s’intéresser aux migrations de crise (trafic, migration irrégulière, réfugiés) et d’adopter implicitement le modèle « push-pull » qui établit une relation entre migration et développement de plus en plus ancrée dans l’imaginaire collectif (l’idée que si l’on « développe » dans le pays d’origine, la migration sera mieux contrôlée parce que les gens seront moins motivés à partir). Enfin, s’agissant de migration irrégulière, elle est par définition difficile à capter puisque les personnes concernées ont tendance à dissimuler leur situation légale. Il faut par conséquent faire preuve d’une certaine créativité pour trianguler les différentes sources de données aux fins d’obtenir un portrait de la situation aussi proche de la réalité que possible. Dans le tableau I, qui illustre cette triangulation, on voit que la migration internationale ouestafricaine est d’abord régionale avant d’être intercontinentale3.



1. Papa Demba Fall, « Les îles Canaries  : le nouveau “Lampedusa” des Subsahariens de l’ouest », communication au colloque international Vecchie e nuove migrazioni nell’area mediterranea : Tripoli come un « miraggio », Facolta di Scienze Politiche, Provincia di Ascoli Pieeno, 23-24 novembre 2006. 2. Gunvor Jonsson, op. cit. 3. Voir Lessault et Beauchemin ainsi que Jonsson, op. cit.



Book NCS5.indb 118



11-02-04 08:37







De la mobilité clandestine ouest-africaine 



119



Tableau I Destinations des populations émigrantes d’Afrique de l’ouest et du nord (en %)1



Alors que l’essentiel de la migration nord-africaine se dirige vers les pays occidentaux :



Source : Ces calculs sont basés sur les données de population en 2000 (Programme des Nations unies pour le développement) et sur les estimations de migration bilatérale calculées par l’Université du Sussex et la Banque mondiale, adaptées par la Banque mondiale. Matrice de la migration bilatérale (mise à jour le 7 décembre 2006), téléchargée le 15 janvier 2007 à partir du site internet : .



1. De Haas, op. cit., p. 29.
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Il ressort de ce tableau que l’immigration africaine vers l’Europe est marginale1. Une autre difficulté dans la mesure du phénomène réside dans la dimension processuelle de la migration. En effet, un migrant régulier aujourd’hui a très bien pu être irrégulier hier et inversement (dans le cas par exemple d’un visa temporaire expiré). Ceci, entre autres, parce que les migrants sont en proie à la réglementation souvent changeante des pays de destination. Nous reprendrons donc la définition selon laquelle la migration irrégulière consiste à « traverser des frontières sans autorisation ou violer les lois applicables à l’entrée dans un pays2 ». Cette définition permet d’englober les trajets effectués par les Africains de l’Ouest pour se rendre en Afrique du Nord et en Europe lors desquels un passage clandestin de frontières a lieu. Flux contrastés Si l’on se concentre sur la proportion des migrants nés en Afrique de l’Ouest au sein des pays de l’OCDE, les États-Unis (30 % des migrants), la France (25 %) et le Royaume-Uni (15 %) viennent largement en tête, malgré l’engouement récent pour les pays du sud de l’Europe (Espagne, Italie, Portugal) qui totalisent moins de 20 % des migrants subsahariens, mais dont la tendance à l’augmentation se confirme. Enfin, certains pays ouest-africains se détachent, notamment le Ghana et le Sénégal qui sont les principaux pays d’origine des immigrants subsahariens en Europe. Cependant, en chiffres absolus, la migration nord-africaine prédomine en Europe sur celle des Subsahariens puisque  les migrants marocains enregistrés (1,6 million sur une population de 29 millions) dépassent déjà à eux seuls la totalité des Ouest-Africains enregistrés (1,2 million sur une population de 258 millions) vivant dans les pays de l’OCDE. Ainsi, les estimations actuelles semblent confirmer qu’il y a davantage de migrants subsahariens en Afrique du Nord qu’en Europe. La situation en France Ces données se confirment à l’échelle nationale. En France, les statistiques pour la période 1994-2004 montrent que l’immigration en provenance des pays d’Afrique subsaharienne reste minoritaire. Comme ailleurs dans les pays de l’OCDE, la progression des flux de migrants subsahariens, qui fait couler tant d’encre, réside dans le fait que le volume de ces derniers a connu une forte croissance ces dernières années. Ainsi, la population subsaharienne en France a été multipliée par 27 en un peu plus de 40 ans (de 20 000 à 570 000 individus). Le phénomène actuel est plus visible puisqu’on passe d’un nombre faible de migrants en provenance des pays d’Afrique subsaharienne à un nombre en progression constante et au rythme ralenti de la croissance du volume de migrants 1. Gunvor Jonsson, op. cit. ; De Haas, op. cit . ; Lessault et Beauchemin, op. cit. 2. Bill Jordan et Frank Düvell, Irregular Migration: The Dilemmas of Transnational Mobility, Cheltenham, Edward Elgar, 2002, cité par de Haas, op. cit., p. 4.
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en provenance des pays d’origine plus « traditionnels » (Portugal, Espagne, Maghreb). Pourtant, en 2004 en France, cette population ne représente qu’à peine un peu plus d’un dixième de l’ensemble des immigrants. Malgré la forte augmentation que l’on observe dans la dernière décennie, l’immigration subsaharienne reste marginale comparativement aux autres régions du monde, le Maghreb entre autres1. Les clandestins Dans quelle mesure ces estimations tiennent-elles compte des migrations clandestines qui pourraient expliquer la faible ampleur du mouvement migra toire subsaharien ? L’un des arguments, pour le cas français notamment, est que les données sont en partie constituées à partir des recensements qui peuvent très bien inclure des personnes qui sont ou ont été (si régularisées) en situation irré gulière. Les arrestations le long des frontières et côtes maritimes sont évidemment sujettes à l’évolution des points d’entrée et à l’intensification des contrôles qui, par définition, aboutissent à la diminution des arrestations, ce qui nous empêche du coup de mesurer l’ampleur du phénomène des migrations irrégulières. Les chiffres montrent toutefois depuis 2000 une nette augmentation des arrestations de migrants subsahariens, supplantant en quelque sorte leurs homologues nordafricains. Ainsi, en 1996, les Africains subsahariens qui ont traversé la Méditerranée vers l’Espagne ne représentaient que 1,8 % du nombre total de migrants. Toutefois, cette proportion a augmenté de 2 % en 1999 à 50,6 % en 20042. Là encore, il faut se garder de conclusions hâtives  : cela ne signifie pas pour autant que les Subsahariens sont les principaux responsables de la migration irrégulière, cela peut aussi impliquer que les autres migrants irréguliers de la Méditerranée se déplacent par d’autres moyens. Selon l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime (rapport de 2006), de 200 000 à 300 000 Africains entrent clandestinement en Europe chaque année. De ce nombre, 100 000 sont interceptés en tentant leur chance, sans compter ceux qui meurent en chemin3. Finalement, l’invasion est elle vraiment un mythe ? Ou la migration irrégulière africaine vers l’Europe a-t-elle significativement augmenté ces dernières années ? Sur la base de diverses études, entre 65 000 et 120 000 Africains subsahariens arrivent au Maghreb chaque année, dont environ de 20 à 40 % finissent par traverser pour aller en Europe4. Ceci va à l’encontre de l’idée répandue selon laquelle l’Afrique du Nord n’est qu’une simple zone de transit, mais souligne également le côté approximatif des informations disponibles. En fin de compte, les entrées irrégulières se chiffrent à quelques dizaines plutôt qu’à des centaines de milliers. 1. Voir Lessault et Beauchemin, op. cit. 2. De Haas, op. cit., p. 37. 3. Cité par de Haas, op. cit., p. 38, 4. De Haas, op. cit., p. 44.
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Barça ou Barsaq 1, Dem ba dé 2 : les migrants ne sont pas des victimes passives Maintenant que nous avons montré que la migration ouest-africaine n’est ni nouvelle ni massive, il faut souligner les tendances plus profondes s’inscrivant dans le temps. La question qui se pose est la suivante : si ce n’est pas une situation de misère absolue qui pousse les individus à prendre tant de risques, quelle est-elle ? Qu’est-ce qui explique ces départs au-delà du modèle «  pushpull », déterministe et focalisé sur les dimensions économiques, négligeant du coup bien d’autres facteurs ? Il faut d’emblée insister sur la diversité et la complexité des trajets réalisés et routes empruntées pour se rendre dans les pays du Maghreb et éventuellement en Europe. Cette diversité a en effet été masquée ces dernières années par la médiatisation du phénomène des pirogues, un peu trop vite associé à une nouvelle forme de boat people. Or, ce mode de déplacement (par voie maritime) est loin d’avoir pris le dessus sur les voies terrestres et aériennes. Le plus souvent, les modes de déplacement se cumulent, dans la mesure où il s’agit dans un premier temps de rejoindre les côtes méditerranéennes (par terre ou par air), et, plus récemment, atlantiques. Ainsi, le Maghreb, et le Maroc en particulier, à partir des années 1990 est devenu le point de passage quasi obligé des migrants ayant de plus en plus de difficultés à obtenir l’indispensable «  visa Schengen », dans cet espace européen institutionnalisé à l’échelle continentale par le traité d’Amsterdam en 1997. De plus, l’insécurité en Algérie ainsi que les émeutes de 2000 en Libye ont renforcé la position du Maroc comme le pays de transit privilégié par les migrants, au-delà de sa situation géographique favorable (proximité de l’Espagne et des enclaves de Ceuta et Melilla). C’est sur des bateaux artisanaux (pateras) dirigés par des pêcheurs locaux que les migrants gagnent les côtes espagnoles. Le fait nouveau réside dans le changement de routes maritimes empruntées en raison de l’intensification des contrôles aux frontières et de la répression de plus en plus systématique dans les pays du Maghreb, y compris au Maroc et en Libye. Les migrants se sont donc progressivement tournés vers les pays côtiers de l’extrême ouest du continent, tels que le Sénégal, la Gambie, la Guinée, la Mauritanie ou le Cap-Vert, pour rejoindre les îles Canaries (par les cuyacos) afin d’éviter les zones devenues résolument hostiles à leur égard. C’est aussi ce qu’on qualifie en wolof de mbëkk des Sénégalais, à savoir le débarquement en pirogue artisanale3. Un long voyage Les routes transsahariennes utilisées par les migrants sont extrêmement lon gues et le voyage peut prendre parfois plusieurs années si les migrants décident 1. « Barcelone ou la mort » 2. « Partir ou mourir » (en wolof) 3. Par extension ou analogie au poisson prisonnier du filet, le mbëkk désigne la tentative désespérée de passer en Europe avant la fermeture annoncée de l’Union européenne.
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de rester quelque temps dans certains pays de transit tels que l’Algérie et la Libye où il semble que, malgré les risques et les persécutions, trouver du travail comme ouvrier, petit commerçant, ou même passeur pour les autres candidats à la migration, reste encore possible1. C’est souvent grâce à ces emplois que les migrants peuvent poursuivre leur route vers l’Europe dans la mesure où ils leur permettent de rassembler les sommes nécessaires pour continuer. Ainsi l’établissement temporaire ou non en Afrique du Nord constitue la règle, sachant qu’il n’est jamais question pour les migrants de retourner chez eux tant qu’ils n’auront pas atteint leur objectif de s’établir, trouver du travail et faire vivre leur famille restée au pays. C’est donc en grande partie la répression croissante dans ces pays à l’encontre des migrants subsahariens qui a contribué à l’augmentation importante des volumes de flux d’immigration vers le continent européen dans le courant des années 1990 et surtout à partir des années 20002. En effet, le réflexe sécuritaire à la suite des attentats de septembre 2001 a contribué au renforcement des contrôles aux frontières des pays occidentaux de manière drastique. C’est notamment dans ce contexte que se sont déroulés les événements tristement célèbres des enclaves de Ceuta et Melilla, au Maroc, à l’automne 2005, où des dizaines de personnes ont été tuées et blessées par les forces de l’ordre alors qu’elles tentaient de franchir les grillages des enclaves en question. Pourquoi les migrants, malgré ces risques énormes, ces incertitudes quant à leurs possibilités d’arriver à destination, continuent-ils de se lancer dans l’aventure ? Partir pour vivre Compte tenu des coûts que représente l’aventure migratoire, les migrants irréguliers ne sont pas misérables en général ; autrement, ils ne pourraient simplement pas envisager de partir. Le profil type du migrant ouest-africain irrégulier est celui d’un jeune homme, plus ou moins instruit, souvent originaire d’une zone urbaine3. Cependant, on note une augmentation du nombre de femmes, ainsi que d’enfants (ce qui pose d’autres problèmes). La traversée en pirogue reste l’un des modes de déplacement les plus abordables pour les candidats à la migration clandestine bien qu’il ne soit pas l’unique : environ 100 € pour des familles prêtes à dépenser beaucoup plus4. Outre l’importance de pouvoir mobiliser des ressources monétaires, les migrants ont également besoin d’un réseau, tant dans le pays d’origine (famille, amis qui vont les aider à partir) que dans le pays de destination (pour les aider à se glisser entre les 1. Pour davantage de détails sur ces routes, voir de Haas, op. cit., p. 18 et suivantes. 2. De Haas, ibid., et Fall, op. cit. 3. Nathalie Mondain, Sara Randall et Alioune Diagne, «  Assessing the effects of outmigration on those left-behind in Senegal : local family dynamics between change and continuity  », International Population Conference (IUSSP), Marrakech, septembreoctobre 2009. 4. Fall, op. cit.
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mailles du filet policier et à se trouver du travail). Les migrants sont tout à fait conscients du danger qu’ils vont affronter mais sont prêts à le faire – Barça ou Barsaq – par refus de la « mort sociale » : en effet, ce n’est pas uniquement la pauvreté qui pousse les migrants à quitter leur pays, mais c’est aussi et surtout parce qu’ils ne voient aucune possibilité de s’accomplir, de satisfaire leurs aspirations personnelles. Ce manque de perspective pour sa vie personnelle et professionnelle donne tout le sens à une démarche qui peut paraître une folie pour les personnes extérieures au processus migratoire. Outre ce souhait d’accomplissement personnel, c’est aussi la pression sociale qui pèse sur eux d’être en mesure de satisfaire les besoins de leurs familles, pression exercée à la fois par leurs pairs et leurs aînés dont ils doivent prendre soin pendant leurs vieux jours1. Sur la pirogue (Extraits d’un entretien avec un jeune Sénégalais, le 6 novembre 2007) Une fois dans la grande pirogue, quel a été ton sentiment à la vue de tout ce beau monde ? Je n’avais pas de sentiment particulier à ce moment précis, car tout ce qui me venait à l’esprit c’était de partir, partir seulement. Quelle était l’ambiance du départ ? Beaucoup ont pris la précaution de faire le « lémou » (récitation de formule magique ou religieuse ou même s’asperger d’eau bénite). Mais est-ce qu’on peut savoir les véritables raisons qui t’ont poussé à abandonner ici ton métier et vouloir émigrer par la pirogue ? L’envie de réussir uniquement comme le font les autres. As-tu connu quelqu’un qui a réussi à émigrer grâce à la pirogue ? Je connais ici des gens qui sont passés en Europe grâce à la pirogue. Sont-ils là-bas sans problèmes ? Oui, ils sont là-bas et ils y travaillent. Combien de jours avez-vous fait en mer ? On a fait huit jours en mer. N’avez-vous pas eu de problème le premier jour ? C’est au cinquième jour que les problèmes ont commencé. Il y avait ce jour beaucoup trop de vent et beaucoup trop de vagues. La pirogue qui s’était fissurée sur le fond commençait à prendre de l’eau par le fond. Et comment avez-vous fait ? Écoper l’eau uniquement. On nous avait donné à tous des bidons d’huile vides et coupés en deux pour écoper l’eau. Même la nuit, il fallait écoper. Et quelle a été la réaction des passagers ? Certains mis au courant ont tout de suite commencé à pleurer. 1. Alioune Diagne, « Migration et responsabilités intergénérationnelles : obligation, trans formation ou les deux ? », communication présentée au colloque de l’Association interna tionale des démographes de langue française (AIDELF), Genève, 21-24 juin 2010.
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Et après ? Il fallait écoper tout le temps même la nuit. Ces trois jours ont en tout cas été très pénibles pour nous. Un jour, le septième, le moteur de la pirogue s’était éteint en pleine mer. C’était comme si le moteur était bloqué. Ce n’est que le lendemain que le moteur a redémarré après maintes tentatives. Et après le septième jour ? C’est là qu’on nous rattrapés aux environs d’une île située près de Nouadhibou (en Mauritanie). Vous n’êtes donc pas arrivés en Espagne ? Non, on n’y est pas arrivé. Et comment a été le contact avec ceux qui vous ont arrêtés ? Quand ils nous ont abordés, ils nous tenus en respect avec leurs pistolets. Ils nous ont d’abord parlé et nous les avons ensuite suivis jusqu’à leur base. Et ensuite ? Après nous y avons passé la nuit. Le lendemain on nous a convoyés au Sénégal.



Repenser Dans ce texte, nous avons tenté de nuancer et de clarifier le débat sur la migration clandestine en Europe. La médiatisation de certains faits dramatiques, si elle a le mérite d’attirer l’attention du grand public sur la réalité vécue par ces migrants, n’en présente qu’une vision partielle, laissant la porte ouverte aux idées reçues sur le phénomène, occultant ainsi le problème de fond qui favorise le départ des migrants et explique leur détermination. C’est aussi un appel à considérer le migrant comme un acteur responsable dont les objectifs mûrement réfléchis font l’objet d’une stratégie de longue haleine mobilisant ressources financières et réseaux sociaux. Pour cela, il importe par des études en profondeur de briser les idées reçues basées sur des chiffres parfois sans fondement réel. Il faut également revenir sur la situation du migrant in situ pour arrêter de le diaboliser et de le « victimiser » et lui rendre son statut d’acteur actif soutenu par un réseau social et familial serré aussi bien national qu’international. Enfin, il faut cesser de penser que les approches basées sur l’idée du codéveloppement préconisées par les pays occidentaux sont la solution alors que, dans bien des cas, elles ne sont autre chose que de la poudre aux yeux (plan REVA : « Retour vers l’agriculture »). Une telle posture permettrait de mieux faire ressortir là où se situent les drames : le sentiment de « mort sociale » qui pousse les individus dans la force de l’âge à partir alors qu’ils ne le souhaitent pas, les persécutions dont sont l’objet les migrants que ce soit durant leur parcours, dans les « pays de transit » ou même dans le pays d’accueil.
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Partir la famille… et revenir pour la famille (Foula moy dem ante Jom moy ngibissi)1



Alioune Diagne, Nathalie Mondain



L



e portrait misérabiliste du migrant (masculin) fuyant des conditions de vie insupportables, cherchant à atteindre l’eldorado européen (ou américain) pour s’y installer et faire venir sa famille (épouse et ses enfants), témoigne d’une méconnaissance des motifs de départ et des attentes de ces individus et de leurs familles. De plus, cette vision profondément ethnocentriste reprend le biais sédentariste selon lequel toute personne cherche nécessairement à s’établir quelque part et repose sur l’idée que la famille nucléaire à l’occidentale, composée du couple avec enfants, constitue un modèle universel. Nous présentons ici quelques réflexions tirées d’une étude réalisée au Sénégal en 2007 qui permet de nuancer cette vision2. À l’instar de la plupart des pays d’Afrique subsaharienne, le Sénégal traverse depuis la fin des années 1970 une crise économique et sociale profonde qui a conduit à l’intensification et à la massification de la pauvreté. Ainsi, en 1994, selon les résultats de l’Enquête sénégalaise auprès des ménages (ESAM), on estimait à environ 70 % la proportion de la population sénégalaise vivant en dessous du seuil de pauvreté. Dix ans plus tard, malgré le retour de la croissance et une relative embellie économique3, les indicateurs de pauvreté restent encore très élevés dans le pays. En 2001-2002, près de 50 % des Sénégalais avaient un niveau de consommation inférieur au seuil de pauvreté en milieu urbain et cela atteignait 65 % dans les campagnes, représentant au total 57 % de la population du pays. 1. Cette expression wolof très répandue au Sénégal s’adresse en particulier aux migrants et signifie : « C’est la dignité qui fait que l’on migre, mais c’est le courage qui fait que l’on rentre. » En d’autres termes, quels que soient les résultats de la migration, il faut pouvoir rentrer un jour. 2. Alioune Diagne, « Migration et responsabilités intergénérationnelles : obligation, trans formation ou les deux ? », communication présentée au colloque de l’ Association internationale des démographes de langue française (AIDELF), Genève, 21-24 juin 2007. 3. En partie liée à la dévaluation du franc CFA survenue en janvier 1994. En effet, entre 1994 et 2000, le taux de croissance annuel est passé de 2,9 % à 5,5 %.
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Pour faire face à ce contexte économique morose et à la détérioration de leurs conditions de vie, un nombre croissant de jeunes Sénégalais choisissent la migration internationale pour se donner les moyens de vivre mieux et d’accumu ler les ressources financières leur permettant de soutenir les membres de la famille élargie (parents, fratrie, collatéraux). Ainsi, le nombre de communautés au Sénégal où une large proportion des hommes d’âge actif vivent et travaillent à l’extérieur du pays, en particulier en Europe et aux États-Unis, a fortement augmenté ces dernières années. Le devoir de contribuer au bien-être de leurs familles est le principal motif avancé par une majorité de ces migrants pour expliquer leur départ et semble être au cœur de leur projet, quitte à y laisser leur propre vie1. Ces hommes voient ainsi la migration comme étant actuellement la seule alternative à la précarité et au manque d’opportunités liés à la crise économique. Cette perception est renforcée par l’image renvoyée par certains migrants lorsqu’ils reviennent au pays et affichent ostentatoirement leur baraka (réussite sociale et économique) par des mariages somptueux, leur facilité à contracter des unions polygames (pourtant un défi économique pour bien des hommes dans une société où la polygamie est fréquente), la construction de villas luxueuses où ils installent les membres de leur famille, l’acquisition de biens de consommation de luxe (voitures, téléphones portables, télévisions, etc.), la prise en charge des dépenses du voyage à la Mecque pour leurs parents... Ce dernier point est particulièrement valorisé et suscite l’admiration des familles moins « nanties ». S’il est vrai qu’un nombre croissant d’hommes et de femmes quittent chaque année le continent avec l’idée de s’installer dans des pays du Nord, une grande majorité, notamment les jeunes hommes, souvent célibataires, s’inscrit plutôt dans une migration circulaire. Ces derniers attendent un premier retour pour fonder leur famille (ils en ont alors les moyens), qu’ils laissent derrière eux pour ensuite faire des allers-retours aussi réguliers que possible entre l’Europe et leur communauté d’origine2. La migration est ainsi envisagée comme une étape tran sitoire de leur vie, une période au cours de laquelle ils se doivent d’atteindre une série d’objectifs3 : soutenir leur famille, en fonder une et s’assurer de la relève. On peut donc nuancer l’image des migrations africaines présentées dans les discours comme des migrations d’installation où les migrants « envahiraient » 1. Le mbëkk sénégalais : débarquement des migrants clandestins partis des côtes atlan tiques ou méditerranéennes à bord de pirogues. 2. Ces allers-retours dépendent de leur statut légal. Le premier départ est généralement suivi d’une longue absence, parfois de plusieurs années, car le migrant doit accumuler suffisamment de moyens pour retourner chez lui et s’assurer que, légalement, il pourra revenir dans le pays d’accueil. 3. Nous avons notamment interviewé des «  anciens  » migrants, qui, grâce au réseau qu’eux-mêmes ont contribué à développer, facilitent la tâche aux jeunes de leur famille qui prennent en quelque sorte leur relève.
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par leur nombre (en fait ils « circulent » sans s’installer définitivement), « concur renceraient » les autochtones sur le marché de l’emploi (s’ils obtiennent les papiers qui leur permettent de « circuler », c’est aussi grâce à leurs employeurs qui s’assurent ainsi une main-d’œuvre bon marché pour des emplois dont les autochtones ne voudraient pas) et « profiteraient » des privilèges sociaux accordés aux résidents du pays (allocation familiale, aide au logement, gratuité des services de santé et des écoles, etc.). C’est aussi une incitation à revenir sur l’idée implicite qu’« on est forcément mieux chez nous », puisque ces migrants et leurs familles s’organisent dans une perspective de retour et non d’installation dans ce fameux eldorado. Toutefois, la question reste entière de savoir dans quelle mesure ces stratégies existent aussi parce que les migrants n’ont en réalité d’autre choix que de « circuler », l’organisation du marché du travail et la règlementation en matière d’immigration dans les pays d’accueil les empêchant de s’y installer de façon durable.
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Répression et résistance des migrants au Maroc Nadia Hadj Mohamed, Soukaïna Boutiyeb, Yvaince Alisma et Jules Aimable Muhizi



D



epuis quelques décennies, de nouveaux dispositifs sont mis en place par les États pour réguler les flux migratoires. Dans le cadre de ces développements, les dynamiques actuelles, contrairement au schéma traditionnel établissant la connexion entre pays de départ et d’installation, créent un troisième espace dans l’itinéraire migratoire que sont les États « de transit1 ». De là, la migration internationale est aujourd’hui dite « circulaire » par sa reconnaissance du caractère tripartite du phénomène qui englobe trois niveaux : le lieu de départ, de transit et d’installation. C’est ainsi que le Maroc, de par sa position géographique, devient un cas pertinemment illustratif de ce nouveau schéma migratoire. Situé à 14 kilomètres des côtes espagnoles, le Maroc est une passerelle et une voie entre l’Afrique et l’Europe. Cette situation a des répercussions énormes sur le niveau de développement du pays. Un pays d’émigration Avant d’examiner cette situation des migrants qui passent par le Maroc, il importe de rappeler que ce pays est également un pays d’émigration. En effet, classé au 130e rang sur 182 pays du classement de développement humain de 2009 selon le PNUD, le Maroc reste un pays de grandes vulnérabilités en dépit des avancées réalisées depuis quelques années. En effet, même si le taux de croissance annuel est de 6 %, le chômage reste très élevé (près de 20 %). Le bilan sanitaire est largement déficitaire : en 2002, le pays comptait un méde cin pour 2 123 habitants. Par ailleurs, le système scolaire reste déficient (taux d’analphabétisme de 40 %). On comprend, dès lors, que l’émigration vers le monde occidental représente pour de nombreux Marocains un objectif à atteindre. Avec plus de 10 % de sa population vivant à l’extérieur du pays, le « grand départ » est souvent la seule voie pour s’en sortir, non seulement pour les migrants eux-mêmes, mais aussi pour leurs familles, qui vivent ainsi des transferts financiers et non financiers, qui contribuent non seulement à assurer 1. Simon Gildas, La planète migratoire dans la mondialisation, Paris, Armand Colin, 2008.
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les besoins élémentaires, mais également à financer de petits projets générateurs de revenus. L’impact de ces transferts est énorme, plus de 8 % du PIB marocain1, dépassant largement les recettes des exportations et des investissements étrangers2. Comme cela est souvent le cas, beaucoup de migrants marocains sont diplômés. Cette fuite des cerveaux coûte énormément cher au pays. À titre illustratif, la formation d’un ingénieur marocain en télécommunication coûte jusqu’à un million de dirhams3. Les migrants et réfugiés africains Si le Maroc encourage et dépend de la migration de ses citoyens et citoyennes, il est également le site de migrations africaines (de 65 000 à 120 000 migrants africains par année, selon diverses estimations). De par la géographie, il est un pays de transit. En effet, les migrants africains tentent d’entrer en Europe, et ce, la plupart du temps, de manière illégale. Bien que ce passage soit très dangereux (plusieurs centaines de réfugiés sont retrouvés morts chaque année), plusieurs de ceux-ci réussissent effectivement à rejoindre l’Europe. Ils sont par la suite « absorbés », notamment en Espagne, par le « marché de l’emploi », précaire et sous-rémunéré, notamment dans l’agriculture, le bâtiment, la restauration et l’hôtellerie. La contribution de ces migrants « illégaux » est très significative dans l’économie européenne, selon le FMI (22 % en Espagne, 27 % en Italie, etc.). Depuis quelques années, l’Union européenne a cependant renforcé ses dispositifs de contrôle et de refoulement. En fonction des accords liant le Maroc et l’Union européenne, les migrants clandestins refoulés sont reconduits au Maroc, où ils se replient en attendant de tenter leur chance à nouveau. Ainsi, plusieurs milliers de ressortissants subsahariens se retrouvent refoulés au Maroc, attendant leur « deuxième chance » pour passer. La plupart du temps, en situation irrégulière, peu instruits, sans travail, ces migrants en transit deviennent des migrants permanents au Maroc et mènent une vie précaire. Non seulement cette situation alourdit le fardeau de la pauvreté, mais ces migrants sont aussi perçus par les Marocains comme un potentiel risque d’insécurité et un facteur qui pourrait augmenter la délinquance ainsi que les trafics de stupéfiants. D’autre part, cette situation nourrit chez les nationaux le sentiment que les immigrants sont des « voleurs de jobs ». De plus, l’afflux de nouvelles populations avec des caractéristiques culturelles, ethniques et religieuses différentes suscite des craintes chez plusieurs qui considèrent ces migrants comme déstabilisateurs de l’ordre social et politique. Dès lors, se multiplient les manifestations de xénophobie sous 1. En 2009, les rentrées des migrants ont diminué dans le contexte de la crise économique dans les pays capitalistes avancés. 2. Philippe Fargues (dir.), Migrations méditérranéennes. Rapport 2008-2009, Robert Schuman Center for Advanced Studies, San Domenico di Fiesole, Europenan University Institute, octobre 2009. 3. Un dirham est équivalent à 13 cents américains.
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couvert de protection identitaire rappelant d’anciens répertoires d’intolérance vis-à-vis les étrangers. Menaces sur les réfugiés Les réfugiés sous la protection du Haut Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) ne sont aujourd’hui toujours pas reconnus par le Maroc, ce qui les prive, malgré les persécutions subies et reconnues, d’une protection effective et de l’accès aux droits inhérents au statut de réfugié. Le Maroc a pourtant ratifié (1956) la Convention de Genève relative au statut de réfugié et son protocole (1971), a adopté un Décret royal en 1957 et reconnu la présence et le rôle du HCR par la signature d’un accord de siège (2007). Les modalités d’application de la Convention, et en particulier le rôle du Bureau marocain des réfugiés et apatrides, prévu dans le décret, demeurent lettre morte. Le Groupe antiraciste d’accompagnement et de défense des étrangers et migrants (GADEM), en accord avec la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, exige : Que dès l’instant où ils se sont présentés au HCR pour demander l’asile, les demandeurs soient protégés contre toute mesure d’éloignement ; que les demandes d’asile aux frontières – terrestres ou aériennes – puis sent être examinées ; qu’aucun réfugié ne soit sanctionné pour son entrée irrégulière sur le territoire marocain et qu’un titre de séjour et un docu ment de voyage soit remis à tout réfugié qui en ferait la demande ; que la liberté de circulation des réfugiés soit reconnue et qu’aucun étranger ne soit victime de discrimination dans l’accès aux transports ou lors de contrôles par des agents non compétents ; qu’une réponse soit apportée aux réfugiés reconnus par le HCR ayant exprimé le souhait légitime d’obtenir un titre de séjour ; l’ouverture d’un débat national sur le cadre juridique relatif à la dimension asile en y associant le HCR et les ministères marocains concernés, ainsi que les organisations de terrain et les réfugiés et demandeurs d’asile eux-mêmes. Source : GADEM, À quand une protection effective des demandeurs d’asile et réfugiés au Maroc ? Communiqué, 20 juin 2010.



Les pressions européennes Au cours des dernières années, les politiques migratoires européennes ont évolué. En 1991, l’UE a signé des accords dits de « réadmission » avec des États non communautaires riverains de l’Union Européenne, et qui font de ces États les « gardes-frontières » de l’Europe1. Le Maroc se trouve au cœur de ces 1. Hein de Haas, « Migrations trans-sahariennes vers l’Afrique du Nord et l’UE : origines
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nouvelles politiques en devenant un « partenaire » de l’Europe pour limiter les migrations africaines. L’UE vise en fait à transférer au Maroc, pays de transit, les responsabilités qu’elle ne veut ou ne peut plus prendre en charge. Pour ce faire, c’est la politique de la carotte et du bâton. Pour la carotte, c’est une aide économique (140 millions d’euros par an en moyenne). Pour le bâton, ce sont des pressions pour que le Maroc renforce ses dispositifs répressifs. L’Union européenne doit changer de politique (Lettre ouverte au Sommet Union européenne / Maroc) Depuis le début des années 2000, l’Union européenne tente d’imposer au Maroc la signature d’un accord de réadmission qui comprendrait la réadmission des ressortissants marocains en situation irrégulière en Europe ainsi que celle de tout étranger ayant transité par le Maroc avant de parvenir sur le sol européen. À ce jour, le Maroc a pu résister aux pressions de l’Union européenne. En effet, les accords de réadmission sont un des instruments centraux de la politique migratoire de l’UE, réitérés dans le Pacte européen sur l’asile adopté par le Conseil européen le 16 octobre 2008. Les négociations entre l’UE et les différents pays se réalisent en général dans l’opacité la plus totale. Suite à l’adoption du principe d’un statut avancé pour le Maroc et dans le cadre du premier Sommet UE-Maroc, nous nous inquiétons des pressions de l’Union européenne sur le Maroc qui semblent de plus en plus fortes. L’UE à travers ses politiques migratoires restrictives, notamment celles des visas, a transformé les pays frontaliers de l’UE en pays de transit et cherche aujourd’hui à les ancrer dans ce rôle en expulsant vers ces territoires toute personne en situation irrégulière en Europe ayant transité par ces derniers. Nous dénonçons par ailleurs, le rôle ambigu de l’UE qui, d’une part, déclare encourager le Maroc dans son processus de démocratisation et de promotion des droits humains, tout en le poussant, d’autre part, à mettre en place des mesures restrictives de contrôle des frontières et de réadmission qui mettent en péril le respect des droits humains et en particulier celui des migrants tant sur le territoire marocain qu’européen. Signé par plus de 50 associations de droits africaines, maghrébines et euro péennes, 8 mars 2010.



En pratique, le Maroc, chaque année, intercepte plus de 25 000 migrants africains qui tentent de rejoindre l’Europe. Néanmoins, il se trouve confronté à de sérieuses contradictions. S’il contrôle et refoule effectivement les migrants, il doit y consacrer d’importantes ressources qui sont du coup détournées des historiques et tendances actuelles » , Migration Information Source, novembre 2006.
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priorités de l’État. S’il ne le fait pas, du moins en fonction des attentes de l’UE, il est menacé au niveau de l’aide au développement, en fonction des dispo sitions du processus dit de Barcelone (1995) (appelé également le « Partenariat Euromed »)1. Un nouveau mouvement social Devant ces développements, un nouveau mouvement social est en train d’être construit au Maroc. Pour les organisations locales, la lutte contre la répression des migrants africains fait partie prenante de la lutte pour la démocratisation, un enjeu qui demeure pertinent au Maroc aujourd’hui. Pour les organisations africaines, la défense des migrants implique les droits de centaines de milliers de personnes. Pour les organisations européennes enfin, la lutte pour les droits est nécessaire pour s’opposer aux tendances répressives et sécuritaires qui se renforcent un peu partout au sein de l’Union européenne. Le processus du Forum social mondial, initié en Amérique du Sud, mais de plus en plus international, a permis à ces organisations maghrébines, africaines et européennes de se concerter et d’élaborer des stratégies communes. Le Forum social marocain, de même que les réseaux qui œuvrent dans les autres pays d’Afrique, est dès lors devenu un lieu d’articulation important. Les migrants au Forum social marocain Nous, réfugiés, demandeurs d’asile, migrants et les acteurs des organisations de soutien aux migrants venant de l’Europe, de l’Amérique et de l’Afrique, avons tenu une Assemblée des migrants en marge du Forum social marocain le 27 janvier 2008 à Bouznika. Considérant l’incrimination, les violations massives de droits et libertés fondamentaux et les atteintes à la dignité humaine dont sont victimes les migrants, les réfugiés et les demandeurs d’asile tant dans les pays d’accueil et dans les pays de transit, nous rejetons les politiques et accords entre les pays du Nord et du Sud sur les migrations. Nous exigeons en outre : la liberté de circulation et d’établissement partout et pour tous, le respect et l’application des conventions et traités internationaux et régionaux sur les migrations, la régularisation de tous les sans-papiers. Et nous décidons la mise en place d’une plate-forme internationale des migrants, des réfugiés et des demandeurs d’asile qui verra à la mise en synergie des actions communes et concertées entre les acteurs du Nord et du Sud. Assemblée des migrants, Forum social marocain, Bouznika, 27 janvier 2008. 1. Lucile Barros, Mehdi Lahlou, Claire Escoffier, Pablo Pumares, Paolo Ruspini, L’ immigration irrégulière subsaharienne à travers et vers le Maroc, Programme des migrations internationales, Bureau international du travail, Genève, 2002.
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En fin de compte, les mesures restrictives et les politiques migratoires au Nord comme au Sud sont loin d’incarner une solution durable à la migration irrégulière ; par contre, cela engendre une multiplicité de voies illégales. De plus, il semble que les acteurs concernés ne cherchent réellement pas à endiguer le phénomène à cause des avantages qu’il génère. D’une part, les Européens gagnent de cette irrégularité une main-d’œuvre bon marché et, d’autre part, les Africains en profitent pour échapper à la pauvreté et à l’insécurité, pour autant que cela soit possible. Il importe donc de créer des voies légales pour répondre à la demande réelle d’une main-d’œuvre, ce qui permettra d’atténuer les souffrances des migrants, mais il faudra également élaborer des politiques pour répondre aux problèmes qui incitent les gens à émigrer. En effet, il serait illusoire de croire qu’on peut arrêter la migration sud-nord tant que l’offre et la demande continueront d’exister et que les inégalités sociales persisteront.
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Femmes et immigration : l’approche de la Fédération des femmes du Québec Alexandra Pierre Entrevue réalisée par Florence Thomas



L



Fédération des femmes du Québec (FFQ) est un organisme féministe autonome qui travaille à la transformation des rapports sociaux de sexe. Au sein du mouvement des femmes, elle assume un leadership collectif en vue de réagir aux enjeux de société auxquels les femmes sont confrontées. En alliance avec d’autres groupes sociaux et communautaires, la FFQ se penche sur toutes les questions qui touchent les femmes que ce soit au Québec ou ailleurs, toujours dans une perspective féministe. Ses principaux objectifs sont de promouvoir et de défendre les intérêts et droits des femmes, ainsi que de lutter contre toutes les formes de violence, de discrimination, de marginalisation ou d’exclusion à l’égard des femmes dans toute leur diversité d’expériences, d’appartenances ou de provenances. Alexandra Pierre est responsable des dossiers de lutte contre le racisme et les discriminations à la FFQ. a



Depuis plusieurs années la question de l’immigration est à l’ordre du jour dans la société québécoise. De quelle façon ces questions ont-elles été abor dées à la FFQ ? Alexandra Pierre – La FFQ se penche particulièrement sur les questions d’immi gration depuis les années 1980-1990, période où les femmes commençaient à représenter une plus grande portion de l’immigration. Des colloques « Femmes immigrantes à nous la parole » et « De l’isolement aux solidarités », au forum « Un Québec féminin pluriel » en 1992, qui cherchait à discuter d’un projet féministe de société attentive à la diversité des communautés culturelles, la FFQ a cherché à définir la vision d’une société fondée sur les valeurs d’égalité, de justice et de solidarité. En 1995, la Marche du pain et des roses a été un moment important : les femmes immigrantes se sont beaucoup mobilisées. Lors des actions de la Marche mondiale des femmes de 2000 et de 2005, plusieurs des revendications qué bécoises portaient sur les femmes de la diversité et gravitaient autour de thèmes comme le financement des groupes de femmes des communautés culturelles, l’accès aux services et aux cours de français pour ces femmes, la protection des
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migrantes victimes de traite et de trafic, l’élaboration de politiques d’accès au marché du travail. Il y aussi eu une revendication emblématique sur le parrainage. Lorsqu’une femme se faisait parrainer, c’était pour une période de dix ans, peu importe les circonstances. Le parrain était son mari, son frère ou quelqu’un de la famille et il était responsable de cette femme pendant dix ans. Dans certains cas, les femmes se retrouvaient dans une situation vulnérable lorsqu’elles vivaient de la violence conjugale ou de la précarité financière. La réduction du temps de parrainage de dix ans à trois ans dans le cas de conjoints fut un gain majeur. Également, la Marche mondiale a fait connaître la situation des aides fami liales, qui sont souvent des travailleuses migrantes à statut précaire. La protection complète des aides familiales par la Loi des normes du travail fut l’une des conséquences directes de cette mobilisation solidaire entre femmes. À la suite de la Marche mondiale de 2000, un comité des femmes des commu nautés culturelles s’est créé à la FFQ. Ce comité existe encore et a pour mandat de défendre les droits des femmes des communautés ethnoculturelles en tant que groupe marginalisé, de favoriser l’ouverture du mouvement des femmes à la diversité ethnoculturelle et d’orienter la FFQ en matière de diversité. Récemment, on a pu observer ici et ailleurs une sorte de stigmatisation des immigrants et des immigrantes. Qu’en pensez-vous ? Alexandra Pierre – Oui, en effet, depuis le 11 septembre 2001, la question de l’immigration se pose différemment dans l’actualité. Une frénésie sécuritaire s’est emparée de nos gouvernements. Ils tentent d’imposer une politique de plus en plus sécuritaire aux frontières, surtout envers les personnes en provenance de pays arabo-musulmans. Cela n’est pas sans conséquences sur le climat social et politique. Les débats sur les accommodements raisonnables ou sur le port du hijab sont issus de ce contexte précis. Les personnes immigrantes – et une partie des personnes issues des commu nautés culturelles qui habitent au Québec depuis des générations – ont été dépeintes comme apportant un « bagage », des valeurs culturelles rétrogrades, opposées aux valeurs occidentales qui, elles, seraient « égalitaires » en tout et on a prétendu que les droits revendiqués par les personnes immigrantes seraient excessifs. Les généralisations effectuées par certains médias, institutions ou per sonnalités politiques témoignent de préjugés importants à l’égard des commu nautés ethnoculturelles et ont tendance à nier l’apport de l’immigration et des femmes immigrantes à la société québécoise. Le comité des femmes des communautés culturelles de la FFQ a souligné maintes fois que ce débat a été particulièrement pénible pour les femmes. Les préju gés racistes et sexistes se sont multipliés et elles passaient souvent pour soumises ou aliénées. Mais surtout, il semble que ce débat ait ignoré le problème actuel fondamental. Le taux de chômage des immigrantEs est effarant et celui des femmes
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immigrantes et racisées est pire ! Lorsque que ces dernières réussissent à travailler, elles se concentrent dans des secteurs précaires et peu payants. En effet, au Québec, la moitié des femmes de la diversité se retrouve dans le secteur de l’hébergement et de la restauration, du commerce au détail et dans l’industrie manufacturière, des secteurs qui offrent des emplois atypiques, généralement au salaire minimum (parfois moins). Le système d’immigration, qui défavorise systématiquement les femmes – comme le montre l’exemple du parrainage –, la non-reconnaissance des diplômes et expériences acquis à l’étranger, les discriminations liées au sexe mais aussi à l’origine, à la couleur ou à la religion et les politiques inadaptées d’accès à l’emploi expliquent ces difficiles conditions de vie. Au-delà des soi-disant « conflits de valeurs », c’est donc la place que nous faisons aux immigrants et immigrantes dans la vie sociale et économique du Québec qui est en jeu. Quels sont les enjeux que cela soulève pour le mouvement des femmes ? Alexandra Pierre – Compte tenu que la migration se féminise, un des enjeux pour le mouvement féministe est évidemment d’accueillir ces femmes issues des minorités dans leurs groupes, d’adapter leurs services et les activités offertes. Mais cela va plus loin : il faut aussi considérer les apports de cette diversité en termes d’analyse, de stratégies, de nouveaux enjeux. Il faut aussi dire que, malgré les préjugés racistes qui peuvent circuler, pour plusieurs de ces femmes immigrantes, les luttes féministes pour l’égalité entre les hommes et les femmes ont souvent commencé bien avant leur arrivée au Québec. Plusieurs régions et pays du monde ont de fortes traditions féministes et le mouvement féministe québécois peut apprendre de cela. En ce sens, les valeurs d’ouverture, de démocratie, de liberté et d’égalité entre les sexes qui représentent la société québécoise sont celles qu’elles défendent et, encore une fois, on est loin des soidisant « conflits de valeurs ». L’autre enjeu que cela soulève, c’est bien entendu celui des multiples discriminations. Plusieurs immigrantes ou femmes des communautés culturelles nous disent que leur expérience liée à la « race », à leur origine, à leur couleur ou à leur religion est tout aussi marquante que le fait d’être une femme. Cela questionne donc les pratiques et les priorités des groupes de femmes. Il est essentiel de penser la manière dont peut se combiner le sexisme avec d’autres formes de discrimination comme le racisme. Le mouvement des femmes au Québec s’approprie actuellement l’approche intersectionnelle, une approche théorique qui permet de qualifier l’oppres sion que subissent les femmes d’une manière différente. Quelle est l’origine de cette théorie et que nous dit-elle ? Alexandra Pierre – L’approche intersectionnelle apparaît dans les années 1970 avec les féministes noires nord-américaines. Celles-ci ont dit assez crûment aux
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féministes blanches de la majorité : « Nous sommes toutes victimes du patriarcat mais il y a d’autres sources d’oppressions importantes qui sont occultées  ». Cette critique a mis en lumière les multiples causes des inégalités vécues par les femmes. Ainsi les femmes des minorités, celles qui vivaient un handicap ou celles qui étaient lesbiennes ont parlé du poids, dans leur vie, de l’interaction entre patriarcat, colonialisme, hétérosexisme et/ou handicapisme. Ce que ne vivaient pas nécessairement les femmes blanches hétérosexuelles. Évidemment, cela amène à réfléchir à la force et à la validité du « nous femmes ». L’identité «  femme  » qui prévalait dans les années 1970 était plus homogène. Elle doit maintenant être remodelée pour prendre en compte la diversité des expériences et des trajectoires de vie des femmes de tous horizons. Il faut inventer de nouvelles solidarités pour tenir compte de cela. Quand est apparue la première fois cette idée d’intersectionnalité au Québec et comment a-t-elle évoluée ? Alexandra Pierre – D’après nous, ce serait aussi dans les années 1970 avec le mouvement du Front de libération des femmes. Les femmes de l’époque scandaient le slogan : « Pas de libération du Québec sans la libération des femmes et pas de libération des femmes sans la libération du Québec. » Elles associaient clairement les causes de leur oppression à leur situation de « femmes canadiennes-françaises ». Elles faisaient un lien entre leur condition de femme et la condition d’exploité du peuple québécois. C’est assez proche du mouvement féministe noir des États-Unis et elles s’inscrivaient dans cette vague de luttes anticolonialistes et anti-impérialistes. Par contre, l’intersectionnalité a pris du temps à s’enraciner même si cette approche existe depuis longtemps. Aujourd’hui, elle est consensuelle au sein de la FFQ parce qu’elle permet de montrer des angles morts que l’on a parfois du mal à déceler. La difficulté est de faire atterrir cette grille d’analyse dans le quotidien. C’est tout un défi de faire en sorte que cette approche soit transversale, c’est-à-dire que l’analyse de toutes les problématiques prenne en compte le fait que ces situations ne sont pas les mêmes si on est noire, handicapée, lesbienne, etc. ou tout cela à la fois ! Selon ces éléments, les stratégies adoptées par les femmes pour « négocier » leur environnement ou pour le transformer seront nécessairement différentes. Comment passe-t-on de la théorie à la pratique quand on parle de discrimination systémique face aux immigrantes et que constatez-vous sur le terrain ? Alexandra Pierre – En collaboration avec Relais-femmes, une organisation féministe de recherche, de formation et de concertation, la FFQ a choisi de pré parer une formation pour les intervenantes des groupes de femmes mais aussi pour toutes celles que cela intéresse. On essaie d’y comprendre l’intersectionnalité
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des oppressions et, à travers des études de cas, de comprendre à quoi, con crètement, peut ressembler une intervention féministe plus consciente de l’intersectionnalité. La FFQ donne également un atelier sur les femmes immigrantes et raci sées. À travers l’exemple de l’emploi, nous souhaitons donner des outils aux intervenantes pour mieux saisir la situation, particulièrement concernant les barrières d’accès à l’emploi, développer une analyse féministe du processus d’immigration et d’intégration des femmes immigrantes et surtout discuter de pistes de solutions pour combattre ces inégalités. La réalité de ces femmes est peu connue. Les statuts d’immigration influencent la capacité et la manière dont les femmes s’intègrent à notre société. Une immigrante arrivée comme travailleuse qualifiée ne rencontre pas les mêmes obstacles qu’une réfugiée, qu’une femme parrainée ou en regroupement familial. Le système d’immigration ne prend pas en compte la spécificité des femmes. La sélection des immigrants se fait selon un système de pointage qui désavantage systématiquement les femmes car elles sont en moyenne plus pauvres que les hommes, parce que leur niveau d’éducation formel est moins grand que celui des hommes immigrants et que les compétences liées aux métiers traditionnellement exercés par des femmes ne sont pas reconnues. Lorsque les familles immigrent, les hommes immigrants auront la priorité pour se trouver un emploi, pour s’intégrer, parce qu’ils seront les premiers arrivés et parce que, au Québec, les hommes gagnent plus que les femmes. Les hommes immigrants font donc leur parcours d’intégration avec plus ou moins de succès en quatre ou cinq années. Lorsque c’est au tour des femmes, elles n’ont plus accès aux programmes d’intégration qui durent généralement cinq ans (ou moins) après l’arrivée. Elles se retrouvent dans un cul-de-sac. Par ailleurs, on constate au Canada et au Québec, depuis environ 15 ans, que le système d’immigration sélectionne en priorité des personnes « qualifiées ». La réalité désormais est que de nombreuses femmes qui immigrent avaient auparavant de très bons postes, elles travaillaient à l’extérieur de la maison. Mais elles ont de la difficulté à exercer leur métier au Québec à cause de la non-reconnaissance de leur acquis, des discriminations, etc. C’est donc en arrivant ici qu’elles se rendent compte qu’elles vivent d’une façon extrêmement forte les inégalités homme-femme. Pour plusieurs, ce retour forcé dans la sphère privée peu représenter un recul après de longues luttes pour assurer leur indépendance économique. C’est tout cela qu’aborde notre atelier sur la situation des femmes immigrantes et racisées. Ces formations s’inscrivent dans une longue démarche. Le comité des femmes des communautés culturelles de la FFQ fait depuis des années la promotion de l’analyse intersectionnelle. Il a proposé une réflexion approfondie concernant la prise en compte de la diversité. Ces formations viennent donc de demandes concrètes et nous aident peu à peu à transformer nos analyses et nos pratiques collectives.
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Par ailleurs, la FFQ continue de lutter au quotidien avec des femmes immi grantes et racisées. Nous l’avons fait lors des consultations sur le profilage racial de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), en surveillant le projet de loi fédéral qui visait à réformer le système de refuge ce printemps, en soutenant des femmes menacées de déportations, etc. Comment les groupes de femmes au Québec réussissent-ils à prendre en compte les besoins des femmes immigrantes ? Alexandra Pierre – Il y a encore de la sensibilisation à faire mais on est arrivées à l’étape de l’action. On ne peut pas nier qu’il y a encore un décalage entre la théorie et la pratique mais il y a beaucoup de membres de la FFQ qui développent des pratiques très intéressantes. Par exemple, je pense au Centre des femmes de Verdun qui, entres autres, soutient des femmes ayant des problèmes de statut ; le Mouvement contre le viol et l’inceste a une expertise sur l’accueil des femmes qui demandent l’asile sur la base de violences faites aux femmes. Il y a aussi l’Association des aides familiales du Québec (AAFQ) qui défend les droits des travailleuses domestiques migrantes et qui développe une réflexion essentielle sur la «  sous-traitance  » du travail domestique des femmes dans un contexte de mondialisation. Ces organisations sont donc sur le terrain et alimentent le mouvement féministe sur de nouveaux enjeux, de nouvelles stratégies. Par contre, il reste des problèmes très concrets. Par exemple, il y a très peu de travailleuses issues de la diversité dans les groupes de femmes même si l’adaptation des services aux usagères issues de la diversité est chose acquise. De plus, une enquête de la Table de concertation au service des personnes immigrantes et réfugiées (TCRI) a démontré que les immigrantes ont tendance à aller dans les groupes mixtes consacrés à l’orientation et à la défense des immigrantEs plutôt que dans les groupes de femmes. Elles estiment que les groupes mixtes leur permettent mieux de s’adapter à la réalité du marché du travail, qu’ils sont plus aptes à répondre à leurs besoins. Il reste donc encore du travail à faire dans nos rangs. En octobre 2010, les femmes du Québec se sont rassemblées à Rimouski pour la Marche mondiale des femmes. Comment la question des femmes immigrantes a-t-elle été abordée cette fois-ci ? Alexandra Pierre – Au moment de choisir les revendications québécoises, la Marche mondiale des femmes a voulu s’attaquer à la montée des droites politiques et religieuses, ces droites qui, dans l’histoire, ont souvent été associées à la xénophobie, voire au racisme. Nous avons considéré qu’il y avait urgence pour empêcher les reculs sur les droits des femmes. Il n’y a donc pas de revendications spécifiques aux femmes de la diversité, sauf pour les femmes autochtones puisqu’on demande au Canada de
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signer la Déclaration des peuples autochtones. Cette année, dans une perspective intersectionnelle, toute la démarche de la MMF est de développer une analyse concernant les femmes immigrantes dans l’ensemble de nos revendications. C’est un peu de cette manière que nous avons envisagé la lutte. Par exemple, nous avons une revendication sur l’augmentation du salaire minimum. Malgré leur taux de diplômation plus élevé que les autres femmes canadiennes, nous avons vu que les femmes immigrantes se retrouvent plus souvent au chômage ou dans des secteurs précaires, peu payants. Ces situations s’expliquent par des expériences de discriminations fondées sur des préjugés persistants, liés à la « race » et au genre, qui empêchent les femmes immigrantes d’accéder à des emplois décents. Par ailleurs, il est clair que les politiques d’immigration et d’intégration jouent aussi sur les conditions de vie des femmes des minorités. Même si de nombreuses batailles doivent être menées pour modifier cette situation (reconnaissance des compétences et des diplômes acquis à l’étranger, financement adéquat des cours de francisation, développement des services de gardes accessibles, politiques contre les discriminations en entreprises, modifications des politiques d’immigration à l’égard des femmes, etc.), le contexte exige que, de manière urgente, le salaire minimum augmente afin que les femmes de diverses origines puissent vivre de manière décente. Une analyse spécifique à la situation des femmes immigrantes et racisées s’applique également pour notre revendication sur le droit des femmes de décider d’avoir des enfants ou non et l’accès universel et gratuit aux services d’avortement. Sur le terrain du droit des femmes de contrôler leur propre corps, on constate que les droits qu’ont obtenus les femmes « de la majorité » n’ont pas nécessairement été élargis aux femmes des minorités, à la fois à cause des stéréotypes qui leur sont accolés (avoir des grandes familles est dans leur « culture », elles sont soumises à leur entourage sur les questions de sexualité, la contraception est inconcevable pour des raisons religieuses, elles ont de la difficulté à éduquer correctement leurs enfants, etc.) mais aussi parce que la santé est de plus en plus traitée comme une marchandise qui se paie et non comme un droit. C’est donc dans une perspective de justice reproductive que la Marche mondiale aborde cette revendication. La justice reproductive reconnaît que la santé reproductive des femmes est intimement liée à leurs conditions de vie. Les expériences de racisme ou de discrimination, les inégalités socioéconomiques, l’accès inégal aux ressources, le statut d’immigration, l’origine ethnoculturelle, tous ces facteurs orientent les choix individuels que peuvent faire les femmes et jouent sur leur capacité d’agir sur leur santé. Ces deux revendications témoignent de la volonté de la Marche mondiale des femmes de prendre en compte les femmes de toutes origines dans les luttes et de
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rendre visibles leurs situations et leurs analyses. Et de réaffirmer que la Marche défend le droits de toutes les femmes, de toutes origines, dans leurs spécificités, sans gommer les différences et en soulignant les convergences des luttes, qui sont nombreuses. Enfin, des femmes de diverses origines ont évidemment marché et plusieurs milliers ont fait partie des contingents qui se sont rendus à Rimouski du 12 au 17 octobre 2010.



Book NCS5.indb 143



11-02-04 08:37



144 



Nouveaux Cahiers du socialisme



Montréal-Nord Républik : vers un mouvement de la périphérie Guillaume Hébert



L



e 10 août 2008, des émeutes éclatent à Montréal-Nord à la suite de l’inter vention policière ayant coûté la vie à un jeune Hondurien, Fredy Alberto Villanueva. La retransmission des images de voitures enflammées et de vitrines fracassées cause un véritable choc culturel dans le peuple québécois. MontréalNord et sa population deviennent le centre de l’attention. Cet arrondissement de la Ville de Montréal, ou plus précisément son secteur nord-est, est un « quar tier périphérique » qui ressemble en plusieurs points à certaines zones urbaines d’autres métropoles occidentales peuplées par les classes populaires, défavorisées et largement issues de l’immigration. À la suite de ces événements tragiques, la révolte s’est transformée pour certains en revendications politiques. Quelles leçons doit-on tirer de la réaction des autorités d’une part, mais aussi de l’apparition d’un collectif de militants tel que Montréal-Nord Républik (M-NR) ? Comment caractériser ces manifestations hybrides qui mêlent un discours de gauche à un mode d’expression propre à la communauté métissée qui habite cet endroit ? Enfin, comment la gauche doit-elle composer avec ce discours inédit ? Grisaille, pauvreté et main-d’œuvre « excédentaire » Rappelons d’abord quelques indicateurs sur Montréal-Nord, un arrondisse ment du nord de l’île de Montréal qui, malgré sa faible superficie, compte près de 85 000 habitants. Le nombre de personnes vivant sous le seuil de faible revenu s’élève à 40 %, comparativement à 29 % en moyenne sur l’île de Montréal, le taux de chômage y est de 33 % plus élevé et l’espérance de vie y est aussi inférieure de six ans. Montréal-Nord compte certains quartiers très pauvres alors que d’autres ressemblent davantage aux banlieues qui ceinturent l’île de Montréal et dont la population appartient à la classe moyenne. Au nord-est de l’arrondissement, on trouve une grande étendue quadrillée de grands blocs appartements qui donnent une identité visuelle à Montréal-Nord. C’est une zone que les policiers surnomment le « Bronx ». Il s’agit d’un « quartier gris », délaissé par les brasseurs de capitaux, un condensé de pauvreté où s’entassent de nombreux migrants. Il figure dans la catégorie de ces grands ensembles construits à la va-vite durant les
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Trente Glorieuses pour recevoir les migrants venus des régions ou de l’étranger. Besoin de main-d’œuvre et de croissance oblige, cette urbanisation accélérée se produira dans les grandes métropoles occidentales avant de ralentir à partir des années 1980, lorsque la crise économique permet aux élites de prendre d’assaut les États nationaux en se lançant dans une ère de privatisation et bientôt de mondialisation des marchés. Le Québec subira ces changements quelques années après, mais selon une trajectoire similaire faisant également reposer la bonne marche de l’économie sur des travailleurs dispersés de plus en plus aux quatre coins du monde et de moins en moins à Montréal-Nord. Parallèlement, l’expansion de la classe moyenne s’est interrompue, restreignant son accès aux citoyens des classes populaires et reléguant de nombreux Nord-Montréalais au rang de main-d’œuvre « excédentaire ». On s’en désintéresse progressivement. On apprend à l’ignorer. On finit par l’oublier et plus tard, lorsque les effets de la déstabilisation socio-économique de la mondialisation s’intensifieront, certains en feront des boucs émissaires pour expliquer les angoisses de la société. La culture métisse du hood Pendant ce temps, dans le hood 1 se développe une politique underground entrelacée à une économie informelle, composée de règles non écrites et dont la culture s’inscrit en porte-à-faux de l’identité nationale. Le mélange est riche ; il se goûte dans la nourriture, les influences musicales, les accents et slangs qui mélangent le créole, l’espagnol et l’arabe. Quoi de plus évocateur que l’exemple de cette amie péruvienne qui avait appris le mot « patnè » en classe d’accueil et ne s’était pas douté avant plusieurs années qu’il ne s’agissait pas d’un mot français mais plutôt du créole pour « ami ». Et que dire des « goudes 2 », qui alternent avec les « piastres » québécoises ? Comme cela se produit lorsqu’on visite un pays de Sud, la précarité économique à Montréal-Nord se double d’une touchante spontanéité humaine, d’une soif de vie et d’une chaleur qui ébranlent les certitudes de ceux et celles à qui on a transmis une éducation individualiste tout en leur faisant éprouver l’idéal perdu du bon vieux temps, lorsque les gens étaient solidaires entre eux. Ces créations originales émergent dans la grisaille des grands ensembles et le dépérissement des services de l’État. Rien n’illustre mieux cette évolution culturelle très riche que le phénomène hip-hop dont la rumeur fait de Montréal-Nord son berceau québécois. Combi naison postindustrielle de quatre formes artistiques millénaires (chant, danse, peinture, création musicale), la culture hip-hop s’est développée dans les quar tiers pauvres de New York durant les années 1970. Le hip-hop entreprend de reconstruire une culture originale dans les quartiers métissés en bricolant une culture de la périphérie combinant des éléments globaux (les quatre éléments, une gestuelle, un style vestimentaire, etc.) à des composantes locales (un slang, 1. Diminutif de l’anglais « neighborhood ». 2. Gourdes : monnaie en Haïti
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les référents d’un quartier tels que les codes postaux, les figures héroïques de résistances correspondant aux traditions en présence, etc.). La flexibilité de la culture hip-hop aura permis de fusionner, particulièrement chez les jeunes, les multiples cultures se côtoyant dans les périphéries marginalisées, y compris la culture d’accueil. Son étude permet de plonger dans la psyché des populations des périphéries urbaines. Moins médiatisé que ses formes commercialisées, le rap engagé est néanmoins omniprésent depuis 30 ans. L’hybridation et la résistance sont deux valeurs du mouvement des périphéries que met en lumière, à Montréal-Nord ou ailleurs, la culture hip-hop1. Sous le verrou L’exclusion n’est pas exempte de rancœur toutefois, comme on peut le ressen tir dans de nombreux raps amers et désabusés. La société libérale avait promis, notamment aux parents migrants, le même rêve américain qu’à tout le reste de la société. Cependant, l’expérience des années montre que les dés étaient pipés pour ceux et celles qui ont grandi à Montréal-Nord. L’intégration promise n’existera jamais, est-on tenté d’ajouter, en considérant la polarisation sociale qui s’accentue depuis une quinzaine d’années. À Montréal-Nord, ce processus d’isolement est d’autant plus important qu’il se double d’un phénomène local ayant contribué à verrouiller la scène politique de la communauté. Yves Ryan, frère de l’ex-chef du Parti libéral du Québec (PLQ) Claude Ryan, a régné sur la ville de Montréal-Nord durant 38 ans sans interruption. Cette époque a été marquée par la mise en place d’un système clientéliste désamorçant le développement d’alternatives politiques aussi modérées soient-elles. L’héritage de cet apolitisme s’observe notamment dans le secteur communautaire qui, comme nous le verrons plus loin, répond aux directives des autorités et opère sous un mode assistantialiste bien plus qu’il ne favorise l’émancipation sociale. Ainsi neutralisé, Montréal-Nord est devenu une espèce de désert politique, du moins dans le champ institutionnel. On y érige une forteresse libérale : la circonscription lui correspondant est devenue le fief électoral du député et ex-ministre fédéral Denis Coderre et celui de la ministre Line Beauchamp du cabinet du premier ministre québécois Jean Charest. Pendant ce temps, une autre politique prenait le pavé, notamment celui du district nord-est, un lieu que la population s’est réappropriée et nomme affectueusement son hood. La scission qui s’opère prépare un inévitable clash qui révélera la fracture sociale. Les révoltes Le samedi 9 août 2008, l’agent Jean-Loup Lapointe du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), matricule 3776, s’amène dans un stationnement 1. Pour une réflexion sur les liens entre le politique et la culture hip-hop, voir Guillaume Hébert, Politique et culture hip-hop dans la périphérie de São Paulo, mémoire de maîtrise présenté à l’Université du Québec à Montréal, novembre 2008.
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adjacent au parc Henri-Bourassa, à Montréal-Nord. Il aperçoit Dany Villanueva, son frère Fredy et de leurs amis dont certains jouent aux dés. En moins d’une minute, Lapointe descend de son véhicule, interpelle Dany Villanueva, le saisit, lutte puis chute avec lui, sort son pistolet et tire quatre coups de feu qui atteignent trois des jeunes présents. Denis Méas, de père cambodgien, est touché au bras, Jeffrey Sagor-Métellus, d’origine haïtienne, reçoit une balle dans le dos. Et Fredy Villanueva, d’origine hondurienne, est atteint mortellement au thorax. Lorsque Jean-Loup Lapointe a enfilé ses gants noirs et est descendu de la voiture de patrouille pour régler le compte de Fredy, les témoins directs de l’intervention, ses amis proches et des membres de sa famille, ont immédiatement rapporté leur version des faits à la communauté. Le bouche-à-oreille a fait son œuvre et a vaincu localement la version policière colportée par les grands médias, n’hésitant pas même à formuler des affirmations du type « entouré par une vingtaine de personnes hostiles, un policier n’a eu d’autre choix que de dégainer son arme et de faire feu ». Imperméables à la science-fiction officielle, les résidents du district nord-est ont explosé de colère et cette rage était telle que la bavure ne saurait dès lors demeurer impunie1. Aucun des trois jeunes n’était armé. Pourquoi alors la police a-t-elle dégainé si vite ? Le lendemain, des citoyens se rassemblent sur la place Pascal. Une pancarte attachée sur un panneau d’arrêt dit « SPVM, le vrai gang de rue ». La taille du rassemblement augmente peu à peu et la tension monte. Des manifestants mettent le feu à des poubelles. Un camion de pompier arrive pour éteindre le feu. Il est repoussé à coup de pierres et de bouteilles. Les pompiers battent en retraite et les manifestants, exaltés par cette démonstration de force, passent à la révolte. Les images de cette nuit feront le tour du monde ; voitures brûlées, autobus attaqués, commerces pillés. Voilà qui ne correspond pas à la réputation internationale de Montréal, où la tradition veut que seul le hockey soit motif d’émeute… Les élites : réaction en trois temps Les émeutes de Montréal-Nord provoquent donc tout un choc culturel chez le peuple québécois. Les événements prennent aussi par surprise les élites locales. D’où leur désarroi et leurs ridicules affirmations selon laquelle l’émeute résulte d’un mystérieux réseau de casseurs venus d’en-dehors du quartier. Les élites nieront l’ampleur des problèmes. « Tout va bien à Montréal-Nord, dirat-on, il n’y a pas de problème. » « Montréal-Nord, c’est une ville dortoir  », affirme sans rire le maire d’arrondissement Marcel Parent. Le lendemain, le député Denis Coderre affirmera quant à lui que Montréal-Nord est un « havre de paix  ». Il ne sera pas question, bien sûr, des problèmes de fond (pauvreté et exclusion grandissante). La stratégie consiste, dans un premier temps, à mettre un couvercle sur la marmite. Pour ce faire, une nouvelle organisation 1. Mustapha Nargess et Will Prosper, « Montréal-Nord, quartier sous les verrous », Le Couac, février 2009.
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est formée, Solidarité Montréal-Nord, ayant pour mission de claironner sur toutes les tribunes que les acteurs du milieu se « concertent » pour solutionner la crise. En fin de compte, cet organisme s’avère n’être guère plus qu’une boite de communications semi-communautaire, fondée en collaboration avec le poste de police de quartier. Le discours du secteur communautaire ainsi maîtrisé par les élites, il faut aussi prendre le contrôle de celui de la famille Villanueva ellemême, ce qui est accompli par des Latino-Américains militants du PLQ. Dans un deuxième temps, les autorités entreprennent de protéger les poli ciers responsables de la mort de Fredy Villanueva. À la suite des émeutes, le maire Tremblay a affirmé qu’il ne tolérerait d’aucune façon que des citoyens tirent sur des policiers1. Le quartier se demande alors : faut-il en déduire que de tirer sur les citoyens désarmés sera un geste davantage toléré ? Le maire Tremblay s’est bien tenu de se montrer irrité par la fausse version des faits que les policiers ont fait circuler immédiatement après la mort de Fredy et qui n’a d’ailleurs convaincu personne à Montréal-Nord. La mairie a plutôt activé la machine médiatico-légale servant à blanchir Jean-Loup Lapointe, le policier qui a tiré sur Fredy Villanueva. En Grèce, peu de temps après la mort de Fredy, le jeune Alexis Grigoropoulos est tué par un policier. L’officier en cause est arrêté et placé en garde à vue pour « homicide volontaire ». Quelques semaines plus tard, le jeune Oscar Grant est assassiné à Oakland en Californie. L’agent Johannes Mehserle sera accusé de meurtre et finalement trouvé coupable d’homicide involontaire. A contrario, au Québec, les interrogatoires les plus durs ont été réservés, comme l’enquête l’a révélé, non pas aux policiers, mais aux victimes et aux témoins de l’événement2. Dans un troisième temps, les élites locales mobilisent leurs alliés du secteur communautaire pour stabiliser la situation, ce qui révèle la faiblesse d’un secteur incapable d’une analyse sociopolitique se démarquant de celle des autorités. Non seulement la professionnalisation du secteur et l’occupation des directions d’organisme par des personnes issues et résidentes de l’extérieur du milieu limitent l’ancrage démocratique de ces organisations, mais la logique perverse des subventions et de la dépendance institutionnelle a eu pour effet de refroidir toute velléité non conformiste dans le cadre de l’état de crise résultant des émeutes. Avec le temps, les organismes communautaires ont bien assimilé les directives clientélistes reçues des bailleurs de fonds : « Abstenez-vous de jouer un rôle politique, votez pour les bons candidats et vos subventions ne seront pas menacées. » 1. Durant la nuit du 9 au 10 août, une policière a été atteinte d’une balle à une jambe. 2. Jean-Loup Lapointe a remis un rapport près d’un mois plus tard, par écrit, après avoir eu l’occasion de discuter avec sa coéquipière Stéphanie Pilotte. Pour plus d’informations sur les faits révélés par l’enquête publique sur les causes et circonstances de la mort de Fredy Villanueva, consulter les documents produits par la Coalition contre la répression et les abus policierssur le site .  >.
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Pourtant, la population de Montréal-Nord avait besoin d’un canal d’expres sion à la hauteur de son indignation après la mort de Fredy. Non seulement le secteur communautaire n’a pas été ce porte-voix, mais il a servi d’éteignoir dans les mains des autorités. L’explosion a eu lieu en dehors des institutions puisque aucune d’elles n’était réellement connectée sur la population. La fièvre rageuse des émeutes a d’ailleurs pris pour cible tant les policiers que les pompiers, les médias, les ambulanciers, les transports en commun et tout ce qui relève d’institutions étrangères au quartier. À l’inverse, les commerces de la place Pascal, intimement liés à la communauté et où se sont amorcées les protestations, n’ont aucunement été touchés durant cette nuit. Et que dire de cette phrase attribuée à un manifestant et rapportée par l’un des commerçants de la rue Pascal : « Ne faites plus confiance à la police, c’est nous qui allons vous protéger désormais. » La naissance de M-NR C’est dans ce contexte que naît Montréal-Nord Républik. M-NR s’apparente à une guérilla médiatique et urbaine. En effet, le collectif a pris les élites par surprise en les confrontant sur leur terrain de prédilection, les médias nationaux. L’étalement spectaculaire d’une série de revendications faisant voler en éclat la concertation officielle allait conférer à M-NR un statut d’acteur social turbulent certes, mais d’acteur, précisément. Paradoxalement, les autorités locales ont répondu à cette attaque imprévue en resserrant leurs liens avec les organismes communautaires et en courtisant les leaders naturels dans les rues. Seule la seconde approche, le travail de terrain, permet de modifier un paysage politique à long terme, mais seule la stratégie médiatique était à la portée de M-NR, dans un premier temps, pour déjouer les élites avec vitesse et efficacité. C’est donc un long travail qui commence alors pour M-NR. Un travail militant expérimental, il va sans dire, puisqu’il s’agit de faire lever non pas un mouvement étudiant ou un mouvement syndical, mais un mouvement social nouveau genre devant se marier à la réalité de la variante québécoise des quartiers populaires et métissés de l’Occident contemporain, en somme, un mouvement de la périphérie1. Un tel mouvement se doit de refléter les préoccupations des populations marginalisées ou migrantes ou descendantes de migrants. En ce sens, cette situation fait écho à celle qui prévaut dans les « banlieues » françaises et aux États-Unis. Prendre le micro Le samedi 16 août 2008, une semaine après la mort de Fredy, M-NR organise une conférence de presse sur le coin d’une rue et lance les cinq revendications bricolées par les fondateurs dans les jours précédents : 1. Mises à part les affiches sporadiques du Parti communiste révolutionnaire, les coura geuses campagnes électorales menées par des militants locaux de Québec solidaire ou de Samira Laouni (NPD), la première candidate voilée au Québec, la gauche était pour ainsi dire invisible à Montréal-Nord.
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º la démission du maire Parent pour son incompétence et sa déconnexion, symbole même du paternalisme décadent de Montréal-Nord ; º une enquête publique sur la mort de Fredy Villanueva en lieu et place de l’enquête aussi opaque que prévisible de la Sûreté du Québec ; º la fin du profilage racial et des pratiques abusives de la police, dénoncées unanimement par les citoyens du district nord-est ; º une œuvre à la mémoire de Fredy pouvant incarner à la fois la richesse culturelle du quartier et le souhait qu’une telle mort ne se reproduise « plus jamais » ; º enfin, M-NR exige « la reconnaissance du principe selon lequel tant qu’il y aura de l’insécurité économique, il y aura de l’insécurité sociale ». Cette dernière revendication devient l’ossature idéologique de M-NR. La « cinquième revendication » ancre le collectif à gauche et permet, en récupérant le concept d’« insécurité  » cher aux conservateurs, de couper l’herbe sous le pied de ceux qui voudraient solutionner le problème de Montréal-Nord par une intensification de la répression. Le 20 août, M-NR débarque au conseil d’arrondissement avec une foule de sympathisants. Le porte-parole de M-NR, Will Prosper, interrompt le maire Parent et se retrouve symboliquement à assu mer lui-même le leadership de la mairie pour quelques minutes. Il est suivi de Nargess Mustapha, l’autre porte-parole, qui lit à haute voix les cinq reven dications du groupe. Les images sont retransmises au Québec en entier par les médias nationaux précédemment attirés par l’odeur de la polémique. La réussite de l’action consolide l’équipe de militants et un nouveau discours revendicateur dans l’arrondissement. Nouvelle militance La majorité des personnes impliquées dans l’organisation des activités de M-NR n’avaient ni affiliation politique ni même de position précise sur l’échi quier politique. Les fondateurs du mouvement se sont connus la nuit des révoltes et le premier contact avec plusieurs autres découle de courriels de soli darité reçus à la suite de la première conférence de presse. CertainEs militantEs s’étaient familiariséEs avec l’engagement politique à travers le mouvement des Noirs, le mouvement de solidarité avec Haïti ou le mouvement étudiant, mais aucun n’avait milité dans l’environnement particulier de Montréal-Nord en tant que périphérie urbaine. Les militantEs de M-NR carburent à l’enthou siasme contagieux des classes populaires métissées, un peu comme s’il y avait eu greffe de la couleur et de la vitalité de la culture hip-hop dans un collectif d’action politique. Cette spontanéité est souvent ce qui fait défaut à de grandes organisations classiques qui reposent aujourd’hui sur un membership de classe moyenne pour qui les gains socio-économiques de la seconde moitié du xxe siècle ont eu un effet modérateur relativement aux classes populaires et qui agissent davantage comme le font ceux et celles qui n’ont rien à perdre.
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Au-delà de la dynamique d’un collectif militant, la manifestation du 11 octobre 2008 est emblématique de la manière dont peut s’opérer la transformation du désespoir en lutte citoyenne. Ce jour-là, malgré une campagne de peur orchestrée par le SPVM dans les médias nationaux, un millier de personnes se sont rassemblées pour une marche familiale à travers l’arrondissement. C’est la composition de la foule qui était d’une remarquable fertilité. Le discours cohérent et radical d’un côté, construit en collaboration avec des groupes militants aguerris de Montréal, et dont le travail classique d’organisation avait été absolument indispensable, s’est merveilleusement complété de l’autre par l’enracinement local des artistes hip-hop. Les anarchistes et les communistes défilaient côte-à-côte avec les rappeurs. La force du discours des uns s’agence avec la beauté artistique des autres. De même, l’austérité des uns s’évaporait au contact de l’évanescence des autres et vice-versa. Les rythmes ont permis un mélange inédit entre la gauche québécoise et les classes populaires métissées du nord de Montréal. Tous ceux et toutes celles qui étaient là ont senti cette puissance. Les militants de la périphérie ressuscitent ainsi le sentiment qu’on peut se battre et gagner. Cet optimisme est un carburant nécessaire pour les mouvements sociaux et les partis politiques qui en sont le prolongement. Forum social Montréal-Nord En 2009, afin de commémorer le premier anniversaire de la mort de Fredy Villanueva, canalisant dans une action constructive la fureur toujours exis tante dans le quartier, M-NR prend l’initiative de l’organisation du premier Hoodstock / Forum social Montréal-Nord. Durant deux jours, les volets musicaux et politiques de la cause sont réunis. L’événement fait couler beau coup d’encre et nécessite des tractations avec l’arrondissement et avec le poste de police de quartier, où des délégués ont dû se rendre afin d’obtenir un permis d’occupation de parc. En août dernier, une deuxième édition de Hoodstock est tenue, de moindre envergure toutefois, mais elle permet tout de même de réaffirmer l’existence d’un réseau militant local de plus en plus enraciné et parvenant à mieux faire connaître ses allégeances foncièrement populaires, notamment auprès de ceux et celles dont la vision de M-NR avait été originel lement entachée par les manœuvres des élites dans les médias ou au sein du réseau communautaire. La journée se termine par une marche sous une pluie battante. Les 150 personnes transforment en slogan l’air d’une pièce du rappeur Dramatik : « As-tu oublié qu’on vivait ici ?1 » 1. Dramatik est un ex-membre du groupe montréalais Muzion. La pièce musicale en question, L’Oubli, et son vidéoclip constituent une illustration magistrale de MontréalNord en tant que périphérie urbaine qui met en scène et revendique le respect de son identité métissée.
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Vers un mouvement de la périphérie Depuis deux ans, les militantEs de M-NR ont été en contact avec diverses tendances de la gauche québécoise et ont eu l’occasion de s’identifier à des causes qui élargissent les perspectives locales. Le groupe est d’abord engagé dans une lutte pour que justice soit rendue à Fredy Villanueva et à sa communauté, mais il a également affiché son support pour la bataille similaire que mène la famille de Mohammed Anas Bennis, tué par la police dans Côte-des-Neiges ou encore la cause de Quilem Régistre, mort dans le quartier Saint-Michel après avoir reçu sept décharges de pistolet Taser. En plus des causes rattachées aux migrants, de l’opposition au racisme ou encore de la situation particulière des femmes, le mouvement a fait entendre sa voix lors de la dernière campagne municipale, montrant du doigt les failles du système électoral municipal. En juin 2010, une délégation de M-NR a participé aux manifestations contre la rencontre du G-20 qui s’est tenue à Toronto, affichant l’internationalisation des préoccupations du collectif. Des membres du groupe ont également été actifs sur des questions de solidarité internationale lors du tremblement de terre en Haïti ou lors des massacres de l’armée israélienne à Gaza. Somme toute, M-NR n’est qu’à ses premiers balbutiements comme force politique. Son action politique demeure expérimentale vis-à-vis de la tradition des mouvements de gauche. Son déploiement politique plus général, qui permettrait de dépasser le stade de la résistance, de perdurer et de proposer des alternatives à l’ensemble du système responsable de l’oppression, demeure incertain. Si toute fois la recette fonctionne, l’impact pourrait être important. En effet, dans une conjoncture mondiale où la gauche peine à reprendre l’initiative face à la montée du conservatisme, les dominants ne cessent de stigmatiser les migrants pour faire oublier les déboires de l’économie capitaliste. Ainsi, le mouvement des périphéries pourrait lever un gigantesque contingent d’irréductibles militantEs pouvant changer le momentum de la partie.
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Violence, délinquance et résistance sociale à Montréal-Nord Alain Philoctète



À



la suite de la mort de Freddy Villanueva en août 2008, des émeutes éclatent. Aussitôt, les médias se déchaînent : les « gangs de rue » domine raient Montréal-Nord qui devient dans l’imagerie populaire une vaste zone de non-droit. Des commentateurs carrément racistes ne se gênent plus pour dire que les Noirs, Latinos, Maghrébins et Asiatiques sont de potentiels criminels qu’il faut « contrôler ». Pour la communauté de Montréal-Nord toutefois, cette représentation criminalisante du mouvement de protestation contre la mort d’un jeune de la communauté est inacceptable. Certes, tous le reconnaissent, le problème des gangs est réel. Mais est-ce qu’il n’y a pas autre chose à MontréalNord ? Pourquoi ne veut-on pas parler de  la brutalité policière, du profilage racial, du racisme, de l’exclusion ? Deux ans plus tard, où en est-on ? De toute évidence, quelque chose a changé. Des signes nombreux démontrent une effervescence dans la communauté, quelque chose qui commence à ressembler à une action collective structurée et qui « cible des enjeux collectifs reliés aux conditions et à la qualité de vie par la participation démocratique des citoyens et des acteurs sociaux1 ». L’objectif de cet article est d’expliquer cette dynamique complexe où se confrontent les dimensions diverses de la criminalité avec l’essor d’un nouveau mouvement social. Portrait contrasté Fondée en 1915, Montréal-Nord a été pendant longtemps une ville peuplée par cette vaste « classe moyenne » issue de la prospérité de l’après-guerre, et com posée principalement de Canadiens-français et d’Italiens. Dans les années 1960 cependant, la gestion de la ville devient problématique, marquée par de nom breuses « affaires » de patronage et de corruption. Une partie de la ville connaît un déclin démographique et économique. C’est dans ce contexte qu’affluent à partir des années 1980 de nouvelles vagues d’immigrants, d’origine haïtienne, 1. Denis Bourque, Concertation et partenariat. Entre levier et piège du développement des communautés, Montréal, PUQ, 2008.
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maghrébine, asiatique et latino-américaine, attirés par les coûts de logement plus bas et leur accessibilité relative. En janvier 2002, nouvelle bifurcation, Montréal-Nord fusionne avec Montréal et devient son 19e arrondissement, disposant de sa propre mairie et de deux districts électoraux. Aujourd’hui et contrairement à une image répandue par les médias, Montréal-Nord n’est pas seulement une ville de pauvres. Son hétérogénéité s’inscrit même dans son paysage urbain. D’un côté, la partie nord, des boulevards Bourassa et Léger jusqu’au bord de la rivière des Prairies, reste le domaine des « classes moyennes aisées » : bungalows et belles maisons abondent, dont certaines sont estimées sur le boulevard Gouin à au moins un million de dollars. Et de l’autre, plus au sud, les classes populaires vivent dans des zones de pauvreté, dont le fameux nord-est, que certains n’hésitent pas à appeler le « Bronx de Montréal1 » où on observe les fameux gangs de rue et où on retrouve aussi le trafic de la drogue et la prostitution. Cette ghettoïsation d’une partie de l’arrondissement ne concerne pas seulement les conditions de vie des immigrants haïtiens, latinos ou maghrébins, mais aussi des familles québécoises de souche qui y vivent dans des blocs d’appartements. Affrontements et exclusion Toutefois, Montréal-Nord, c’est aussi le terrain de multiples affrontements. Le chassé-croisé entre les jeunes immigrants et les policiers du SPVM entretient un climat de surveillance et de tension qui ne fait qu’aggraver la situation de détresse de la population. Comme le souligne le rapport Montréal-Nord en santé, « si, autrefois, le sentiment d’exclusion était vécu individuellement, il est de plus en plus ressenti collectivement par des groupes de citoyens de MontréalNord, en particulier les membres des minorités visibles ou les résidents [sic] des secteurs sensibles. Les expressions de frustration, de colère et de révolte qui en découlent prennent ainsi une ampleur qui continue de s’accroître2. » Les jeunes immigrants, surtout les jeunes Noirs, sont affectés par la discrimination ethnique quand il s’agit, entre autres, d’entrer sur le marché du travail. Dans ce système social où l’avenir des jeunes est étroitement lié à l’obtention d’un diplôme, les jeunes sont généralement orientés vers des créneaux sans débouchés. Questions d’identité Le parc Henri-Bourassa, là où précisément s’est joué le drame Villanueva, occupe une place importante dans ce dispositif de l’affrontement et de l’exclusion. Pour beaucoup de jeunes, le parc est un lieu de socialisation, d’émancipation culturelle et de mobilisation citoyenne. Mais pour d’autres, y compris les poli ciers, le parc est une « zone de dangers ». Une méconnaissance sévit à propos 1. Katia Gagnon « La maternelle du Bronx », La Presse, 8 novembre 2007. 2. Rapport d’ étape des chantiers de Montréal-Nord en santé, 28 octobre 2008, .
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des gestuelles et des codes engendrés par la culture de la rue, et qui diffèrent des usages socialement acceptés. Quand des jeunes identifiés sous le label « minorité visible » se regroupent soit sous un lampadaire, soit sur le perron d’un immeuble, soit dans un espace public ouvert, entre autres dans un parc, ils font peur. Leurs éclats de rire, leurs gestuelles, leur humour, leur musique, leurs vêtements actualisent des marqueurs qui sont dans un sens tout à fait naturels puisqu’ils se réfèrent à des valeurs collectives ancrées dans des pratiques culturelles originales. Celles-ci peuvent se traduire par plusieurs « réponses » correspondant à ce qu’on peut considérer comme une réorganisation identitaire. Les jeunes peuvent ainsi se conformer aux objectifs imposés par la société et tenter de les réaliser avec des moyens légitimes. Ils peuvent également innover et parvenir à leurs buts en utilisant des procédés non orthodoxes, par exemple en refusant de travailler et en vendant de la drogue. Ils peuvent se confiner dans le ritualisme, en occultant leurs objectifs et en se concentrant sur les moyens (conserver un emploi par exemple plutôt que de viser le succès au travail). Ils peuvent aussi battre en retraite en laissant tomber buts et moyens. Ils peuvent enfin se révolter. Sous-culture du dominé Tous les jeunes, immigrants ou non, possèdent des aspirations économiques comparables, mais ils n’ont pas tous les mêmes ressources pour atteindre leurs objectifs. À Montréal-Nord, les jeunes immigrants ne disposent pas, pour la plupart, de capital social et économique leur permettant de mettre en œuvre les ressources nécessaires pour arriver à une certaine mobilité sociale. Pour y remédier, ils forgent une « sous-culture », une culture du dominé, fortement anticonformiste, en espérant pouvoir réaliser leurs aspirations à une vie meilleure ou à un statut social ressemblant à celui des classes moyennes. Les jeunes garçons des classes défavorisées se caractérisent par  l’autonomie, la débrouillardise, la rudesse, l’excitation. Ils sont plus enclins à adhérer à des valeurs anticonformistes. Généralement, ces comportements ne remettent pas en cause le système capitaliste. Au contraire, ils valorisent l’acquisition de richesses dans n’importe quelle condition et par tous les moyens. Il est clair que dans un groupe, les individus partagent certains traits socioéconomiques et culturels, et c’est ce qui engendre une certaine cohésion entre ces individus. Cependant, à partir de ces traits, nous ne pouvons prédire l’homogénéité comportementale du groupe. Les pratiques culturelles sont étroitement liées aux relations que les individus nouent entre eux, elles sont inscrites dans des interactions individuelles et sociales. Elles sont, en ce sens, des ensembles instables dont les configurations expriment la plasticité et la contingence. Cohésion et délinquance La ségrégation territoriale donne une configuration spécifique à cette défi nition identitaire du « jeune immigrant en colère ». Et de là prend racine le
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phénomène des gangs. Hétérogène plutôt que cohérent, ce phénomène forme un creuset où coexistent des éléments culturels pluriels. La recherche de cohésion est un facteur qui joue un rôle important dans la formation des gangs. Cette cohésion détermine la qualité des interactions au sein du gang, sa durée dans le temps et sa capacité de concrétiser des objectifs. Les individus membres d’un groupe au sein duquel existe une bonne cohésion sont plus influençables, plus attachés aux buts du groupe, plus actifs, plus disponibles pour le groupe et plus fidèles. Ainsi, il règne dans le groupe une relation positive entre la cohésion et la délinquance. La violence est une option davantage valorisée lorsque le statut et les liens de solidarité sont menacés. Au sein du gang, les individus utilisent différentes techniques pour rompre leurs liens avec les normes et les valeurs de la société en vue de s’impliquer dans la criminalité. Souvent, ils n’assument pas la responsabilité de leurs actes, nient les dommages causés par leurs crimes, blâment plutôt les symboles d’autorité. En outre, ils s’affirment attachés à des valeurs plus importantes que celles de la société (famille, emploi, clubs, université ou école). La « construction » du gang Le comportement criminel est le produit d’un apprentissage effectué dans l’interaction avec les autres et les activités criminelles s’apprennent au sein de groupes sociaux proches. Les individus font l’apprentissage des techniques, des motifs, des pulsions et des attitudes sous-jacents aux activités criminelles. Cependant, il est difficile d’affirmer qu’il y a un comportement déviant en soi. La déviance se manifeste parce qu’on identifie des conduites comme telles : étiqueter une personne comme membre d’un gang de rue fait que cette désigna tion devient l’identité de cet individu. En intériorisant cette étiquette, cette personne assume qu’elle est membre d’un gang et se comporte en fonction des stéréotypes associés à un membre d’un gang. Les jeunes affiliés à un gang de rue actualisent une forme de culture et de lien social qu’ils revendiquent. Dans le cas de la communauté haïtienne, les jeunes sont ballottés entre la couleur de leur peau, leurs références culturelles et les dysfonctionnements des liens sociaux particulièrement au niveau de la famille. Ils sont en situation de réorganisation de leur propre identité. Situation difficile puisque les supports symboliques sont en quelque sorte tendus entre la société d’accueil et les valeurs héritées de la famille. Cependant, la référence aux valeurs sociales et culturelles de la famille va se transformer sous l’impact des conditions socio-économiques marquées par la pauvreté. Cette catégorie sociale, appelée « les jeunes », est ainsi confrontée à des difficultés de plusieurs ordres : décrochage scolaire, chômage, profilage racial, discrimination, stigmatisation, etc. Dans ces conditions difficiles, le phénomène social des gangs de rue trouve un terroir propice pour les activités illégales effectuées en vue de gagner de l’argent (prostitution, trafic de drogues, violences) et de pouvoir éventuellement sortir de la misère.
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En fait, l’argent devient un facteur déterminant comme source de pouvoir et de respect. La compétition acharnée détruit la vie communautaire et favorise la voie criminelle. Le lien social ou la relation entre les humains, comme le dit Simmel, reprenant Marx, devient une relation entre les choses1. En somme, ces jeunes considérés comme des exclus sont les fruits de ce que Castells nomme un processus de désaffiliation qui prend sa source dans la déstabilisation et la précarisation d’un grand nombre de travailleurs salariés2. Quel mouvement social ? Revenons sur « l’émeute » qui a marqué la nuit du 10 août 2008. La mani festation ne cible pas seulement la brutalité policière, mais aussi ses corollaires : le racisme, l’exclusion, la discrimination, etc. Les revendications émanent d’un mouvement social qui se met en branle et qui reflète un certain consen sus populaire concernant les problèmes sociaux préexistant à la mort du jeune Villanueva. La manifestation est un indice de la capacité subversive des classes populaires à exprimer un besoin de changement de leur condition de domi nés. Depuis, un mouvement social est en train d’apparaître à travers diverses organisations (Montréal-Nord Républik3, Collectif opposé à la brutalité poli cière, Coalition contre la répression et les abus policiers, Solidarité Résistance Antifa, Mères et grands-mères pour la vie et la justice). On constate l’émergence d’organisations articulant des revendications autonomes, sans « lien organique » (apparent) avec les secteurs politiques. À divers niveaux, ce mouvement citoyen croise l’action des gangs. Concrètement, les membres de gangs ont en commun avec l’ensemble de la population revendicatrice les mêmes griefs qui, ainsi, recoupent le mouvement social. Le discours des organismes communautaires les touche directement dans le cadre de leur lutte contre la répression des gangs de rue, la pauvreté, le décrochage scolaire, la prostitution, etc. Ils sont des acteurs au sein du mouvement social dont ils dynamisent, parfois, un processus de construction alternative. Certes, en tant que groupe, ils n’ont pas un niveau élevé d’articulation, en partie à cause de leur situation d’informalité et de clandestinité. Deux ans après l’émeute de Montréal-Nord, la même situation d’exclusion et de pauvreté se perpétue à Montréal-Nord. Les pratiques policières sont plus sophistiquées, mais répondent aux mêmes impératifs de contrôle des « popu lations dangereuses ». De l’autre côté, les jeunes subissent plus fréquemment les stigmatisations, le racisme, le profilage racial, la criminalisation de leurs 1. George Simmel, Philosophie de la modernité 2 : esthétique et modernité, conflit et modernité, testament philosophique, Paris, Payot, 1990. 2. Manuel Castells, Dans quel monde vivons nous ? Le travail, la famille et le lien social à l’ ère de l’ information, Paris, Centre national de l’entrepreneuriat – Conservatoire national des arts et métiers, 2001. 3. .
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mouvements, ce qui renforce leur appartenance au quartier, à une communauté immigrante et pauvre. Dans tout cela, la population démontre des potentialités de mobilisation collective à travers différentes démarches et actions. Par ailleurs, ce « nouveau » mouvement social embryonnaire qui se développe, lentement mais sûrement, ne pourra seul, d’« en bas », répondre à cette tâche immense d’apporter les outils critiques. Seuls dans ce combat, les différents acteurs sont facilement marginalisés. Ne disposant pas suffisamment d’outils d’analyse poli tique, ils ne peuvent appréhender leur action immédiate dans une perspective de lutte globale en vue de poursuivre des objectifs stratégiques de changements sociaux et politiques. Pour que leur rébellion devienne une lutte politique et que le mouvement social se structure comme protagoniste principal, un vaste travail idéologique et d’unification des luttes immédiates avec celles à plus long terme est nécessaire.
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La lutte des travailleurs agricoles Andrea Galvez



C



onfrontés à une réalité de discriminations, les travailleurs migrants imaginent, créent et partagent des stratégies de résistance qui évoluent en rapport avec la communauté qui les entoure. La réussite de ces stratégies dépend non seulement de leur capacité de mobilisation, mais aussi du niveau d’implication, de soutien et d’ouverture des communautés dans lesquelles ils vivent, ainsi que de l’intervention d’acteurs sociaux prêts à s’engager dans leur lutte.



S’organiser, résister Le désir des travailleurs migrants de s’organiser pour avoir de meilleures conditions de travail et de vie a été présent dès la création du Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS). D’une façon ou d’une autre, les travail leurs ont développé des techniques pour contrer le pouvoir du contremaître, de l’employeur, ou d’autres agents pouvant abuser d’eux. Ainsi, des travailleurs qui sont là depuis des décennies ont raconté dans des ateliers leurs expériences de « gestion » de situations difficiles. Quelques-uns avaient organisé des rencontres avec les travailleurs lors de la première année d’embauche pour leur recom mander de ne pas accélérer la cadence dans les champs parce que l’ensemble du groupe en serait pénalisé. D’autres s’étaient mis d’accord avant de quitter le pays pour aller déposer une plainte collective auprès des ministères du Travail de leur pays contre un travailleur qui avait profité de son poste pour intimider ou menacer les autres. À plusieurs reprises, un groupe de travailleurs avait décidé de rédiger et de signer une lettre pour appuyer un travailleur qui avait été congédié ou rapatrié injustement, de façon à ce que les autorités au Mexique puissent avoir une version différente de celle de l’employeur. On a aussi recensé plusieurs cas extrêmes où des travailleurs ont pris la décision collective de ne plus travailler, pour exiger qu’un contremaître soit destitué ou que la méthode de production soit revue. Ces exemples sont remarquables parce que le refus de travailler est considéré dans le contrat comme une raison suffisante pour être congédié. Il est important de noter que, dans les cas mentionnés, les employeurs concernés ont
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dû céder. Ainsi, les travailleurs ont appris à apprécier l’importance des actions collectives bien organisées. Stratégie multiple Le cheminement, à partir d’actions collectives isolées, vers une mobilisation générale ayant une répercussion sur l’ensemble des travailleurs et sur les con ditions du contrat, est passé par plusieurs étapes, et il n’est pas encore achevé. Font partie intégrante de ce processus un travail d’éducation populaire auprès des travailleurs, une campagne de conscientisation auprès de la population, des recours devant les tribunaux pour contester des législations discriminatoires et un intense travail de lobbying auprès des institutions gouvernementales respon sables. L’expérience de mobilisation est là, et pourtant ce n’est que depuis une dizaine d’années que ce sujet est débattu sur la place publique et que les difficultés des travailleurs migrants ont émergé dans l’imaginaire social. C’est que, compte tenu de leurs caractéristiques et de leur statut migratoire, la société québécoise et canadienne a toujours perçu ces travailleurs comme des « oiseaux de passage », des paysans « chanceux » d’avoir échappé à la misère de leur pays, des gens en fin de compte étrangers à la réalité nationale. Le travail des organismes qui œuvrent auprès des travailleurs a donc dû se tourner vers la conscientisation de la population. L’entrée en scène des TUAC Les diverses campagnes lancées par les Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce (TUAC) visaient entre autres à signaler que ces travailleurs migrants étaient devenus depuis longtemps une composante fondamentale non seulement de notre économie, mais aussi du tissu social des régions rurales1. En effet, dans des villages comme Leamington2, Saint-Rémi, Kelowna, Abbotsford ou Saint-Eustache, près de 50 % de la main-d’œuvre est migrante. Le flux de travailleurs n’est plus uniquement saisonnier. Le développement de serres, la diversification des cultures et l’apparition de nouvelles techniques de production qui allongent le nombre de récoltes ont contribué à ce phénomène. Il fallait donc d’une part mettre en lumière la permanence des programmes dits temporaires, et d’autre part transformer l’image idyllique que les gens avaient du PTAS. Dans ce processus, des journalistes progressistes ont grandement fait avancer la cause des travailleurs migrants. C’est par exemple ���������������������������������������������������������������������������������������� . Les TUAC regroupent 250 000 travailleurs et travailleuses dans le secteur de l’alimentation et du commerce. Depuis une vingtaine d’années, les TUAC se sont intéressés aux travailleurs agricoles migrants et ont appuyé des centres d’éducation et d’information touchant ces travailleurs en Ontario et au Québec principalement. 2. Tanya Basok, Tortillas and Tomatoes: Transmigrant Mexican Harvesters in Canada, Montreal and Kingston, McGill-Queens University Press, 2002, p. 85.
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grâce à un article publié par André Noël dans La Presse 1 que la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse est intervenue pour la première fois dans un dossier de rétention de documents personnels et de non-assistance en cas d’accident de travail. L’éducation syndicale à la base Dans l’expérience des centres d’appui financés par les TUAC, le travail d’éducation concernant les normes minimales d’emploi et les principes fonda mentaux des droits de l’homme a aussi contribué à la mobilisation2. Des ateliers sur les normes du travail dans le secteur agricole ont facilité l’élaboration d’un discours de revendication chez les migrants. La mobilisation ne se faisait plus autour d’un vague sentiment d’injustice, mais plutôt sur des points précis que les travailleurs pouvaient énoncer facilement en termes objectifs : leurs diffi cul tés étaient liées à celles de l’ensemble des travailleurs, et elles n’étaient pas seulement injustes, mais aussi très souvent illégales. Une fois qu’un petit groupe de travailleurs est capable de discuter des problèmes les plus fréquents, ils regroupent leurs expériences en deux catégories, distinguant les situations qui impliquent la violation d’une disposition légale précise, d’une part, et celles qui ne mettent en cause aucune loi spécifique mais qui donnent néanmoins lieu à la violation de certains droits fondamentaux des travailleurs. Une fois cette distinction faite, le travailleur peut engager une action immédiate. Dans le premier cas, dépôt d’une plainte et suivi du dossier. Dans le deuxième cas, il participe activement à la recherche de solutions à long terme, tout en comprenant que les problèmes ne sont pas liés à sa ferme en particulier, mais à la structure du programme qu’il faut réformer. Ainsi, tout en sachant qu’il participe à un mouvement collectif à long terme, le travailleur peut quand même trouver des solutions aux problèmes courants. Le droit de se syndiquer Tout ce travail de conscientisation sociale et d’éducation populaire devait se faire de concert avec une stratégie ferme de développement du droit d’association et de négociation collective. C’est pourquoi les TUAC mènent depuis presque 20 ans une bataille juridique auprès de multiples tribunaux spécialisés en droit du travail, allant jusqu’en Cour suprême, pour modifier diverses législations provinciales qui excluent les travailleurs agricoles du droit fondamental de s’associer et négocier collectivement leurs conditions de vie. À ce jour, les TUAC ont plaidé le droit des travailleurs étrangers à se syndiquer en Colombie-Britannique et au Manitoba. Dans le cas de l’Ontario et du Québec, c’est le droit de l’ensemble des travailleurs agricoles qui est plaidé devant les 1. André Noël, « La police au secours d’un saisonnier », La Presse, le 7 juin 2007. 2. TUAC, La situation des travailleurs agricoles migrants au Canada, 2008-2009, .
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tribunaux. Sur ce front, il arrive que la bataille des travailleurs migrants soit à l’avant-poste des luttes de tous les travailleurs exclus des régimes de rapports collectifs. Les débats juridiques qui entourent cet enjeu auront des répercussions sur des groupes de travailleurs au bas de l’échelle qui ont, jusqu’à maintenant, été exclus de ces protections, pour des raisons d’ordre politique ou en raison d’une incapacité structurelle de s’organiser. En même temps, c’est grâce à la solidarité des membres affiliés au syndicat, qui jouissent déjà de meilleures conditions salariales, que le coût des démarches auprès des tribunaux devient abordable. C’est là le fondement même de la solidarité entre travailleurs, au-delà de l’appartenance nationale. Bien sûr, ces batailles juridiques ne pourraient jamais être livrées sans la détermination des travailleurs qui prennent un jour la décision de se syndiquer. Leurs demandes sont somme toute très raisonnables : inclusion dans le contrat d’une clause reconnaissant leurs services continus, création d’un système d’arbitrage qui évite les congédiements sans possibilité d’appel, reconnaissance de l’ancienneté. On assiste ainsi à un phénomène de renversement de situation : c’est justement en raison de leur précarité et de leur vulnérabilité que les travailleurs migrants ont recours à la syndicalisation, et leur homogénéité en tant que groupe discriminé et isolé facilite leur mobilisation autour de revendications concrètes. Ces travailleurs comprennent très bien les risques de cette décision : congédiements, rapatriements immédiats et exclusion du programme sont des pratiques généralisées et jusqu’à maintenant acceptées par les autorités canadiennes et étrangères. Cependant, les employeurs apprendront tôt ou tard que les pratiques d’intimidation et de répression ne font qu’augmenter le désir des travailleurs de se mobiliser. Une longue lutte On se retrouve donc face à une stratégie conjointe menée par divers acteurs. Ainsi, les citoyens des communautés rurales qui s’impliquent individuellement lorsqu’ils assistent à un cas de violence envers des travailleurs contribuent à briser l’isolement de ces derniers et participent à la dynamique de résistance, dans la même mesure que les journalistes qui décident de couvrir la nouvelle. Le rôle des institutions gouvernementales ne doit pas non plus être négligé. Quant aux organisations comme les TUAC, leur contribution doit aussi être valorisée dans la mesure où elles possèdent des ressources économiques et une capacité de mobilisation politique susceptibles de changer le paysage dans lequel les stratégies de résistance des travailleurs évoluent.
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Résistances ouvrières et immigrantes aux États-Unis Kim Moody traduit de l’anglais par Pierre Beaudet1



1886-2006  Le 1er mai 1886, une grève internationale mobilise, à l’appel des mouvements ouvriers états-uniens, des centaines de milliers de travailleurs et de travailleuses partout dans le monde (sauf aux États-Unis, où le mouvement est frappé par la répression) autour de la revendication pour une journée de travail de huit heures. Cent-vingt ans plus tard, le monde bascule à nouveau. Cette fois-ci, c’est aux États-Unis que cela se passe : le 1er mai 2006, des millions de travailleurs et de travailleuses immigrants font grève. Ils réclament des droits comme travailleurs et comme immigrants. Grèves et actions de masse Le 1er mai 2006, cinq millions de personnes sortent dans la rue, sans peur, défiant les menaces contre leur droit à l’emploi, voire leur droit de demeurer aux États-Unis. À cette occasion, 90 % de l’activité portuaire de Los Angeles est paralysée et 50 % de la production de viande est arrêtée. Les services d’aménagement, l’industrie de la construction, les restaurants sont sévèrement affectés. De nouveaux acteurs Qu’est-ce qui est surprenant dans le mouvement de 2006 ? Les acteurs ne sont plus les mêmes. Les syndicats, bien qu’impliqués, jouent un rôle secondaire, se contentant d’appuyer un mouvement qu’ils n’initient et n’animent pas. Il faut dire que le mouvement syndical est davantage sensibilisé qu’auparavant : lors de son congrès de l’an 2000, la grande confédération syndicale AFL-CIO a endossé la revendication pour une amnistie générale en faveur des « illégaux ». Peu après, une coalition mise en place par les syndicats, « Pour la dignité et l’amnistie », 1. Traduction abrégée de Kim Moody, « Harvest of Empire : Immigrant workers’ struggles in the USA », Socialist Register 2008: Global Flashpoints, vol. 44, 2008.
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organise des manifestations. En 2004, une « marche pour la liberté » prend la forme d’une immense caravane qui débouche dans les rues de New York. Tout cela crée des remous, encourage les travailleurs immigrants à renforcer leur processus d’auto-organisation et à prendre position dans l’espace public. Toutefois, au moment de la mobilisation de 2006, c’est autour d’un vaste réseau de coalitions ad hoc que prend forme l’action, avec comme « noyau dur » plus de 600 organisations communautaires et immigrantes. De plus, ce mouvement est totalement décentralisé, reflétant toutes sortes de contextes locaux, d’où la diversité des tactiques : boycottages d’entreprises, grèves, manifestations de rues, etc. Les nouveaux flux de l’immigration Pour comprendre ce qui s’est alors passé, il faut partir des vastes transformations démographiques qui affectent l’immigration. De 9,7 millions de personnes au début des années 1970, l’immigration en compte plus de 37,5 millions en 2006 (plus de 15 % de la population active). En 2004, un million des nouveaux emplois créés (50 % du total) sont occupés par les immigrants. Los Estados-Unidos Selon les plus récentes projections, d’ici 2050, les États-Uniens de souche constitueront 47 % de la population totale (ils étaient 80 % en 1960). La population hispanique passera de 14 % de la population (2005) à 29 %. Au total, la population états-unienne atteindra 438 millions de personnes (contre 296 millions aujourd’hui) : 82 % de cette augmentation sera causée par l’immigration. En Californie, les « Blancs » ne comptent déjà que pour 43 % de la population (2006). Source : Laurent Chalard et Gérard-François Dumont, « États-Unis, la montée des hispaniques », Population et avenir, n° 678, avril-mai 2006.



L’immigration, conséquence de la mondialisation À ce nombre officiel, il faut ajouter des millions d’« illégaux ». Selon divers estimés, cette population illégale pourrait maintenant représenter plus de 25 millions de personnes dont 25 % de travailleurs dans la construction et l’agriculture, et 33 % dans les secteurs du vêtement et du textile. Dans leur majorité, ces immigrants proviennent de pays où les États-Unis sont très présents, économiquement ou militairement. Plus récemment, les transformations induites par la mondialisation économique et notamment les accords de libreéchange sont devenus un facteur déterminant dans l’augmentation des flux. De manière générale, cette intégration du sud produit des effets négatifs sur les économies locales. Au Mexique, les salaires réels ont baissé de 67 % entre
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1982 et 1991. Parallèlement, des millions de paysans ont quitté l’agriculture à la suite de l’arrivée massive de l’agrobusiness états-unien. Aussi, de 1970 à 1980, les Mexicains n’ont cessé d’affluer aux États-Unis : 650 000 par année dans la décennie 1970, plus de 3,6 millions durant les années 1980. Immigrants et syndicats Depuis 1995, le pourcentage d’immigrants qui sont membres de syndicats est passé de 8,9 % à 11,5 % du total. Cette avancée est modeste, relative, puisque le nombre de travailleurs syndiqués a continué de décliner durant cette période1. Les immigrants sont donc très majoritairement non syndiqués, mais ils sont plus actifs que d’autres dans l’organisation de syndicats. Ce mouvement de syndicalisation commence à prendre de l’expansion dans les années 1990. En 1990 justement, une grève paralyse les immeubles à bureaux de plusieurs grandes villes. Animé par une organisation non syndicale, le réseau Justice for Janitors, le mouvement obtient gain de cause à Los Angeles, Boston, New York, en améliorant les conditions de travail de milliers de travailleurs soi-disant illégaux. En 1992, 4 000 travailleurs de la construction font une grève de cinq mois dans le sud de la Californie. Ce sont surtout des travailleurs mexicains originaires d’El Maguey au Mexique. Leur grève suscite un vaste mouvement de syndicalisation dans ce secteur. En 1993, une grève spontanée éclate dans l’industrie du transport, toujours en Californie. Ce mouvement reprend en 2004 et en 2005. Des syndicats officiels s’en mêlent, mais l’action est autoorganisée par les travailleurs immigrants. Restructuration capitaliste Ces mobilisations immigrantes sont liées aux restructurations du monde du travail mises en place dans le sillon du néolibéralisme. Dans le transport par exemple, les travailleurs sont devenus des « sous-contractants indépendants ». Les employeurs leur « louent » véhicules et équipement, et les travailleurs sont ensuite responsables des coûts et donc de leur auto-exploitation, ce qui implique une sérieuse détérioration de leurs conditions de travail et de leurs salaires. La sous-contractualisation, la prolifération des ateliers de misère, l’expansion phénoménale du secteur des services, la relocalisation et la désyndicalisation de plusieurs industries, sans compter la croissance du secteur dit « informel » de l’économie bouleversent effectivement l’univers du travail. Ces nouvelles niches de travail sont par ailleurs caractérisées par les bas salaires et l’absence de bénéfices sociaux. Elles sont donc largement tributaires du travail migrant. 1. Regroupant 32 % des salariés en 1948, la Fédération américaine du travail (AFL-CIO) n’en représente plus aujourd’hui, en moyenne nationale, que 12 %. Et seulement 8 % dans le secteur privé.
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Nouvelles solidarités Parfois, ces restructurations conduisent à des résistances. Ainsi, en 1998, à New York, les chauffeurs de taxi indo-pakistanais créent une nouvelle organisation, le Taxi Workers Alliance. Après diverses actions dont une grève de 24 heures, les chauffeurs de taxi réussissent à négocier une convention collective et à augmenter leurs revenus de plus de 70 %. Le phénomène de l’auto-organisation ne survient pas seulement dans les grandes villes. À Morganton (Caroline du Nord), des travailleurs guatémaltèques s’organisent dans les entreprises agro-industrielles. Pour la plupart « illégaux », ils réussissent cependant à imposer un rapport de force à leurs employeurs. Leur pouvoir repose sur la mobilisation et des formes organisationnelles inédites, en dehors des syndicats, sans reconnaissance légale la plupart du temps. Des formes d’organisation inédites C’est ce mouvement d’auto-organisation qui se concrétise par la multiplication de structures organisationnelles qui offrent appuis techniques, conseils légaux, éducation, moyens de mobilisation, etc. Les centres de travailleurs immigrants s’occupent surtout des questions liées au travail. Ils sont à la fois des centres de services, d’information, d’éducation. Ils aident les travailleurs sur les ques tions liées aux salaires, aux conditions de santé et de sécurité, enfin à celles concernant leur statut et leurs droits. En faisant cela, ils développent les capacités d’organisation et de leadership des travailleurs immigrants. Ces centres sont établis sur une base géographique, ils sont situés à proximité des lieux où les immigrants ont un emploi. Certains sont même physiquement présents sur les lieux de travail, dans la rue, dans les champs. En 2005, il y avait 137 centres de travailleurs immigrants qui desservaient principalement des Mexicains et des Centro-Américains, surtout dans le sud et le sud-ouest des États-Unis. Des générations militantes Au début, dans les années 1970, ces centres sont créés par des militants sociaux et politiques, comme l’Association des travailleurs chinois de New York. Par la suite, les travailleurs se syndiquent dans l’Union des employés d’hôtels et de restaurants (HERE). C’est le cas également de la Mujer Obrera (la femme ouvrière) à El Paso, au Texas, un syndicat mis en place après la grève des travailleuses du vêtement dans l’entreprise Farah Clothing. Dans les années 1980, une nouvelle génération de centres de travailleurs immigrants apparaît. À l’époque, les migrants affluent d’Amérique centrale, des pays où il y a la guerre et l’intervention états-unienne. En 1992, le Workplace Project est créé à Long Island (État de New York) pour servir les travailleurs migrants dans la restauration, le jardinage, les services à la maison. Plusieurs de ces travailleurs vivent dans l’illégalité, sont payés en dessous du salaire minimum et souvent embauchés à la journée. Au terme de son action, ce centre sera en mesure



Book NCS5.indb 166



11-02-04 08:37







Résistances ouvrières et immigrantes aux États-Unis 



167



d’imposer le salaire minimum pour la majorité de ces travailleurs. À Brooklyn, dans la région de New York, le centre « Make the Road by Walking » (Fais ton chemin en marchant) est aussi mis sur pied pour aider les travailleuses dans les usines de vêtement et les magasins. Une des fonctions importantes du centre est de récupérer les salaires non payés. Les employeurs abusent des travailleurs qui sont vulnérables, souvent illégaux. Quelques victoires sont enregistrées pour récupérer les salaires et aussi pour syndiquer les travailleurs dans des chaînes de commerce au détail. Tendances récentes Une troisième génération de centres a pris forme après l’an 2000. Ces centres sont plus directement liés aux syndicats. Le Centre d’opportunités pour les travailleurs des restaurants démarre ainsi ses activités à New York avec l’appui du syndicat HERE. Il aide les travailleurs non syndiqués à obtenir de meilleures conditions. L’Union des travailleurs et des travailleuses domestiques de Brooklyn réussit pour sa part à obtenir du conseil municipal de New York l’adoption d’une charte des droits pour les travailleurs domestiques, qui exige des employeurs le respect des droits fondamentaux. La Coalition des travailleurs Immokolee représente une expérience inédite, en milieu rural  : elle organise les ouvriers agricoles originaires du Mexique, du Guatemala et d’Haïti dans l’État de Floride. La tactique employée pour faire fléchir les employeurs est le boycottage qui vise une entreprise d’agrobusiness en particulier, Taco-Bell. La Coalition organise trois grèves, des marches et des interventions publiques de 2003 à 2006 avec l’appui de syndicats, du réseau « Jobs with Justice », d’églises et de groupes étudiants qui réussissent à expulser des campus les restaurants affiliés à l’entreprise. Finalement, Taco-Bell cède. Fragilités Les centres de travailleurs immigrants, comme d’autres organisations popu laires, connaissent des problèmes structurels. D’emblée, ce sont de petites organisations, qui comptent en moyenne 500 membres et moins. Contrairement aux syndicats, les centres ne sont généralement pas en mesure de faire cesser la production. Leurs activités de pression et d’information sont limitées du fait qu’ils n’ont aucune prise légale sur les employeurs. Les centres dépendent aussi d’experts et de jeunes professionnels (avocats, spécialistes des relations publiques, organisateurs communautaires), tous des intervenants très motivés, mais qui ne sont pas eux-mêmes des travailleurs immigrants. Les centres sont enfin dépendants des fondations sur le plan financier. Un pouvoir émergent Malgré ces limites, les centres ont du potentiel. La désobéissance civile, les grèves de loyers, les grèves de masse sont les manifestations de ce pouvoir
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émergent. En parallèle, il y a l’action exercée en concertation avec les syndicats, mais cette action concertée est souvent fragilisée du fait de la réticence des syndicats à réellement partager le pouvoir. Cette situation change cependant car les syndicats se rendent compte que des gains appréciables sont possibles avec les travailleurs immigrants. Un exemple positif de cette convergence surviendra à Omaha (État du Nebraska) dans l’industrie de la viande, où les syndicats subissent de dures défaites. En 1999, une campagne initiée par un centre, le Omaha Together One Community, organise de puissantes manifestations et aide le syndicat des travailleurs de l’alimentation et du commerce à syndiquer 4 000 travailleurs et travailleuses. La négociation permet une avancée au niveau des conditions de travail mais, à la fin, le syndicat refuse – hélas ! – de lutter sur la question du statut des soi-disant « illégaux ». Par la suite, l’expérience d’Omaha se répand, notamment à Tar Heel (Caroline du Nord) où 5 500 travailleurs (dont 60 % de Latinos) se mobilisent pour la manifestation historique du 1er mai 2006. Moment charnière Cette journée mémorable du 1er mai 2006 illustre les avancées des dernières années. L’action, organisée ville par ville par de vastes coalitions, implique les centres de travailleurs immigrants, les syndicats, les organisations commu nautaires et l’Église catholique. Cette mobilisation parviendra à bloquer le projet de loi anti-immigration alors promu par l’administration Bush. Par la suite toutefois, il y aura un fléchissement. Certains syndicats appuieront une version plus douce de ce projet de loi. D’autres groupes, réunis au sein de l’Alliance nationale pour les droits immigrants, s’opposent aux projets de loi qui veulent « réguler » le travail « à contrat», sans reconnaître les droits fondamentaux des travailleurs immigrants. En 2007, de nouvelles manifestations sont organisées, mais la mobilisation est plus modeste. Il n’en reste pas moins que plus de 500 000 travailleurs et travailleuses immigrants sortent dans la rue le 1er mai 2007. La crise frappe les travailleurs immigrants Plus de 200 000 travailleurs immigrants sont descendus dans la rue à Washington le 25 mars 2010 pour protester contre les nouvelles mesures législatives anti-immigrantes adoptées par l’État de l’Arizona au début de l’année. Cette nouvelle législation facilite et encourage les interpellations, les arrestations et les déportations de travailleurs dit « illégaux ». Les agents de la police ont le pouvoir de demander à n’importe qui, sans motif valable, de montrer des papiers d’identité en règle. Cette législation répressive serait sur le point d’être adoptée par d’autres États (Californie,
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Utah, Colorado) qui vivent sous la pression de lobbys d’extrême droite. Cependant, l’administration Obama a décidé de bloquer la décision de l’État d’Arizona. La question est maintenant devant les tribunaux. Par ailleurs, un nouveau projet de loi à l’agenda du Congrès, présenté par le sénateur Charles Schumer (New York), prévoit des contrôles plus serrés et des amendes plus importantes pour les « illégaux » et même pour les citoyens qui seraient « coupables » de les aider. La pression s’intensifie en dépit du fait que l’économie américaine a besoin des travailleurs sans papier dont le nombre est immense (entre 20 et 25 millions). Tout au long des années 1990, les entreprises ont profité de cet afflux qui fournissait bon an mal an environ 400 000 « illégaux » forcés d’accepter des conditions de travail minimales et des salaires médiocres. Toutefois, dans le contexte de la spectaculaire montée du chômage depuis 2008 (de 4 à 10 %), les « illégaux » sont devenus des travailleurs « en trop ». En Arizona notamment, le nombre de chômeurs enregistrés a doublé (de 150 000 à 300 000). Convergences Au-delà des avancées et des reculs, personne ne remet en doute le fait que les travailleurs immigrants sont appelés à jouer un rôle fondamental dans la relance du mouvement ouvrier aux États-Unis. Reconnaissant cette réalité, l’AFLCIO a conclu avec plusieurs organisations immigrantes de nouvelles ententes, notamment pour leur permettre de s’affilier aux conseils du travail locaux. Ainsi en 2006, l’Alliance des travailleurs du taxi de New York est devenue membre du Conseil du travail de l’AFL-CIO de New York. En fin de compte, les centres de travailleurs immigrants doivent être considérés comme parties prenantes d’un mouvement social plus large1. Tout en étant limités dans leurs actions, ils représentent potentiellement un levier important pour la mobilisation et l’organisation des travailleurs immigrants.



1. Voir Pierre Beaudet, Résistances populaires et syndicales aux États-Unis, 2005, .
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En quête de justice



Le cas des Palestiniens de Bil’in (Cisjordanie occupée)  devant la justice québécoise



Karine MacAllister



E



n 2009, la Fédération internationale pour les droits humains et REDRESS ont souligné le rôle grandissant des victimes et des ONG comme acteurs juridiques devant les cours nationales étrangères contre les auteurs présumés de violations du droit international. Les victimes de violations du droit international relatif aux droits de l’homme et du droit international humanitaire font appel aux cours nationales étrangères parce qu’elles n’ont pas accès à la justice dans leur pays ou parce que les solutions politiques demeurent inefficaces. Ces cours nationales offrent un moyen pacifique et possiblement efficace de faire reconnaître ces droits, de mettre fin aux violations du droit international et d’obtenir réparation. Ce nouvel engouement soulève cependant des questions quant à l’efficacité des cours nationales étrangères. Sont-elles vraiment le nouveau forum par excel lence pour les victimes de violations du droit international ? Donnent-elles des résultats concrets sur le terrain et dans la vie des gens affectés ? Bien qu’il soit encore trop tôt pour répondre à ces questions de manière définitive, il semble bien que les cours étrangères soient un forum effectif pour les victimes de violations du droit international ou, du moins, qu’elles possèdent le potentiel nécessaire pour le devenir Cet article s’attarde aux poursuites judiciaires entamées par les victimes d’un transfert forcé de population dans le cadre du conflit israélo-palestinien, notamment au cas de Bil’in, un village palestinien dans lequel deux entreprises canadiennes enregistrées au Québec ont construit des habitations pour les colons israéliens de la colonie de Modi’in Illit en Cisjordanie. Comme c’est souvent le cas dans ce genre de situation, le conflit israélopalestinien comporte son lot de déplacements forcés. Depuis la guerre de 1948, appelée la Nakba par les Palestiniens (« catastrophe » en arabe), près de 70 % du peuple palestinien a été déplacé, soit environ 7 millions de réfugiés ou déplacés internes (sur une population totale de 10 millions). Ces déplacements, qui ont commencé avec la création de l’État d’Israël, voire avant, n’ont pas cessé depuis et continuent aujourd’hui, en particulier en Cisjordanie, incluant JérusalemEst. En Cisjordanie, les Palestiniens sont évincés de leur maison, coupés de leur
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terre, de leur famille, de leur travail et des services essentiels, alors que plus de 40 % du territoire est réservé à l’utilisation exclusive des colons israéliens, qui sont maintenant près d’un demi-million à vivre en territoire occupé1 . Une lutte contre l’impunité En 2009, le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés estimait que près de 42 millions de personnes étaient déplacées à travers le monde, la plupart à la suite de violations des droits de l’homme et du droit humanitaire dans des conflits armés. Mais qu’entend-on exactement par déplacement forcé en droit international ? Là, comme c’est souvent le cas d’ailleurs, les définitions diffèrent, même si, fondamentalement, elles se recoupent. Ces différences sont en partie attribuables à l’évolution parallèle du concept dans différentes branches du droit international. Par exemple, en droit humanitaire, le déplacement forcé se nomme transfert forcé de population ; c’est un crime s’il n’est pas effectué pour la sécurité de la population ou pour d’impérieuses raisons militaires. Le transfert de population est clairement défini dans l’article 49 de la IVe Convention de Genève. Il implique « les transferts forcés  en masse ou individuels, ainsi que les déportations de personnes protégées hors du territoire occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou dans celui de tout autre État, occupé ou non ». De plus,  en cas d’occupation, « la Puissance occupante ne pourra procéder à la déportation ou au transfert d’une partie de sa propre population civile dans le territoire occupé par elle2 ». Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale offre une définition semblable, mais encore plus large, du transfert de population. Il s’agit du « transfert, direct ou indirect, par une puissance occupante d’une partie de sa population civile, dans le territoire qu’elle occupe, ou la déportation ou le transfert à l’intérieur ou hors du territoire occupé de la totalité ou d’une partie de la population de ce territoire3 ». Dans les droits de la personne, le concept de transfert forcé de population est plus connu sous l’appellation de déplacement forcé ou arbitraire, ce dernier soulignant la nature illicite de la pratique. Malgré l’absence de disposition définissant explicitement ces déplacements, Francis Deng conclut que « les normes existantes mettent cependant en évidence une règle générale selon laquelle le déplacement forcé ne peut s’effectuer de manière discriminatoire ni être imposé arbitrairement4 ». 1. OCHA, The Humanitarian Impact on Palestinians of Israeli Settlements and other Infrastructure in the West Bank, UN Doc., rapport OCHA OPT, 2007, p. 8. 2. Convention (IV) de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 12 août 1949, art. 49. 3. Statut de Rome de la Cour pénale internationale, A/CONF.183/ 9, 17 juillet 1998, art. 8(2)(b)(viii). 4. Rapport du représentant du secrétaire général, M. Francis Deng, Compilation et analyse des normes juridiques. Partie II : Aspects juridiques de la protection contre le déplacement arbitraire, UN ECOSOC, 54e Sess., Doc. ONU E/CN.4/1998/53/Add.1 (1998),
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Répondre aux situations de déplacements forcés est difficile. Protéger les droits des personnes déplacées ou à risque de le devenir demeure un défi constant. La réponse internationale aux transferts de population donne des résul tats mitigés, quand ils ne sont pas carrément inefficaces. L’inefficacité se traduit entre autres dans une reconnaissance par les États et les instances internationales de faits accomplis, évacuant ainsi la résolution des causes profondes du conflit. Elle s’exprime également par une application inégale du droit international, dont la mise en œuvre est encore trop souvent soumise aux rapports de force qui caractérisent le politique. Une réponse inadaptée et insuffisante a pour conséquence des déplacements continus, des situations d’exil prolongées, l’im punité des parties ayant causé ces déplacements et une menace à la paix et la sécurité internationales1. C’est en partie pour répondre au manque d’efficacité de la justice interna tionale, à l’absence d’accès à la justice dans leur propre pays comme à l’étranger, ainsi qu’à l’incorporation croissante du droit international dans le droit interne des États, qu’un nombre grandissant de victimes de violations du droit interna tional et d’ONG font appel aux tribunaux nationaux étrangers. Les victimes invoquent, entre autres, le principe de juridiction universelle et les clauses du droit international incorporées en droit interne des États pour faire valoir leurs droits et obtenir justice. Ces victimes sont actives : elles deviennent les agents principaux de leur pro tection, avocats de l’imputabilité, représentants de leurs droits, porte-parole de leur cause et vecteurs de solutions respectant le droit international. La spécificité de leur action est simple : elles s’avèrent souvent les seules à oser convoquer en justice les États, les individus ou les entreprises soupçonnées de violations du droit international. En somme, leurs actions dépassent le cadre traditionnel de la « justice du vainqueur », écho de la loi du plus fort. C’est le cas de plusieurs Palestiniens dans les territoires occupés. Leur démarche s’inscrit en partie comme une réaction à l’inefficacité des États membres de la communauté internationale à faire respecter le droit international par Israël, en particulier en ce qui a trait à la colonisation en Cisjordanie, à la construction du Mur en territoire palestinien occupé et, plus récemment, au blocus et aux bombardements de la bande de Gaza.  Des victimes palestiniennes et des ONG ont entamé des poursuites judiciaires contre des dirigeants israéliens et des entreprises étrangères opérant dans les territoires occupés. En France, par exemple, l’Association France Palestine Soli darité (AFPS) et l’Organisation pour la libération de la Palestine (OLP) ont obtenu une petite victoire contre les compagnies Alstom et Veolia. Ces deux partie II, § 33. 1. Claire Palley, « Population Transfers », dans Donna Gomien (dir.), Broadening the Frontiers of Human Rights, Essays in Honour of Asbjorn Eide, Oslo, Scandinavian University Press, 1993, p. 254.
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entreprises construisent et exploiteront le tramway qui reliera Jérusalem-Ouest aux colonies situées en territoire occupé. Selon l’AFPS et l’OLP, ce contrat, signé en 2005 avec le gouvernement israélien, est illicite parce qu’il contrevient au droit humanitaire international, notamment aux dispositions de la IVe Convention de Genève ayant trait au transfert de population. En 2009, le Tribunal de grande instance de Nanterre, soutenu par la Cour d’appel de Versailles, a reconnu que l’AFPS pouvait intenter une action contre ces sociétés françaises et s’est déclaré matériellement et territorialement compétent pour statuer du litige1. Alstom a formulé un pourvoi en Cour de cassation contre la décision de Versailles. Malgré ce pourvoi, l’audience sur le fond devrait avoir lieu au début 2011 devant le Tribunal de Nanterre2. Depuis le début de cette affaire, Alstom et Veolia ont acquis une réputation de compagnies se souciant peu des droits humains. En effet, malgré une campagne de boycott et la perte d’importants contrats, Alstom et Veolia maintiennent leur participation dans le projet du tramway en territoire occupé. Cette affaire, même si elle est toujours devant les tribunaux, envoie un message clair aux entreprises multinationales  : le monde des affaires ne peut se soustraire impunément au droit international et faire fi du contexte où il opère. Jusqu’à ce jour, les décisions n’ont pas eu d’effets sur le terrain car le tramway est toujours en construction. Les Palestiniens ont également entamé une procédure judiciaire au Québec contre deux entreprises québécoises accusées de participer au transfert de colons juifs dans une des colonies de peuplement en Cisjordanie. Le cas de Bil’in devant les cours québécoises Le village palestinien de Bil’in est en partie occupé par la colonie de Modi’in Illit et divisé par le Mur. En 2004, ce Mur a d’ailleurs été déclaré illégal par la Cour internationale de justice. En 2007, la Cour suprême d’Israël a déterminé que la route du Mur à Bil’in a été conçue pour permettre l’expansion de la colonie et non pour des raisons de sécurité ; elle a ordonné que le Mur soit déplacé, mais pas démantelé comme le demande la Cour internationale de justice3. Depuis, le Mur demeure où il a été construit et la colonie ne cesse de s’étendre. La Cour israélienne a approuvé ces nouvelles constructions ainsi que l’octroi a posteriori de permis de construction pour le nouveau « quartier résidentiel » de la colonie, Mattiyahu4. Ce nouveau « quartier » est construit par 1. Action en justice de l’AFPS (et de l’OLP) contre la construction et l’exploitation d’un tramway à Jérusalem-Est, Communiqué de l’AFPS, 3 mai 2009, < www.france-palestine. org/article11680.html >. 2. Pour en savoir davantage . 3. Yassin v. The Government of Israel, HCJ 8414/05 (4 septembre 2007), para. 38, cité dans Al-Haq, From Palestinian Olive Groves to Canadian Courtrooms: Resisting Israel’s Land Annexation Policies in the West Bank, The Case of Bil’ in Village, NGO report, 2008, p. 2. 4. Ibid, p. 3.
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deux entreprises canadiennes enregistrées au Québec : Green Park International et Green Mount International. Carte I Le mur de sécurité israélien



Source : Philippe Rekacewicz, novembre 2002, Le Monde diplomatique, .
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Carte II Un mur qui croque la Palestine



Source : Philippe Rekacewicz, août 2006, Le Monde diplomatique, .



Les habitants de Bil’in ont déposé une plainte devant la Cour supérieure du Québec en janvier 2009 contre Green Park International et Green Mount International. Ces entreprises sont accusées de construire illégalement des édifices résidentiels et autres bâtiments, et de les vendre à la population civile de l’État d’Israël – c’est-à-dire des colons juifs. Elles contribuent ainsi à la colonisation du territoire occupé1. Green Park et Green Mount sont donc accusées de commettre un crime de guerre – le transfert de population par l’implantation de colons en territoire occupé – en violation de l’article 49 de la IVe Convention de Genève, du Statut de Rome et du droit canadien, notamment la Loi canadienne sur les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre et la Charte des droits et libertés de la personne du Québec. Les habitants de Bil’in demandent que les entreprises cessent leurs activités et paient une compensation pour les dommages encourus. Mais ils veulent surtout récupérer leurs terres, sauver leur village et préserver ce qui reste de leur pays. 1. Bil’ in (Village Council) c. Green Park International Inc, 2009 QCCS 4151, [2009] R.J.Q. 2579, Motion Introducing a Suit (23 janvier 2009), § 9.
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Les habitants de Bil’in font appel aux tribunaux québécois parce que la Cour suprême d’Israël refuse d’examiner la légalité des colonies de peuplement en territoire occupé. La Cour prétend que l’article 49 de la IVe Convention de Genève n’est pas du droit coutumier et par conséquent qu’il n’est pas justiciable en Israël, et ce, malgré l’opinion contraire de la communauté internationale. Compte tenu de la sensibilité politique que suscitent les colonies de peuplement, la Cour explique que « les arguments légaux ayant trait à la légalité des colonies ne sont pas justiciables1 ». Dans un jugement rendu en septembre 2009, la Cour supérieure du Québec a rejeté la requête de Bil’in, refusant d’exercer sa juridiction et soutenant qu’elle n’est pas le forum compétent pour juger de ce cas (forum non conveniens)2. Bil’in a contesté la décision devant la Cour d’appel du Québec le 3 juin 2010, arguant que la Cour supérieure a erré lorsqu’elle a décliné d’exercer sa juridiction sur la base de forum non conveniens et maintenu que la Cour suprême d’Israël est dans une meilleure position de décider  : en fait, cette dernière n’a pas juridiction sur ce cas et le droit israélien ne reconnaît pas l’article 49 de la Convention de Genève comme du droit coutumier international3. Le jugement de la Cour supérieure n’a pas encore été rendu. Les procédures ont suscité une importante couverture médiatique au Canada, notamment au Québec. Elles ont également amplifié la répression contre les leaders et autres membres de la communauté. En effet, la communauté rapporte que les raids et arrestations nocturnes ont commencé lors de l’ouverture du procès à Montréal en juin 2009 et n’ont pas cessé depuis. Malgré une situation difficile, les gens de Bil’in désirent explorer toutes les options pacifiques pour faire reconnaître et défendre leurs droits. Ils deviennent ainsi les agents de leur protection et d’une solution qui respecte le droit international. La justice pour tous et partout Bien que l’accès à la justice pour tous n’en soit encore qu’à ses balbutiements, le débat est lancé. Y a-t-il un futur pour les victimes devant les cours nationales étrangères ? Est-ce un moyen efficace de résister, de limiter et de contrer les vio lations du droit international et l’exercice du pouvoir par la force ? Certains s’inquiètent d’une utilisation, pour ne pas dire d’une politisation, du juridique, accusant les victimes de «  forum shopping  ». D’autres y voient une continuation de l’impérialisme occidental, imposant inévitablement une justice discriminante et biaisée permettant à certains de demeurer au-dessus 1. David Kretzmer, The Occupation of Justice, The Supreme Court of Israel and the Occupied Territories, New York, State University of New York Press, 2002, p. 22-23 et 78. Traduction non officielle. 2. Bil’ in (Village Council) c. Green Park International Inc., 2009 QCCS 4151, [2009] R.J.Q. 2579, § 66-67. 3. Appel du jugement à la Cour supérieure du Québec (19 octobre 2009), § 3(A).
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de la loi. Le risque que des considérations d’ordre politique influencent le processus judiciaire et l’application impartiale du droit international est réel. Les modifications aux législations belges et espagnoles à la suite des pressions venant de puissances occidentales et le fait que la majorité des cas impliquent des acteurs non-occidentaux en témoignent. Malgré les divergences d’opinions quant à l’efficacité de ces poursuites judi ciaires et leurs résultats mitigés, des victimes semblent vouloir tenter l’expé rience. Ce raisonnement est compréhensible. L’ouverture des cours nationales étrangères leur offre un nouvel espoir d’accéder à la justice. Et cette liberté d’action n’est pas rien. De plus, les actions en justice ont déjà démontré qu’elles peuvent avoir des effets non négligeables sur la réputation des entreprises et l’octroi de futurs contrats, et possiblement un effet dissuasif pour les entreprises qui envisageraient investir dans des zones de conflits. Les actions en justice n’ont cependant pas encore démontré de résultats tangibles sur le terrain ou dans la vie des gens affectés. Il n’en demeure pas moins que les cours nationales étrangères ont le potentiel de devenir un forum où les victimes de violations du droit international peuvent obtenir justice. Il est probable que, même avec des petites victoires et des résultats parfois mitigés, ces efforts porteront fruits ou, du moins, permettront de compléter l’entreprise politico-humanitaire qui demeure actuellement la principale réponse aux transferts forcés de population et, plus largement, aux conflits armés.
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Le Québec et les défis de l’immigration Québec solidaire1



C’est notre regard qui enferme souvent les autres dans leurs plus étroites appartenances, et c’est notre regard aussi qui peut les libérer. Amin Maalouf, Les identités meurtrières



Néolibéralisme, privatisations, inégalités Nous sommes face à une société où le partage des richesses, tant à l’échelle mondiale que nationale, est de plus en plus inégalitaire. Le gouvernement du Québec affaiblit l’État redistributeur de la richesse, veut privatiser de grands pans des services publics, fait passer un développement économique débridé avant le respect de l’environnement. Vingt-cinq ans de néolibéralisme ont érodé nos programmes sociaux, accentué la précarité économique, approfondi la pauvreté et miné le projet national québécois élaboré dans les années 1960 et 1970. Des valeurs de justice sociale et de démocratie qui nous animaient durant la Révolution tranquille, nous sommes passés à des valeurs de compétitivité et de réussite individuelle aux dépens de la solidarité sociale. Il n’est donc pas étonnant que l’intégration des immigrantes et des immigrants à la société québécoise soit difficile. Sans projet collectif, le Québec est réduit à une composante culturellement particulière du grand marché nord-américain. L’immigration est vue comme une nécessité économique qu’on doit tenter de gérer au moindre coût possible. On cherche davantage les investisseurs étrangers à la recherche du rêve nord-américain que d’autres catégories d’immigrants ou des réfugiés politiques qui pourraient apprécier la différence québécoise. Les services aux nouveaux arrivants voient leurs budgets coupés, comme tous les autres services publics, y compris les cours de français. Choc des cultures Les sociétés occidentales modernes ont vécu d’énormes remises en question de leurs repères traditionnels, notamment la famille et la religion. Ces sociétés 1. Extrait du mémoire présenté à l’automne 2007 à la Commission de consultation sur les pratiques d’accommodements reliés aux différences culturelles.
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ont adopté des pratiques laïques sans grand débat dans un contexte mondial de montée des fondamentalismes. Ces bouleversements sont vécus par certains comme une ouverture vers de plus grands espaces de liberté, alors qu’ils créent de l’insécurité chez d’autres. Pendant que les membres de ces sociétés occidentales commencent à peine à digérer et à assumer les changements sociaux importants qu’ils ont vécus au cours des dernières années, vient s’ajouter le phénomène de l’immigration. De tout temps, l’immigration a permis aux humains de se rencontrer et d’échanger, mais aussi de vivre des chocs culturels parfois désta bilisants et souvent créateurs. L’histoire des migrations est constituée de vagues d’ouvertures et de fermetures. Dans les sociétés occidentales modernes, on assiste à la création de la notion du « nous » et du « eux ». Auparavant, le « eux » faisait référence à ceux qui n’avaient pas la même couleur de peau, principalement les Noirs. D’ailleurs, dans le débat que nous vivons présentement, la question des Noirs a disparu au détriment des musulmans qui désormais symbolisent dans l’imaginaire collectif ce « eux » si étranger aux valeurs communes. Ce transfert s’est fait depuis que l’immigration a changé de visage, comme c’est le cas au Québec depuis une vingtaine d’années. Alors qu’elle était auparavant blanche, européenne et chrétienne, l’immigration s’est grandement diversifiée et provient aujourd’hui de tous les continents. La guerre et l’islamophobie Par ailleurs, des années de « guerre contre le terrorisme » ont nourri tous les préjugés envers les musulmans et les populations qui leur sont associées dans l’imaginaire occidental (arabes chrétiens ou athées, Sikhs, juifs orthodoxes…). Au nom de la lutte contre une minorité fanatique se réclamant d’une des grandes religions de l’humanité, on caricature toute une civilisation, on tombe dans la xénophobie la plus irrationnelle. Rappelons que la très grande majorité des Québécoises et des Québécois d’origine musulmane ne demandent aucun accommodement particulier et ils ne cherchent qu’à s’intégrer à la société québé coise comme tout immigrant qui arrive dans un nouveau pays. La question nationale et linguistique Trente ans après l’adoption de la loi 101, une faible majorité (54 %) des transferts linguistiques au Québec se font en direction du français. L’anglais est encore une langue de travail qui s’impose dans de nombreux secteurs d’activité, particulièrement à Montréal et dans l’Outaouais. Seulement 45 % des allophones travaillent dans un environnement principalement francophone. Les francophones sont largement majoritaires dans l’ensemble du Québec (81,4 %). Ils sont encore majoritaires dans la région métropolitaine de Montréal (68,1 %), mais cette majorité est en déclin. Toutefois, de 1991 à 2001, sur l’île de Montréal, la proportion des francophones baisse à 53,2 %, celle des anglophones à 17,7 %, et celle des allophones passe de 16,8 % à 29,1 %. Le défi
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de l’intégration des immigrantes et des immigrants à la majorité francophone au Québec n’a pas encore été relevé avec assez de succès, malgré des progrès significatifs depuis l’adoption de la Charte de la langue française. Il faut donc imaginer une politique linguistique vigoureuse qui fera réellement du français la langue de travail. Il s’agit là d’un défi difficile dans un contexte où le libreéchange et la mondialisation tendent à imposer partout l’anglais comme langue des affaires. L’intégration politique des différentes composantes culturelles du peuple québécois exige qu’on renouvelle ce projet d’émancipation collective. D’ailleurs, Québec solidaire propose de mettre en place un réel processus de démocratie participative afin de permettre au peuple québécois de se prononcer sur son avenir politique et constitutionnel de même que sur les valeurs et les institutions politiques qui y sont associées. Le défi de l’intégration La concentration de la population immigrante dans la grande région de Montréal creuse un fossé grandissant entre la métropole qui vit au rythme d’un mélange assez harmonieux de populations diverses et des régions plus homogènes qui se demandent parfois si Montréal, c’est encore au Québec ! Par contre, plusieurs régions souhaitent accueillir davantage d’immigrants et immi grantes. Pour y remédier et prévenir une dépopulation d’une bonne partie de notre territoire, il faudra combiner des politiques de développement régional en concertation avec le milieu, en vue de maintenir la population qui est déjà établie dans ces régions, avec une meilleure répartition géographique des nou velles Québécoises et nouveaux Québécois. Tous ces éléments de contexte, qu’ils soient politiques, économiques, culturels ou sociaux, doivent être pris en compte dans le débat actuel. Nous devons réaliser que ce débat n’est pas québécois uniquement. Avec la mondialisation que nous connaissons et son cortège d’inégalités, de brassage de populations, de crises d’identité, il n’est pas surprenant que la population québécoise s’interroge à son tour. Le Québec que nous voulons La société québécoise est en pleine mutation comme la majorité des sociétés occidentales. Depuis les années 1960 et 1970, les valeurs traditionnelles d’une société sous l’emprise de l’Église catholique ont été totalement bouleversées. Les valeurs considérées aujourd’hui comme fondamentales dans la société québécoise ont été développées par des Québécois et Québécoises francophones et anglophones appuyés par l’arrivée continuelle de personnes venant d’ailleurs et qui avaient, dans certains cas, une expérience de lutte pour la démocratie et la laïcité. D’autre part, la Charte des droits et libertés adoptée en 1975 par l’Assemblée nationale a constitué un grand pas vers la reconnaissance de valeurs de respect et d’ouverture de la société québécoise. Mentionnons que ces valeurs sont en pleine construction et font partie de l’identité québécoise qui est elle
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aussi en transformation. Aussi, toutes ces valeurs sont importantes et doivent être défendues. Notre appui au principe des droits et libertés de la personne signifie que nous défendons tous les droits reconnus et toutes les libertés de toutes les personnes, les seules limites aux droits des uns étant le respect de ceux des autres. Nous devons concilier les droits et les valeurs que nous avons adoptés tout en nous assurant que l’égalité des sexes soit respectée en tout temps. L’égalité femmes/hommes  Le Québec que nous voulons est celui de l’égalité entre les femmes et les hommes, toutes origines confondues. Cela signifie que les femmes doivent gagner un salaire égal pour un travail équivalent et qu’elles puissent accéder à des postes réservés majoritairement aux hommes, notamment dans les sphères du pouvoir politique et économique. C’est aussi un Québec qui doit faciliter le partage équitable des tâches domestiques et familiales entre les sexes, notamment par une meilleure conciliation famille-travail. En ce sens, le nouveau Régime québécois d’assurance parentale entré en vigueur en 2006 est une bonne mesure, mais qui demeure largement insuffisante. Le Québec que nous voulons est aussi celui où toutes les formes de violence s’exerçant envers les femmes seront choses du passé. On entend peu parler des femmes immigrantes qui vivent des réalités plurielles, parfois à l’intérieur des mêmes communautés. À côté de femmes pleinement intégrées et porteuses des valeurs d’égalité, d’autres vivent dans des milieux issus de traditions conservatrices où les valeurs d’égalité sont peu présentes. Le Québec ne vit pas entre des murs étanches et la montée des intégrismes religieux dans le monde a un impact sur nous aussi. Ces intégrismes religieux touchent toujours les droits et les acquis fragiles des femmes. C’est ce qui expliquerait l’extrême malaise exprimé à maintes reprises de façon viscérale par les femmes, de concert avec celles qui sont issues de l’immigration et dont plusieurs sont aussi inquiètes. Mentionnons que ce débat autour du port du voile sous toutes ses formes fait rage dans la société québécoise en même temps que celui sur l’hypersexualisation des jeunes filles. Encore aujourd’hui, le corps des femmes sert de lieu d’inscription des dominations. Québec solidaire insiste fortement pour que les mesures d’égalité entre les femmes et hommes profitent à toutes les femmes et refuse que la société tombe dans le relativisme culturel. Les femmes issues de l’immigration sont des Québécoises à part entière. Le français, langue nationale Le Québec que nous voulons doit se vivre en français, et ce, dans toutes les sphères de la société, particulièrement dans les milieux de travail. Il n’est pas normal que des immigrants choisis par le Québec pour leur connaissance du français soient déqualifiés sur le marché du travail, tout comme un nombre grandissant de Québécois d’origine, parce qu’ils ne maîtrisent pas l’anglais. Nous avons une occasion unique en Amérique du Nord de proposer une société de
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langue française dont les membres sont souvent bilingues, voire même trilingues, et qui devienne un lieu culturel d’échanges des plus stimulants dans le monde. Le caractère solide des Québécois ayant survécu à des centaines d’années d’histoire de minorisation est certainement le moteur de cette action d’ouverture qui doit caractériser la prochaine étape de son évolution – tant à l’interne qu’avec les autres. S’appuyant sur les acquis du passé et la génération de la loi 101 à la fois francisée, québécoise et confiante, il convient de proposer une vision optimiste et dynamique de qui nous sommes. La diversité et l’inclusion Le Québec s’enrichit de la contribution de personnes appartenant à diffé rentes communautés issues de l’immigration. Une société qui promeut la diver sité et qui la pratique au quotidien est une société dynamique. Que ce soit dans les milieux artistiques et culturels, de l’éducation, en politique, dans le domaine des sciences et technologies, très peu de Québécois sont au courant des contributions des personnes issues de l’immigration dans ces domaines. Et pourtant, les Ludmilla Chiriaeff, Kim Yaroshevskaya, Gregory Baum, Abla Farhoud, Naïm Kattan et bien d’autres sont là pour nous rappeler l’apport inestimable de nombreuses personnes issues de l’immigration au développement scientifique, sportif, culturel, social et économique de la société québécoise. La diversité des personnes qui habitent le Québec nous permet de vivre des expériences intéressantes et stimulantes et nous donne l’occasion d’évoluer continuellement. Pensons aux cuisines et aux musiques qui nous enchantent. Souvenons-nous que ce sont les familles italiennes qui, les premières, ont fait pousser de la vigne dans leurs jardins. Pensons à des architectes fameux, à des aménagistes, qui ont dessiné Montréal (Habitat 67, chemin Olmstead). Pensons aux cultures qui interpellent le Québec, par exemple, les familles d’origine africaine qui apportent une grande attention à leurs personnes âgées. Pensons à tous ces événements artistiques et culturels, comme le Festival du monde arabe, qui enrichissent la vie montréalaise et qui gagnent à se répandre à travers le Québec. Pensons à toutes les réflexions que nous avons entreprises sur la place de la religion dans l’espace public. Une réflexion salutaire à laquelle plusieurs groupes culturellement différents participent. Pensons enfin à cette liberté d’être différents que nous offrent les personnes issues de l’immigration par leur seule présence : dans un tissu social plus hétérogène, nos propres différences choquent moins facilement. La solidarité Les Québécois et Québécoises s’identifient encore aujourd’hui, et surtout depuis la Révolution tranquille, à leurs institutions publiques. Dans notre ère de mondialisation et d’augmentation des inégalités, nous croyons fortement au rôle de l’État pour distribuer la richesse et en tant que porteur d’un projet social
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et politique commun. La lutte à la pauvreté, notamment par l’accessibilité à des logements sociaux et par l’emploi, est aussi un moyen d’intégration des nouveaux arrivants. Québec solidaire a participé à la consultation sur la Politique de lutte contre la discrimination et le racisme et croit que le gouvernement québécois doit aller de l’avant dans ce dossier. Les mesures de lutte à la pauvreté et de justice sociale profiteront à tous les Québécois et toutes les Québécoises, peu importe leurs origines. La laïcité L’histoire du Québec du xxe siècle est intéressante à cet égard. En effet, la première partie de ce siècle a été dominée par l’emprise d’un clergé conservateur et hostile au changement. La seconde partie a vu les églises désertées par une importante partie des Québécoises et Québécois francophones même si une grande majorité de celles-ci et ceux-ci se disent encore catholiques. Le Québec n’est pas encore une société totalement laïque même si de grands efforts sont faits en ce sens, notamment le remplacement des cours de religion et de morale dans les écoles par un cours d’histoire et d’éthique religieuse. La population québécoise recherche un modèle qui convient à sa situation. En effet, il n’existe pas de laïcité unique. Il y a autant de modèles de laïcité que de pays laïques. Prenons l’exemple de la France auquel on réfère souvent au Québec. Malgré le fait que le principe de la laïcité soit inscrit dans la Constitution du pays, les prêtres catholiques sont rémunérés par l’État en Alsace-Lorraine. Un autre exemple est celui de la Turquie qui a fondé son identité nationale sur la laïcité, mais qui encadre la pratique religieuse par le biais d’un organisme étatique, la direction des Affaires religieuses appelée Diyanet. Il y a donc beaucoup de com promis à l’intérieur des États laïques les plus stricts. Nous voulons vivre dans un Québec laïque et qui consacre la neutralité de l’État face à la religion. La laïcité est aussi un moyen d’intégration, puisque l’État demeure neutre face aux divers choix religieux qui s’offrent à la population. Québec solidaire veut que les institutions du Québec soient laïques pour qu’elles accueillent des personnes qui peuvent avoir des appartenances religieuses diverses ou ne pratiquer aucune religion. Ce que nous proposons, c’est un modèle de laïcité interculturelle. Il s’agit de combiner la neutralité des institutions sur le plan des croyances (incluant le scepticisme et l’incroyance), avec la liberté pour l’individu participant à ces institutions d’exprimer ses propres convictions, dans un contexte favorisant l’échange et le dialogue. Une laïcité qui ne fait pas de place à l’expression de la diversité des convictions et des croyances aurait pour effet de marginaliser les points de vue minoritaires, étant donné que la religion de la majorité sera toujours avantagée. En même temps, une politique interculturelle est impensable sans la laïcité qui permet de créer un espace ouvert et inclusif sur la base de l’égalité entre toutes les personnes, indépendamment de leurs croyances.
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Quand la crise est structurelle Immanuel Wallerstein traduit de l’anglais par Jean-Guy Vézeau1



D



ans les années 1970, le mot « crise » a joué un rôle de premier ordre dans plusieurs débats politiques nationaux – même si les définitions qu’on lui prêtait alors étaient éminemment variées. À la fin du siècle, on avait comme par habitude remplacé le mot par un autre plus optimiste : la « mondialisation ». Depuis 2008, cependant, le ton du débat s’est à nouveau assombri et la notion de « crise » a abruptement refait surface – même si l’usage du mot reste toujours aussi aléatoire. Et ainsi les questions entourant la notion de crise et l’élucidation de leurs causes sont une fois de plus revenues à l’avant-plan. À la fin des années 1960 et au début des années 1970, le cycle hégémonique et le cycle économique mondial contemporain entrèrent dans une phase de déclin. La période allant de 1945 jusqu’au début de la décennie 1970 – judicieusement baptisée en français les Trente Glorieuses2 – marquèrent le summum de l’hégé monie des États-Unis tout en coïncidant avec la plus importante des phases ascendantes de Kondratieff que le capitalisme mondial n’ait jamais connues. Dans le capitalisme, les phases descendantes ne sont pas seulement normales (tout système étant soumis à un rythme cyclique), elles font partie de l’essence même de ce régime mondialisé – parce que voilà simplement son mode de vie, sa façon de négocier avec les fluctuations dans ses activités. On pourrait ici soulever deux questions : comment les producteurs font-ils pour générer un profit ? Et comment les États assurent-ils un certain ordre mondial afin que les producteurs puissent générer ce profit ? Examinons tour à tour les deux problèmes. Le capitalisme est un système pour lequel l’accumulation incessante de capi tal est la raison d’être3. Pour accumuler du capital, les producteurs doivent faire un profit sur leurs activités, ce qui n’est possible à échelle importante que si on parvient à vendre le produit beaucoup plus cher que son coût de production. En situation de concurrence parfaite, il est impossible de réaliser un profit de 1. Une version précédente de cet article a servi de texte pour une conférence donnée lors du Congrès de l’Institut mondial de sociologie à Erevan, en Arménie, le 13 juin 2009. 2. En français dans le texte original. 3. En français dans le texte original.
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cette ampleur : cela requiert un monopole, ou du moins un quasi-monopole des pouvoirs économiques mondiaux. Le vendeur peut alors exiger le prix qu’il désire, en autant qu’il n’outrepasse pas l’élasticité de la demande. Quand l’économiemonde croît de façon importante, certains produits « de pointe » sont à peu près monopolisés et c’est par les profits qu’ils engendrent que d’importants capitaux peuvent être accumulés. Le va-et-vient des transactions entre ces produits est à la base de la croissance globale de l’économie-monde. On la nomme la phase ascendante des cycles de Kondratieff (phase A). Le problème des capitalistes est que tout monopole tend à s’autoliquider lorsque apparaissent sur le marché mondial de nouveaux producteurs, et ce, en dépit des substantielles protections politiques dont peuvent parfois jouir ces monopoles. Bien sûr, pénétrer un marché prend du temp, mais tôt ou tard le niveau de concurrence augmente, les prix diminuent et par conséquent les profits plongent aussi. Quand les profits sur les produits les plus importants déclinent suffisamment, l’économiemonde cesse de croître et s’installe alors une période de stagnation – la phase descendante des cycles de Kondratieff (phase B). La seconde condition nécessaire à la génération de profits dans le système capitaliste est un niveau relatif d’ordre dans le monde. Les guerres mondiales permettront bien à quelques entrepreneurs de parvenir à d’excellents résultats, mais elles occasionneront aussi d’énormes destructions de capital fixe et consti tueront une barrière considérable au commerce mondial. Le bilan financier glo bal des guerres mondiales n’est pas positif – une argumentation maintes fois soutenue par Schumpeter. Garantir un climat relativement stable nécessaire à la génération de profits fait partie du rôle d’un pouvoir hégémonique qui se trouve suffisamment puissant pour l’imposer au monde entier. Les cycles hégémoniques ont été beaucoup plus longs que les cycles de Kondratieff : dans un monde composé de multiples États dits souverains, il n’est pas aisé pour un de ceux-là de s’imposer en tant que pouvoir hégémonique. Ceci ne fut achevé que par les Provinces-Unies néerlandaises au milieu du xviie siècle, puis par le Royaume-Uni au milieu du xixe siècle et enfin par les États-Unis au milieu du xxe siècle. L’ascension de chacune de ces puissances dominantes fut marquée par de longues luttes contre d’autres pouvoirs hégémoniques potentiels. Jusqu’ici, les vainqueurs ont été les États en mesure de mettre sur pied la machine productive la plus efficace, puis de remporter une « guerre de 30 ans » contre leurs principaux rivaux. La puissance hégémonique peut ensuite imposer les règles qui régiront les relations interétatiques, assurer leur bon fonctionnement et maximiser le flux d’accumulation de capitaux en faveur de ses citoyens et entreprises productrices. On pourrait appeler cela un quasi-monopole du pouvoir géopolitique. Le problème des puissances hégémoniques est le même que celui des entre prises dominantes : leur monopole a tendance à s’autoliquider. Première ment, la puissance hégémonique doit à l’occasion recourir à la force militaire pour maintenir l’ordre. Mais les guerres sont coûteuses en argent et en vies
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humaines et ont un impact négatif sur la population – dont la fierté initiale par devers les victoires peut se volatiliser lorsqu’elle devra commencer à payer les coûts croissants d’une opération militaire. Les campagnes militaires de grande envergure sont souvent moins efficaces que prévu et renforcent ceux qui plus tard voudront leur résister. Deuxièmement, même si le rendement économique de la puissance hégémonique ne vacille pas immédiatement, celui d’autres pays commencera à s’accroître, les rendant moins susceptibles d’accepter les préceptes de l’État dominant. La puissance hégémonique entre alors dans un processus de déclin par rapport aux puissances montantes. Le déclin peut être lent, mais il est néanmoins essentiellement irréversible. Ce qui a fait de la période 1965-1970 un moment si remarquable a été la conjonction de deux formes de déclin : la fin de la plus importante phase ascendante de Kondratieff de l’histoire et le début de la chute de la plus puissante des hégémonies de l’histoire. Ce n’est pas un hasard que la révolution-monde de 1968 (à vrai dire 1966-1970) soit survenue à ce point tournant –, elle fut simplement l’incarnation de ces déclins. Destitution de la vieille gauche La révolution-monde de 1968 fut accompagnée d’un troisième déclin – un déclin qui ne s’est cependant produit qu’une seule fois dans l’histoire du monde contemporain : celui des mouvements antisystémiques traditionnels, ou de la vieille gauche. Composée essentiellement de communistes, de socio-démocrates et de mouvements de libération nationale, la vieille gauche émergea lentement et laborieusement dans le système-monde, principalement au cours du dernier tiers du xixe siècle et dans la première moitié du xxe siècle – à partir d’une situation de faiblesse et de marginalité politique aux environs des années 1870, puis en pleine montée jusqu’à un positionnement politique central doté d’une force considérable autour de 1950. Ces mouvements parvinrent au sommet de leur pouvoir de mobilisation dans la période allant de 1945 à 1968 – exactement en même temps que les sommets atteints dans l’extraordinaire phase ascendante des cycles de Kondratieff et de l’hégémonie des États-Unis. Même si tout cela semble contraire à l’intuition, je ne crois pas que ce fut accidentel. Le boom économique mondial avait conduit les entrepreneurs à croire que les concessions accordées aux travailleurs leur coûtaient moins que les interruptions du processus productif. Au fil du temps, cela signifia une hausse des coûts de production, un des facteurs à l’origine de la fin des quasi-monopoles dans les industries de pointe. Cependant, la plupart des entrepreneurs prennent leurs décisions en fonction des profits à court terme – disons dans les trois ans à venir – et abandonnent le futur à la grâce de Dieu. Des considérations parallèles ont influencé les politiques de la puissance hégémonique. Le maintien d’une relative stabilité du système-monde était un objectif essentiel pour les États-Unis, mais ils durent mettre en balance
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le coût des actions répressives et le coût des concessions face aux demandes des mouvements de libération nationale. D’abord à contrecœur, mais ensuite délibérément, Washington commença à favoriser une « décolonisation » plani fiée qui eut pour effet de conduire au pouvoir ces mouvements. Au milieu des années 1960, on pouvait donc dire que la vieille gauche avait un peu partout atteint son objectif historique de prise du pouvoir étatique – du moins sur papier. Les partis communistes régnaient sur un tiers de la planète et les partis socio-démocrates étaient au pouvoir (ou alternaient au pouvoir) dans presque un autre tiers, celui du monde paneuropéen. De plus, la politique principale des partis socio-démocrates, l’État-providence, était acceptée et pratiquée par ses adversaires conservateurs. Les mouvements de libération nationale avaient pris le pouvoir dans presque la totalité de l’ancien monde colonial, tout comme l’avaient fait les mouvements populistes en Amérique latine. Plusieurs analystes et militants peuvent aujourd’hui critiquer ces mouvements, mais ce serait oublier la peur qu’ils instillèrent chez les plus nantis et dans les classes conservatrices devant ce qui prenait pour eux l’allure d’un rouleau compresseur d’égalitarisme destructeur outillé du pouvoir de l’État. La révolution-monde de 1968 changea tout cela. Trois thèmes prédominèrent lors des multiples soulèvements l’accompagnant : le premier voulait que l’hégé monie américaine soit dans un cycle d’expansion incontrôlée (overstretched ) et donc vulnérable – on considérait que l’offensive du Têt au Viêt Nam avait sonné le glas des opérations militaires des États-Unis. Les révolutionnaires s’atta quèrent aussi au rôle de l’Union soviétique que l’on estimait être de connivence avec l’hégémonie américaine – un sentiment qui prenait de l’ampleur partout depuis au moins 1956. Le second thème était que les mouvements de la vieille gauche n’avaient pas tenu promesse. Ses trois variantes s’étaient appuyées sur la stratégie dite des deux étapes : un, s’emparer du pouvoir de l’État ; et deux, changer le monde. En effet, les militants disaient : «  Vous vous êtes emparés du pouvoir de l’État mais n’avez pas changé le monde. Si on veut changer le monde, on a besoin de nouveaux mouvements et de stratégies nouvelles. » La Révolution culturelle chinoise fut prise par plusieurs comme un des modèles potentiels. Le troisième thème était que la vieille gauche avait fait peu de cas des sacrifiés de ce monde – les groupes opprimés à cause de leur race, genre, ethnie ou sexualité. Les militants plaidèrent que les revendications pour un traitement équitable ne pouvaient plus êtres ignorés : il s’agissait d’une urgence dont on devait tenir compte maintenant. À bien des égards, le mouvement du Black Power aux États-Unis en fut l’exemple paradigmatique. La révolution-monde de 1968 fut politiquement à la fois un immense succès et un immense échec. Elle s’éleva tel le phénix, brûla ardemment sur toute la planète, mais au milieu des années 1970, presque partout elle semblait déjà éteinte. Que restait-il de cet implacable feu de brousse ? Le libéralisme centriste avait été détrôné en tant qu’idéologie dominant le monde et avait été modeste
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ment réduit à une alternative parmi d’autres, tandis que les mouvements de la vieille gauche avaient été détruits en tant qu’agents de changements fondamen taux. Mais le triomphalisme de 1968 s’avéra futile et non viable. De son côté, la droite mondiale s’était débarrassée de tous liens avec le libéralisme centriste. Elle profita alors de la stagnation économique mondiale et de l’effondrement de la vieille gauche pour lancer une contre-offensive, celle de la mondialisation néolibérale. Son objectif premier était d’annuler tous les gains faits par les classes inférieures durant la phase ascendante de Kondratieff en imposant une diminution des coûts de production, la destruction de l’État-providence et la neutralisation du déclin de la puissance américaine. La progression de la mondialisation néolibérale sembla culminer en 1989 avec la fin du contrôle soviétique sur ses satellites en Europe de l’Est ; puis le démantèlement de l’URSS elle-même conduisit au néo-triomphalisme de la droite. L’offensive mondiale de la droite a été à la fois un grand succès et un grand échec. Ce qui a permis la poursuite de l’accumulation de capital depuis les années 1970 a été le passage de la recherche du profit par l’efficience de la production à la recherche du profit par la manipulation financière, et plus préci sément par la spéculation – son mécanisme principal consistant en l’encou ragement de la consommation par l’endettement. Cela s’est produit à toutes les fois qu’une phase descendante de Kondratieff est survenue ; la différence, cette fois-ci, en a été l’ampleur. Après la plus importante phase expansionniste de l’histoire, on assista donc à la plus grande folie spéculative jamais vue. Les bulles traversèrent le monde entier – des dettes nationales des pays du tiers-monde et du bloc socialiste dans les années 1970 aux obligations à haut risque (junk bonds) des grandes financières des années 1980, de la dette des consommateurs des années 1990 à la dette du gouvernement américain de l’ère Bush. Le système a ainsi vogué de bulle en bulle et tente présentement d’en gonfler une autre en renflouant les banques et en imprimant des dollars. Le marasme dans lequel le monde est tombé va maintenant continuer pour un temps et il sera intense. Il détruira le dernier pilier à représenter une certaine sta bilité économique : le dollar US en tant que monnaie de réserve mettant à l’abri la richesse. Quand cela arrivera, le souci principal de tous les gouvernements du monde sera de prévenir le soulèvement des chômeurs et de la classe moyenne qui verra ses économies et ses prestations de retraite disparaître. En tant que première ligne de défense, les gouvernements se tournent présentement vers le protectionnisme et l’impression de devises. De telles mesures peuvent momen tanément soulager les souffrances des gens ordinaires mais il est probable que ça ne fera qu’empirer la situation. On s’engage maintenant dans une impasse systémique dont il sera extrêmement difficile de sortir. Cela se manifestera par des fluctuations de plus en plus importantes qui rendront les prédictions même à court terme – à la fois économiques et politiques – des plus hasardeuses. Cela aura également pour effet d’aggraver les peurs populaires et le sentiment d’aliénation collective.
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Certains croient que la situation économique, qui s’est grandement améliorée en Asie – au Japon, en Corée du Sud, à Taïwan, en Chine et, dans une moindre mesure, en Inde –, permettra une reprise de l’économie capitaliste par simple relocalisation géographique. Autre illusion ! La relative ascension de l’Asie est une réalité, mais une réalité qui mine aussi le système capitaliste en diluant encore davantage la répartition de la plus-value, réduisant ainsi l’accumulation de capitaux pour chacun des investisseurs au lieu de l’augmenter. La croissance de la Chine ne fait qu’ajouter à l’accélération de la compression des profits dans l’économie-monde capitaliste. Systématisation de la hausse des coûts Par opposition à ses rythmes cycliques, on doit maintenant examiner les tendances séculaires du système-monde. Les cycles sont communs à tous les systèmes et font partie de leur fonctionnement – c’est leur façon de respirer si on veut. Mais une phase descendante ne finit jamais au point où a commencé la phase ascendante qui l’a précédée. On peut concevoir chaque reprise comme étant une contribution à une courbe qui monte lentement, chacune toujours plus près de sa propre asymptote. Dans le capitalisme mondial, il n’est pas difficile d’identifier laquelle des courbes compte le plus. Puisque le capitalisme est un système où l’accumulation incessante est vitale et puisque que l’on accumule du capital en faisant des profits dans le marché, la question importante demeure : comment fabriquer un produit pour moins que le prix auquel on peut le vendre. On doit par conséquent déterminer le coût de production et fixer un prix pour le marché. En toute logique, les coûts sont le personnel, les intrants et la taxation. Tous les trois ont augmenté en tant que pourcentage du prix auquel le produit peut être vendu. C’est comme ça en dépit des efforts des capitalistes pour réduire ce pourcentage et en dépit des vagues d’amélioration technologique et organisationnelle qui sont supposées avoir fait augmenter le taux de productivité. Les frais en personnel peuvent à leur tour être divisés en trois catégories : le personnel relativement peu qualifié, les cadres intermédiaires et la haute direc tion. Grâce à diverses activités syndicales, les salaires des non-qualifiés ont tendance à augmenter dans la phase ascendante. Lorsque cette hausse devient trop grande pour tel ou tel entrepreneur – particulièrement dans les secteurs industriels les plus importants –, une relocalisation dans une région où les salaires sont historiquement plus faibles servira de remède principal lors de la phase descendante. Si des phénomènes similaires se reproduisent dans la nou velle localisation, on procèdera à un second déménagement. Ces changements sont coûteux mais lucratifs ; bien qu’à l’échelle mondiale il y ait un effet cliquet – les diminutions n’éliminant jamais totalement les augmentations. Depuis plus de 500 ans, ce processus à répétition a épuisé les endroits où le capital peut être réimplanté et la déruralisation généralisée du système-monde le confirme.
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Pour ce qui est des cadres, l’augmentation des coûts de cette main-d’œuvre est en premier lieu la conséquence de l’expansion des unités de production qui nécessite davantage de personnel intermédiaire. Deuxièmement, le danger politique que représente la syndicalisation des employés relativement peu quali fiés est contré par la création d’une strate intermédiaire plus nombreuse, alliée politique de la classe dirigeante et servant de modèle de mobilité ascendante pour la majorité non qualifiée. L’augmentation des coûts liée aux cadres supérieurs est pour sa part le résultat direct de la complexité croissante de la structure des entreprises – la fameuse séparation entre propriétaires et gestionnaires aux com mandes. Cela permet à la haute direction de s’approprier une portion toujours plus grande des recettes de l’entreprise, réduisant par le fait même ce qui revient aux propriétaires sous forme de profit et le volume de capitaux disponible pour le réinvestissement. Cette dernière augmentation a été spectaculaire dans les récentes décennies. Le coût des intrants s’est accru pour des raisons analogues. Les capitalistes cherchent à extérioriser les coûts en évitant d’acquitter la facture totale de la gestion des déchets toxiques, du renouvellement des matières premières et du développement des infrastructures. Du xvie siècle aux années 1960, cette externalisation des coûts a été pratique courante – sous l’œil plus ou moins complaisant des autorités politiques. Les déchets toxiques sont alors simplement rejetés dans l’espace public. Toutefois, la disponibilité d’espace public sur la planète s’amenuisant – tout comme le bassin de travailleurs ruraux a commencé à s’estomper –, les coûts en devenant si élevés et les effets sur la santé tellement envahissants que la population commença à exiger une surveillance et un assainissement environnemental. Dans la foulée de la hausse marquée de la population, les ressources sont devenues une préoccupation majeure. Il est maintenant courant de discuter de pénurie de sources d’énergie, d’eau, de forêts, de poissons ou de viande. Les coûts de transport et de communication ont aussi augmenté en même temps qu’ils devenaient plus rapides et plus performants. Les entrepreneurs ont toujours réussi à ne payer qu’une petite fraction des coûts des infrastructures. En conséquence de tout cela, les gouvernements ont subi des pressions politiques les forçant à assumer une portion croissante de la facture liée à la dépollution, au renouvellement des ressources et au développement des infrastructures. Pour réaliser cela, les gouvernements ont dû augmenter les impôts et exiger que les entrepreneurs intériorisent davantage de frais, ce qui a bien sûr eu pour effet de gruger les marges de profit. Enfin, la taxation s’est mise à gonfler. Il existe de multiples niveaux de taxation, y compris les taxes prenant la forme de pots-de-vin ou de redevances au crime organisé. Les taxes ont grimpé avec l’élargissement de la portée des activités économiques mondiales et l’expansion des bureaucraties étatiques, mais la pression la plus importante est venue des mouvements antisystémiques du monde entier qui ont réclamé que l’État garantisse aux citoyens l’éducation,
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la santé et les prestations sociales qui assurent les revenus à travers la vie. Chacun de ces postes de dépense s’est accru, à la fois géographiquement et en termes de niveau des services exigés. Aujourd’hui, aucun gouvernement n’échappe aux pressions exercées sur lui pour qu’il maintienne l’État-providence, même si les niveaux de son financement peuvent varier. Depuis 500 ans, malgré les cycles ascendants et descendants, les trois coûts de production n’en ont pas moins inéluctablement augmenté en tant que pour centage du prix de vente auquel un produit peut être vendu. Les hausses les plus dramatiques sont survenues dans la période post-1945. Afin de maintenir la marge de profit, le prix des produits ne pourrait-il pas simplement être aug menté ? C’est précisément ce qu’on essaya dans la période post-1970, sous la forme de hausses de prix soutenues par une consommation à grande échelle, à son tour soutenue par l’endettement. L’effondrement économique que nous vivons présentement n’est pas autre chose que la concrétisation des limites de l’élasticité de la demande. Quand tout le monde dépense bien au-delà de son revenu réel, on en arrive à une situation où quelqu’un quelque part doit arrêter de jouer – et bien vite tout le monde a le sentiment qu’il doit faire la même chose. Luttes à la succession La conjonction de ces trois éléments – la magnitude de cette récession dite « normale », l’augmentation des coûts de production et la pression supplémentaire exercée sur le système par la croissance chinoise (et asiatique) – signifie que l’on est maintenant en pleine crise structurelle. Le système est très loin de son point d’équilibre et ses fluctuations sont immenses. À partir d’ici, on vivra au milieu d’une bifurcation du processus systémique. La question n’est plus : « Comment raccom moder le système capitaliste et renouveler son dynamisme ? » mais plutôt : « Qu’est-ce qui remplacera ce système ? Quel ordre nouveau émergera de ce chaos ? » On peut concevoir cette période de crise systémique comme une arène où s’affrontent les systèmes aspirant au titre. Son issue est en soi imprévisible, mais la nature de la lutte est limpide. Nous sommes confrontés à diverses alternatives dont tous les détails institutionnels ne peuvent être clairement définis, mais dont on peut suggérer les grandes lignes. Nous pouvons collectivement choisir un nouveau système qui ressemblerait essentiellement au système actuel : hiérarchique, exploiteur, polarisant. Celui-ci pourrait prendre diverses formes dont certaines encore plus dures que le système-monde capitaliste dans lequel nous vivons. Nous pourrions aussi opter pour une alternative en choisissant un système radicalement différent, quelque chose qui n’a jamais existé : un système relativement démocratique et relativement égalitaire. J’ai appelé ces deux alternatives « l’esprit de Davos » et « l’esprit de Porto Alegre » –, mais les étiquettes sont sans importance. Ce qu’il importe de voir, ce sont les stratégies
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organisationnelles potentielles des deux camps dans cette lutte au caractère mouvant en cours depuis 1968 et dont l’issue pourrait bien ne pas être connue avant 2050. On doit d’abord relever deux caractéristiques fondamentales d’une crise structurelle. Quand les fluctuations d’un système deviennent si extravagantes, il existe peu de pression sur celui-ci pour qu’il revienne à son point d’équilibre. Durant sa longue phase de vie « normale », cette pression a été la raison pour laquelle les grandes mobilisations sociales – les soi-disant « révolutions » – ont toujours eu des effets limités. Mais quand le système s’éloigne grandement de son point d’équilibre, le contraire peut se passer – des mobilisations sociales d’envergure modeste peuvent alors avoir de fortes répercussions. C’est ce que la théorie de la complexité appelle « l’effet papillon ». On pourrait aussi qualifier cela le moment où l’intervention (agency) politique prévaut sur le déterminisme structurel. La seconde caractéristique fondamentale est que dans chacun des deux camps, il n’y a pas un petit groupe au sommet qui prend toutes les décisions – un « comité exécutif de la classe dirigeante » effectivement aux commandes ou bien un politburo de la masse opprimée. Même parmi ceux qui sont engagés dans la création d’un système de remplacement, il y a de multiples joueurs qui défendent différentes priorités. Dans les deux camps, les groupes militants au fait de la situation ont de la difficulté à persuader le plus grand nombre qui forme leur base potentielle de l’utilité et de la possibilité d’organiser la transition. Bref, le chaos de la crise structurelle se reflète dans la configuration relativement désorganisée des deux camps. Le camp de Davos est profondément divisé. Il y a ceux qui souhaiteraient instituer un système hautement répressif glorifiant le rôle d’une classe privilégiée dominant une population docile. Il y a un deuxième groupe qui croit que le che min vers le pouvoir et les privilèges réside dans un système méritocratique ralliant un grand nombre de gestionnaires nécessaires à son maintien, convaincus que le système doit se fonder sur un minimum de force et un maximum de persuasion. Ce groupe s’exprime dans le langage du changement radical, employant des slogans créés par les mouvements antisystémiques – un monde vert, l’utopie multiculturelle, la même chance méritocratique pour tous – tout en voulant préserver un système polarisant et inégalitaire. Dans le camp de Porto Alegre, il y a des divisions semblables. Il y a ceux qui envisagent un monde largement décentralisé, privilégiant une affectation rationnelle des ressources au lieu d’une croissance économique incessante, un monde qui permettrait l’innovation sans créer de cocons d’expertises isolées de l’ensemble de la société. Il y a un second groupe davantage axé sur un changement par le haut qui serait réalisé par des gestionnaires et des spécialistes ; ils envisagent un système plus coordonné et intégré que jamais, un égalitarisme formel privé d’innovations véritables. Donc, plutôt qu’une simple lutte binaire, j’envisage une lutte à trois volets : une première entre les deux camps principaux, et les deux autres à l’intérieur de
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chacun de ceux-ci. Voilà une situation confuse, moralement et politiquement, et l’issue en est fondamentalement incertaine. Que peut-on concrètement faire en tant qu’individu pour influencer ce processus ? Il n’y a pas d’ordre du jour prédéterminé, il n’y a que de grandes tendances. Je mettrais en tête de liste des gestes à poser à court terme : la mini misation des souffrances engendrées par l’effondrement du présent système et par la confusion liée à cette transition. Cela pourrait inclure gagner une élec tion afin d’obtenir des bénéfices matériels pour ceux qui en ont le moins ; une protection accrue des droits judiciaires et politiques ; des mesures pour combattre l’érosion grandissante de la richesse planétaire et des conditions de survie collective. Il faut noter que tout cela ne fait pas partie des étapes en vue de la création du nouveau système qui succèdera au règne présent. Nous avons besoin de débats intellectuels sérieux à propos des paramètres qui délimiteront le système-monde que nous voulons et la stratégie de transition appropriée. Cela requiert la volonté d’écouter ceux que nous jugeons comme étant de bonne foi – même quand ils ne partagent pas nos opinions. Un débat ouvert déboucherait sûrement sur une plus grande camaraderie, nous empêchant peutêtre de sombrer dans le sectarisme qui a toujours contribué aux déboires des mouvements antisystémiques. Enfin, là où c’est possible, on devrait s’employer à construire des modes alternatifs de production rejetant la marchandisation. Ce faisant, on pourrait mettre à jour les limites de certaines méthodes et démontrer qu’il y a d’autres moyens d’assurer une production viable que celui d’un système récompensant uniquement la recherche de profit. De plus, la lutte contre les inégalités constitutives du monde – genre, classe, race, ethnicité, religion – doit être à l’avant-plan de notre pensée et de nos actions. Voilà notre tâche la plus ardue, aucun de nous n’étant parfait et la culture mondiale dont nous sommes les héritiers jouant en notre défaveur. Est-il nécessaire d’ajouter que nous devons éviter de croire que l’histoire est de notre côté ? On a au maximum 50 % de chance de créer un système-monde meilleur que celui dans lequel nous vivons. Toutefois, 50 %, c’est déjà beaucoup. Même si en fin de compte elle nous échappait, nous devrions quand même partir à la recherche de Fortuna. Que peut-on faire de mieux ?
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Relire la révolution nicaraguayenne (1979-1990) Pierre Beaucage



T



oute analyse critique des socialismes réels tente généralement de répondre à quelques questions précises. Dans cette réflexion sur les 11 ans de l’expérience révolutionnaire du sandinisme au Nicaragua, je me demanderai comment expliquer que le Frente Sandinista de Liberación Nacional (FSLN) ait perdu la faveur du peuple, ce même peuple qui l’avait appuyé avec enthousiasme pour son rôle central dans le renversement de la dictature des Somoza, mais qui, par la suite, l’a laissé tomber, au point où le FSLN a été défait lors des élections libres qu’il a lui-même organisées en février 1990. Dans ce processus se sont croisées plusieurs dynamiques. Certes, l’opposition au FSLN, organisée au sein de l’Union Nacional Opositora (UNO), a été finan cée par les États-Unis. Mais en soi, ce facteur ne constitue pas, à mon avis, l’élément décisif. En réalité, la défaite crève-cœur de 1990 résulte d’une bataille impliquant deux forces dans un combat relativement égal. En effet, le groupe d’observateurs internationaux dont j’ai fait partie en février 1990 a pu constater que la campagne et les élections se sont globalement déroulées dans le respect des normes démocratiques, et ce, tant dans la capitale qu’en régions. Cette réalité ne signifie certainement pas que la décennie d’agression des États-Unis contre le Nicaragua sandiniste n’a pas eu d’impact, bien au contraire ! Cependant, comme d’autres chercheurs, y compris plusieurs Nicaraguayens engagés aux côtés des sandinistes1, j’estime que les facteurs externes, même extrêmes, ne peuvent jouer qu’à travers les contradictions internes et c’est cette dialectique que j’examinerai ici. Je me concentrerai plus particulièrement sur la période 1979-1985, où apparaissent les grandes contraintes et où sont prises les principales décisions devant marquer tout le processus nicaraguayen. À 1. Voir Phil Ryan, « Nicaragua’s economy : The dilemmas of a revolution at war », NordSud, Revue canadienne des études latino-américaines et caraïbéennes, vol. 11, n° 2, 1987, p. 37-58 ; José Luis Corraggio « Economía y política en la transición. Reflexiones sobre la revolución sandinista », in José Luis Corraggio et Carmen Diana Deere (dir.), La transición dificil : la autodeterminación de los pequeños países periféricos, Managua, Editorial Vanguardia, 1987, p. 257-285.
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la fin, j’esquisserai des éléments de conclusion en évoquant l’évolution d’un « nouveau » FSLN depuis son retour au pouvoir en 2007, et où on retrouve un projet vidé de tout contenu révolutionnaire, aux ordres du couple Daniel Ortega-Rosario Murillo. Une révolution originale et pluraliste En premier lieu, posons la question fondamentale : le sandinisme est-il à l’origine un socialisme ? Il est certain que, dans ses discours et textes officiels, le FSLN s’est toujours principalement rapporté, non pas à Marx, à Engels ou à Lénine, mais à César Augusto Sandino, qui dirigea durant les années 1920 et 1930 une lutte armée contre les forces d’occupation américaines et leurs intérêts. Cependant, comme le fait remarquer Henri Weber, le sandinisme est peu à peu devenu synonyme de « transition au socialisme » : Les dirigeants du FSLN ont appris qu’une révolution socialiste ne peut vaincre dans le tiers-monde que si elle mobilise non seulement les idéaux égalitaires et libertaires des masses, amis aussi leur sentiment nationaliste [...] [Or], l’idéologie du général Sandino est parfaitement justiciable d’une réinterprétation marxiste1.



Une des trois tendances qui se sont unies dans les années 1970 pour former le FSLN appliquait une ligne marxiste « prolétarienne » et cherchait à s’implanter parmi les syndicats industriels. Mais, outre le fait que les ouvriers des usines et de la construction ne représentaient que 18 % de la population économiquement active à l’époque, leurs organisations étaient sous l’influence des partis bourgeois d’opposition, comme la démocratie chrétienne. Une autre tendance tentait de développer dans les campagnes (plus de 50 % de la population) la «  guerre populaire prolongée » à la vietnamienne. Les adeptes de la troisième tendance (terceristas), proches des thèses de la théologie de la libération, travaillaient à développer une conscience révolutionnaire dans les villes2, surtout auprès des jeunes et des larges couches paupérisées qui avaient vu leur condition se détériorer par suite du tremblement de terre de 1972 qui rasa le centre de Managua. C’est cette approche qui s’avéra finalement la plus fructueuse et déboucha sur l’insurrection générale du printemps 1979. La dictature des Somoza, après un demi-siècle d’exactions et de répression, avait réussi à s’aliéner même de vastes secteurs des classes aisées. La grève générale, qui marqua le début de la fin (juillet 1979), ne fut pas déclenchée par les sandinistes ni par les syndicats, mais par la bourgeoisie de Managua3. Ce n’est donc pas une 1. Henri Weber, Nicaragua, la révolution sandiniste, Paris, Maspéro, 1981, p. 40-41. 2. Orlando Nuñez Soto, « The Third Social Force in National Liberation Movements », Latin American Perspectives, vol. 8, n° 2, 1981, p. 5-21. 3. Marta Harnecker, « El gran desafío. Entrevista a Jaime Wheelock », Punto Final (Suplemento), n° 207, 1983.
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petite armée révolutionnaire qui renversa la dictature (comme cela avait été le cas pour Batista à Cuba), mais un vaste mouvement social et politique dont les sandinistes devaient conquérir la direction. Le grand compromis Aussitôt la dictature renversée, le nouveau pouvoir prit la forme d’une Junta de Gobierno de Reconstrucción Nacional (JGRN), qui incluait les divers acteurs qui avaient contribué à la victoire : des membres influents de la bourgeoisie locale siégeaient aux côtés des ex-guérilleros. On s’entendit pour démanteler la Garde nationale et pour nationaliser les propriétés des Somoza et de leur clique, mais on garantit la propriété privée des terres et des usines. Le mot d’ordre était : tous unis pour la reconstruction, après deux ans d’une guerre qui avait fait 50 000 morts, réduit le PNB de 32 % et causé des dégâts pour 480 millions de dollars1. Rapidement, grâce à certaines alliances, le FSLN put neutraliser les libéraux réformistes, qui représentaient la bourgeoisie nicaraguayenne au sein de la JGRN, instance où se prenaient toutes les décisions essentielles. En second lieu, on reconstruisit une armée, sous la direction des sandinistes, les seuls à posséder l’expérience en ce domaine. Et surtout, los muchachos (« les jeunes ») disposaient d’un ascendant incomparable sur les masses, face à une bourgeoisie qui avait bien du mal à nier que, quelques années auparavant, elle s’accommodait fort bien de la dictature. En outre, le leadership sandiniste semblait aller vers d’autres voies que l’État centralisé concentrant tout le pouvoir entre ses mains, comme en Chine et à Cuba. En effet, la direction politique du FSLN était assurée par un conseil de neuf comandantes, trois pour chacune des tendances qui avaient constitué le Front. Le consensus était donc de laisser le FSLN gouverner, à tel point que la Banque interaméricaine de développement (BID) accorda un crédit immédiat de 200 millions de dollars, tandis que l’extrême-gauche, en Amérique latine et ailleurs, était partagée entre l’enthousiasme et la méfiance qu’on veuille « reconstruire une société et un État bourgeois2 ». Ce choix qu’avaient fait les sandinistes de s’allier à la bourgeoise était étroitement lié à leur analyse de la société nicaraguayenne. Ainsi, Jaime Wheelock, alors ministre du Développement agricole et de la réforme agraire, déclarait : Nous avons trouvé une paysannerie qui était extrêmement pauvre, un prolétariat qui était semi-prolétaire, des classes pas complètement achevées, avec une bourgeoisie qui n’était pas non plus achevée. Nous avons trouvé un système capitaliste inachevé, mal bâti [...] Nous pensons qu’il faut associer la paysannerie, transformer réellement la classe ouvrière en une classe ouvrière avec 1. Phil Ryan, op. cit., p. 41. 2. James Petras, « Whither the Nicaragua revolution? », Monthly Review, vol. 31, n° 5, octobre 1979.
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ses intérêts propres et qu’il faut donner aux secteurs de la bourgeoise qui veulent coexister d’une manière complémentaire, la possibilité de conserver la propriété de leurs moyens de production, avec certaines limitations imposées... [de façon] compatible avec notre projet de nouvelle société1.



Un an après la victoire, les sandinistes avaient acquis, sans coup férir, pourrait-on dire, la direction des appareils d’État  : armée, police, éducation, secteurs bancaire et productif public (15 % à 40 % du PIB entre 1978 et 1980) et pouvaient donc mettre en œuvre leur « projet de société ». Ce dernier pouvait se résumer ainsi  : recouvrer l’indépendance nationale, en finir avec la misère du peuple et démocratiser les structures politiques et économiques. À même les terres confisquées au clan Somoza, on lança la réforme agraire et mobilisa la jeunesse des villes dans une vaste campagne d’alphabétisation. On nationalisa le commerce extérieur, principale source de devises, mais la bourgeoisie conserva toute latitude pour poursuivre ses activités économiques : elle contrôlait 80 % de la production agricole et 75 % de l’industrie2. Cependant, celle-ci, après son exclusion du pouvoir politique, multiplia les critiques par rapport au gouver nement, à partir des médias qu’elle contrôlait (surtout La Prensa, le plus influent quotidien du pays), tout en acceptant, minimalement, de collaborer. L’opposi tion était donc mitigée, d’autant plus que les anciens somozistes en exil n’en finissaient pas de se quereller. Aux États-Unis, le nouveau président Ronald Reagan rêvait de reprendre le pays « perdu » par Carter, mais n’avait guère de prise pour ce faire, face à l’acceptation généralisée sur la scène internationale des réformes sandinistes. Jusqu’en 1981, on pouvait croire que la stratégie adoptée par le FSLN lui permettrait de réussir le fameux compromiso histórico (« compromis historique ») pour une transition pacifique au socialisme, qui avait échoué au Chili six ans plus tôt. Une erreur lourde de conséquences : les sandinistes et la question autochtone Le pays dont avaient hérité les révolutionnaires n’était pas seulement « ina chevé » et sous-développé, il était également désarticulé. En effet, le Nicaragua est divisé en deux régions séparées par la géographie, l’appartenance ethnique, la langue, la religion. D’un côté, la côte Pacifique et le centre, zones de vallées et de montagnes où vit 90 % de la population. De l’autre, la côte Atlantique, comme on désigne la partie orientale du pays, région de plaines et de lagunes, faiblement peuplée. Sur la côte Pacifique (le « pays utile ») vit une population de métis (Ladinos) hispanophones. Sur la côte Atlantique (qui ne fut jamais soumise à l’empire espagnol), on retrouve plusieurs groupes autochtones, les Miskitos (plus de 50 000) et quelques milliers de Sumus, de Ramas et de Garifunas, ainsi 1. Harnecker, op. cit., p. 7. 2. Weber, op. cit., p. 87.
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qu’une importante minorité noire anglophone, les Creole, concentrée autour du port méridional de Bluefields. Enfin, les Ladinos sont majoritairement catholiques, tandis que les habitants de la côte Atlantique sont pour la plupart protestants de diverses dénominations (morave pour les Miskitos, anglicane et pentecôtiste pour les Noirs). Loin d’être des survivants isolés de cultures pré colombiennes, les groupes autochtones de la côte se sont développés dans une interaction constante, souvent belliqueuse, avec les puissances coloniales. Le FSLN, composé presque exclusivement de Ladinos de la côte Pacifique et avant tout préoccupé par l’unité nationale face à une éventuelle agression étatsunienne, n’a pas su comprendre la question de l’autre moitié du pays. Dans cette région, au lieu des grands propriétaires terriens, on trouve des villages qui possèdent la terre en commun et complètent l’agriculture de subsistance par la pêche ou le salariat migratoire. Dans son premier énoncé de politique, en 1979, la FSLN caractérisait la région orientale par le « sous-développement économique et le retard culturel » (subdesarrollo económico y atraso cultural) alors que les autochtones, qui n’avaient pas été touchés directement par la guerre révolutionnaire, voulaient continuer leurs activités économiques traditionnelles et préserver leurs langues et leurs cultures. Une élite de jeunes Miskitos, formée et encadrée par les missionnaires moraves, avait créé une association, ALPROMISU1, et savait formuler des revendications. Les premiers heurts se produisirent dès 1980 lors de la campagne d’alphabétisation, qui devait se faire en espagnol et qui était centrée sur le personnage de Sandino : « On ne veut pas apprendre en castillan, mais dans notre langue, en miskito et aussi en anglais. » Bons princes, les sandinistes acceptèrent que les livres de classe soient rédigés dans les langues autochtones et reconnurent les titres fonciers traditionnels des communautés. Avec les leaders, on créa un mouvement, le Misurasata (« Miskitos, Sumus, Ramas, Sandinistas ») et on octroya à l’un des leaders locaux, Steadman Fagoth, un siège au conseil d’État. À la fin de la campagne d’alphabétisation en février 1981, les rapports devinrent cependant tendus lorsque les sandinistes réalisèrent qu’on y avait évoqué des thèmes comme l’accord qui garantissait l’autonomie territoriale des Miskitos, accord passé en 1860 entre les Britanniques et le gouvernement nicaraguayen, annulé unilatéralement par ce dernier en 1894. L’EZLN cria au séparatisme et à la trahison et on emprisonna sur le champ 30 dirigeants de Misurasata, dont Steadman Fagoth. Des affrontements firent huit morts. Dans les jours qui suivirent, 3 000 jeunes traversèrent le fleuve Wanki, qui marque la frontière avec le Honduras et annoncèrent aux Miskitos que le nouveau gouvernement du Nicaragua avait déclaré la guerre aux autochtones. Libéré, Fagoth, devenu un héros pour les Miskitos, passa à son tour la frontière. Un autre leader, Brooklyn Rivera, qui était demeuré au Nicaragua, présenta au gouvernement un projet 1. Alianza para el Progreso de miskitos y sumos (Alliance pour le progrès des Miskitos et des Sumos).
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d’autonomie pour la côte, qui fut rejeté. Il alla rejoindre Fagoth, ce qui unifia les deux principales factions politiques contre les sandinistes. En août de la même année, ceux-ci publièrent une Déclaration de principes sur les peuples indigènes qui réitérait : « La nation nicaraguayenne est une (una sola), sur le plan territorial et politique, et ne saurait être démembrée, divisée ou lésée [...] Sa langue officielle est l’espagnol1. » Le gouvernement révolutionnaire y réaffirmait sa propriété des ressources naturelles et sa responsabilité d’assurer l’amélioration des conditions de vie des communautés de la côte Atlantique par des projets de développement. La guerre Entre-temps, Ronald Reagan assuma la présidence des États-Unis (janvier 1981). Dépêchés au Honduras, des agents de la CIA regroupèrent les anciens gardes somozistes et les réfugiés miskitos dans des camps près de la frontière et entraînèrent les jeunes amérindiens  : la contra était née2. Pendant les trois années qui suivirent, les combattants antisandinistes, qui disposaient de l’appui de la population locale, multiplièrent les raids destructeurs dans une région qu’ils connaissaient beaucoup mieux que les militaires envoyés de Managua. Fin 1981, l’agression armée dans la vallée du Wanki fut interprétée comme le début d’une offensive générale contre le pays. Suivant le principe simpliste qu’« un problème militaire appelle une solution militaire », le comandante Tomás Borge, responsable de l’armée, décréta en 1982 qu’étant donné l’appui des riverains à la contra, il fallait évacuer la population des 42 villages autochtones de la vallée du Wanki et les reloger beaucoup plus loin à l’intérieur du Nicaragua. On brûla les villages et les églises. Hommes et femmes adultes durent marcher pendant des jours vers ce qu’ils croyaient être une mort certaine. Un hélicoptère qui transportait 80 enfants s’écrasa, accroissant la détresse. Les Miskitos du fleuve furent consignés dans un vaste camp ironiquement baptisé Tasba Pri (en miskito, « terre libre »). Les déplacés refusèrent la politique d’« intégration par le travail » qu’on leur proposait et n’acceptèrent de cultiver la terre que sous la contrainte. Quant à ceux qui étaient demeurés dans les villages de la côte, ils pratiquèrent pour la plupart la résistance passive, face aux sandinistes qui multipliaient les « projets de développement ». En fait, les villageois cachaient et approvisionnaient les alzados (insurgés), qui faisaient de nombreuses victimes parmi les jeunes conscrits, envoyés au front contre leur gré et entraînés à la va-vite. Car le FSLN avait dû instaurer le service militaire, une de ses dispositions les moins populaires, et 1. Declaración de principios de la revolución sandinista sobre las comunidades indígenas de la Costa Atlántica (12 août 1981), reproduite par Roxanne Dunbar Ortiz, La cuestión miskita en la revolución nicaragüense, México, Editorial Línea, 1986, p 133-134. 2. Sur l’idéologie des cadres de la contra, voir Dieter Eich et Carlos Rincón, The Contras. Interviews with Anti-Sandinistas, San Francisco, Synthesis Publications, 1984.
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consacrer à cette guerre une part croissante (jusqu’à 50 %) de son budget, en 1985. Après deux ans de conflit, les Miskitos réalisèrent qu’ils fournissaient la chair à canon dans une guerre qui n’était pas la leur. Plusieurs commencèrent à déserter les camps de la CIA et à se fondre parmi les Miskitos du Honduras, même si divers groupes continuaient la lutte. Réalisant son erreur, la direction sandiniste, par la voix de Tomás Borge, offrit aux insurgés l’armistice et... l’auto nomie régionale ! Les reclus de Tasba Pri quittèrent les lieux sur le champ pour rejoindre leurs villages détruits des rives du fleuve Wanki. Cependant, la rupture était consommée entre les Miskitos et le régime1. Lorsque des dirigeants revenus d’exil formèrent plus tard le parti Yatama, en opposition au FSLN, les bases l’appuyèrent massivement. Comme on le voit, c’est donc après l’éclatement de la crise et l’exode de milliers de jeunes au Honduras que la CIA est intervenue. Il est également trop aisé de mettre l’accent sur l’inexpérience de la jeune direction. L’analyse des questions ethniques et nationales a constitué de tout temps un des grands points faibles de l’approche marxiste, qui inspirait manifestement les responsables de l’État nicaraguayen. La lutte des Amérindiens pour la différence culturelle leur apparut comme un combat réactionnaire dont le seul effet était de diviser les forces face à l’ennemi. On réinterpréta en ce sens les siècles de résistance miskito. C’est seulement après l’échec flagrant de la « solution militaire » que les sandinistes révisèrent leur politique, à défaut de leur conception. Même après cette volte-face, les sandinistes et leurs défenseurs officiels ne changèrent cependant pas leur analyse politique du mouvement miskito2. Retournement en faveur des sandinistes Après ses succès en pays miskito, la CIA avait ouvert en 1983 un second front de la contra plus au sud, toujours le long de la frontière hondurienne. Les freedom fighters étaient cette fois des agriculteurs et des petits éleveurs des montagnes du centre du pays. Propriétaires de fermes moyennes et de ranchs d’élevage, ils étaient sensibles à la propagande de la droite selon laquelle leurs terres seraient expropriées pour être redistribuées (ce qui ne fut jamais dans le programme sandiniste). Encadrés par des vétérans de la garde de Somoza et avec l’appui ponctuel de l’armée hondurienne, ils commencèrent à porter des coups de plus en plus durs à l’infrastructure, aux bâtiments publics, aux coopératives dans les régions vitales de la côte Pacifique et prirent la relève des insurgés autochtones de plus en plus démobilisés. Les années 1983 et 1984 furent les plus critiques sur le plan militaire et les plus dures pour le Nicaragua en termes de pertes humaines et matérielles. Les 1. Comme j’ai pu le constater en 1990, auprès de survivants de l’aventure, installés à Puerto Cabezas. 2. Philippe Bourgois, « Class, ethnicity and the State among the Miskitu Amerindians of Norteastern Nicaragua », Latin American Perspectives, vol. 8, n° 2, 1981.
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sandinistes craignaient une intervention américaine directe, comme à l’île de La Grenade (1983), et en avaient conclu qu’ils ne pourraient compter en ce cas ni sur l’aide soviétique ni sur celle des Cubains. Cependant, l’administration Reagan avait tiré d’autres leçons de cette aventure : si le général en chef Schwartzkoff et ses milliers de soldats avaient eu besoin d’une semaine pour prendre le contrôle d’une île minuscule, on calcula qu’il faudrait six mois et 20 000 morts étatsuniennes pour vaincre le Nicaragua. L’opinion publique américaine, encore échaudée par l’aventure vietnamienne, n’était pas prête à accepter ce prix et le gouvernement se résigna à poursuivre une guerre d’usure, par contras interposés. Pour le FSLN, il devenait urgent que la population resserre les rangs autour du régime et les sandinistes décidèrent d’organiser en 1984 les élections générales promises après le renversement de Somoza. On incita l’opposition de droite à cesser la lutte armée et à opter pour la confrontation politique. Mais ses principaux leaders, installés à Miami, soumis à la ligne belliciste des faucons de la Maison-Blanche, refusèrent. Malgré les conditions matérielles de plus en plus difficiles, les premières élections furent gagnées haut la main par les sandinistes en 1984. L’opposition avait perdu une grande part de son prestige en appuyant les agressions de la contra. On lui attribuait la responsabilité principale des pénuries qui frappaient le pays, liées, entre autres, au sabotage de l’infrastructure de transport, et que le gouvernement essayait d’alléger par des achats croissants de vivres à l’étranger. C’est à l’occasion de cette campagne électorale qu’apparut, parmi les neuf coman dantes, un primus inter pares qui assumera désormais les fonctions de président : Daniel Ortega. La tendance tercerista, à laquelle il appartenait, était la plus populaire, en raison de ses affinités historiques avec la théologie de la libération et du style moins militariste de ses leaders. La «  cubanisation » de la révolution La contra ne pouvait plus aspirer maintenant à renverser le gouvernement et ce dernier, malgré la poursuite de la guerre à la périphérie, avait les coudées franches pour entreprendre une deuxième reconstruction de l’économie et du pays. C’est alors que les sandinistes commirent un ensemble d’erreurs politiques et économiques qui ne firent qu’aggraver la situation au cours des cinq années suivantes. Sur le plan politique, on assista à une concentration progressive du pouvoir autour du nouveau presidente, Daniel Ortega. Il plaça peu à peu ses inconditionnels aux principaux postes de commande, tandis que sa femme, Rosario Murillo, transformait la principale association de femmes en fanclub. Les défections commencèrent parmi des intellectuels comme Sergio Ramirez et Moisés Hassan, attachés au caractère démocratique de la révolution sandiniste et qui ne voulaient pas accepter la militarisation croissante de la société. Dès ce moment, face au déclin de la contra, les sandinistes auraient pu supprimer le service militaire, la mesure la plus impopulaire, car l’armée professionnelle,
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plus efficace, pouvait désormais contenir les agressions. Mais pour le groupe dominant (dont Tomás Borge), la conscription constituait une excellente « école pour former la jeunesse » qu’on se représentait comme dissipée et frivole. Le service militaire prenait la relève des grandes campagnes initiales, comme celle pour l’alphabétisation, pour maintenir un climat de mobilisation et justifier le verticalisme du pouvoir. En ce sens, la guerre avait servi et servait encore le régime, qui ne semblait plus désireux d’y mettre un terme complètement. Or la jeunesse détestait le service militaire, comme me l’apprit une enquête sommaire effectuée lors de mon séjour en 1990. Quant aux Comités de défense sandinistes (CDS) qui quadrillaient villes et villages – inspirés des Comités de défense révolutionnaires cubains –, ils se révélaient de plus en plus comme des appareils tatillons de contrôle de la vie quotidienne, après que leur utilité initiale (empêcher les attentats contre-révolutionnaires) apparût révolue à tous. Le contrôle des appa reils d’État sur les organismes en principe autonomes comme l’université, la centrale syndicale unique, les coopératives, loin de se relâcher avec la victoire sur la contra, était maintenu, sinon accru. C’est ce que certains ont appelé la « cubanisation » de la révolution nicaraguayenne. Ce dirigisme était bien sûr dénoncé par les médias de droite, comme La Prensa, qui demeurait le quotidien le plus lu, malgré la création et le soutien par le gouvernement de ses propres médias, dont Barricada. Exacerbation des problèmes économiques La réduction des canaux de communication entre la base et la direction sandiniste se traduisit aussi par de coûteuses erreurs économiques. Après quatre ans de conflit armé, il fallait reloger 240 000 personnes déplacées des zones frontalières et suppléer à la baisse de la production (159 millions de dollars, seulement pour l’année 1984, en plus de 351 écoles et 50 centres de santé détruits1). La guerre exacerba les tensions entre les différents volets de la politique écono mique sandiniste, qui visait depuis le début un équilibre entre secteur privé et secteur public, le contrôle de l’inflation et la hausse du niveau de vie des masses à travers l’intervention de l’État (planification) et du secteur privé. Mais les centaines de fermes d’État, constituées sur les grands domaines confisqués au clan Somoza et regroupées en Unidades de Producción Estatal, présentèrent les mêmes problèmes de gestion qu’on avait pu observer à Cuba et en Algérie : équipement surabondant et mal utilisé, manque de pièces de rechange, faible productivité du travail, etc. Ce qui faisait dire à l’agronome et écologiste René Dumont que ces entreprises d’État, qui devaient « constituer le « fer de lance de l’accumulation » avaient surtout accumulé des déficits2. 1. Discours de Daniel Ortega aux Nations unies, en octobre 1985, cité par Ryan, op. cit., p. 43. 2. René Dumont, Finis les lendemains qui chantent... 1- Albanie, Pologne, Nicaragua, Paris,
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Par ailleurs, des dizaines de milliers de familles paysannes avaient obtenu des terres, certes, à condition de former des coopératives de crédit et de ser vices, mais les infrastructures de transport inadéquates et souvent le manque de bras (20 % de la main-d’œuvre masculine était mobilisée par la guerre), découragèrent nombre de producteurs et les crédits ne furent remboursés qu’à 50 %1. Pendant que dans des régions, les récoltes de grain pourrissaient sur pied, l’ENABAS, agence d’État chargée de l’approvisionnement, achetait – à crédit – des vivres à l’étranger. La politique de contrôle des prix déboucha sur le marché noir, celle de contrôle des changes, sur le trafic des devises et l’évasion des capitaux. Les paysans trouvaient plus rentable de vendre à des intermédiaires qu’aux agences d’État, dont les prix retardaient toujours sur ceux de la rue, quand ils n’abandonnaient pas la production pour la revente spéculative. Les gros exportateurs obtenaient des dollars à taux préférentiel qu’ils recyclaient dans des activités illégales mais tolérées, comme l’importation et la vente au noir de produits impossibles à trouver dans le pays. La conséquence fut une inflation galopante qui vint gruger le pouvoir d’achat des salariés et des masses populaires, atteignant les trois chiffres à la fin des années 1980. Devant des magasins d’État vides, les pauvres se tournèrent aussi vers le bisné, la débrouille et le marché noir, où ils étaient à la fois consommateurs et fournisseurs2. L’exode vers les villes, qu’on avait voulu freiner avec la réforme agraire, s’accéléra. En 1988, le gouvernement adopta des mesures draconiennes pour tenter de contenir l’inflation et de réduire le déficit gouvernemental, par la réduction du personnel de l’État (la compactación), et le blocage des salaires bien en dessous du taux d’inflation : avec des hausses de 47 à 60 % des revenus, les travailleurs durent faire face à des augmentations des prix des denrées de base qui variaient entre 110 et 243 %. Ces mesures s’apparentaient beaucoup aux programmes d’ajustement structurel que mettaient en œuvre les néolibéraux au pouvoir sur le reste du continent et obéissaient fondamentalement à la même logique : obtenir la bienveillance des créanciers internationaux en faisant payer par les travailleurs les erreurs des dirigeants3. La défaite Malgré l’impopularité de ces programmes, à la veille des élections générales de 1990, les sandinistes étaient confiants. Dans la capitale, de grands rassemblements attiraient toujours les foules, et les leaders des organisations populaires assuraient la direction de la loyauté des bases. Le premier sondage d’opinion jamais effectué dans le pays (limité, il est vrai, à la capitale) les donnait gagnants, avec Seuil, 1983, p. 216. 1. Voir Pierre Beaucage, « Prolétaires ou paysans : sandinisme et travailleurs de la cam pagne », Travail, capital et société, vol. 17, n° 1, 1984, p 2-24. 2. Ryan, op. cit., p. 45 et suivantes ; Coraggio, op. cit., p. 279 et suivantes. 3. Ryan, op. cit., p. 50-51.



Book NCS5.indb 204



11-02-04 08:37







Relire la révolution nicaraguayenne (1979-1990) 



205



42 % des intentions de vote, contre seulement 11 % pour l’opposition1. Cette opposition, il est vrai, s’était vue contrainte d’abandonner la stratégie armée et de participer au jeu électoral (malgré l’opposition initiale de Bush père), et elle s’était rassemblée à la hâte dans un parti-parapluie, l’Unión Nacional Opositora (UNO). Elle avait choisi comme candidate symbolique Violeta Chamorro, la veuve de Pedro Chamorro, leader libéral éliminé par Somoza. Même Steadman Fagoth qui, quelques mois auparavant, organisait des escarmouches à partir de la frontière hondurienne, rentrait au pays et demandait à ses guérilleros de s’assurer du bon déroulement du vote en pays miskito : ce qu’ils firent scrupuleusement, comme je pus le constater ! L’enquête d’opinion invoquée par les sandinistes à l’appui de leur optimisme, outre le fait qu’elle était limitée à la capitale, comportait cependant plusieurs éléments assez étonnants. On n’était guère surpris de voir les jeunes appuyer davantage le gouvernement que les plus de 40 ans. Toutefois, le fait que les plus pauvres et les moins scolarisés soient beaucoup moins enthousiastes que les classes moyennes concernant une révolution faite en leur nom avait de quoi intriguer2. En outre et surtout, dans une situation d’extrême polarisation des options politiques, on était renversé de constater qu’environ la moitié des personnes interrogées affirmaient « ne pas avoir d’opinion » ou « ne se reconnaître dans aucun parti ». Classés un peu vite comme des « éléments moins politisés3 », ces groupes ont alors fait l’objet d’une intense campagne médiatique de la part des deux camps au cours des mois précédant le scrutin. L’annonce des résultats, le 26 avril, fit l’effet d’une bombe  : l’UNO l’emportait avec 54,7 % des suffrages, laissant le FSLN loin derrière avec 40,8 %. Les « dépolitisés » avaient en fait une opinion bien établie : ils étaient contre ce régime de pénuries et de service militaire, mais (suivant en cela le huehuense, personnage des contes populaires), ils avaient gardé leur opinion pour eux. Les sandinistes reconnurent leur défaite... après 24 heures de réflexion ! Et commença un laborieux processus de transition politique qui prit des semaines, au cours desquelles la direction sandiniste d’efforça de contrôler ses troupes (plusieurs refusaient d’accepter la défaite) tout en légalisant le transfert de vastes propriétés au profit des coopératives paysannes (et parfois, des dirigeant eux-mêmes4 !). Le FSLN demeura par la suite dans l’opposition pendant trois mandats, mais ce purgatoire ne lui permit pas de se débarrasser des travers acquis au cours des 11 années de pouvoir. Au contraire, il entra dans un long processus de 1. Peter E. Marchetti, « Le profil social du sandinisme à Managua. L’État, catalyseur de la polarisation politique », in Nicaragua, An X. Le premier sondage d’opinion des habitants de Managua, Paris, Éditions du Témoignage Chrétien, 1989, p. 82. 2. Ibid., p. 84 et 87. 3. Ibid., p. 82. 4. C’est ce qu’on appela la piñata, qu’on pourrait traduire librement par «  l’assiette au beurre » !
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décomposition, marqué par des défections multiples, le contrôle toujours plus grand du couple ex-présidentiel Daniel Ortega-Rosario Murillo sur l’appareil du parti et les pactes méprisables passés avec le plus corrompu des gouvernements néolibéraux qui lui ont succédé, dont celui d’Arnoldo Alemán1. Héritage ambigu En janvier 2007, le FSLN a repris le pouvoir avec l’incontournable Ortega, « triomphe » rendu possible parce qu’un des pactes passés avec Alemán réduisait à 35 % du vote populaire le minimum requis pour passer au premier tour (Ortega a obtenu 38 %). Sur le plan interne, les dirigeants du FSLN ont continué de se partager la piñata avec l’Alliance libérale d’Alemán et on dit qu’Ortega place ses pions en vue d’une réélection indéfinie. Sur le plan international, il a cherché à s’associer à la « nouvelle gauche latino-américaine », qui compte heureusement des membres beaucoup plus respectables que lui. En guise de conclusion, j’aimerais revenir sur la question de la « reconnaissance des erreurs » dont les sandinistes ont fait une spécialité lorsqu’ils étaient au pouvoir et depuis. Ortega a déclaré un jour : « Nous avons voulu tout faire en même temps. » Comme le faisait remarquer Phil Ryan, ces autocritiques superficielles s’attachaient aux moyens mis en œuvre, mais esquivaient toujours le problème des finalités2. Comment évaluer la politique agraire si l’objectif de produire de la nourriture en élevant le niveau de vie des paysans est constamment confronté à l’autre objectif, implicite, d’avancer vers une forme « supérieure, collective de travail » ? Comment maintenir l’équilibre, dans le cadre d’une économie mixte, entre le secteur capitaliste et le secteur social, quand les masses populaires perçoivent le décalage entre le luxe dans lequel vivent les groupes aisés (et plusieurs dirigeants révolutionnaires) et leur propre misère3 ? Visiblement, la défaite de 1990 n’a pas permis à la direction sandiniste de répondre à ces questions. Selon toute vraisemblance, les solutions à ces interpellations du processus de transformation au Nicaragua s’élaboreront au sein d’un mouvement social toujours dynamique (coopératives, associations de quartier, autochtones) et non par un parti qui s’est progressivement vidé de toute capacité de proposer une alternative.



1. Le mandat d’Alemán (1997-2002) fut marqué par une corruption inouïe. Il évita la prison en proposant à Ortega l’accord suivant : « Si tu abandonnes les poursuites, moi, je ne te poursuivrai pas pour avoir abusé sexuellement de ta belle-fille » (mineure à l’époque). 2. Ryan, op. cit. p. 37-38. 3. Ibid., p. 53.



Book NCS5.indb 206



11-02-04 08:37







L’altermondialisme face à l’« arc des crises » 



207



L’altermondialisme face à l’« arc des crises » Michel Warschawski



E



n 1999 à Seattle, puis à Zurich (proche de Davos), naît de manière balbutiante un nouveau mouvement peu défini qui prend plus tard le label d’« altermondialisme ». De manière générale, ce mouvement exprime un rejet du paradigme néolibéral selon lequel le capitalisme est l’horizon indépassable de notre temps, la «  fin de l’histoire  » pour reprendre l’expression de Francis Fukuyama1. Cependant, cet extraordinaire développement survient au même moment où le monde entre dans une « guerre sans fin », comme le définit en 2001 le président Bush. D’où une contradiction entre la montée d’un mouvement contestataire à l’échelle mondiale, d’une part, et la remilitarisation du monde, d’autre part. Fait à souligner, cette remilitarisation se structure de manière particulière dans une vaste région du monde, des confins de l’Asie jusqu’à l’Afrique, à travers une sorte de vaste « arc » traversant ces régions. Face à la guerre Le nouveau mouvement altermondialiste s’est d’abord défini sur des thèmes socioéconomiques et sociétaux. Certes, les questions des conflits militaires et de la domination impérialiste sont présentes, mais de manière collatérale. Pour plusieurs, la guerre est la conséquence de problèmes sociaux et économiques qui ne sont pas résolus. En réalité cependant, la guerre et les conflits sont à la fois les causes et les conséquences de ces problèmes. Dans cet « arc des crises » (un terme évocateur mais peu précis), les conflits sont effectivement la conséquence du maldéveloppement, du pillage des ressources, de la terrible iniquité qui laisse des populations entières à la marge des sociétés. En même temps, c’est la perpétuation des conflits qui bloque le processus social en créant une véritable « économie politique de la guerre » où les « prédateurs » s’imposent aux populations locales. Au départ de l’altermondialisme donc, on retrouve une ambiguïté, qui provient peut-être du fait que le mouvement connaît ses expressions les plus développées en Amérique du Sud. En effet au tournant des années 1990, la question brûlante dans cet hémisphère est la construction d’alternatives face au modèle 1. Francis Fukuyama, La fin de l’ histoire et le dernier homme, Paris, Flammarion, 1992.
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néolibéral. Ainsi, lorsqu’est convoqué le premier Forum social mondial à Porto Alegre en janvier 2001, la problématique de la guerre est presque absente. La chose, rétroactivement, apparaît incongrue. En effet, tout au long des années 1990, un intense processus de militarisation prend forme, notamment à travers la première guerre contre l’Irak (1991), la dislocation de la Yougoslavie (1993) et les guerres plus ou moins permanentes orchestrées par les grandes puissances en Afrique et au Moyen-Orient (Somalie, Rwanda, Congo, Soudan, etc.). Au Moyen-Orient, le conflit colonial perdure en Palestine/Israël. Parallèlement, les investissements militaires des États-Unis, dont bien des experts avaient prédit le déclin, font un formidable rebond. En 2002, cependant, un moment important survient à l’occasion du premier Forum social européen qui se tient à Florence : le ton se met à changer. La guerre devient un thème central et pour cause : de toute évidence, l’administration états-unienne, qui vient de compléter l’occupation de l’Afghanistan, se prépare à attaquer l’Irak. Pour les mouvements sociaux du monde entier, c’est une question dramatique et urgente. À la suite de l’appel de Florence, une coordination informelle se met en place. En février 2003, plus de 15 millions de manifestantEs se regroupent dans les principales villes du monde, contre la guerre imminente. Certes, Bush ne démord pas et l’Irak est effectivement envahi. Mais l’opération est délégitimée aux yeux d’une grande partie de l’opinion publique mondiale. La « guerre sans fin » devient alors une guerre sale. La bataille des idées Devant cette opposition, l’impérialisme déploie de nouveaux moyens. Pour mobiliser les ressources nécessaires à son projet guerrier, il lui faut un important soutien populaire, compte tenu, entre autres, des conséquences financières d’un tel réarmement. Les citoyens doivent être certains que le danger est « clair et imminent » et que pour protéger la sécurité des pays riches, il faut confronter l’ « ennemi ». Or, cet « ennemi », qui est-il ? C’est Benyamin Netanyahu et ses proches qui le nomment : le « terrorisme international ». Peu après, ce terrorisme devient rapidement et plus précisément « islamiste ». Au bout du compte, ce n’est plus l’islamisme, mais l’Islam (la religion) en tant que tel, qui devient pour la cause une civilisation intrinsèquement terroriste. On ne saurait sous-estimer la guerre de propagande menée à grande échelle pour inculquer aux masses occidentales l’idéologie antimusulmane nécessaire à cette nouvelle croisade. Dans cette opération, une certaine gauche a joué un rôle central, estimant, à partir d’une lecture occidentalo-centrée et parfois totalement manipulatrice de la laïcité et des droits humains – en particulier des droits des femmes –, que l’Islam, et lui seul, représente l’ennemi du progrès et de la modernité. Contrairement à un argument parfois évoqué pour défendre l’indéfendable, l’attaque contre l’Islam est perçue et décrite comme une opinion anticléricale et donc progressiste. Mais ces propagandistes ont-ils jamais osé utiliser les mêmes
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arguments et les mêmes concepts pour dénigrer le judaïsme ? À juste titre, ils auraient été traités d’antisémites ou de judéophobes. Au tournant du millénaire, la critique de l’Islam, omniprésente dans les médias, n’a donc rien à voir avec la critique des religions ; elle est sélective et participe ainsi d’une campagne de propagande raciste. Il s’agit bien d’islamophobie, sœur jumelle de l’ancienne judéophobie. On voit s’affirmer une vision essentialiste de l’islam politique : celui-ci serait monolithique et se résumerait à l’application de la charia. Dans les médias et dans les cercles du pouvoir, on met dans le même sac le Hamas et Al-Qaïda, les Frères musulmans égyptiens et le Jihad, l’insurrection tchétchène, etc. Le « nouvel ennemi » est représenté de manière caricaturale, notamment dans les controverses autour des symboles religieux (dont les fameux foulards dits « islamiques »). Il se développe ainsi un nouveau racisme anti-arabe, porté par une partie des intellectuels et des médias, qui se camoufle sous le drapeau de la lutte contre l’islam. Cette perspective permet d’inscrire chaque fait isolé dans une vision apocalyptique : un musulman qui effectue ses cinq prières quotidiennes et porte la barbe est un « intégriste » ; un attentat du Hamas, aussi bien que le port du foulard par une jeune fille, font partie d’une stratégie planétaire. L’arc des crises Les tenants de ce projet de reconquête impérialiste ont choisi l’Asie occi dentale et centrale comme champ de bataille prioritaire, avec comme cibles l’Irak, le Hezbollah au Liban et la résistance palestinienne, de même que, plus à l’est, les insurgés afghans et pakistanais. Fait à noter cependant, le bilan de cette contreoffensive régionale s’avère, jusqu’à présent, un échec flagrant. En Afghanistan, la coalition impérialiste est embourbée. En Irak, l’armée d’occupation ne peut se maintenir que grâce à l’Iran et aux forces politiques et militaires chiites qui sont, par ailleurs, définies comme… l’ennemi à abattre. Quant au Liban, les tentatives diverses d’écraser la résistance se sont soldées par un fiasco mémorable (notamment lors de la guerre d’août 2006), remettant en question le pouvoir de dissuasion de l’armée israélienne, principal outil du contrôle de Washington dans la région. Les USA et leurs alliés ne baissent toutefois pas les bras. N’ayant pu imposer leurs préférés ni par la démocratie (élections), ni par la conquête militaire, et étant incapables de contrôler la situation, ils décident alors de faire le choix de la politique du chaos, de la division interne (jusqu’à la guerre civile) et de la déstabilisation permanente. C’est leur stratégie en Afghanistan, en Irak, au Liban et en Palestine, où ils essaient de créer la division, comme le confirment l’existence de deux entités (Gaza et Cisjordanie) et de deux « gouvernements » incapables d’assurer un minimum de gouvernance démocratique et, donc, sujets à toutes les manipulations et pressions israéliennes et américaines. À la base de cette segmentation se trouve une stratégie pour créer ou accentuer des divisions réelles ou potentielles sur une base religieuse ou communautaire.
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La Palestine : un laboratoire Depuis la fin de la Deuxième Guerre mondiale, un choix stratégique a été fait par les pays occidentaux consistant à appuyer, parfois avec réticence et hésitation, l’État d’Israël. Pour les États-Unis, Israël est le plus important bénéficiaire de leur aide économique et militaire : 153 milliards de dollars américains, depuis 1949. D’autre part, Israël jouit d’un soutien diplomatique hors du commun. Ainsi, depuis 1982, les États-Unis ont voté contre toutes les résolutions du Conseil de sécurité condamnant Israël. La présence d’Israël et ses capacités militaires facilitent la tache aux fauteurs de guerre. « Israël fera l’essentiel du boulot », leur promet-on. D’autant plus qu’Israël est confronté à une résistance palestinienne qui a un effet déstabilisateur dans la région. Aussi, les stratèges du Pentagone et de la CIA pensent qu’un coup porté à la résistance palestinienne pourrait chan ger le rapport de forces global dans la région arabe, voire dans l’ensemble de la sphère où l’Islam politique est une force politique conséquente. L’occupation/ colonisation israélienne en Palestine sert alors de modèle à suivre. Les méthodes de l’armée états-unienne, particulièrement en Irak, sont copiées sur celles de l’occupation israélienne, même dans les petits détails comme la construction, voire l’« esthétique » des check-points, les techniques de guerre urbaine utilisées, etc. L’expérience israélienne est également « intéressante », du point de vue de la gestion du monde par l’Empire, dans sa tentative de créer un État dit de « droit », sans les droits. Sur le plan légal en effet, Israël est en apparence une démocratie « comme les autres ». En réalité, l’infrastructure juridique et politique de ce pays institutionnalise l’exclusion d’une partie de la population, en l’occurrence les Palestiniens-Israéliens, citoyens de seconde classe à tous les niveaux. Dans la terminologie, acceptée d’ailleurs par les États et les médias occidentaux, Israël est un « État juif », sauf que dans la réalité, plus de 20 % de la population israé lienne n’est pas juive. La Palestine : l’emblème Toutefois, de l’autre côté du « miroir », si l’on peut dire, la Palestine est devenue l’emblème de la résistance globale à l’impérialisme. Depuis les années 1970, la Résistance palestinienne a été ce que l’on a appelé la tranchée avancée de la résistance arabe à l’agression sioniste-impérialiste. Tranchée avancée ne signifie pas force déterminante, comme le croyaient à cette époque certains courants pour qui le romantisme révolutionnaire remplaçait souvent l’ana lyse des réalités. Avec le processus d’Oslo cependant, la situation a évolué. L’Organisation de la libération de la Palestine (OLP) tente alors de passer du domaine des mouvements populaires de libération à celui de la diplomatie étatique. Elle continue à le faire aujourd’hui, malgré la victoire électorale de l’extrême-droite israélienne et son refus de mettre en œuvre les accords signés par les gouvernements précédents. Et pourtant, le caractère emblématique de la Palestine n’a pas disparu. Il suffit pour s’en convaincre d’observer dans les
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rassemblements, manifestations, initiatives du mouvement social le nombre de drapeaux palestiniens, de keffiehs aux couleurs de ce drapeau, et plus généra lement la présence, sur les tribunes et dans les rues de la Palestine, de ses porteparole. Ceci est particulièrement remarquable si l’on compare la Palestine à d’autres lieux de crise et de guerre : la guerre coloniale en Palestine concerne une population somme toute réduite par comparaison à celles affligées par d’autres guerres. Même le nombre de victimes est, heureusement, loin d’être comparable à celui des crises en Afrique ou même en Europe centrale. Dans ce contexte, qu’est-ce qui donne alors à la Palestine cette incontestable centralité malgré son importance relativement restreinte sur le plan démographique ? La réponse se trouve dans la nature de la résistance palestinienne. Confrontés à l’État d’Israël, une puissance militaire régionale massivement soutenue par l’Empire américain, les Palestiniens résistent maintenant depuis plus de six décennies. Et malgré les moyens dérisoires qu’ils ont à leur disposition, ils ont réussi à mettre en échec le plan éradicateur qui était celui du sionisme. Loin d’être réduit à un « problème humanitaire de réfugiés », le peuple palestinien s’est imposé sur la scène internationale comme une question nationale, comme un enjeu poli tique, ce que même le gouvernement israélien a été obligé de reconnaître. Cette extraordinaire capacité de résister dans des conditions de dispersion, d’écla tement spatial et de dépendance politique, est précisément ce qui fait rêver des dizaines de millions d’opprimés à travers le monde, qui s’identifient au peuple palestinien. C’est ce qui en fait l’emblème incontesté de la résistance des peuples contre la domination, l’exclusion et l’humiliation. Globaliser le monde arabe Si les résistances populaires en Asie occidentale ont réussi à sensibiliser en profondeur les mouvements sociaux et à engendrer un grand mouvement de solidarité international, si les Forums sociaux ont su donner à l’« arc des crises » la place importante qui lui revient, les mouvements sociaux arabes (y compris palestiniens) n’ont pas su intégrer l’importance du mouvement altermondialiste dans l’élaboration de leur stratégie politique. Malgré les tentatives de diverses organisations dont le Centre d’information alternative1 de convaincre, d’in former et d’expliquer au mouvement social palestinien l’importance de son intégration dans les structures du mouvement global, la participation de celui-ci aux processus de construction de l’altermondialisme reste limitée. En outre, quand des organisations palestiniennes participent à des rencontres interna tionales, c’est davantage dans une optique de lobbying pour leur cause que dans celle d’une participation à la construction du mouvement. Quant au reste du monde arabe, il a été pendant de nombreuses années globalement absent du mouvement altermondialiste. Cette situation pourrait changer, semble-t-il, grâce au travail efficace et discret réalisé par les mouvements sociaux au Maroc 1. Alternative Information Center : .
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qui ont réussi, en quelques années, à donner vie à un Forum social marocain, puis maghrébin. L’objectif est maintenant de constituer un Forum de la région arabe. Le Forum social Maghreb/Machrek Des organismes de la région du Maghreb et Moyen-Orient se sont investis dans un dialogue pour la constitution d’un Forum social pour promouvoir une conscience nouvelle des possibilités de réhabiliter les mouvements sociaux de la région et de les rassembler pour relever les défis du présent et les impératifs du futur ; par la résistance à tous les aspects de la mondialisation sauvage, notamment l’extension de l’espace de la marginalité, de la pauvreté, de la maladie et de l’ignorance ; sans oublier les incessants conflits armés qui ont ébranlé la région ; conflits par lesquels le sionisme et l’impérialisme visent à perpétuer le sousdéveloppement de cette région et à paralyser toute potentialité d’évolution et de progrès pouvant lui permettre d’être de plain-pied dans son époque. D’emblée, nous voulons arracher une répartition juste des biens dont regorge la région afin que les peuples de cette région ne demeurent pas sous l’emprise de l’oppression, la pauvreté et l’exploitation, ce qui incite les citoyens de la région à prendre les barques de la mort pour aller travailler en Europe, ce qui a fait du Détroit de Gibraltar et de toute la Méditerranée le plus grand cimetière de l’histoire de l’humanité. Nous voulons également confronter la guerre barbare, raciste et criminelle menée par l’État sioniste, à travers la promotion des conventions internationales garantissant le droit à la vie et à l’existence, en travaillant aussi avec le mouvement juif antisioniste. Déclaration endossée par le rassemblement des mouvements sociaux du Maghreb et du Machrek, Rabat, avril 2009



Entre-temps, la région arabe s’éveille. Cependant, elle le fait sur ses propres bases, dans son propre « langage politique ». Un peu partout des initiatives citoyennes se mettent en place, souvent dans les conditions d’une grande adver sité, tel que l’explique le Marocain Hichem Ben Abdallah Al Alaoui : En Égypte et au Pakistan, des magistrats et des avocats résistent courageu sement à la destruction de l’indépendance judiciaire. Au Maroc et en Algérie, des journalistes se battent pour la liberté de la presse. Partout dans le monde musulman, des jeunes théologiens inventent de nouveaux liens entre islam, démocratie et modernisation. L’État autoritaire sait absorber et détourner le changement, mais il n’est pas une machine parfaite et impénétrable. Les espaces qu’il a créés pour ses propres manœuvres constituent aussi de vrais champs d’action politique. Il y aura des percées ; il faut s’attendre à l’inattendu. Pour
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contribuer aux changements, il faut « indigéniser » le message progressiste, revigorer le sentiment d’un objectif partagé, englobant la nation et l’islam, mais ne se bornant pas à eux ; présenter une vision qui adresse les besoins immédiats des gens tout en les impliquant dans des projets plus vastes de paix et de démocratie1.



Relancer la campagne internationale Parallèlement à ces efforts, le mouvement altermondialiste doit se réinvestir dans la lutte contre la guerre d’une manière continue. Les hésitations de la socialdémocratie, notamment, doivent être confrontées : il n’y a pas de « bonne guerre » en Afghanistan, par exemple, malgré le discours dominant qui présente cette occupation comme une opération « humanitaire » dont le but est de « sauver les femmes ». Par ailleurs, sur la question palestinienne et israélienne, de nouvelles propositions sont à l’initiative d’une campagne à l’origine palestinienne, mais maintenant internationale, pour imposer des sanctions contre l’État israélien et tout ce qu’il représente, à l’instar de ce qui avait été fait contre le régime de l’apartheid en Afrique du Sud. Cette initiative dite des « BDS » (boycott, désinvestissement, sanctions) vise à inciter les mouvements sociaux à prendre les devants et à pénaliser les pratiques coloniales, à tout le moins d’une manière symbolique.



1. Hichem Ben Abdallah Al Alaoui, « Les régimes arabes modernisent l’autoritarisme », Le Monde diplomatique, avril 2008.
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Mexique : crises et résistances James D. Cockcroft traduit de l’anglais par Jean-Pierre Daubois1



L



e Mexique est en guerre. Une guerre, selon le président Felipe Calderón, contre le narcotrafic. En réalité, le pays entier se militarise. Près de 100 000 soldats de l’armée mexicaine (qui compte 200 000 militaires) sont déployés partout dans les zones rurales et urbaines. En réalité, ces soldats ne défendent pas la nation contre un quelconque envahisseur : ils tuent des Mexicains. Les statistiques et les rapports démontrent que la vaste majorité des victimes de cette prétendue guerre contre le narcotrafic sont des civils innocents. Et le nombre n’est pas petit : selon le gouvernement même, on compte, depuis 2006, 30 000 tués, 7 000 disparus et 20 000 arrêtés. L’œil de Washington Cette guerre mexicaine plus ou moins occultée bénéficie de l’approbation enthousiaste du gouvernement américain. Depuis trois décennies, Washington n’a cessé d’accroître sa présence au Mexique, sur tous les plans. Dans le sillon de l’Accord de libre-échange de l’Amérique du Nord (ALÉNA), le Mexique est devenu le « laboratoire » du néolibéralisme. Le secteur public a été presque totalement privatisé. Les êtres humains sont devenus des marchandises négociables au profit de la grande entreprise. Pour les États-Unis, le Mexique est le deuxième partenaire commercial et le troisième pourvoyeur d’or noir. L’Oncle Sam veut contrôler le pétrole mexicain, les minerais, l’uranium, l’eau, la biodiversité et il veut surtout que la main-d’œuvre bon marché reste bon marché. Présence militaire Toutefois, la présence états-unienne n’est pas seulement économique. Un nombre croissant (et secret) d’agents du FBI et de la DEA (Drug Enforcement Agency – agence antidrogue fédérale) sont présents sur le territoire, soit-disant pour aider les Mexicains à gérer leur guerre au narcotrafic et au terrorisme. On a filmé certains de ces agents à l’« œuvre », participant à des séances de torture. 1. Cet article est un abrégé du chapitre II du livre de James D. Cockcroft, México’s Revolution Then and Now, New York, Monthly Review Press, 2010.
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On observe aussi la présence de mercenaires de la fameuse entreprise Blackwater dont on connaît les « exploits » en Irak. Ce n’est pas tout. Des drones survolent le sol mexicain. Sur la frontière, 7 500 soldats états-uniens montent la garde et interviennent dans une zone très importante au Mexique même, transformée en une sorte de no man’s land ultramilitarisé. Stratégie régionale L’Alliance pour la sécurité et le progrès en Amérique du Nord organisée par les gouvernements des États-Unis, du Canada et du Mexique en 2005 est une expansion du Plan Puebla Panama de 2001 qui visait à l’intégration du sud du Mexique à l’Amérique centrale et à la Colombie. Ces ententes à la fois écono miques et « sécuritaires » visent à assurer la protection des approvisionnements en pétrole pour les États-Unis (qui proviennent du Mexique, du Guatemala, du Belize et de la Colombie). Pour cela, il faut « stabiliser » ces pays, c’est-àdire réprimer l’opposition interne, mais aussi, les immigrants dits « illégaux », les guérillas, les dissidents politiques, les mouvements sociaux luttant contre les tentatives des multinationales qui veulent contrôler l’eau et les ressources minières. En fin de compte, l’espoir de Washington est d’intégrer toute la zone en une seule plateforme sous le contrôle du Northern Command de l’armée américaine. Mensonges organisés Cependant, cette militarisation est bien discrète. L’information mexicaine, monopolisée par deux méga-entreprises (Televisa et TV Azteca) occultent les faits, comme ils l’ont toujours fait (par exemple lors des élections de 2006 remportées par le candidat de l’opposition, Andrés Manuel López Obrador, et qui ont été truquées par Calderón). Au-delà, le mensonge est reproduit par les grandes corporations multinationales qui contrôlent les médias états-uniens comme Time-Warner et Fox. Entre-temps, la violence s’accroît, comme par exemple à Ciudad Juárez, désormais la ville la plus violente de la planète (5 000 personnes assassinées depuis deux ans, dont un très grand nombre de femmes), et que les médias présentaient il y a peu de temps comme un success story de l’industrialisation néolibérale, avec ses usines de misère (maquiladoras) et ses bidonvilles. Dans cette ville comme dans d’autres centres urbains mexicains, il y a un accroissement des meurtres de jeunes qui a amené la création du terme « jeunicide ». Les narcos : une partie intégrante de l’État Le gouvernement de « croisade » de Calderón lutte contre le cartel de Juárez, mais les forces de Calderón sont secrètement alliées au cartel de la drogue de Sinaloa ou du moins, permettent à ce dernier d’avancer dans sa lutte contre le cartel de Juárez. En 2001, le patron du cartel de Sinaloa, « El Chapo » Guzmán,
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est sorti par la grande porte de la prison après avoir acheté ses gardiens. Aujourd’hui, le magazine Forbes le classe parmi les hommes les plus riches et les plus influents de la planète. Selon des sources du FBI, « El Chapo » est en train de gagner « sa » guerre1 contre ses concurrents. Il se déplace librement dans le pays devant des forces de l’« ordre » qui sont « aveugles ». Pire encore, les narcos, comme Calderón l’admet lui-même, exercent des pouvoirs d’État dans certaines parties du Mexique. Ils collectent des « impôts », imposent leurs lois et leur couvre-feu. On les voit même dans le « développement social » puisqu’ils « offrent » à des communautés des services sociaux que l’État a abandonnés2. Calderón tente de créer un État militaro-policier du style de celui mis en place en Colombie. Ce style colombien signifie l’inclusion des capos dans l’administration de l’État, non pas dans un État parallèle, ou dans un État au sein de l’État, mais en tant que partie intégrante de l’État. Pendant ce temps, les assassinats et les disparitions de militants, de leaders politiques de gauche, de journalistes et de militants des droits et des mouvements sociaux continuent en toute impunité. La police ne retrouve pratiquement jamais un assassin ou un kidnappeur. Lorsque quelques-uns sont arrêtés, les tribunaux ne parviennent que très rarement à les condamner. État « en faillite » ? On connaît la nouvelle « mode » à Washington : on déclare que des États sont en « faillite », pour justifier des interventions et des interférences3. Dieu et l’Oncle Sam peuvent alors surgir, tel un docteur humanitaire apportant des armes, des « gestionnaires » efficaces de la répression et des agences humanitaires. Pour le CIA, le Mexique et le Pakistan sont les deux pays les plus instables de la planète. Le nouvel ambassadeur états-unien à México, Carlos Pascual (un AméricanoCubain) a fait ses preuves en Afrique, en Europe de l’Est, au Moyen-Orient et en Haïti. Au sein du Département d’État, il était responsable du Bureau de reconstruction et de stabilisation, parfois surnommé par les critiques le Bureau de la colonisation américaine. Selon Naomi Klein, Pascual est un expert en « thérapie de choc » pour les « États en faillite4 ». En réalité, l’État mexicain n’est pas en faillite. Il fait le travail qu’on lui demande. Le grand projet du président Calderón (février 2010) veut donner aux forces armées le droit d’entrer dans les maisons sans mandat et d’arrêter n’importe qui sur un simple soupçon. Les soldats qui tuent des civils « par erreur » ne pourraient être traduits devant les tribunaux civils. Assistons-nous à l’émergence d’une dictature civile-militaire ? Il 1. La Jornada, 10 avril 2010. 2. Jorge Camil, « El narco, un Estado paralelo », La Jornada, 16 avril 2010. 3. Voir David Sogge, « Something out there: State weakness as imperial pretext », in Achin Vanaik (dir.), Selling US Wars, Northampton, Olive Branch Press, 2007. 4. Naomi Klein, La stratégie de choc, la montée d’un capitalisme du désastre, Arles, Actes Sud, 2008.
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y a toujours la possibilité d’un coup d’État militaire au Mexique et, en se basant sur l’expérience du Honduras, on peut comprendre que l’empire lui donnerait un appui discret. Il semble qu’il y a aussi des résistances au sein de l’armée qui ne veulent pas la subordination totale aux États-Unis. Le court et le long termes Le déploiement états-unien au Mexique s’inscrit évidemment dans une stratégie plus vaste dans les Caraïbes, en Amérique centrale et du Sud. Les sept nouvelles bases militaires en Colombie doivent être en principe suivies de la construction d’autres nouvelles installations au Panamá, qui s’ajoutent à ce que les États-Unis ont déjà dans la région, à Guantánamo par exemple, ainsi qu’à Aruba et Curaçao (petites nations autrefois colonisées par les Hollandais). Depuis juin 2008 la quatrième flotte de la marine américaine (équipée d’armes nucléaires) multiplie ses patrouilles le long des côtes de l’Amérique latine et des Caraïbes. Et dans tout cela, le Mexique occupe un rôle important. Ainsi en mars dernier, une rencontre a eu lieu à México pour proclamer une « nouvelle étape » dans la guerre à la drogue. Interrogé par la chaîne Televisa, l’ambassadeur Carlos Pascual s’est vanté d’avoir « conçu la stratégie militaire avec Calderón ». À plus long terme, les ambitions états-uniennes vont plus loin encore. Ainsi s’annonce un nouveau projet, le « Plan México 2030 ». Selon le politologue Gilberto López y Rivas, ce plan pourrait violer la constitution mexicaine de 1917, en légalisant l’intervention et l’occupation militaire du pays, en libéralisant pour les privatiser les secteurs de l’énergie, de l’éducation, la sécurité sociale des employés de l’État, ainsi que la plupart des services publics. Le but, selon Gilberto López y Rivas, est « d’en finir une fois pour toutes avec l’État mexicain1 ». Répression et résistance des secteurs ouvriers Calderón est en guerre contre les syndicats, notamment le Syndicat des travailleurs de l’électricité, un bastion de la résistance ouvrière. La police a envahi les lieux de travail. 44 000 travailleurs ont été congédiés. Durant l’été dernier, des militaires ont été déployés contre les mineurs à Cananea près de la frontière avec l’Arizona. Toutefois, les actions de résistance se multiplient : manifestations de masse, blocages de route, saisies de postes de péages, boycottage des factures d’électricité, grèves de la faim, grèves universitaires, ralentissements de travail à l’échelle nationale, assemblés de résistance populaire, etc. Le 1er mai, des centaines de milliers de personnes étaient rassemblées sur la grande place (El Zócalo) de México. Fait à noter, la résistance est non-violente, disciplinée et organisée. La police et les forces militaires tentent de provoquer les manifestants, mais la foule demeure globalement pacifique. 1. Gilberto López y Rivas, « Plan 2030 : ocupación integral de México », Contralínea, n° 176, 4 avril 2010, .
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La montée des migrants Un nouvel acteur joue un rôle de plus en plus important dans ces résistances. Ce sont les millions de travailleurs immigrés qui sont aux États-Unis. On les voit maintenant défiler dans les rues1. Ces migrants ont la force du nombre : un travailleur mexicain sur cinq vit et travaille aux États-Unis où il occupe une place fondamentale dans l’économie états-unienne. Ce sont ces travailleurs qui subissent la répression anti-ouvrière la plus dure : attaques racistes, arrestations arbitraires, raids illégaux sur les lieux de travail et dans les communautés, meurtres de sang froid commis par la police américaine des frontières, et la destruction des familles par l’expulsion vers le Mexique de parents d’enfants qui sont nés aux USA et qui en sont citoyens. Fait à noter, cette répression s’est accentuée sous la présidence Obama. Environ 400 000 immigrants ont été expulsés chaque année depuis 2008. Les services fédéraux d’immigration et des douanes opèrent pas moins de 186 centres de détention secrets2. Les ambiguïtés du mouvement populaire On peut se demander, devant une telle situation, pourquoi le mouvement social ne réussit pas à s’unifier et à déclencher des résistances nationales, coordonnées et de longue durée, comme on le voit en Bolivie. Les mouvements sociaux mexicains, notamment les syndicats, restent profondément divisés. Pendant des décennies, plusieurs syndicats ont été cooptés par l’État et sont devenus une puissante bureaucratie réactionnaire, à part des exceptions comme le Syndicat des travailleurs de l’électricité et les mineurs. Dans la société mexicaine, un certain fonds conservateur et « apolitique » prévaut. La crise économique qui s’aggrave désespère les petits propriétaires, les chômeurs, et tous ceux qui vivotent du secteur dit informel. Certes, la corruption et la violence du régime Calderón le rend très impopulaire aux yeux de la majorité des Mexicains. Mais le défaitisme reste fort, exprimé par cette remarque d’humour cynique que l’on entend parfois : « Il serait préférable que les USA nous annexent  tout de suite. » On ne sait jamais à quel moment la peur instiguée dans la société se transformera en une rage et une rébellion, une explosion de « pouvoir populaire » organisée par ceux d’en bas. Toutefois, avec ou sans revirement rapide, la lutte sera longue et dure au Mexique.



1. Voir, dans le présent numéro, l’article de Kim Moody, « Résistances ouvrières et immigrantes aux États-Unis ». 2. Jacqueline Stevens, « America’s secret ICE castles », The Nation, 16 décembre 2009 ; James D. Cockcroft, Immigration, Family Destruction and Terrorism: the US-Mexican Case of Saúl Arellano, < www.jamescockcroft.com >.
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Le mouvement syndical comme mouvement social Ronald Cameron



I



l est tout à fait justifié de présenter le mouvement syndical comme un mouvement social même s’il est vrai qu’on peut facilement réduire les orga nisations syndicales à des institutions qui se sont figées avec le temps. Oui, les travers institutionnels existent et une lourde bureaucratie combinée à un impor tant conservatisme réformiste domine les organisations. Ce phénomène n’est pas nouveau d’ailleurs. Toutefois, il est possible de développer des organisations plus démocratiques et plus engagées politiquement, même si la tâche paraît gargantuesque. Dans ce rapide tour d’horizon du syndicalisme aujourd’hui, nous tenterons de suggérer des pistes pour que le mouvement syndical agisse plus comme mouvement social que comme une institution. Pour ce faire, notre approche s’intéresse au développement d’une action politique à l’intérieur des syndicats depuis la base de l’organisation, mais elle ne se limite pas à ce seul niveau. En fait, il est nécessaire de définir des orientations d’ensemble susceptibles d’être reprises par la totalité du mouvement. La politisation du mouvement social ne suit pas un cours progressif et linéaire qui partirait de la base pour ensuite atteindre le sommet. Dans une élaboration stratégique, on doit garder le cap sur une approche globale qui cherche à formuler des propositions pour l’ensemble du mouvement syndical. I. Une institution de l’État ou un mouvement social ? Définir le mouvement syndical comme un mouvement social était une évidence au début de son existence. Et c’est d’ailleurs pour renouer avec l’ori gine du syndicalisme que plusieurs expériences plus récentes se réclament du syndicalisme de mouvement social. Les organisations syndicales forment un mouvement organisé sur des bases indépendantes, compte tenu de leur finan cement. Il représente d’abord un contrepoids au patronat, quel que soit le syndicalisme qui peut se pratiquer et même s’il est dominé par une profonde approche réformiste. Il constitue toujours un cadre de regroupement de masse des salariéEs et demeure un lieu essentiel pour le développement d’une action de contestation sociale. Aujourd’hui, le mouvement syndical est un mouvement
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social parmi d’autres. C’est un phénomène plutôt nouveau quand on considère le rôle fédérateur que le mouvement ouvrier a joué par le passé. Par ailleurs, il est aussi traversé par des tensions qu’on retrouve dans tous les mouvements sociaux : divisions politiques, sociales, économiques, territoriales, etc. En fait, le mouvement syndical n’est pas homogène et c’est aussi pour cette raison qu’il est un mouvement social. À la fois organisations économiques de salariéEs et organisations de contestation sociale, les syndicats présentent différents types de syndicalisme qui peuvent coexister au sein d’une même organisation ! L’institutionnalisation de l’action syndicale Tout au long de son histoire, le mouvement syndical a modelé les sociétés qu’on connaît aujourd’hui. C’est une dimension de l’action syndicale qu’il ne faut pas oublier. En effet, on entend dire parfois que le mouvement syndical est devenu une institution qui ne peut plus se distancier de sa fonction de parte naire étatique. Mais si l’on regarde l’évolution de son action, on doit reconnaître que cette institutionnalisation fait partie intégrante du combat qu’il a mené et qui s’est poursuivi tout au long du siècle dernier. Depuis les grandes luttes pour sa reconnaissance légale au début du siècle dernier, le mouvement syndical a revendiqué non seulement de nouvelles lois, mais a aussi cherché à être asso cié à leur application et cela, à différents niveaux. Ce combat visait à faire reconnaître de manière permanente la prise en compte de la réalité du monde du travail. Paradoxalement, l’institutionnalisation du syndicalisme constitue aussi une avancée. De plus, lorsque l’on parle de l’intégration des syndicats au fonctionnement de l’État, on renvoie au cadre de l’État-nation de la fin du siècle dernier qui modèle finalement les relations de travail dans la plupart des pays occidentaux. Comme ce modèle est fortement remis en question par la mondialisation néolibérale, l’autonomie et la souveraineté nationales deviennent alors des leviers pour défendre le champ d’action du mouvement syndical, sans pour autant qu’on doive s’y limiter. Il est inconcevable aujourd’hui de croire qu’on puisse supprimer tous les méca nismes de participation. C’est pourquoi il importe de démarquer la participation syndicale du type de syndicalisme qui se nourrit de la collusion avec le patronat. La critique de l’institutionnalisation des syndicats ne peut tenir lieu de critique du syndicalisme de partenariat. Pour démasquer le syndicalisme de partenariat, il faudrait d’abord identifier le dévoiement de sa fonction de représentation. Cette lecture de l’institutionnalisation du mouvement syndical ne tient pas d’un travers réformiste, même si on doit reconnaître tout le poids qu’exerce cette intégration sur la fonction de contestation syndicale. Elle vise plutôt à situer le questionnement suivant dans le contexte d’une société capitaliste avancée : comment maintenir vivante la contestation sociale sans remettre en question la reconnaissance obtenue par l’action syndicale. Ou, dit autrement, comment réussir à opérer à la fois une rupture et une transition vers une nouvelle société,



Book NCS5.indb 221



11-02-04 08:38



222 



Nouveaux Cahiers du socialisme



tout en protégeant les avancées démocratiques au niveau de la reconnaissance des mouvements sociaux. Le syndicalisme de combat est-il mort ? Cela revient-t-il à dire que le syndicalisme de combat est mort ? Les reculs qui ont marqué la période ouverte avec les années 1980 semblent donner raison à ce diagnostic. Toutefois, comme nous l’avons mentionné auparavant, on constate maintenant plusieurs manifestations qui suggèrent un renouvellement certain du syndicalisme, à partir d’objectifs que partageait notamment le syndicalisme de combat. Au Québec, le syndicalisme de combat, qui fait de la mobilisation le point focal de son action, est présenté comme une réponse au syndicalisme de partenariat, celui-ci étant assimilé à un syndicalisme de bonne entente avec le patronat et les pouvoirs publics. Jean-Marc Piotte1 a été le premier à décrire ce syndicalisme qui se développait notamment au début des années 1970. Récemment, il est revenu sur son propos à la faveur d’un article dans À Bâbord ! Il en a fait certes une défense, mais il a aussi cherché à en identifier ses limites. Il conclut son texte en affirmant que « le syndicalisme de combat est donc une orientation syndicale toujours valable, encore essentielle dans son volet “démo cratisation”, mais qui doit devenir plus subtile dans l’analyse du rapport de force et dans la recherche d’alliances2 ». Par ailleurs, dans la littérature sur le mouvement syndical, on rencontre aussi le vocable de syndicalisme de mouvement social qui reprend plusieurs aspects du syndicalisme de combat, mais offre également quelques réponses pour pallier à certaines faiblesses3. Parmi celles-ci, on doit noter le problème de la division dans les rangs syndicaux, d’une part, et, de manière concomitante, celui des alliances plus larges, d’autre part. Le syndicalisme de mouvement social est un syndicalisme combatif qui s’inscrit dans un mouvement plus général de renou vellement du syndicalisme. Cet effort pour nourrir le renouvellement straté gique du syndicalisme comprend plusieurs champs d’interventions et vise à offrir des réponses à l’importante crise qu’il vit à l’échelle mondiale. Toutefois, cette réflexion semble ne toucher que partiellement les rangs des organisations syndicales québécoises. Les militantEs syndicaux du Québec ont intérêt à s’approprier ces réflexions qui sont alimentées notamment par certains travaux de chercheurs québécois4. Avant d’y revenir, nous allons examiner rapidement 1. Jean-Marc Piotte, Du combat au partenariat, Québec, Nota Bene, 1998. 2. Jean-Marc Piotte, « Le syndicalisme de combat est-il encore pertinent ? », À Bâbord !, n° 33, février-mars 2010. 3. Voir notamment Peter Fairbrother et Edward, Webster, « Social movement unionism: Questions and possibilities », Employee Responsibilities and Rights Journal, vol. 20, n° 4, 2008, p. 309-313. 4. Voir notamment Christian Lévesque, Gregor Murray et Stéphane LeQueux, « Union disaffection and social identity: Democracy as a source of union revitalization », Work and Occupations, vol. 32, n° 4, 2005, p. 400.
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quelques problèmes auxquels fait face le mouvement syndical au Québec et tenter d’identifier des éléments sur lesquels on peut s’appuyer pour définir une telle approche de renouvellement stratégique du syndicalisme québécois. II. Une crise mondiale du syndicalisme C’est un lieu commun de dire que le mouvement syndical est en crise un peu partout dans le monde. Les causes sont nombreuses et tiennent non seulement à l’évolution de la structure de production, mais aussi à la volonté de la bourgeoisie de récupérer ses positions, notamment au niveau de l’accaparement de la richesse. Au Québec, on a l’habitude de dire que le mouvement syndical ne se tire pas si mal de la situation. En effet, autour de nous, les taux de syndicalisation ont chuté de manière importante et ceux du Québec se sont maintenus autour de 40 %. Nous savons pertinemment que les secteurs économiques en croissance, notamment dans les technologies, ne sont pas des secteurs très ouverts à la syndi calisation, alors que ceux traditionnellement associés au syndicalisme subissent de profonds reculs. Parmi les facteurs qui expliquent cette chute de densité syndicale, on retrouve des phénomènes liés aux fermetures d’entreprises et à la qualification de la main-d’œuvre. De même, on doit reconnaître que l’individualisme associé aux valeurs néolibérales que l’on peut retrouver dans des milieux de travail plus éclatés va à contre-courant des valeurs collectives de l’approche syndicale. Trois problématiques Certains disent que, depuis plus de 30 ans, le syndicalisme a perdu du mor dant, qu’il n’est plus adapté aux nouvelles réalités et aux enjeux du monde du travail, qu’il ne joue plus le même rôle qu’avant. En dépit de la campagne de sape menée par les cercles néolibéraux, ces commentaires traduisent aussi certains problèmes importants. Mentionnons-en trois. 1. Un mouvement syndical éclaté en difficulté de recrutement Compte tenu de sa performance dans le contexte occidental de forte baisse des effectifs syndicaux, le mouvement syndical québécois est-il à l’abri d’une crise de désaffection ? Non ! La situation dans le secteur privé est semblable aux autres pays occidentaux ; la densité s’est réduite de manière notable et la composition des organisations a évolué principalement vers un accroissement du poids du secteur public, tendance observable aussi au Québec. Par ailleurs, c’est dans les secteurs où sont investies habituellement des ressources importantes au niveau de l’affiliation et de la consolidation syndicales, où se déroulent des périodes intenses de maraudage, que l’on retrouve le plus de divisions : les secteurs de la construction et de la santé. Or, d’énormes ressources sont investies dans ces secteurs et trop peu sont disponibles pour l’exploration de « champs neufs ». Il s’agit là évidemment d’une démarche clientéliste qui s’appuie principalement sur les secteurs traditionnels.
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La densité de la syndicalisation dans le monde du travail au Québec pourrait chuter si un effort n’est pas mené dans les secteurs vulnérables, notamment les travailleurs agricoles immigrants, les centres d’emploi et d’embauche de personnel surnuméraire, différents secteurs des services, mais aussi dans des secteurs en croissance bien que tout aussi précaires, caractérisés par le travail autonome. Une croissance importante d’une population laborieuse immigrante non syndiquée constituerait un scénario d’échec pour le syndicalisme québécois. La FTQ comprend, plus qu’autrefois, davantage de salariéEs en provenance du secteur public de différents paliers de gouvernement et la CSN enregistre un affaiblissement de la participation du secteur privé à tous les niveaux de la confédération. Il suffirait d’une réduction importante des effectifs du secteur public pour que la densité syndicale fléchisse de manière radicale au Québec. 2. Un alourdissement important de la tâche syndicale La tâche syndicale s’est alourdie énormément depuis 20 ans, à tous les niveaux de l’organisation : º Les problèmes individuels des salariéEs, notamment ceux liés à la santé mentale et au harcèlement, particulièrement dans le secteur public, sont en augmentation ; º les contestations juridiques des décisions des responsables syndicaux à la suite de la dévalorisation opérée par l’État de la fonction de représentation sont plus nombreuses ; º les défis liés au renouvellement des effectifs des équipes syndicales sont plus lourds à relever, alors qu’on remarque une nette hésitation des nouveaux salariés à assumer des responsabilités syndicales ; º la participation à la hausse des représentants des salariés dans les instances paritaires, due notamment à la reconnaissance obtenue par les conventions collectives et à la multiplication des préoccupations sociales et professionnelles de l’action syndicale, pose des problèmes de recrutement1. Ce sont là des tâches parmi lesquelles des exigences accrues sont requises, alourdissant ainsi la fonction syndicale. Elles s’ajoutent à celles portant sur l’édu cation, l’information, le fonctionnement démocratique, l’animation de la vie syndicale, la mobilisation, la négociation, les relations de travail, la 1. On peut vouloir réduire cette dimension à la seule question de l’orientation : si on adopte une attitude plus combative, dira-t-on, on pourra mieux se concentrer sur la mobilisation et la contestation. C’est en partie vrai. Et la participation syndicale aux rencontres avec l’employeur doit être continuellement revue en fonction d’une stratégie plus combative. Toutefois, si la démarcation d’avec le partenariat est salutaire à ce niveau, elle ne peut faire l’économie de la multiplication des préoccupations des responsables syndicaux qui doivent assumer la représentation du personnel salarié auprès de l’employeur à tous les niveaux des conditions de vie et de travail.
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représentation et… l’action politique. Il n’est pas surprenant dans ce contexte que les syndicats aient des difficultés à recruter. 3. La mondialisation et la remise en question du syndicalisme du xxe siècle Le contenu de la mondialisation libérale est connu et le virage pris il y a 20 ans s’accompagne de politiques dont la conséquence a été évidemment une détérioration du rapport de force entre le capital et le travail au détriment de ce dernier. Il est certain que l’espace national comme cadre principal de l’action syndicale est remis en question à la faveur des pressions exercées sur la souveraineté des États-nations par la mondialisation libérale. La déréglementation du commerce, la pression sur les services publics, l’explosion technologique et la mobilité accrue des capitaux, les réorganisations des entreprises, la déconnexion des marchés financiers de l’économie productive, la pression exercée par les marchés financiers mondiaux sur les budgets des États, le rôle accru que jouent les instances internationales, bref, ce sont là des réalités nouvelles que le syndicalisme québécois tarde à investir pleinement même s’il est un des mouvements syndicaux dans le monde qui s’y intéresse le plus. La crise financière de 2008 a mobilisé des ressources énormes pour sauver le capitalisme. Cette crise a toutefois permis de mettre largement à jour cette croissance énorme des iniquités qui s’est développée et qui accompagne finalement la détérioration du rapport de force ainsi que la baisse des effectifs syndicaux. Au-delà de l’origine de la crise, il importe ici de mettre en relief qu’il s’agit là du cœur du problème de la société d’aujourd’hui. Comme les autres mouvements sociaux, le mouvement syndical québécois se trouve devant une crise sociale multiforme qui appelle une réponse globale dont les dimensions environnementales sont cruciales. Or, ces dimensions de la crise actuelle illustrent parfaitement la prédominance des réponses politiques sur les réponses économiques. Dans le monde syndical, une vision trop économiste se traduit essentiellement dans l’activité trop exclusive de négociation des conventions collectives. Toutefois, il est vrai qu’une responsabilité singulière revient aux orga nisations syndicales en regard des conditions de travail, responsabilité qui relève de la négociation et qui ne peut être déléguée à d’autres niveaux. Au delà de la critique du défaitisme, on doit reconnaître que le mouvement syndical québécois, à l’instar des autres mouvements syndicaux, est coincé ! En effet, la persistance d’une négociation centrée essentiellement sur l’espace étatique national ou sur le site de production se heurte à l’affaiblissement du cadre qui a nourri sa légitimité jusqu’à la fin du siècle dernier. L’importance d’une réponse plus politique qui aille au delà de la négociation s’en trouve du coup accentuée. Dans un tel contexte, une réflexion globale doit être menée afin de promouvoir des changements stratégiques internes et externes qui permettent à la fois de réaffirmer la pertinence de l’action syndicale et d’impulser un nouveau souffle, tout en tenant compte de la réalité institutionnelle dans laquelle les organisations se retrouvent.
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La force et l’unité du plus grand nombre À partir de quels points d’appuis pouvons-nous envisager répondre à ces problèmes ? Quels sont les points forts du mouvement syndical à partir desquels il peut développer une stratégie de renouvellement ? Les syndicats sont d’abord des organisations de défense et de promotion des intérêts économiques des salariés. Pour paraphraser Michael Yates, on doit reconnaître que la plupart d’entre nous travaillons pour un employeur et que celui-ci détient le pouvoir compte tenu de la propriété qu’il exerce sur l’entreprise1.En créant des associations, les salariés, comme le disait déjà Marx au milieu du xixe siècle, se réunissent afin « de se placer en quelque sorte sur un pied d’égalité avec le capitaliste », pour lui faire contrepoids. L’importance du nombre dans la lutte syndicale et le refus de diviser le groupe relèvent de ce combat face à l’employeur. Les syndicats sont d’abord des organisations économiques qui ont pour but de fixer le coût de la force de travail avec un employeur. C’est sous cet angle qu’on doit apprécier les ententes négociées dans un contexte de remise en question du modèle syndical du xxe siècle. Si le mouvement syndical québécois conserve actuellement cette force du nombre, c’est notamment en raison de la formule Rand qui a permis de protéger le contrepoids qu’il représente. En plus de permettre d’effectuer le prélèvement de la cotisation par l’employeur, cette formule est probablement celle qui incarne le mieux tout l’avantage de l’intégration du syndicalisme dans le fonctionnement normal de la société actuelle. Ce principe repose sur le fait qu’il ne peut exister qu’un seul représentant des salariéEs auprès d’un employeur. En s’engageant à une telle reconnaissance, l’État crée des obligations aux syndicats pour qu’ils s’engagent à défendre tous les membres d’une unité de travail. Pour Marcel Pepin (1926-2000), une telle reconnaissance supposait que s’établisse un consensus au sein du groupe. Il est vrai que les instances de direction peuvent définir les positions que peut prendre une organisation et qu’elles n’ont pas à faire la moyenne mathématique des opinions dans un milieu de travail donné. La conscience des membres, aussi diverses que puissent être leurs opinons politiques, est aussi déterminée par la réalité du salariat. Il suffit donc de prendre un vote majoritaire pour déterminer la position du syndicat. Toutefois, tenir compte des points de vue minoritaires et s’imposer des exigences au niveau du consensus constitue un exercice bénéfique sur le plan de la crédibilité et de la cohésion du groupe et de son action. C’est une approche qui permet de développer les meilleures assises pour les représentations syndicales et qui oblige continuellement à trouver des terrains d’entente entre les différents points de vue. On sait combien parfois la concurrence peut être vive entre organisations. Le principe de la représentation unique induit probablement des replis sur soi dans certaines organisations et des comportements paranoïaques lorsque les groupes 1. Michael Yates, Why Unions Matter, 2e éd., New York, Monthly Review Press, 2009.
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n’ont pas de vie démocratique. Toutefois, elle met au premier plan la nécessité de créer des conditions favorables à l’établissement d’une unité de vue qui pourrait peut-être ne pas être possible si les protagonistes étaient laissés à leurs sentiments du moment. La suppression du principe de la formule Rand impliquerait certainement une chute importante de la densité syndicale, il va sans dire. Par ailleurs, un consensus semble exister pour reconnaître l’importance de la mise en place d’un front commun dans le secteur public, nonobstant ce qu’on peut penser du résultat de la dernière ronde de négociation. C’est probablement le développement positif le plus important depuis le décret du gouvernement en 2005. Il n’a pas que des conséquences immédiates, il permet de bâtir une culture de l’unité et du ralliement. En effet, pour celles et ceux qui sont à la CSN, rappelons-nous qu’en 2008, on ne croyait pas du tout possible qu’un tel front commun FTQ-CSN-SISP puisse se mettre en place. La nécessité a fini par convaincre. Dans cette affaire, on doit mentionner l’importance qu’a eue la création du Secrétariat intersyndical des services publics. En mettant sur pied ce regroupement de l’ensemble des organisations principalement professionnelles et non affiliées du secteur public, le SISP a forcé le jeu dans le débat stratégique sur les alliances pour la ronde de négociation. Il a permis de considérer l’intégration des organisations non affiliées dans une stratégie centrale unifiée et de remettre en question la dispersion qui caractérisait habituellement le syndicalisme dans le secteur public depuis au moins 20 ans, compte tenu du grand nombre d’organisations non affiliées. De plus, il faut aussi mentionner qu’au sein de cette dynamique de conver gence, on retrouvait un engagement des deux principales centrales québécoises à faire campagne ensemble pour la promotion du syndicalisme, et ce, en direction des secteurs non organisés. En effet, nous pouvions lire dans le communiqué émis par ces centrales une volonté passée assez inaperçue : La FTQ et la CSN saisiront conjointement toutes les occasions en vue de revaloriser le syndicalisme, l’action syndicale et l’intérêt d’être syndiqué particulièrement en regard des non-syndiqués, et ce, afin de maintenir et d’augmenter le taux de syndicalisation au Québec1.



Même si cette intention, qui permettait de rendre intelligible le rapproche ment entre la FTQ et la CSN dans le contexte de la mise en place du SISP, ne s’est pas concrétisée, on peut espérer que cet engagement aura maintenant des suites. Toutefois, il n’y a pas que des aspects structurels et organisationnels qui constituent des avantages pour le syndicalisme québécois actuellement. On rencontre aussi une évolution plus large de la part de nombre de syndicats, de sections, voire de fédérations qui reconnaissent l’importance d’une telle mobilisation politique. Et cette plus grande disponibilité n’est pas seulement 1 CSN-FTQ, Protocole d’entente signé entre la CSN et la FTQ, le 26 octobre 2008.
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le fait des instances régionales des organisations, que l’on associe souvent à un engagement plus social. C’est aussi le cas de plus en plus de regroupements syndicaux nationaux. L’aspiration qu’elle traduit se situe de plain-pied dans cette volonté de dépasser la seule dimension sectorielle de la négociation. Elle vise à s’adresser plus directement à des enjeux politiques et à utiliser la grève comme moyen lourd de pression, en dehors des prescriptions conditionnées par une législation qui la rend inopérante pour la contestation sociale, puisqu’elle relève de l’ordre de la désobéissance civile. Définir un projet stratégique de renouvellement du syndicalisme Devant l’ensemble des problèmes auxquels le mouvement syndical fait face, il existe une pléthore de propositions qui apparaissent toutes essentielles pour revitaliser et renouveler le syndicalisme. On en trouvera un recensement partiel, notamment, dans l’étude canadienne de Kumar et Schenk1. Elles portent non seulement sur des prescriptions internes aux organisations mais aussi sur des stratégies externes, plus politiques. C’est à ce niveau qu’un nouveau syndicalisme social peut trouver une place privilégiée. Renforcer les stratégies internes centrées sur la démocratie Certaines propositions internes concernent des questions de mode d’organi sation, de livraison des services tout autant que de mobilisation des militantes et des militants. Par exemple, on y retrouve entre autres l’idée de fusionner les organisations syndicales qui fut historiquement une réponse privilégiée aux États-Unis pour résoudre les problèmes liés aux baisses d’effectifs. Comme le note Kim Moody, l’AFL-CIO a vu le nombre de grands syndicats affiliés passer de 135 dans les années 1950 à 53 en 2006, avec une intensification des fusions dans les années 1980 et 1990, juste avant qu’une importante scission n’intervienne en 20052. Les fusions permettent évidemment des économies d’échelle afin de pouvoir mieux disposer des ressources au niveau des services comme au niveau politique. Cette solution est déjà à l’ordre du jour actuellement dans certaines organisations syndicales au Québec, en particulier dans le secteur privé. Il suffit de penser aux problèmes auxquels doivent faire face les syndicats dans les secteurs du bois d’œuvre, du papier, de la métallurgie et de la fabrication en général. Il n’est donc pas surprenant que, dans les rangs de la FTQ, une plus vive concurrence entre grands syndicats se fasse sentir et que, du côté de la CSN, certaines fusions soient envisagées. Bien que différente, la situation dans les 1. Pradeep Kumar et Christopher Schenk, « Union renewal and organizational change: A review of the literature », in Pradeep Kumar et Christopher Robert Schenk (dir.), Paths to Union Renewal. Canadian Experiences, Peterborough, Broadview Press, 2006, chapitre I. 2. Kim Moody, US Labor in Trouble and Transition: The Failure of Reform from Above, the Promise of Revival from Below, London & New York, Verso, 2007.
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secteurs professionnels de la santé s’apparente à ce type de situation générale car on remarque le même phénomène d’intégration des catégories professionnelles produisant des économies par le biais, forcé ou non, de regroupements. Cette opération de fusions s’avère une partie de la réponse à des problèmes qui ont aussi des dimensions politiques. Si certaines fusions peuvent être justifiées, elles répondent toutefois difficilement aux problèmes politiques posés par la diversification des statuts et des milieux de travail. En créant des organisations plus grandes et plus larges, l’identité et le pôle de ralliement des membres sont plus difficiles à soutenir. Or, le sentiment de proximité doit demeurer une réalité dans la décentralisation politique, même à l’heure de la mondialisation. Si une plus forte centralisation organisationnelle peut être parfois nécessaire, la constitution et le renforcement de grands groupes fédératifs ne peuvent pas faire l’économie de la plus complète décentralisation politique selon des divisions sectorielles. On doit ainsi assurer une identification plus forte des membres au niveau politique. Sans élaborer davantage, mentionnons que toute la question du renouvellement de la pratique syndicale demeure essentiellement une question de renforcement de la démocratie syndicale afin que la base identitaire du regroupement conserve un poids dans la gouverne politique du groupe. Vers une stratégie de contestation sociale Dépasser les stratégies internes, localisées et partielles de renouvellement du syndicalisme demeure le principal défi des responsables syndicaux. Renforcer la démocratie syndicale et s’appuyer sur les milieux de travail demeurent certainement des éléments essentiels à toute stratégie interne pour développer un syndicalisme plus combatif. Elles demeurent toutefois insuffisantes et l’audace commande une vision plus large de la contestation sociale, qui aille au-delà des luttes économiques. Aussi, dans ce projet de renforcer l’action sociale du mouvement syndical, on doit éviter de tout amalgamer afin d’assurer la mobilisation politique la plus profonde du plus grand nombre d’intéressés par la bataille sociale. La contestation qui s’était engagée en 2004 offre des enseignements positifs même si le mandat de grève sociale ne s’est pas concrétisé. La principale leçon de cette période est que des manifestations de perturbation peuvent avoir lieu, qu’elles ne sont pas seulement le fait de nostalgiques des années 1970 et qu’elles peuvent mobiliser sur des objectifs politiques centraux partagés largement par différents secteurs. Aujourd’hui, ce qui est associé à un syndicalisme plus combatif, en phase avec le mouvement social en marche, renvoie à différentes expériences qui sont nées d’actions locales ou sectorielles aux États-Unis, en Afrique du Sud ou au Brésil. Celles-ci sont marquées par le poids que prend la mondialisation libérale et infléchies par la réflexion politique qui se développe au sein du mouvement altermondialiste. Malgré ses succès souvent remis en question, le défi pour un syndicalisme plus combatif demeure le même que par les années passées, soit de
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réussir à influencer le mouvement syndical dans son ensemble. Or, la conjoncture politique à l’échelle mondiale et le rapport de force entre capital et travail exigent l’engagement d’une mobilisation d’emblée politique. Il s’agit de définir une stratégie en vue d’offrir une réponse globale à la crise du capitalisme. En 2008, à travers le monde, on pouvait entendre plusieurs voix s’élever pour dénoncer les injustices énormes rencontrées pour accéder aux richesses de la planète. Le mouvement syndical international appelait toutes ses compo santes à se faire entendre pour peser dans les décisions de sortie d’une crise qui a mis les dirigeants politiques du monde entier dans l’insécurité. Le sauvetage financier des voyous des Wall Street du monde entier fut alors fortement décrié. Aujourd’hui, on doit considérer que la mise en marche des mouvements sociaux reste à l’ordre du jour. Le refus du G20 de Toronto d’effectuer quelques modi fications mineures du système financier aurait dû allumer des feux. Il s’agit maintenant de faire un débat dans les instances politiques multisectorielles, intersyndicales et confédérales pour que le mouvement syndical prenne de manière plus audacieuse le chemin de la contestation sociale. D’ailleurs, on a pu entendre ce genre de proposition au dernier congrès de la confédération syndicale internationale, qui visait à mettre en perspective un plan d’action générale de perturbations sociales. Le 29 septembre 2010, le mouvement syndical européen a entrepris pour la première fois une action synchronisée paneuropéenne de mobilisation sociale. La dimension transnationale du combat syndical devient d’une actualité de premier plan. En effet, toute vision stratégique sur le plan national ne saurait conquérir une meilleure position de manière durable si elle ne s’appuie pas sur une forme de coordination transnationale. Toutefois, il est évident que la contestation sociale ne peut s’en remettre par délégation au seul niveau international. Ce combat doit se faire ici, au Québec, contre notre propre bourgeoisie, et au Canada, contre notre propre impérialisme. Le mouvement syndical doit y consacrer le plus d’énergies possible. Les élections générales approchant, la période politique qui s’ouvre se fera à l’enseigne des bilans politiques, que ce soit du côté fédéral ou provincial. Peuton utiliser les deux années qui viennent pour ce faire ? Dans ce contexte, on doit constater que la conclusion de la négociation dans le secteur public ne représente pas le recul que plusieurs veulent faire croire. Même si la conclusion sur les salaires n’offre pas de garantie pour une meilleure répartition de la richesse, elle ne constitue pas un recul qui consacre une détérioration majeure du rapport de force. Du point de vue d’une meilleure répartition de la richesse, le combat reste entier. Toutefois, la conclusion de la négociation dans le secteur public confirme à nouveau la difficulté de transformer une lutte économique en un combat politique. La concertation sectorielle centrée sur la négociation laisse peu de place à la lutte politique. Il devient très difficile de faire porter par un groupe en négociation, y compris le secteur public, le poids d’une bataille politique plus large. En fait, il est généralement plus facile pour des
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groupes en négociation, quels qu’ils soient, de bénéficier d’une dynamique politique plus large de conquêtes. C’est d’ailleurs un des aspects de la conjoncture qui existait dans les années 1960 et 1970. Le défi est donc de trouver le chemin pour renverser la vapeur et permettre de mettre en place une telle dynamique, qui dépasse un site, un secteur, voire le cadre de l’État-nation. Il exige une action plus directement sociale et politique. Convenons que la conclusion de la négociation dans le secteur public ne constitue pas une défaite du mouvement syndical. Il y a tellement d’exemples de coups de force de l’État et de reculs subis dans les conditions de travail au cours des 30 dernières années qu’on doit être en mesure de distinguer la conclu sion actuelle des négociations de celles qui sont intervenues par le passé ! Ainsi, la plupart des secteurs affichent des progrès au niveau sectoriel. Si on veut identifier vraiment le moment de la dernière défaite, il faut plutôt la situer en décembre 2005 alors que la riposte a été plutôt timide. On ne peut pas assimiler l’actuel niveau d’entente avec le décret de 2005 et mettre ces deux moments dans le même panier ! Aujourd’hui, les forces syndicales dans le secteur public demeurent entières. Elles peuvent maintenant être mobilisées dans un combat plus directement politique, contre la privatisation et les politiques néolibérales, même si leur canalisation peut paraître plus laborieuse compte tenu de la conclusion des négociations. La mobilisation doit aussi être multisectorielle sans pour autant être conditionnée par des préalables absolus comme elle le fut en 2004. Rappelons à ce propos que le mandat de grève sociale fut obtenu dans plusieurs secteurs mais n’a pas pu être appliqué, compte tenu qu’une stricte dimension intersyndicale conditionnait de manière absolue l’application du mandat, et ce, juste avant d’entreprendre la négociation dans le secteur public. Aujourd’hui, nous sommes placés devant le défi de nous mettre à nouveau en mouvement, indépendamment du secteur qui est au jeu. Pour ce faire, un tel mouvement de contestation sociale doit définir un objectif. On peut faire du bilan général du gouvernement Charest le fer de lance de la mobilisation. On peut aussi pousser l’audace jusqu’à provoquer le gouvernement dans un ultimatum lui demandant de mettre en place des mesures d’urgence au plan fiscal, d’éviter de hausser les tarifs et les impôts, et cela pour faire échec à son plan d’austérité. La menace aussi doit être évaluée et soutenue pour être appliquée le cas échéant. Donc, elle peut et doit s’accompagner d’actions. Dans le contexte actuel et compte tenu de la mobilisation engagée contre le gouvernement Charest, il demeure important d’envisager une mobilisation sociale. Au cœur de cette action, la question de la répartition de la richesse, du financement et du maintien des services publics, de la nécessité de contrer les politiques d’austérité, peut susciter des manifestations et des démonstrations de force, pour autant que les ressources soient placées au bon endroit. En fait, l’évolution historique et la mondialisation libérale n’offrent pas d’autres
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choix au mouvement syndical que d’emprunter le chemin d’un syndicalisme de contestation sociale. Il est certain que l’issue n’est pas définie à l’avance, que le repli corporatiste peut toujours constituer un refuge pour les groupes qui refusent d’engager le combat. Toutefois, il est certain que l’évolution de la conjoncture ne laisse pas le choix aux organisations. Comme le dit Dan Clawson : Le néolibéralisme garantit un avenir dynamique au syndicalisme de mouvement social. Peu importe la façon dont les bureaucrates ouvriers peuvent s’isoler, peu importe comment les formes traditionnelles et organisationnelles sont enracinées, peu importe l’acceptation de la culture syndicale des salaires et des heures de travail, peu importe comment des travailleurs réticents doivent se mettre en avant et courir des risques – les gens seront amenés à accepter l’intolérable ou embrasser syndicalisme de mouvement social1.



L’avenir du syndicalisme passe par le renforcement de sa fonction de contes tation, sans toutefois remettre en question celle de la négociation. Pour contrer la mondialisation néolibérale, renverser le rapport de force, la lutte économique est insuffisante et un profond changement politique, nourri par une vision syndicale authentiquement internationaliste, devient de plus en plus nécessaire. Négociation et action politique Au cours de maintes discussions, plusieurs militantEs m’ont mis en garde contre le fait d’introduire une trop grande distinction entre la négociation et l’engagement social. En effet, la négociation demeure un moment important du conflit de classe. Toutefois, à l’heure actuelle, on peut prendre une distance par rapport à la négociation, mais on ne peut pas prendre la même distance au niveau de la bataille politique. Cependant, cette approche n’est pas applicable en toutes circonstances et on ne peut exclure qu’une négociation puisse ouvrir la porte à une contestation plus large. Par contre, il nous semble qu’actuellement, le développement de la contestation sociale n’est pas favorisée par la négociation des conditions de travail, aussi importante qu’elle puisse être pour un groupe de salariéEs. L’action syndicale qui présente le plus de possibilités pour ce faire est celle qui se situe d’emblée sur le plan d’une action plus politique, d’alliances plus larges, d’enjeux concernant un plus grand nombre de personnes.



1. Dan Clawson, « Neo-liberalism guarantees social movement unionism », Employee Responsibilities and Rights Journal, vol. 20, n° 4, 2008, p. 207-212.
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Le syndicalisme québécois à l’heure du Front commun : un mouvement social en panne sèche ? André Vincent et François Cyr



L



es résultats du vote sur l’entente de principe intervenue en juin dernier et ratifiée par une majorité de salariéEs et de syndicats constituent le plus important révélateur dont nous disposons sur l’état du syndicalisme réellement existant au Québec. Sous réserve d’une analyse fine de ces résultats, notamment du taux de participation au scrutin de ratification qui s’annonce assez faible, convenons que ces négociations jouent un rôle crucial tant sur le plan politique qu’au chapitre de l’évolution générale du rapport de force entre les classes sociales au Québec. À la suite du décret de 2005 sur les conditions de travail qui a con tribué à appauvrir des centaines de milliers de travailleurs et de travailleuses et dans un contexte où la privatisation des services publics est à l’ordre du jour afin d’assainir les finances publiques, le Front commun, enfin réalisé, de près d’un demi-million de salariés est apparu comme un véritable rayon d’espoir afin non seulement de stopper cet appauvrissement d’un pan entier de la classe « moyenne » mais, à terme, pour réaffirmer l’importance que cette société accorde à ses services publics et aux personnes qui y travaillent. Que s’est-il passé ? La faiblesse incontestable du pouvoir politique actuel, qui vient d’ailleurs de reculer sur le ticket modérateur, ainsi que la relative sympathie des revendications auprès de la population créaient des conditions favorables, comme en témoigne l’importance de la participation aux premières manifestations1. Il s’agissait, comme l’expliquait à juste titre la publicité du Front commun, de défendre les services publics en procédant à un important rattrapage avec le secteur privé. On affirmait que cet écart salarial avec le privé mettait en péril, à terme, le secteur 1. Le 7 juin, soit deux semaines avant l’entente de principe, un sondage mené par la firme CROP pour le Front commun SISP-CSN-FTQ révèle que 96 % des QuébécoisEs veulent que le gouvernement assure le financement nécessaire au maintien de nos services publics. Pas moins de 82 % des répondantEs estiment, par ailleurs, qu’il est raisonnable que le Front commun revendique un rattrapage salarial des employéEs de l’État par rapport à l’ensemble des autres salariéEs.
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public, devenu un parent pauvre. Plus encore, pour des catégories entières de salariéEs, les infirmières notamment, l’enjeu relève de la plus criante urgence sociale tant pour ces professionnelles elles-mêmes que pour la pérennité de notre système de santé. Les conditions de travail de ces salariées sont devenues into lérables, comme nous le rappellent fréquemment les drames individuels ou les actions collectives illégales qui secouent le milieu. Or, le résultat n’est pas au rendez-vous, loin s’en faut1. Il nous faut admettre qu’une importante majorité de salariéEs a accepté cette conclusion malgré le refus d’importants syndicats dans le secteur de l’éducation collégiale et de la santé, sans parler de l’approche nettement plus combative de la Fédération interprofessionnelle du Québec (FIQ) et de la Fédération autonome de l’éducation (FAE). Ces deux fédérations disposent d’un leadership progressiste, même si, dans certains milieux, il est de bon ton de mépriser leur « corporatisme ». À la suite de Jean Charest, qui salue cette entente « historique », tout ce que le Québec compte de petits et de grands patrons prendront acte du résultat : le navire amiral du syndicalisme québécois, après 20 ans de partenariat, est considérablement affaibli. Profitons-en ! Le syndicalisme québécois perdure dans sa configuration organisationnelle et dans l’intégrité de son important membership, mais le mouvement syndical en tant que mouvement social est en panne. Qu’est-ce qu’un mouvement social ? « Un mouvement social, par conséquent, c’est une action collective voulue et organisée à travers laquelle un acteur de classe conscient de son identité et de ses intérêts propres lutte avec un adversaire identifié et ciblé pour la direction sociale de l’historicité, dans une situation historique bien concrète2. » Cette définition que propose le sociologue Vaillancourt, résumant le riche apport d’Alain Touraine, a le grand mérite d’indiquer les caractéristiques essentielles d’un mouvement social : contenu de classe déterminé, articulant autour d’inté rêts spécifiques une identité particulière (le « Nous, le monde ordinaire » de la mobilisation de 1972) et assurant enfin un ancrage sur les enjeux de la société réelle. À la lumière de cette définition, et confrontés aux résultats des dernières négociations du secteur public et parapublic, on peut se demander si cette grille 1. Selon une analyse publiée par le syndicat des professeurs du collège Ahuntsic (SPECA) et distribuée aux membres de l’assemblée générale, dans le meilleur des scénarios (croissance économique dépassant largement les prévisions Bachand), après cinq années de cette convention historique, compte tenu de l’inflation, les salariéEs s’appauvriront de 0,70 %. Dans le pire des cas (scénario prévisionnel Bachand), les salariéEs verront leur pouvoir d’achat reculer de 4,20 %. C’est ce genre d’analyse lucide, proposée par des dirigeants syndicaux responsables, qui a conduit 90 % des salariéEs présentEs à cette assemblée à rejeter l’entente de principe. 2. Jean-Guy Vaillancourt, «  Mouvement ouvrier et nouveaux mouvements sociaux : l’approche d’Alain Touraine. Note critique », Cahiers de recherche sociologique, n° 17, 1991, p. 213-222.
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d’analyse reste pertinente pour analyser le rôle actuel du syndicalisme québécois. Dit autrement, un mouvement social peut-il se survivre à lui-même en prenant le plus grand soin d’éviter toute confrontation sociale ? Alors un mouvement social pourrait l’être sans conflit ? Ça reste théoriquement possible tant qu’une masse importante de ses adhérentEs bénéficie ou espère bénéficier des retombées d’une pratique de partenariat. Ce n’est plus le cas. Ici comme ailleurs, on enregistre des reculs et des défaites à tous les niveaux : pouvoir d’achat, droits syndicaux et accroissement de la flexibilité gestionnaire (droit de gérance), régime de retraite, stabilité d’emploi, accroissement des pathologies sociales sur les lieux de travail (harcèlement psychologique, suicides, etc.) Composition de classe Sociologiquement, on observe que la volonté de résistance à cette entente s’est davantage exprimée au sein de syndicats numériquement plus importants. La relative tradition d’autonomie de certains de ces syndicats par rapport aux appareils centraux, ainsi que la présence significative de couches militantes diver sifiées sur le plan générationnel explique sans doute ce phénomène. Que plusieurs professeurEs et infirmières expriment également des doutes par rapport à l’entente n’est pas étranger au phénomène de « prolétarisation » accéléré au cours des dernières années des techniciens spécialisés, professionnels et enseignants. Ces secteurs avaient, au siècle dernier, relativement échappé aux pressions productivistes du capitalisme. Avec les nouvelles technologies, entre autres, mais surtout la marchandisation accrue des services publics et d’éducation, la division des tâches et du travail professionnel les a massivement « prolétarisés ». Cependant, il existe encore des secteurs qui échappent à cette tendance et qui identifient encore plus souvent qu’autrement leur rôle et leurs intérêts à ceux des patrons. On pense ici à certains professionnels de l’éducation et aux petits cadres syndiqués des services publics en général. La bataille des idées Sur le plan politique, il ne se passe pas une journée sans qu’une presse idéolo giquement très combative ne monte à l’assaut du modèle québécois ruineux, improductif et plombant la compétitivité des entreprises. D’une fraction du PQ à l’ADQ, relayés par un réseau de groupes et d’experts, on explique que le modèle est en crise. Ce qui est visé, c’est souvent l’apport du syndicalisme dans le processus de construction de l’État keynésien et il est certain qu’ils essayeront de nous faire payer cher nos atermoiements actuels. C’est se leurrer cruellement que de croire et de faire croire que le patronat au Québec, particulièrement frileux dans le contexte de la mondialisation, accepte de bon gré de composer avec un syndicalisme et une législation sociale et du travail qui se démarque – pour combien de temps encore ? – du reste du continent. Leur rapacité dans le dossier des ressources naturelles devrait nous dessiller les yeux : il n’y a que
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nous pour croire au partenariat. Tant dans le secteur privé que désormais dans le secteur public, il n’y a que nous qui sommes à la hauteur. Les impacts prévisibles On décrit souvent, à juste titre, le syndicalisme québécois (et nord-américain) comme ayant été la force sociale décisive dans la construction de l’État interven tionniste et l’élargissement considérable des classes moyennes. Quel sera l’impact de 10 années d’appauvrissement relatif, de 2005 à 2015, sur la perception de centaines de milliers de syndiquéEs qui, faute d’éducation syndicale de base et de classe, sont souvent très loin de se définir comme syndicalistes1. Tableau I Le scénario « lucide » : la croissance économique du Québec ne dépasse pas les prévisions du plan Bachand



Augmentation nominale – inflation



2010



2011



2012



2013



2014



0,50 %



0,75 %



1 %



1,75 %



2 %



6 %



2, %



2,9 %



2,1 %



2,1 %



2,1 %



11,2 %



+ ajustement pour inflation = Augmentation réelle



- 1,5 %



-2,15 %



-1,1 %



-0,35 %



-0,1 %



2015



TOTAL



1 %



1 %



+ 1 %



- 4,2 %



Tableau II Le scénario « jovialiste » : la croissance économique du Québec dépasse de loin les prévisions du plan Bachand, permettant ainsi aux syndiquéEs de profiter de tous les paramètres variables au maximum



Augmentation nominale – inflation



2010



2011



2012



2013



2014



0,5 %



0,75 %



1,5 %



3,25%



3,5 %



9,5 %



2 %



2,9 %



2,1 %



2,1 %



2,1 %



11,2 %



+ ajustement pour inflation = Augmentation réelle



-1,5 %



-2,15 %



-0,6 %



+1,15 %



+1,4 %



2015



TOTAL



1%



1 %



+1%



- 0,7 %



1. Un triste exemple : beaucoup de syndiquéEs de notre connaissance ayant appris la signature de l’entente historique à la télévision, la veille de la fête nationale, croyaient que l’affaire était terminée. Personne ne leur avait expliqué qu’ils avaient le droit de se prononcer sur le contenu de l’entente.
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C’est se payer de mots que de croire que, à la suite de ce combat manqué, le syndicalisme pourra enfin se redéployer sur le terrain de l’action politique. Son absence de combativité fissure sa légitimité non seulement auprès des secteurs plus combatifs, mais aussi auprès d’un grand nombre de salariéEs qui ont pris le « descendeur social » malgré leur statut de syndiqué1. Le syndicalisme de combat enseigne qu’une convention collective n’est rien d’autre qu’une trêve dans la lutte. Le syndicalisme de partenariat explique qu’une convention collective est le moyen de prolonger la trêve le plus longtemps possible afin d’éviter la lutte et de continuer à faire rouler, tranquille, la boutique de gestion des relations de travail, de la concertation et du partenariat le moins conflictuel possible. Le syndicalisme sans action collective n’est qu’un réseau d’institutions qui, dans le contexte, peine à légitimer sa première raison d’être : défendre le pouvoir d’achat de ses adhérentEs. Qui plus est, sauf notable et brillante exception comme ce Front commun, l’une des caractéristiques principales de ce réseau relève du caractère toujours compétitif et quelquefois conflictuel des relations entre ses composantes. Reconstruire Il faut donc songer sérieusement à reconstruire le syndicalisme comme force sociale progressiste, et ce, du bas vers le haut. En s’appuyant particulièrement, mais pas seulement, sur les jeunes et combatives forces militantes qui se dégagent du mouvement altermondialiste, du mouvement féministe et des secteurs progressistes du mouvement étudiant. Plusieurs jeunes, qui ont déjà réalisé leurs premières expériences dans ces mouvements, souvent très critiques envers le capitalisme et soucieux de régénérer les pratiques démocratiques, entrent maintenant sur le marché du travail. Sur le plan social, ils expérimentent souvent les affres de la précarité et se montrent particulièrement sensibles politiquement aux enjeux écologistes. Ils pourront ainsi contribuer à critiquer l’affairisme syndical et à ressourcer la pensée syndicaliste. Il s’agit donc de susciter l’émergence et d’encourager les équipes qui s’inscrivent clairement et ouvertement dans une démarche de syndicalisme de combat, en insistant particulièrement sur l’urgente nécessité de construire un programme complet d’éducation syndicale et politique qui va au-delà de la formation technique sur les dimensions gestionnaires de la vie associative des syndiquéEs. Bref, il faut reconstruire le syndicalisme comme outil de critique et de contestation sociale, reconstruire le syndicalisme comme mouvement social.



1. Le concept de descendeur social, le contraire d’ascenseur social, est emprunté à l’étude de Philippe Guibert et Alain Mergier, Le descenseur social. Enquête sur les milieux populaires, Paris, Plon, 2006.
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Jacques Rouillard, L’expérience syndicale au Québec, Montréal, VLB, 2008 Philippe Boudreau



Le mouvement syndical n’a plus la cote. Non seulement dans les médias, mais également au sein de la communauté universitaire. Peu de chercheurs s’y intéressent aujourd’hui. Tout de même, si on y regarde de près, on trouve encore quelques irréductibles Gaulois qui, défiant les modes, étudient encore la chose. Jacques Rouillard est l’un d’eux. Dans son dernier ouvrage sur le sujet, l’historien du syndicalisme québécois propose dix textes relativement indépendants les uns des autres, dont cinq inédits. Les cinq autres, qui ont été publiés dans des revues spécialisées comme les Cahiers d’histoire, Recherches sociographiques ou encore Relations industrielles, ont fait l’objet d’une mise à jour dans ce livre. L’ouvrage est subdivisé en trois grandes parties : le rapport des syndicats à l’État, la relation entre nationalisme et syndicalisme, puis l’image des syndicats dans l’opinion publique. Ces trois sections permettent de couvrir diverses phases précises de l’action syndicale, de la fin du xixe siècle à aujourd’hui. Au total, quatre textes portent spécifiquement sur des périodes situées avant 1960, tandis que les autres s’inscrivent davantage dans le moment présent. Malgré l’apparente dispersion des sujets et des époques, un fil conducteur relie presque tous ces chapitres : la question de l’action politique. Ainsi, Rouillard soutient la thèse selon laquelle tout au long de leur histoire, les syndicats québécois ont entretenu un rapport très soutenu à l’action politique au sens large. Les centrales ont beau prétendre aujourd’hui se vêtir de la robe de la nonpartisanerie, voire de l’apolitisme, force est de constater que leur jupon politique dépasse. Et de beaucoup. Depuis longtemps. Cette thèse est défendue de façon convaincante dans les deux premières parties de l’ouvrage. Le chapitre premier se penche sur les rapports du mouvement syndical avec le système politique, sous trois formes : l’action de représentation, l’action partisane et l’action de participation aux processus étatiques. Rouillard met en évidence que très tôt, les syndicats « se sont rendu compte que la négociation dans l’entreprise était insuffisante pour assurer la défense et la promotion des intérêts des salariés ». Ils ont donc rapidement élaboré un projet de société d’inspiration travailliste, combinant en outre élargissement de la démocratie et intervention accrue de l’État. Dès le tournant du xixe siècle, plus précisément en 1899, des militants des unions internationales mettent sur pied le Parti ouvrier, dont l’un des candidats,
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Alphonse Verville, est élu en 1906. L’engagement syndical sur la scène partisane se manifeste aussi durant les décennies suivantes et emprunte divers canaux, tant au fédéral avec la Cooperative Commonwealth Federation (fondée en 1933) qu’au provincial avec l’Action démocratique (fondée en 1938). Rouillard s’en prend ainsi à une croyance selon laquelle au xxe siècle, au Québec, les « unions » internationales se contentaient de pratiquer un syndicalisme d’affaires (ou gomperism). Le stimulant chapitre sur la création de la Fédération provinciale du travail du Québec (FPTQ), l’un des ancêtres de la FTQ, est on ne peut plus clair à ce sujet. C’est parce qu’ils sont engagés dans des débats sociopolitiques essentiels sur l’avenir des valeurs démocratiques et socialisantes au Québec ou ailleurs, que les militants syndicaux de ces syndicats ressentent le besoin de créer la FPTQ en 1937. Plus précisément, ce fleuron de l’action syndicale provinciale est une réponse aux attaques des secteurs conservateurs, comme l’Union nationale et le clergé, qui dénoncent l’appui des syndicats internatio naux au Front populaire espagnol, y voyant la preuve qu’ils sont la proie des influences communistes. Le gouvernement Duplessis et l’Église catholique tentent alors de réprimer ces syndicats qui échappent au corporatisme d’inspiration italo-vaticane, mais ceux-ci résistent aux assauts. Le chapitre sur les 25 premières années d’existence du Conseil des métiers et du travail de Montréal, auquel sont affiliés la plupart des syndicats interna tionaux de la région métropolitaine, est tout aussi éloquent. L’historien illustre l’attachement de ces syndicats non seulement à l’action partisane, mais plus largement à la réalisation d’un programme de réformes à caractère socialiste, assez semblable à celui que peut mettre de l’avant à la même époque le Labour britannique. L’auteur se penche aussi sur les phases ultérieures de l’action partisane des centrales, en étudiant rapidement leurs liens avec le NPD, le PQ, le Mouvement socialiste et le Bloc québécois. Eu égard au passé syndical d’avant la Révolution tranquille, l’ouverture du « deuxième front » de Marcel Pépin en 1968 – qui débouchera ultimement sur la création du Front d’action politique (FRAP) – apparaîtra peut-être aux yeux du lecteur comme la suite quasi naturelle de plusieurs décennies d’agitation politico-syndicale. Quant au Mouvement socialiste, Rouillard estime qu’il est le dernier effort (à vie) du mouvement syndical en faveur de la création d’un parti politique principalement dédié aux intérêts des travailleurs et travailleuses. Le livre néglige donc l’Union des forces progressistes (UFP), Option citoyenne et Québec solidaire, malgré l’intérêt qu’ils ont pu susciter auprès d’une organisation comme le Conseil central de Montréal (CSN). Les pages portant sur la décennie 1980 décrivent l’effet de choc qu’ont pu avoir, pour les syndicats, à la fois la récession de 1981-1982, l’entrée en force du néolibéralisme et l’arrivée du libre-échange. L’auteur mesure l’ampleur de la déroute syndicale que ces chocs entraînent et donne un bon aperçu des réalignements majeurs auxquels se prêtent alors les centrales. Ici, il aurait été intéressant
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de mettre en relation ces chocs et leurs conséquences avec la pratique des centrales dans les années 2000, notamment la difficulté d’arriver à des résultats probants dans le cadre des négociations du secteur public. Ce panorama de l’action politique des centrales couvre un autre volet essentiel, la question nationale. Plusieurs chapitres y sont consacrés, les deux plus importants s’intitulant « Les trois âges du nationalisme à la CSN » et « La représentation du nationalisme québécois à la FTQ et dans les instances des unions internationales ». S’ils offrent une synthèse claire et efficace, ces chapitres ne permettent pas d’aller beaucoup plus loin (sinon pour les rafraîchir) que les études déjà publiées sur cette question sous la plume des Louis-Marie Tremblay, Léo Roback, Ralph Peter Güntzel, Serge Denis, Paulo Picard, François Cyr et Rémi Roy. Les deux derniers chapitres portent sur les liens entre l’action syndicale et la perception des syndicats dans l’opinion publique. À partir de l’examen d’une kyrielle de sondages, Rouillard dégage un certain nombre de constats, notamment celui qui veut que l’opinion publique se montre injustement sévère à l’égard du syndicalisme. Encore plus intéressant, l’auteur estime que l’appui populaire ne devrait pas être la variable à partir de laquelle les syndicats prennent leurs décisions : L’appui populaire au syndicalisme joue donc un rôle bien limité dans la capacité des syndicats à protéger leurs membres et à faire entendre leurs revendications auprès des gouvernements. C’est d’autant plus vrai que les années 1960 et 1970, où les syndicats sont le plus décriés dans la population, sont celles où les syndiqués font des gains substantiels […] L’image du syndicalisme dans l’opinion publique ne représente donc qu’un des ingrédients susceptibles de favoriser ou de défavoriser l’action syndicale. [Cet élément] est peu déterminant pour renforcer le pouvoir syndical dans l’entreprise et auprès des gouvernements.



Voilà un conseil à ceux et celles qui seraient tentés de définir la stratégie des syndicats de manière à ne jamais troubler l’opinion publique ou encore l’image que pourraient se faire d’eux les bien-pensants. En conclusion, L’expérience syndicale au Québec offre une riche rétrospective de l’action politique des syndicats sur plus d’un siècle, ce qui est en soi précieux. Même si nous l’avons à peine effleurée ici, la question nationale est manifestement un pivot de cette action politique et l’auteur en fait la démonstration. On pourra déplorer cependant que cette étude ne porte à toutes fins utiles que sur la CSN et la FTQ ou les syndicats qui les ont précédées. L’histoire des autres centrales (CSQ et CSD) est malheureusement laissée de côté, ainsi que celle du syndicalisme indépendant, pourtant très important au Québec.
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Sean Mills, The Empire Within : Postcolonial Thought and Political Activism in Sixties Montreal, Montréal, McGill-Queen’s University Press, 2010 Donald Cuccioletta Produire une analyse historiographique sur l’explosion politique et idéolo gique qui a marqué l’éveil militant des années 1960 à Montréal demeure un défi gigantesque, particulièrement pour un chercheur qui n’a pas connu ni participé à ces événements enracinés dans la mémoire d’une génération issue et forgée par la Révolution tranquille. C’est donc tout à l’honneur de Sean Mills d’avoir écrit cet ouvrage dans le cadre de ses études doctorales. Fasciné par ses lectures sur cette période effervescente, il comprend bien l’importance et l’impact de l’élan d’une nouvelle gauche qui prend forme après la Deuxième Guerre mondiale. Comment circonscrire et retrouver le fil conducteur de cette époque ? On y rencontre un étrange mélange caractérisé par la spontanéité militante, la fébrilité anarchique, la découverte d’une nouvelle définition du nationalisme québécois, une revitalisation du syndicalisme, l’insertion d’une analyse de classe marxiste, les premières bases du féminisme québécois, la naissance des groupes populaires et de citoyens, des partis et organisations politiques, l’expérience du terrorisme, la panoplie des revues de gauche et la naissance d’une analyse tiers-mondiste. En somme, on assiste à l’ouverture du Québec, et en particulier de sa métropole montréalaise, sur un monde en mutation. Au début des années 1960, cette explosion alimentée par les luttes anticolo niales en Algérie, à Cuba, au Vietnam, nourrit la conscience sociale et politique de cette nouvelle génération. Mills explique le caractère ample du mouvement de transformation, qui inclut des mutations dans le théâtre, la musique, les arts visuels et plastiques. Cet ensemble dépoussière et fait même exploser les frontières traditionalistes entretenues par l’élite politique et économique, tradi tionnelle alliée de l’Église catholique. Parallèlement, Mills examine l’essor des comités de citoyens et, plus tard, des comités d’action politique (CAP), qui acquièrent une importance particulière dans plusieurs quartiers populaires de Montréal. L’auteur rappelle que pour beaucoup de militants et militantes de l’époque, le mot d’ordre est l’instauration d’un « pouvoir populaire ». Des épisodes moins connus et même ignorés de la période sont abordés, comme celui de l’occupation de l’Université Sir George Williams (l’ancêtre de l’Université Concordia). Cette action de masse déclenchée par des étudiants dont plusieurs sont originaires des Caraïbes, débouche sur une énorme confrontation. Fait à noter, cette lutte est pratiquement ignorée par les forces nationalistes. Elle devient plutôt l’emblème, pour la communauté noire de Montréal mais aussi pour plusieurs militants sociopolitiques, de la lutte contre le racisme existant dans la société québécoise. Le but de Mills ici n’est pas d’opposer les différents
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mouvements les uns contre les autres, mais de clarifier les buts de chacun et d’affirmer l’importance critique et dominante du mouvement sociopolitique. Mills rappelle l’importance dans cet éveil sociopolitique de la lutte des femmes. Il décrit bien le développement du féminisme québécois et suit les diverses actions entreprises (comme la création des garderies populaires) par le Front de libération des femmes (FLF). Il aborde également le discours critique des féministes sur la gauche, parlant même d’une « révolution dans la révolution » provoquée par les femmes. L’ouvrage insiste également sur l’évolution du mouvement syndical et sur la montée des grandes luttes qui éclatent au début des années 1970. Il rappelle le rôle joué par le Conseil central de Montréal de la CSN et son inébranlable président, Michel Chartrand, qui anime au sein du syndicalisme un lieu de débat et d’appui aux luttes qui donne corps au mouvement. On voit dans l’analyse de Mills l’interaction entre ces divers mouvements sociaux d’une part, et les partis et mouvements politiques d’autre part, tels le Parti socialiste du Québec, le Front d’action politique, le Rassemblement pour l’indépendance nationale, le Front de libération populaire et plusieurs autres qui organisent et animent la réflexion à travers des revues comme Parti pris. Mills part du concept du « post-colonialisme » développé par le regretté Edward Saïd dans son célèbre ouvrage, L’Orientalisme (Paris, Seuil, 1980). Il fait également appel aux théoriciens de la lutte anticoloniale tels Franz Fanon, Albert Memmi, Aimé Césaire et Jacques Berque. Cette approche permet de dégager et de différencier les mouvements sociopolitiques à caractère marxiste et anarchiste des mouvements à caractère nationaliste, ce qui est rafraîchissant par rapport à nombre d’historiens du nationalisme québécois pour qui cette période reste dominée par le réveil identitaire des Québécois. Certes, comme l’ouvrage de Mills le démontre bien, le renouveau du mouvement nationaliste fait partie de cet éveil militant. Mais, il n’a pas été l’étincelle de cette effervescence. Somme toute, l’ouvrage de Mills présente des limites, dont l’ambition de vouloir tout couvrir, ce qui le conduit à expliquer assez sommairement les idéologies, groupes et partis qui marquent cette décennie. Toutefois, pour les nouvelles générations militantes, c’est une excellente synthèse qui permet d’aborder une période cruciale et incontournable dans la construction de la société québécoise. John Holloway, Changer le monde sans prendre le pouvoir. Le sens de la révolution aujourd’hui, Montréal et Paris, Lux et Syllepse, 2008 Louis Proyect Comme tous le savent, la rébellion du Chiapas est devenue une sorte de para digme pour la nouvelle gauche, un peu de la même manière que la révolution
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d’octobre 1917 l’avait été pour toute une génération. Dans le sillon de l’effondrement de l’URSS, des difficultés de l’expérience socialiste à Cuba, les nouvelles avenues de la politique au Chiapas ont redynamisé des courants idéologiques qui étaient en marge du marxisme, notamment l’autonomisme et l’anarchisme. C’est dans ce contexte que s’inscrit l’ouvrage de John Holloway, Changer le monde sans prendre le pouvoir. Le sens de la révolution aujourd’hui. La dialectique du pouvoir L’ouvrage de John Holloway s’inspire de l’expérience zapatiste et du narratif maintenant bien connu du sous-commandant Marcos. Il a fait des textes zapatistes l’équivalent du Manifeste du parti communiste de Marx. D’emblée, Holloway, comme Negri et Žižek, estime que le passage au communisme doit être instantané. Toute une discussion antérieure sur la « période de transition » (notamment animée par Boukharine) est éliminée, comme si le mouvement social pouvait sauter par-dessus l’histoire. Dans le chapitre deux, Holloway affirme que les travailleurs ne doivent pas lutter pour créer leur État. Cet État n’est plus, selon l’auteur irlandais, porteur d’espoir, mais un « assassin de l’espoir ». Il observe que l’expérience historique de la Russie et de la Chine a échoué à « promouvoir le règne de la liberté » (il ne dit rien sur Cuba par ailleurs). Selon Holloway, la tradition marxiste sur la transformation de la société n’a pu comprendre que les rapports sociaux capitalistes n’ont pas de limitation territoriale. L’idée d’une révolution pour créer un État des ouvriers telle que conçue par Lénine dans l’État et la révolution ne pouvait qu’introduire des rapports de pouvoir dans le cadre d’une société nominalement socialiste mais intégrée au monde capitaliste. Il est impossible, affirme Holloway, de construire une société sur des rapports de non-pouvoir en conquérant le pouvoir. Une fois que l’on accepte la logique du pouvoir, la lutte contre le pouvoir est déjà perdue. Dans les mots d’Holloway : Si nous concentrons nos combats contre ce dernier, ou si nous tenons l’État comme notre principal point de référence, il nous faut comprendre que l’État parvient à nous orienter dans une certaine direction. Par-dessus tout, il cherche à nous imposer la séparation de nos combats vis-à-vis de la société, à convertir notre combat en un combat mené au nom de quelque chose. Il sépare les leaders des masses, les représentants des représentés ; il nous mène à une manière différente de parler, de réfléchir. Il nous happe dans un processus de réconciliation avec la réalité, et avec le fait que la réalité est la réalité du capitalisme, une forme d’organisation sociale basée sur l’exploitation et l’injustice, sur le meurtre et la destruction. Il nous attire également dans une définition spatiale de la manière dont nous faisons les choses, dans une définition spatiale qui opère une nette distinction entre le territoire de l’État et le monde extérieur, et une nette distinction entre les citoyens et les étrangers. Il nous attire dans une définition spatiale de la lutte qui ne peut ainsi espérer tenir tête au mouvement global du capital1. 1. « Peut-on changer le monde sans prendre le pouvoir ? Entretien avec J. Holloway »,
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Cette manière de considérer le débat entre pouvoir et contre-pouvoir reste à mon avis formaliste. Les phénomènes sociaux ont des aspects contradictoires. Par exemple, lorsque le pope Gapon a organisé une manifestation contre le tsar en 1905, 200 000 travailleurs marchaient derrière des portraits du monarque et des chefs religieux. Au lieu de dénigrer l’évènement comme un acte de subordination au tsar, Trotski avait bien vu qu’il y avait une autre dimension dans cet évènement qui reflétait l’énergie révolutionnaire des masses. Et plus tard, l’histoire lui donna raison. D’une manière intéressante et en dépit de formulations plutôt obscures, le sous-commandant Marcos admet lui aussi les vertus du pouvoir : Dans les zones libérées, nous avons interdit l’alcool et cela a libéré les femmes et les enfants. Avec cette interdiction, ceux qui ont perdu réellement étaient les businessmen et le gouvernement. Nous avons imposé des lois pour protéger la forêt et les animaux, de même que contre le trafic de la drogue. Les lois zapatistes ont été imposées de manière uniforme, sans égard à la position sociale et au revenu. À certaines occasions, ces lois ont été validées par des référendums et des plébiscites. Nous avons commis plusieurs erreurs et nous avons eu plusieurs échecs. Mais nous avons accompli ce que des gouvernements dans le monde n’ont pas pu, à savoir d’agir honnêtement, de reconnaître nos erreurs et de tenter sincèrement de les rectifier1.



Pour Holloway cependant, la véritable lutte contre le pouvoir consiste à « fuir » le pouvoir, à le nier : Le pouvoir-domination est la rupture et la négation du faire. C’est la négation active et répétée du flux social du faire, du nous qui nous constituons à travers le faire social. Penser que la conquête du pouvoir-domination peut conduire à l’émancipation de ce qu’il nie est absurde. Le pouvoir-action est social. C’est la constitution du nous, la pratique de la reconnaissance mutuelle de la dignité. Le mouvement du pouvoiraction contre le pouvoir-domination ne doit pas se concevoir comme contre-pouvoir (terme qui suggère une symétrie entre pouvoir et contre-pouvoir) mais comme un anti-pouvoir (terme qui, pour moi, suggère une asymétrie totale entre le pouvoir et notre lutte)2.



Fétichisme et aliénation Le fétiche est un terme qui prend son origine dans l’anthropologie. C’est une amulette qui donne des pouvoirs magiques aux peuples primitifs. Freud et d’autres fondateurs de la psychologie l’ont utilisé pour décrire des attractions sexuelles envers des objets. Pour Holloway, le fétichisme est une catégorie cen trale du Capital. Il est étroitement lié à l’aliénation, notamment l’aliénation du Zmagazine, 6 avril 2005, . 1. . 2. John Holloway, «  Douze thèses sur l’anti-pouvoir », Contretemps, n° 6, février 2003.
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travailleur à la marchandise qu’il produit. L’émancipation de l’humanité passe par la lutte contre le fétichisme, affirme Holloway. Cependant, pour lui, cette question va plus loin encore. Le concept n’est pas seulement opératoire à propos de la séparation entre le travailleur et la marchandise, mais aussi de celle entre faire et être fait, entre sujet et objet. Ces oppositions découlent selon Holloway de l’héritage cartésien, où le constitué nie le constituant, et où le fait nie ce qui se fait. L’objet constitué acquiert une identité durable. Il devient une structure autonome. Cette séparation entre constitution et existence ferme la possibilité d’alternatives radicales. Cela dit, la perspective de Marx est différente, pour qui les êtres humains font partie de l’univers physique : La production des idées, des représentations et de la conscience est d’abord directe ment mêlée à l’activité matérielle et au commerce matériel des hommes, elle est le langage de la vie réelle. Les représentations, la pensée, le commerce intellectuel des hommes apparaissent ici encore comme l’émanation directe de leur comportement matériel. Il en va de même de la production intellectuelle telle qu’elle se présente dans la langue de la politique, celle des lois, de la morale, de la religion, de la métaphysique, etc., de tout un peuple. Ce sont les hommes qui sont les producteurs de leurs représentations, de leurs idées, etc., mais les hommes réels, agissants, tels qu’ils sont conditionnés par un développement déterminé de leurs forces productives et des rapports qui y correspondent, y compris les formes les plus larges que ceux-ci peuvent prendre. La conscience ne peut jamais être autre chose que l’être conscient et l’être des hommes est leur processus de vie réel. Et si, dans toute l’idéologie, les hommes et leurs rapports nous apparaissent placés la tête en bas comme dans une caméra obscure, ce phénomène découle de leur processus de vie historique, absolument comme le renversement des objets sur la rétine découle de son processus de vie directement physique1.



La métaphore de la caméra obscure exprime pour Marx la relation entre l’humanité, l’idéologie et la société de classe. Les conditions matérielles et historiques gouvernent la manière avec laquelle on pense. Pour que les humains deviennent réellement libres de l’idéologie bourgeoise, il faut abolir la production marchandisée, qui est la base de la société bourgeoise. Les luttes contre le « féti chisme » sont futiles tant que prédomine la production marchandisée à travers la société. La lutte contre l’aliénation et le fétichisme devient ainsi principalement une lutte pour changer les conditions matérielles : Cette « aliénation » ne peut naturellement être abolie qu’à deux conditions pratiques. Pour qu’elle devienne une puissance « insupportable », c’est-à-dire une puissance contre laquelle on fait la révolution, il est nécessaire qu’elle ait fait de la masse de l’humanité une masse totalement « privée de propriété », qui se trouve en même temps en contradiction avec un monde de richesse et de culture existant réellement, 1. Karl Marx et Friedrich Engels, L’ idéologie allemande [1845], .
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choses qui supposent toutes deux une grande croissance de la force productive, c’est-à-dire un stade élevé de son développement. D’autre part, ce développement des forces productives (qui implique déjà que l’existence empirique actuelle des hommes se déroule sur le plan de l’histoire mondiale au lieu de se dérouler sur celui de la vie locale), est une condition pratique préalable absolument indispensable, car, sans lui, c’est la pénurie qui deviendrait générale, et, avec le besoin, c’est aussi la lutte pour le nécessaire qui recommencerait et l’on retomberait fatalement dans la même vieille gadoue. Il est également une condition pratique sine qua non, parce que des relations universelles du genre humain peuvent être établies uniquement par ce développement universel des forces productives et que, d’autre part, il engendre le phénomène de la masse « privée de propriété » simultanément dans tous les pays (concurrence universelle), qu’il rend ensuite chacun d’eux dépendant des bouleversements des autres et qu’il a mis enfin des hommes vivant empiriquement l’histoire mondiale, à la place des individus vivant sur un plan local1.



Pourquoi l’État ? C’est dans ce contexte que les marxistes ont visé historiquement l’État. Pour réaliser une société sans classe, il faut développer les forces productives à un niveau tel que la compétition pour les biens devient de moins en moins nécessaire. À mesure qu’augmentent le temps de loisir et le niveau de culture, les êtres humains peuvent jouir d’un niveau de liberté inégalé dans les sociétés de classe. Pour toutes sortes de raisons, les révolutions socialistes sont survenues dans des pays arriérés où le développement des forces productives avait été entravé par plusieurs facteurs, y compris l’encerclement impérialiste, le sousdéveloppement technologique et industriel, la faible productivité du travail et tout le reste qui est arrivé dans des situations comme celle de Cuba. Nonobstant ces difficultés, la révolution cubaine a eu un grand impact sur la vie du peuple. Les indicateurs de développement (PNUD) démontrent que les Cubains vivent plus longtemps que dans les autres pays d’Amérique latine et de la Caraïbe. L’espérance de vie se situe à 76 ans, la mortalité infantile est à 1/1000, soit des taux comparables à ce qui prévaut dans les pays capitalistes avancés. Certes, Cuba est lié de mille et une façons à l’économie capitaliste mondiale. Mais Cuba s’est aussi retiré de la Banque mondiale et du FMI dès 1959. En dépit de l’effondrement de l’URSS et des assauts répétés des États-Unis, Cuba continue de développer ses capacités productives et d’élever le niveau culturel du peuple. Pendant ce temps, au Mexique, et particulièrement au Chiapas, les enfants meurent. Selon diverses enquêtes, près de 40 % des enfants sont mal nourris, et ce taux est de loin pire pour les filles. 50 % des femmes sont analphabètes. On ne peut certes blâmer les zapatistes d’avoir fait échouer la révolution mexicaine, mais le fait est qu’il faut revenir aux conditions matérielles pour expliquer la différence entre les deux sociétés, la cubaine et la mexicaine. Peut-on imaginer ce que serait un Mexique socialiste ? 1. Ibid.
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Fétichiser les zapatistes ? Mais, pour Holloway, l’accès aux soins médicaux semble moins compter que la « visibilité », qui lui semble centrale dans l’expérience zapatiste. Les masques du sous-commandant que les Black Blocks se sont appropriés pour attaquer les magasins Starbucks lui semblent plus importants dans la lutte anticapitaliste. En réalité, bien que chaque mouvement ait besoin d’un peu d’imagerie, on ne peut pas sérieusement dire que les zapatistes tirent leur importance uniquement des symboles. Les zapatistes sont les premiers à comprendre que la victoire de leurs luttes dépend de l’essor d’un vaste mouvement social dans l’ensemble du Mexique. Ce pays a une longue histoire de soulèvements localisés, qui empêchent les mouvements d’organiser un assaut conte le pouvoir d’État et d’engager la transformation sociale et économique de la société. En fétichisant ces rébellions incomplètes et partielles, Holloway rend un mauvais service aux communautés mayas. Il construit des obstacles devant ceux et celles qui veulent changer le monde et, surtout, qui veulent vaincre. En dernière analyse, cette transformation nécessaire requiert une grande alliance avec au centre un mouvement prolétarien démocratique et centralisé, apte à prendre le pouvoir. Giovanni Arrighi, Adam Smith à Pékin. Les promesses de la voie chinoise, Paris, Max Milot, 2009 Andrew Robinson Cet ouvrage, publié peu avant le décès de l’auteur, constitue une lecture crédible de notre monde dans le cadre de l’histoire du système-monde. L’auteur a publié plusieurs ouvrages précédemment pour expliquer l’évolution des systèmes géopolitiques et économiques à travers des cycles, lesquels s’identifient à des puissances hégémoniques qui reposent sur un État et une forme économique dominants. Partant de là, Arrighi explique que l’hégémonie des ÉtatsUnis, comme les systèmes d’hégémonie précédents, qui se sont historiquement imposés à Venise, puis aux Pays-Bas et en Grande-Bretagne, arrive à sa fin après une centaine d’années de domination. En poursuivant son analyse de la situation actuelle, Arrighi s’inspire d’Adam Smith, mais aussi de David Harvey et de Joseph Schumpeter et de leurs analyses du marché mondial et de sa spatialisation. Le cœur du livre porte sur la transition entre divers systèmes hégémo niques. Une puissance hégémonique, selon Arrighi, combine la réalisation d’un consensus au sein des dominants avec un modèle de développement écono mique. Les États-Unis sont aujourd’hui en crise parce que leur modèle de développement a échoué dans le tiers-monde. Sans compter que la prétendu « guerre contre le terrorisme » a aggravé la crise. C’est maintenant la Chine et l’Inde qui peuvent éviter l’effondrement et faire redémarrer un modèle de développement
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viable. Pour Arrighi, l’Asie sera en mesure d’offrir un nouveau leadership face au déclin irréversible de l’hégémonie américaine. Pourquoi la Chine ? Ce pays peut être le lieu principal d’une relance de l’accumulation compte tenu de sa grandeur et de sa population, et qui se déploie sous nos yeux via ses investissements dans les infrastructures. De plus, la Chine n’est pas un vassal des États-Unis et, en fait, dépend moins des États-Unis que les États-Unis ne dépendent de la Chine. La Chine est également la pionnière d’un nouveau modèle d’organisation économique. L’essor de la production en réseau et des petites entreprises a mené à cet essor économique qui constitue un modèle hybride entre le marché et le développement non capitaliste. Enfin, estime Arrighi, elle offre un modèle de développement qui indique un chemin pour sortir du capitalisme. Ce dernier suppose l’expropriation des producteurs directs, la constitution d’une classe spécifiquement capitaliste et la subordination de l’État au capital. Arrighi suggère que la Chine pourrait devenir une économie de marché non capitaliste, sur la base de ses traditions séculaires. En Chine, la révolution industrielle s’est faite sur d’autres bases que celle de l’Occident, avant que la Chine ne soit temporairement subjuguée par la supériorité militaire occidentale. Pour Arrighi, la Chine maintient certains aspects du socialisme, basé notamment sur la distribution égalitaire des terres. Le Parti communiste chinois a matérialisé une forme qui lui est propre du marxisme-léninisme, qui est démocratique, délibérative et basée sur la paysannerie. La Chine, par ailleurs, a refusé de suivre les prescriptions du néolibéralisme, évitant le chômage de masse et réalisant des réformes graduellement au lieu de la « thérapie de choc ». La gouvernance chinoise, estime-t-il, est pragmatique. Elle est également écoconsciente, bien que de manière inégale, égalitaire et décentralisée, s’appuyant sur les entreprises des villes et villages, encourageant le développement local et cela en continuité avec l’héritage maoïste de la révolution culturelle (mettant l’emphase sur l’infrastructure rurale, l’éducation et la réforme agraire). Tout cela constitue un nouveau modèle de développement. L’essor de la Chine pourrait mener à un nouveau Bandoeng, elle pourrait réussir là où le vieux monde a échoué, créant un Commonwealth de civilisations. Cette vision semble quelque peu idéaliste, semblable à celle d’Adam Smith concernant le marché qui serait harnaché et contraint de servir les intérêts nationaux. Arrighi propose en outre une analyse asymétrique de la Chine et des ÉtatsUnis. La discussion sur les États-Unis est critique alors que celle sur la Chine fait appel aux méthodes de solution de problèmes. Les prédictions d’Arrighi sont plutôt spéculatives. Les lecteurs pourraient penser qu’Arrighi idéalise la Chine. D’autant plus que la stratégie chinoise de développement comporte, on le sait, des projets massifs (le barrage des Trois-Gorges), l’urbanisation à grande échelle, la concentration des activités économiques dans les zones côtières et la croissance des zones d’exportations, qui vont à l’encontre d’un modèle de développement égalitaire, écologique, socialement inclusif. Cela sans même tenir compte du contexte politique et de l’attitude de l’État à l’endroit des résistances ouvrières
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et paysannes qui dépasse de beaucoup la répression que l’on connaît dans les pays occidentaux. On ne sait plus finalement si l’hégémonie chinoise est désirable ou devrait être évitée. D’autre part, de bien des manières, la Chine demeure un pays périphérique au sein du système-monde. Les industries s’inscrivent bien dans ce modèle qui lie la main-d’œuvre à bon marché à l’industrialisation des économies rurales. Il n’est pas évident que la Chine détient un véritable leadership qui lui donnerait la capacité de diriger le marché. On peut concéder que l’État chinois limite les processus capitalistes pour préserver la stabilité. Mais cela n’est pas très original. Des États de toutes sortes font la même chose, à la fois pour limiter les révoltes, à la fois pour coopter et intégrer des couches populaires et moyennes ou en subordonnant l’économie aux objectifs de l’État. Cet « intérêt national » est en fait l’intérêt d’une élite étatiste qui veut conserver le pouvoir. Dans l’analyse d’Arrighi, on chercherait en vain une perspective de transformation. Il est peut-être préférable de passer d’un empire hégémonique à un autre, mais en vérité, la question n’est pas d’appuyer l’un ou l’autre, mais de sortir des cycles du capitalisme. Rien n’indique qu’un nouveau pouvoir hégémo nique, sous l’égide de la Chine, sera plus égalitaire ou écologique. Paco Ignacio Taibo II, Pancho Villa, roman d’une vie, Paris, Payot 2009 Pierre Beaudet Dans cette somptueuse évocation de la vie de Pancho Villa, Taibo maîtrise son immense talent pour nous donner une fresque d’une révolution dont on peine encore, 100 ans plus tard, à mesurer l’importance et la portée. En 1910, le Mexique croule sous le poids des latifundistes, les héritiers de la conquista espagnole qui a massacré 30 millions d’Amérindiens. L’impérialisme américain, qui ne porte pas encore son nom, a arraché le tiers du pays et soumet le reste du Mexique à son influence envahissante. Mais du plus profond de leur mémoire, les dominés attendent leur heure. Ils regardent ces dominants qui se déchirent. La dictature de Porfirio Díaz, le grand ami de Washington, n’en finit plus d’agoniser. Des « modernistes » avec à leur tête un propriétaire terrien « éclairé », Francisco Madero, reprennent le drapeau de l’indépendance et dénoncent la corruption du régime pour finalement s’emparer du pouvoir. Entre-temps, les leaders paysans ne sont pas prêts à accepter des réformes cosmétiques. Emiliano Zapata, dans le sud du pays, organise des milices et décrète la réforme agraire, c’est-à-dire le démantèlement des grandes propriétés et la redistribution des terres aux peones (paysans). Avec la complicité du président états-unien Wilson, des militaires renversent Madero (1913) et tentent de rétablir l’« ordre ». C’est alors qu’entre en scène un truculent personnage qu’on connaît sous le nom de Pancho Villa (il s’appelle en réalité Doroteo Arango). Depuis des décen-
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nies, il écume le nord du Mexique où il est né. Analphabète, voleur de chevaux, pilleur de banques, robin-des-bois avec un petit R, il surgit de l’histoire comme un éclair. Avec une poignée de bandoleros déglingués, il refuse le retour des latifundistes et transforme sa bande de bandits en guérilleros. En 1914, Villa et Zapata battent l’armée et même défient les États-Unis. Plus tard, leurs prouesses militaires seront attentivement étudiées par toute une génération de révolutionnaires tiers-mondistes. Le succès des guérilleros s’explique de manière relativement simple. Les peones sont facilement mobilisés. Le territoire est vaste, ce qui fait l’affaire de la guérilla qui a l’intelligence d’éviter les affrontements directs avec l’armée et qui pratique une guerre d’épuisement. Plus tard, Mao synthétisera tout cela dans son inoubliable essai, De la guerre prolongée (1938). La guerre de partisans est d’abord politique. Elle repose sur la mobilisation des masses, sur la flexibilité des combattants, leur capacité d’attaquer au bon moment et au bon endroit, et surtout, leur habileté à se replier pour laisser l’adversaire s’épuiser. Ainsi, malgré la supériorité numérique et en armements de l’armée, les guérilléros mexicains finissent par l’emporter. Taibo : « On pouvait dire où Villa était passé la veille, mais jamais où il passerait le lendemain. Villa [n’était pas] le chef d’un territoire ou d’une armée qu’on pouvait encercler et vaincre, [mais] l’ombre énigmatique et insaisissable, nimbée d’un halo mythique et […] déconcertant ». (p. 662). Imbattable militairement, l’insurrection mexicaine finit cependant par s’épui ser. Les guérilléros n’ont pas vraiment d’instance politique clairement définie. Les liens entre le sud et le nord sont distendus. Le monde paysan, au cœur de l’insurrection, est également largement déconnecté de la ville où pourtant des cercles anarcho-syndicalistes mettent en place les premiers syndicats et sont prêts à la lutte. En 1916, Villa tente de proposer un programme où il met l’accent sur l’anti-impérialisme (les États-Unis ont envoyé des troupes au Mexique pour soutenir l’armée). Il demande également des élections libres et promet de ne pas interférer dans le jeu politique. Cela étant, il refuse pourtant de se définir comme socialiste car, dit-il, « l’égalité n’existe pas ». Interrogé par John Reed, il avoue ne pas avoir d’ambition politique et rêver d’un pays sans armée : Lorsque la nouvelle république sera établie, il n’y aura plus d’armée au Mexique. Sans armée, pas de dictateur. Nous mettrons l’armée au travail. On établira des colonies militaires formées de vétérans de la révolution. Mon ambition, c’est de finir ma vie dans l’une des colonies avec mes camarades qui ont tant souffert. Le reste du temps, j’aimerais travailler dans ma petite ferme, élever du bétail, semer du maïs1.



Peu à peu isolé, Villa accepte de démobiliser ses troupes et se replie dans ses terres, pour être finalement assassiné en 1923, probablement par des sbires des propriétaires terriens. Entre-temps, le gouvernement mexicain, forcé par les cir1. John Reed, Le Mexique insurgé, Paris, François Maspero, 1975, p. 171.
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constances, entreprend de vastes réformes, dont la redistribution des terres à la base des revendications de la révolution. Plus tard dans les années 1930, cette inflexion vers la gauche sera accentuée sous le leadership de Lázaro Cárdenas, qui peut mettre en place un vaste programme de réformes sociales largement inspirées de l’utopie révolutionnaire exprimée 20 ans plus tôt. Que reste-t-il aujourd’hui de l’aventure de Pancho Villa et de la révolution mexicaine, à part les magnifiques murales de Diego Rivera, qu’on peut contempler un peu partout à México ? Taibo lui-même refuse de conclure, estimant que le « passé est une histoire chaotique qu’on lit dans le présent ». Aujourd’hui au Mexique, les figures mythiques sont partout présentes. S’il vous arrive de passer par Chihuahua où était installée l’armée révolutionnaire, ne vous avisez pas de faire une mauvaise blague sur Pancho, car vous risqueriez d’en prendre plein la gueule ! D’autre part, comme le rappelle Walter Benjamin, « les luttes de libération du présent s’inspirent dans le sacrifice des générations vaincues, dans la mémoire des martyrs du passé1 ». Au-delà du mythe, une sorte de révolution poursuit son cours impétueux au Mexique. Les ������������������������������������������������������� revendications originales de cette première révolution du vingtième siècle, notamment celles qui concernent le monde paysan, ont retrouvé leur actualité, dans le sillon des « réformes » néolibérales qui globalisent le Mexique et son secteur rural depuis les années 1980. Aujourd’hui, sous le poids de l’administration réactionnaire du président ������������������������������������� Felipe Calderón, de la crise économique, de la guerre des narcotrafiquants, le Mexique de Villa et de Zapata, le Mexique des insurgés, n’est pas loin. Ainsi, l’insurrection zapatiste, avec ses avancées et ses reculs, a réanimé un espace de la révolte qui n’a jamais cessé de couver. Après tout, explique le sous-commandant Marcos, le monde est confronté à : une guerre mondiale, la plus brutale, la plus totale, la plus universelle, la plus efficace. Chaque pays, chaque ville, chaque campagne, chaque maison, chaque personne, tout est un champ de bataille plus ou moins important. D’un côté, le néolibéralisme avec tout son pouvoir répressif et sa machine de mort. Et de l’autre, l’être humain. La suite, c’est la reproduction des résistances, du « je ne suis pas soumis, je suis rebelle ». La suite, c’est un monde avec des nombreux mondes dont le monde a besoin2.



1. Cité par Michael Löwy, Le point de vue des vaincus dans l’ histoire de l’Amérique latine, . 2. Sous-commandant Marcos, « Un sueno sonado en los cinco continentes », en français in Maurice Lemoine, Ya basta ! Les insurgés zapatistes racontent un an de révolte au Chiapas, Paris, Dagorno, 1996, p. 261-271.
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255 À PARAÎTRE



Le dossier du n° 6 se concentrera sur l’écosocialisme. Il sera disponible en librairie en septembre 2011. Le dossier du n° 7 portera sur le monde du travail. Il sera en librairie en février 2012. Outre les dossiers, chaque numéro des NCS publie des rubriques ouvertes à d’autres sujets : perspectives et débat. Les articles et les recensions doivent être envoyés au Collectif d’analyse poli tique. Vous devez nous adresser vos textes à . N’oubliez pas de vous conformer à nos normes éditoriales de publication (voir la page suivante).



LE SITE INTERNET DES NOUVEAUX CAHIERS DU SOCIALISME www.cahiersdusocialisme.org/ Chaque jour, nous publions de nouveaux textes sur le site Internet des NCS. Cela inclut des textes inédits sur la conjoncture politique, sociale et économique. Des textes théoriques et conceptuels liés aux thématiques que nous approfondissons dans la revue. Des contributions à des débats impliquant la gauche et le mouvement social. De plus, vous trouverez des textes des (ateliers, conférences, cycles de for éditions précédentes de la revue. tion) et tout autre événement Enfin, en parcourant le site des NCS, ma vous serez informés de nos activités pertinent.
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Pluralistes et ouverts aux débats, les Nouveaux Cahiers du socialisme ont trois mandats. D’abord, analyser la dimension structurelle du capitalisme contem porain. Ensuite, élaborer une perspective anti- et post-capitaliste. Enfin, participer à l’élaboration de nouvelles alternatives (voir la « Plate-forme » du CAP publiée dans le n° 1 des NCS, p. 11-13, ou sur notre site : ). Les articles soumis à la revue auront de 3 000 à 6 000 mots (les recensions de 1 000 à 1 500 mots) et seront composés sur un logiciel de traitement de texte, de préférence Word, en Times 12 points, sans intervention manuelle (retour de chariot, tabulateur au début des paragraphes, feuille de styles, etc). On prêtera une attention particulière à la féminisation en privilégiant cette forme : « Une personne sur dix dans les pays du capitalisme dominant est un travailleur ou une travailleuse immigrantE. Les femmes constituaient au début du millénaire près de la moitié des migrantEs à l’échelle mondiale. » Toutes les citations devront être traduites. Les notes seront en bas de pages. Chaque note devra être complète, c’est-àdire comporter tous les éléments de référence. Il n’y aura donc pas de références abrégées ou entre parenthèses, ni de bibliographie à la fin du texte. Pour les références, on suivra les modèles suivants : Livres : Serge Tisseron, L’intimité surexposée, Paris, Hachette, 2001 ; Christine Stark et Rebecca Whisnant (dir.), Not for Sale. Feminists Resisting Prostitution and Pornography, North Melbourne, Spinifex, 2004. Articles ou chapitres de livre : Béatrice Dehais, « Mondialisation, les dégâts du tourisme », Alternatives économiques, n° 194, juillet-août 2001, p. 42-51 ; Margaret A. Baldwin, « Split at the root. Prostitution and feminist discourses of law reform », Yale Journal of Law and Feminism, vol. 5, n° 1, 1992, p. 47-120 ; Anne-Marie Sohn, « Le corps sexué », in Alain Corbin, JeanJacques Courtine et Georges Vigarello (dir.), Histoire du corps, tome 3, Paris, Seuil, 2006, p. 93-128. Textes tirés d’Internet : ONUSIDA et OMS, Le point sur l’épidémie de sida 2004, décembre 2005,  ; Shay Cullen, The Miserable Lives of MailOrder Brides, The Universe, 9 juin 2002, 
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n° 1, 2009, 288 pages



Table des matières • Pourquoi les Nouveaux Cahiers du socialisme ? Cap Face à la crise • Où va la crise ? Michel Husson • Le maillon faible ? Émir Sader • La crise et au-delà de la crise, Pierre Beaudet et François Cyr DOSSIER : LES CLASSES SOCIALES AUJOURD’HUI • Introduction : À la (re)découverte du concept de classe, Cap Bourgeois et prolétaires • La foire d’empoigne du capitalisme canadien, Pierre Beaulne • La reconfiguration des classes sociales au Canada. Pierre Beaudet Débats • Les classes sociales, d’hier à aujourd’hui, Gilles Bourque • Classe et composition de classe, Pierre Beaudet • Mouvements sociaux ou classes sociales ? Dorval Brunelle • Intellectuels et classes sociales, Simon Tremblay Pépin • Politique, idéologie et classes sociales : l’angle mort de la gauche, Éric Martin • « L’école au service de la classe dominante », trente ans plus tard, Véronique Brouillette
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• La classe dans le discours / Le discours dans la classe, François Cyr, Benoît Gaulin et Philippe de Grosbois Bilan de luttes • David contre Goliath (la lutte au Journal de Québec), Philippe Boudreau • La lutte contre GM, Herman Rosenfeld • Luttes de classes dans l’université, Thomas Chiasson-Lebel Perspectives • Argentine : crise et restructurations, Pierre Salama • Apparence, hypersexualisation et pornographie, Richard Poulin Notes de lecture
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Nouveaux Cahiers du socialisme n° 2, 2009, 352 pages



• Chine-USA : les lendemains incertains de la crise, Michel Husson La crise au Canada et au Québec • La crise et le piratage de la Caisse de dépôt et placement, Alain Tremblay • L’impact de la financiarisation au Québec, Pierre Beaulne • La faillite d’un modèle de croissance inégalitaire, Josée Lamoureux • « Oser réfléchir ! » Québec solidaire devant la crise, Françoise David Bilan de luttes • Le mouvement syndical québécois à la croisée des chemins, René Charest • Réflexions sur le mouvement syndical et la crise, Sébastien Bouchard • La bataille de York, Xavier Lafrance Table des matières • « Une grève, une communauté, une université », L. Bonenfant, • La crise ! Quelle crise ? Pierre Beaudet J.-F. Hamel et M. Petitclerc DOSSIER : LEUR CRISE ! • La grève au Holiday Inn Longueuil, Pourquoi la crise ? Victor Alexandre Reyes Bruneau • La crise au-delà de la crise, Daniel Bensaïd • La gauche américaine face au Président • La crise de l’accumulation, Obama, Donald Cuccioletta Robert Brenner • Contribution à l’élaboration d’un pro• Quinze remarques sur la crise, gramme d’urgence, Bernard Rioux Leo Panitch et Sam Gindin • Une idéologie globale pour une crise globale, Perspectives Jacques Gélinas • Le Forum social mondial, débats et per• La crise et les dépossédés, Bertrand spectives Schepper et Martin Petit • Stratégies d’émancipation, • Révolution keynésienne, Keynes, keynésia- Emmanuel Terray nisme, Gilles Dostaler • Pourquoi Cuba est-elle devenue un problème difficile pour la gauche ? La crise des crises Boaventura de Sousa Santos • Crise financière, crise systémique, • Nationalisme et chávisme, Samir Amin Thomas Chiasson-LeBel • Dangers et opportunités de la crise globale, • Relire la révolution russe, Pierre Beaudet Gustave Massiah • De la crise écosociale à l’alternative écosoNotes de lecture cialiste, Daniel Tanuro
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n° 3, 2010, 288 pages



Table des matières • Michel Freitag, Jacques Pelletier • Raymond Favreau, CAP DOSSIER : ÉTAT, POUVOIRS ET CONTRE-POUVOIRS • Introduction, René Charest et Pierre Beaudet Chantiers théoriques • Sortir de l’impasse, Jean-Marc Piotte • La crise, l’État, le marxisme, Richard Poulin • En attendant le parti, Judy Rebick • La gauche et l’État, Pierre Beaudet Enjeux québécois et canadiens • Penser l’État : le prendre ou l’oublier ? René Charest • Priorités sociales et partages budgétaires au Québec, Gaétan Breton • La transformation du régime canadien d’assurance-chômage, Georges Campeau • Stephen Harper et la militarisation du Canada, Steven Staples • La gestion du « communautaire » et la gouvernance néolibérale, Georges A. Lebel • Les transformations de l’État fédéral, Christian Rouillard • Chantier sur la néo-socialdémocratie, Philippe Boudreau Enjeux internationaux • La montée de Die Linke, Peter Wahl
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• Du G-5 au G-20, l’impossible gouvernement mondial, Claude Vaillancourt • Evo Morales et le MAS en Bolivie, Susan Spronk Bilan de luttes • La grande bataille des travailleurs agricoles saisonniers, Roberto Nieto • Recomposition des alliances syndicales au plan international, Jacques Létourneau • Altermondialistes de tous les pays, unissez-vous ! Raphaël Canet Perspectives • Relire la révolution chinoise, Pierre Rousset • La ville : le défi de l’urbanisation globale, Antoine Casgrain Notes de lecture
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Nouveaux Cahiers du socialisme n° 4, 2010, 300 pages



• L’impact de la libéralisation sur la maind’œuvre féminine au Québec, MariePierre Boucher et Yanick Noiseux • Réformes néolibérales en santé et en éducation, Sébastien Bouchard • L’équité salariale, défi au patriarcat, Jennifer Beeman Violence, masculinité et pouvoir • L’occultation des violences masculines, Patrizia Romito • Violence, pouvoir masculin et prostitution, Richard Poulin • Non à la prostitution, disent-ils, Florence Montreynaud • La masculinité hégémonique, Yanick Dulong



Table des matières LUTTES, OPPRESSIONS, RAPPORTS SOCIAUX DE SEXE • Présentation : socialismes, féminismes et émancipation humaine, Francine Descarries et Richard Poulin Enjeux théoriques et politiques • Un État capitaliste sexiste et raciste, Diane Lamoureux •  Féminisme, marxisme et postmodernité, Catharine A. MacKinnon •  Quand le queer s’entiche du genre, Sheila Jeffreys • Dialogue entre Delphy, Marx et les marxistes, Mélissa Blais et Isabelle Courcy Enjeux québécois • La négociation du secteur public et la question des femmes, Flavie Achard
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Bilan de luttes • Penser le Nous féministes, Geneviève Szczepanik, Francine Descarries, Mélissa Blais et Sandrine Ricci • Le mouvement des femmes québécois, Isabelle Courcy • Luttes féministes dans les organisations mixtes, Véronique Brouillette, Nathalie Guay et Flavie Achard • La ������������������������������������ Marche mondiale des femmes : mobilisation d’un autre genre, Diane Matte • Penser la sexualisation, Carole Boulebsol et Lilia Goldfarb PERSPECTIVES • Relire la révolution yougoslave, Catherine Samary • Les mouvements sociaux en Palestine, Pierre Beaudet • Débat sur l’économie sociale, Jean-Marc Piotte et Louis Favreau Notes de lecture
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Les Éditions Écosociété



De notre catalogue L’illusion sécuritaire Fichage, torture, personne n’est à l’abri Sous prétexte d’une guerre contre le terrorisme, la sécurité est devenue une obsession de nos gouvernements, générant une coûteuse et complexe entreprise de surveillance de masse. Jamais autant d’information n’a été recueillie, fichée et analysée au sujet des individus. Une information partagée entre les différents pays, « démocratiques » ou « répressifs », avec la collaboration intéressée des entreprises privées. Cette surveillance se fait au détriment de la vie privée, de la liberté d’expression et de circulation. Partout dans le monde, on recense de nombreux cas de citoyens innocents dont les droits les plus élémentaires ont été bafoués. Cet ouvrage raconte l’histoire tristement célèbre de Maher Arar, citoyen canadien qui fut déporté et torturé en Syrie sans la moindre raison. Un récit d’horreur qui n’est plus une exception dans un système que l’auteure qualifie de « sécurito-industriel ». L’allégation terroriste permet ainsi d’éliminer la dissidence politique, de contrôler l’immigration et de renflouer les coffres d’un État policier. Les repères moraux se métamorphosent, le contrôle social et l’autocensure s’installent, l’horrible se banalise. Nos sociétés tolèrent des situations qui, auparavant, étaient exceptionnelles. La démocratie résistera-t-elle à ces assauts ? Quel prix sommes-nous prêts à payer pour l’illusion sécuritaire ? Avocate militante, Maureen Webb se préoccupe de la sécurité et des droits humains dans le monde post-11 septembre. Elle a été témoin devant le comité sénatorial sur la loi antiterroriste canadienne. Coprésidente de la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC), elle coordonne également le comité sur la sécurité et les droits humains pour Lawyers’ Rights Watch Canada. ISBN 978-2-923165-70-7 — 2011 — 304 pages — 30 $ — 28 euros
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Les goulags de la démocratie Réflexions et entretiens



Angela Davis Entretiens réalisés par Eduardo Mendieta Profilage ethnique, prisons militaires et surveillance des citoyens, violations des droits de la personne, torture, depuis le 11 septembre 2001, notre monde prend une allure inquiétante. Mais comment se révolter contre ces pratiques et cette violence indécentes quand leurs racines les plus enfouies et les plus solides remontent jusqu’à l’esclavage ? Dans cette série d’entretiens, données dans la foulée des scandales de Guantanamo et Abou Ghraïb, Angela Davis jette un éclairage cru sur la société actuelle et suit la piste de la violence, du sexisme et du racisme. Elle ne craint pas d’aborder les sujets les plus graves et de dénoncer ces structures oppressives qui conditionnent les Etats-Unis et, avec eux, une certaine conception de la démocratie. La recherche de la justice pour tous, sans distinction de sexe, de classe ou de race, passe par la remise en question des fondements de notre monde, à commencer par le système carcéro-indusriel. Après l’esclavage, connaîtrons-nous l’abolition de la peine de mort, de la torture et… des prisons ? Légende de la lutte anti-raciste et féministe des années 1970, Angela Davis est aujourd’hui professeur d’Études afroaméricaines et féministes au département d’Histoire de la conscience de l’Université de Californie à Santa Cruz. Connue dans le monde entier pour son engagement à combattre toutes les formes d’oppression, elle est l’auteure de nombreux ouvrages, dont sa propre autobiographie, Are Prisons Obsolete ? et Blues Legacies and Black Feminism ISBN 978-2-923165-25-X — 2006 — 144 pages — 17 $ — Europe: Éditions du Diable Vauvert
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Coupon d’abonnement À retourner avec votre règlement (chèque ou mandat postal) à l’ordre de Les Éditions Écosociété C. P. 32 052, comptoir Saint-André Montréal (Québec) H2L 4Y5 Tarif normal ÉtudiantEs / sans emploi International Institution Soutien 



1 an 40 $ 35 $ 50 $/37 € 50 $ 50 $ et + 



2 ans 70 $ 60 $ 95 $/70 € 90 $ 100 $ et +
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OÃ™ POUVEZ-VOUS EFFECTUER LE PRÃ‰-ENREGISTREMENT? 

Si vous sÃ©journez dans un village ou une ville en dehors des centres d'accueil - par exemple dans un appartement ou un hÃ´tel - vous pourrez effectuer le prÃ©- ...
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OÃ™ POUVEZ-VOUS EFFECTUER LE PRÃ‰-ENREGISTREMENT? 

Le service d'asile ouvrira des centres de prÃ©-enregistrement temporaires dans certains centres d'accueil officiels. Si vous vivez dans le centre d'accueil oÃ¹ se ...
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OÙ POUVEZ-VOUS EFFECTUER LE PRÉ-ENREGISTREMENT? 

Si vous séjournez dans un village ou une ville en dehors des centres d'accueil - par exemple dans un appartement ou un hôtel - vous pourrez effectuer le pré-enregistrement pendant une durée limitée à Athènes et à Thessalonique à partir de la mi-juill
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Vous POUVEZ éviter les chutes - PHAC 

Personne n'est à l'abri des chutes. La mauvaise nouvelle, c'est que le risque augmente avec l'âge. La bonne nouvelle, c'est qu'il est possible d'éviter les chutes. Mais pour les éviter, il faut d'abord en connaître les causes. Un équilibre fragile, d
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Alors, pouvez-vous supposer que Dieu 

de fois l'innocence pure a-t-elle Ã©tÃ© rendue coupable par des mensonges populaires ? Â» L'attitude de la foule se charge de colÃ¨re et s'Ã©chauffe par des paroles qui se transforment en action violente Â« Crucifie-le ! Crucifie-le !â€�. Tandis que 
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Guide de formation sur le produit VOUS POUVEZ VRAIMENT ... 

des gens n'obtiennent pas avec leurs rÃ©gimes alimentaires ordinaires. Il s'agit non seulement d'une boisson frappÃ©e dÃ©licieuse et pratique, mais cela peut aussi ...
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decouvrez comment vous pouvez aussi poser votre 

Read and Save Ebook decouvrez comment vous pouvez aussi poser votre placo sans avoir recours a un professionnel french as PDF for free at Online Ebook ...










 


[image: alt]





Docteur, je suis engourdie Pouvez-vous m'aider? 

LE CALCIUM EST UN CATION trÃ¨s important pour la transmission neuronale, la stabilitÃ© membranaire, la structure osseuse, la coagulation sanguine, la fonc-.
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Vous Pouvez Epeler Comment Le Rendre Fou Au Lit 

colis priceminister,comment faire son propre ebook,comment faire un ticket au support ankama,comment faire download film,comme un homme film 2012 ...
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2017 Vous pouvez bénéficier d'une aide du ... 
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Consulter 

Appel maison. 75 ...... il est dans votre sac ou votre poche et augmenter le volume de la sonnerie ... accidentels lorsque le HTC One est dans votre sac. Basculer ...
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AperÃ³ Chic Menu - ICI Urban Bistro 
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Consulter le LAB - BGE 

2 févr. 2016 - PoUR lEvER lES fREiNS à la REPRiSE D'ENTREPRiSES. Le 2 novembre 2015 à Bercy a eu lieu la finale du concours Talents BGE.
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AperÃ³ Chic Menu - ICI Urban Bistro 

HOUSe-made COUntry Pate. Aged SerranO Ham Tartine. SnOked SanOn Tartine. Vegetarian Tartine. CharCUterie and Cheese. Mini CrOCUe-MOnSieUr. 4PM- ...
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AperÃ³ Chic Menu - ICI Urban Bistro 
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Get affichage 2d interactif avec les vues graphiques module extrait de creer des ... I've found this approach to be extremely ineffective most of thetime. Why?
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